
SOMMAIRE INHOUD 

Le cardinal Mercier et la politique, 

par A. SIMON. 

lntroduction à l'histoire du droit de l'entreprise publi
que en Belgique, 

par Victor CRABBE. 

Pour une meilleure politique d' adaptation de l'homme 
à 1' entreprise, 

par Pierrette SARTIN. 

L'Europe de !'Est entre !'Est et l'Ouest, 

par Jerzy LU.KASZEWSKI. 

De Maistre à Tocqueville, la naissance de la science 
politique moderne, 

par Dominique BAGGE. 

Les « secrets » des religieux, 

par Henri BRUGMANS. 

Destin du socialisme. Le mouvement des idées, 

par Léo MOULIN. 

Science politique et intégration de l'Europe, 

par J.R. RABIER. 

Comptes rendus. 





RES 
PUBLICA 
REVUE DE L'INSTITUT BELGE DE SCIENCE POLITIQUE 

TIJDSCHRIFT VAN HET BELGISCH INSTITUUT VOOR POLITIEKE WETENSCHAPPEN 

VOLUME VI ~ BUNDEL VI 

19M: ~ 2 

Le cardinal Mercier et la politique, 

par A. SIMON . 
* 
lntroduction à l'histoire du droit de 1' en

treprise publique en Belgique, 

par Victor CRABBE . 
* 
Pour une meilleure politique d 'adaptation 

de l'homme à l' entreprise, 

par Pierrette SARTIN 

* 
L'Europe de l'Est entre l'Est et l'Ouest, 

par Jerzy LUiKASZEWSKI 
* 
De Maistre à Tocqueville, la naissance de 

la science politique moderne, 

par Dominique BAGGE 

* 
Les « secrets » des religieux, 

par Henri BRUGMANS 
* 
Destin du socialisme. Le mouvement des 

idées, 

par L. MOULIN . 
* 
Science politique et intégration de l'Europe, 

par J.R. RABIER 
* 
Comptes rendus 

111-124 

125-144 

145-155 

156-168 

169-180 

181-189 

190-192 

193--198 

199-204 



LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUT BELGE DE SCIENCE POLITIQUE 
DE BEHEERRAAD VAN HET BELGISCH INSTITUUT VOOR POLITIEKE WETENSCHAPPEN 

Président - Voorzitter : 

Vice-Président : 
Onder-Voorzitter : 

Membres du Conseil : 
Leden van de Raad : 

M. GRËGOIRE, ancien Ministre de la Justice - oud-Minister van Just it ie . 

J. VAN HOUTTE, sénateur, ancien Ministre des Finances, professeur à l' Un iversi té de Gond -
senator, oud-Minister van Financiën, professor aan de Un iversite it t e Gent . 

R. DECLERCK, Gouverneur de la province d' Anvers - Gouverneur van provincie Antwerpen. 
P. DE VISSCHER, professeur à l' Université catholique de Louvain - professor aan de 

Katholieke Univers iteit te Leuven. 
J. DUVIEUSART, sénateur, ancien Premier Ministre - senator, oud Eerste-Min ister. 
H. FAYAT, membre de la Chambre des Représentants , Min istre adjo in t a u Ministre des 

Affaires étrangères, professeur à l'Université libre de Bruxelles - vol ksvertegenwoor
di ger, adjunct M inister aan Minister van buitenlandse Zaken , professor a a n de Vr ije 
Un ivers iteit te Brussel. 

W .J. GANSHOF van der MEERSCH, Avocat général à la Cour de Cassa tion, a nci"n M in ist re 
chargé des affaires générales en Afr ique, professeur à l' Université libre de Bruxelles -
Advocaat- generoal bij het Hof van cassatie, oud-Min ister belas t met de QJgemene 
zaken in Afrika, professor con de Vrije Univers ite it te Brussel. 

L. GYSELINCK, professeur à l' Université libre de Bruxelles - professor aan de Vri je Uni
versi teit te Brussel. 

J.P. HAESAERT, secréta ire perpétuel de l'Académie royale flemende des Sciences, professeur 
émérite de l'Univers ité de Gand - vost secretaris van de Konink lij ke Vlaamse Academie 
voor Wetenschappen, professor emeritus van de Universiteit t e Gent. 

P. HARMEL, membre de la Chambre des Représentants, ancien Ministre des Affai r s cult u
re lles, professeur à l' Université de Liège - volksvertegenwoord iger, oud - Min ister van 
culturele Zaken, professor aan de Universiteit te Luik. 

M.P. HERREMANS, publiciste, chargé de recherches à l'lnstitut de Sociologie de l'Un ivers ité 
libre de Bruxelles (fondé par E. Solvay) - publi cist , gecomm itteerd onderzoeker aan het 
Sociolog isch Instituut van de Vrije Universite it te Brussel (opgerich t door E. Solva y). 

H. JANNE, sénateur, Ministre de l'Education Nationale et de la Culture , professeur à l' Uni 
vers ité libre de Bruxelles - senator , Minister van Nationale Opvoedi ng en Cult uur, 
professor aan de Vrije Universiteit te Brussel. 

A. MAST, conseiller d ' Etat, professeur à l'Université de Gand - raadsheer bi j de Raad van 
State, professor aan de Univers iteit te Gent. 

A. MOLITOR, chef de cabinet du Roi, professeur à l'Univers ité catho lique de LolNain 
Cabinetschef van de Koning, professor aan de Katholieke Universi te it t e Leuven. 

L. OPDEBEECK, secrétaire général du Ministère de l'lntérieur et de la fonction pub ique 
secretaris generaal van Ministerie van Binnenlandse Zaken en van het openbaar am bt. 

P.H. SPAAK, membre de la Chambre des Représentants, Vice-Premier M inistre et Mi nistre 
des Affaires étrangères, ancien Secrétaire général de l'O.T .A.N . - Vol ksvertegenwoor
di ger, Vice-Eerste-Minister en Minister van Buitenlandse Zaken, oud -Secretaris- generaal 
van N.A.T .O. 

L.E. TROCLET, sénateur, ancien ministre, professeur à l'Université libre de Bruxelles -
senator, oud-Minister, professor aan de Vrije Universiteit te Brussel. 

P. WIGNY, membre de la Chambre des Représentants, ancien ministre des Affa ires étra n
gères, professeur à l' Université catholique de Louvain - Volksvertegenwoord iger, oud
M inister van Buitenlandse Zaken , professor aan de katholieke Universi te it te Leuven. 

Directeur de (van) RES PUBLICA: J. DE MEYER, professeur à l' Université catholique de Louvain - professor aan de Katholieke 
Un iversiteit te Leuven. 

Rédacteur en chef : 
Hoofdredacteur : 

Léo MOULIN , professeur au Collège d ' Europe (Bruges) - professor aan het College van 
Europa (Brugge). 

s~crétaires généraux de l'lnstitut beige de Science politique : 
Secretarissen generaal van het Belgisch Instituut voor Politieke Wetenschappen : 

V. CRABBE, assi stant à l'Université libre de Bruxelles - assistent aan de Vrije Universi te it 
te Brussel. 

L. CLAES, secrétaire général du Conseil Economi que Flamand - secretar is-generaa l van de 
Economische Raad voor Vlaanderen. 

Siège de l'lnstitut : Hote l de Sociétés sc ientifiques, 43, rue des Champs-Elysées , Bruxell es 5 . Tél. : 48.79.65 -
C.C.P . n° 533 .74 - Hotel der Wetenschappel ijke Veren igingen , 4 3 , Elyzeese Velden 
straat , Brussel 5 . Tel. 48 .79.65 - P.C.R. nr 533 .74. 

Zetel van het Instituut : 

La reproduction, soit inté6 rale. soit abrégée, des art icles est autorisée. Toutefois, les références doivent être indiquées avec précision 
(nom de l'auteu r, tit re de l'a rt icle, numéro et pages de la revue). Les ,_d roits de t raduct ion sont réservés pour tous les pays. 

L' lnstitut beige de Sc ience poli tique n'assume pas la responsabil ité des opinions émises ; cel les-ci n'engagent que leurs auteurs. Les 
manusc rit s non insé rés ne sent pas rendus. 

De reproductie van de artikels, hetzij in tegraal, hetzij samen-gevat , is toegelaten. De referenties moeten nochtans nauwkeurig aan
geduid worden (naam van de schrijver, titel van het ar tikel, nummer en bladz ijden van het tijdschrift ). De vertaa lrechten zijn voorbehouden 
voor all e landen. 

Het Belgisch Instituut voor Politieke Wetenschappen neemt geen veran twoorde lijkheid op zich voor de uitgebrachte meni ngen ; deze 
verbinden slechts hun schri jvers. De niet opgenomen manuscripten worden niet teruggegeven. 

Bibliographie : Il est rendu compie de tout ouvrage relati f à la science pol itique don t deux exemplaires sont envoyés au Secrétariat généra l de 
!' Instituut. 

110 

Er wordt kennis gegeven van elk werk in ve rband met de pol iti eke wetenschappen, waarvan twee exemplaren aan het Alge
meen Secretariaat van het Instituut worden gezonden. 



Le cardinal 
1

Mercier et la politique 
par A. SIMON. 

* 
Pour comprendre les pr,ises de positions du 

car-dinal Mercier dans Ie domaine politique, il faut 
tenir compte de la psychologie de cette personna
lité, des circonstances particulières en lesquelles 
elle vécut, des principes qui animaient son esprit 
et sa vie. 

Après avoir fixé eet enveloppement de l'action 
de Mercier, nous déterminerons ensuite ses posi
tions politiques essentielles pour essayer enfin de 
porter un jugement sur son ceuvre. 

I 

Dans la psychologie de Mercier, quelques traits 
dominent. Son äme est portée au sentiment. Il 
l'avoue; et souvent, au cours de sa vie, ses réac
tions témoignent d'une sensibilité à fleur de peau. 

En 1909, au sortir de la manifestation de masse 
qui, clöturant Ie congrès catholique, avait, sur la 
Grand' Place de Malines, rassemblé dans l'en
thousiasme 30.000 participants, Mercier, l'äme vi
brante encore du rythme des chants religieux et 
de la Brabançonne, écrivait, revenu dans son 
cabinet de travail : « A ce moment je me sentis 
frémir , je perdis conscience de mon être, il me 
semblait que Ie sang s 'arrêtait de couler dans mes 
veines ; j' était vaincu, terrassé par Ie sublime de 
la foi religieuse et de la foi patriotique ». 

Mercier est un lutteur ; il déclarait : « Je n ' aime 
pas ce que j' obtiens sans Jutte ». 

Il a un car1adère a!Uer, il Ie reconnaît : « Présomp
tion d' esprit, de caractère, d' action », écrit-il et il 
ajoute : « des exigences impérieures, des précipi
tations, des vivacités ». 

D'autre part, la longue pénétration des systèmes 
philosophiques a développé en Mercier un esprit 
voué à la synthèse, mais une synthèse trop déga
gée de l' empirisme. 

Souvent, dans la vie de Mercier, Ie réel, après 
avoir provoqué les premières démarches intellec
tuelles, aboutissait à une vue de !'esprit. 

Enfin, dernière touche à ce dessin psychologique 
du cardinal : ses adhésions religieuses. Qu' il fût 
pieux, qu' à la fin de sa vie il fût entraîné vers une 
vie intérieure et même mystique n'est pas sans 
intérêt, comme nous Ie verrons, pour Ie sujet qui 
nous occupe ; mais c' est surtout son sens aposto
lique qui doit être retenu. Très longtemps, à ses 
yeux , la politique fut un des moyens d 'apostolat 
les plus efficaces . 

Les circonstances ? L' action de Mercier se dé
veloppe de 1882, moment ou il devint professeur 
à Louvain, jusqu'en 1926, année de sa mort. La 
première guerre mondiale de 1914-1918 s'inscrit, 
violente et boulevers,ante, dans cette période. Au 
lendemain du confüt, la politique beige présentait 
désormais des caractères nouveaux. 

J' en retiens deux importants. 

Tout d 'abord, les ministères homogènes catho
liques qui, depuis 1884, étaient au pouvoir firent 
place, déjà au cours de la guerre, mais surtout 
après, à des ministères d'union sacrée, d'union na
tionale ou de coalition. Cette circonstance provo
quait inévitablement des modifications essentielles 
dans la gestion de la cité. 

Deux témoignages datés de 1925 précisent la 
situation. P . Hymans écrivait : « En réalité, 
!'ancien régime des fortes majorités compactes des 
gouvernements de longue durée est fini . Il y aura 
des programmes limités et des agrégations minis
térielles successives, appropriées aux besognes et 
aux nécessités du temps. Cela est nouveau chez 
nous, et il faut s 'y faire ». Et, Van de Vyvere 
précisait, dans une tonalité de moindre résignation : 
« La sagesse en ce moment me paraît être une col
laboration entre les trois partis sur un programme 
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limité. La vraie difficulté n'est d'ailleurs pas dans 
Je programme, mais dans la répartition des porte
feuilles et l'équilibre des influences gouvernemen
tales et administratives . C'est un véritable puzzle :.. 

Ces deux témoignages, qui manifestent un véri
table réalisme politique, sont d' autant plus carac
téristiques qu'au miême moment Jaspar se refusait 
à entrer dans de pareils gouvernements. 

On remarque que Hymans comme Van de Vy
vere laissent dans l'ombre la possibilité ou le 
devoir de défendre un programme. Or, le conflit 
entre les partis était , avant 1914, une opposition 
créée par la fidélité au programme même de ces 
fractions politiques ? 

L'autre fait est I' éveil patriotique suscité par 
la guerre. Du vivant du cardinal, le patriotisme 
présente trois phases caractéristiques : avant 1914 
« 1' enbourgeoisement du patriotisme », de 1914 à 
1918, un élan spontané de générosité et de tolé
rance ; de 1918 à 1926, un effort, de moins en 
moins concerté et généralisé, pour maintenir une 
union nationale. 

J'insiste un moment, en parlant de patriotisme, 
sur la situation d'avant 1914. 

Le tempérament belge porté à la critique et au 
dénigrement, le sens pratique à l'abri des enthou
siasmes subits ou continués, les allées et venues 
internationales qui avaient fait des terres belges 
un lieu de passage et d ' influences idéologiques et 
commerciales européennes, la neutralité étouffant 
tout appel à la grandeur et à 1' orig inalité, les ré
ticences catholiques à 1' égard des institutions libé
rales avec les luttes politiques et électorales qu' elles 
avaient engendrées, tout cela avait créé comme un 
scepticisme patriotique, avec ce q ue cela signifie de 
médiocrité et de calculs profitables . 

Les luttes électorales ? Faut-il rappeler ce té
moignage de Ferrata, qui fut nonce à Bruxelles de 
1885 à 1889 : « Le conflit entre les deux partis 
( catholique et libéral) devint si vif et si äpre, que 
l'on arriva à rompre même les relations individuel
les entre les hommes des deux camps. On put 
croire parfois que la Belgique éta<it ha bitée pa,r deux 
populations profondément distinctes et hostiles. 
Pendant la période électorale surtout, les rivalités 
se réveillaient à tel point que Ie succès d 'un parti 
sur l'autre prenait l'aspect d 'un triomphe remporté 
plutöt sur un peuple ennemi que sur des conci
toyens , . 
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Voilà ou on en était au commencement de la 
carrière de Mercier. A la fin de la guerre, il écri
vait cependant « l'union doit se p rolonger jusqu'au 
lendemain de la victoire, afin de n e laisser se 
perdre aucune des ressources vitales de la nation 
à une heure ou il faudra , par un eff ort s prême, 
remettre en circulation toutes les énergies ». 

Telles sont les circonstances majeures qui en
tourent et dirigent l'action politique de ,Mercier. 

Les principes du Cardinal? 

Ils émanent de ses convictions philosophiques, 
du complexe constitutionnel, des exigences de la 
foi catholique. 

Prof esseur à Louvain il enseigne la mora le. Il y 
dévoile les premiers linéaments de ses conceptions 
politiques. 

Tout d 'abord, la nécessité et Ie respect de l'auto
rité civile qui, d'après lui, même si elle est déléguée 
par Je peuple, n'en est pas moins une expression 
de la volonté divine. Si, pour M ercier, le respect 
de la dignité humaine se confond avec celui de 
la personne, il reconnaît à l'Etat un röle coordina
teur dans la gestion du bien commun tempore!. Il 
écrit, à ce propos, une page qui ne manque pas 
d'intérêt. 

« Il est difficile de définir avec précision Ie röle 
que l'Etat a le devoir ou la faculté de jouer dans 
Ie domaine de la propriété ; mais il nous semble 
qu'il y aurait une véritable exagération à lui -re
fuser d'une façon systématique, par peur des abus 
du socialisme, toute intervention dans la production 
et la répartition de la richesse publique. L'Eta t a 
pour mission de veiller au bien-être social ; or, Ie 
droit de propriété individuel, en ce qui dépasse Ies 
besoins de la vie, a pour base Ie bien être sociaI ; 
clone, l'Etat a pour mission de seconder et de di
riger les efforts individuels dans l'économie de la 
richesse de manière à assurer !' équilibre de la paix 
sociale .. . Le capita] entraîne des d evoirs spéciaux. 
Pas plus que Ie travail , la propriété n'est purement 
et simplement un droit ; elle suppose au proprié
taire une fonction dans !' organisme un iversel. Le 
droit d 'abuser de la richesse est une conception 
païenne, Ie devoir d ' en user pour soi et pour 
autrui est l'idée fondamentale de la justice éclai
rée par la mora1e chrétienne ». 

On Ie remarque, dès Louvain, Mercier est un 



protagoniste de la justice sociale; il manifeste une 
ouverture à 1'a démocratie naiss,ante. 

La Constitution et les institutions belges lui ont 
de ,plus imposé cert aines I.ignes de ,conduite. 

Au moment oû Mercier prend position sur le 
terrain politique, la longue opposition entre con
stitutionnels et anticonstitutionnels catholiques a 
pris fin. Evêques et fidèles se sont, à !'appel de 
Léon XIII, ralliés autour de la Constitution. Mais 
qu'on ne !'oublie pas, c'était dans un hut d'oppor
tunisme apostolique : le pape l'avait d'ailleurs 
nettement affümé. 

C' est donc pour défendre les droits cultuels des 
catholiques que, du moins avant 1914, Mercier et 
les évêques font appel à la Constitution. Cela 
d 'autant plus que la Jutte entre catholiques et li
béraux considérés comme laïcisants et non seule
ment sécularisateurs avait été vive et que, malgré 
la majorité parlementaire catholique obtenue en 
1884, les craintes d'une reprise de pouvoir par les 
libéraux demeuraient vivaces. Les évêques ont 
considéré la Constitution comme le Palladium de 
leurs libertés culturelles. 

Pour comprendre !' action politique de Mercier, 
d'autres aspects des institutions belges doivent 
être retenus. 

Tout d'abord, celui de la Belgique unitaire. 

Pour Mercier, toute séparation administrative et 
évidemment tout fédéralisme est non seulement une 
trahison, de fait , de la Constitution; mais il n'envi
sage pas qu'il soit possible, même à la suite d'une 
révision constitutionnelle, de concevoir une Bel
gique qui ne soit pas unitaire. 

Cette conception de Mercier s'inscrivait entre 
autres dans les rapports obligés entre l'Eglise et 
la BeLgique indépendante. 

Pour édairer ce fait, il faut lire avec attention 
une missive de Frère-Orban. Il écrit en 1879, au 
moment de ce qu'on a appelé la guerre scolaire : 
« Le clergé jouit encore de beaucoup de privilèges 
qu' on peut supprimer. Suivant la Constitution, les 
traitements et les pensions des ministres des cultes 
sont à ,charge de l'Etat ; rien de plus . Mais, l'Etat, 
seul juge d'ailleurs de la quotité des traitements et 
pensions, n'est pas obligé à bätir des églises, à 

donner des palais aux évêques, à donner des pres
bytères aux curés, à subventionner les séminaires, 
à autoriser des dons ou des legs en faveur des 

églises, à exempter les séminaristes du service mi
litaire ; il n' est pas obligé, en un mot, à faire en 
faveur des cultes une foule d'avantages qui les 
placent en dehors du droit commun ». 

L' argumentation est forte 

Si, au terme de la Constitution, l'indépendance 
réciproque de l'Eglise et de l'Etat est affirmée, un 
accord de bienveillance mutuelle, un modus vivendi 
paraconstitutionnel s' est, au lendemain de 1830, 
inscrit dans les faits . 

A dire vrai, beaucoup de ,constituants, aussi bien 
libéraux que catholiques, ont voulu un nouveau 
mode de rapports entre les deux Puissances. La 
liberté des cultes, au lieu de séparer l'Eglise et 
l'Etat, - il faudrait dir.e les Eglises et l'Etat, -
devait les unir dans Ie droit et dans l'action. Si 
tous, ou à peu près, refusaient, en 1830, que le 
catholicisme fût la religion d'Etat, ils admettaient 
qu'il fût considéré comme la religion de la nation. 

Il y eut sans doute, dans la suite, des divergences 
dans l'interprétation de la Constitution : les libé
raux ,progressistes surtout prétendirent que les 
congressistes avaient voulu la séparation complète; 
les catholiques, au contraire, jugeai.ent qu' elle était 
incomplète. Pour ces derniers , les libertés moder
nes avaient été accordées pour faciliter la diffu
sion de leur culte. Le parti unitaire conf essionnel 
catholiique, dont certains scrupules constitutionnels 
avaient d'ailleurs retardé la naissance, deva.it y con
tribuer. 

Si on voulait de façon schématique, indiquer la 
prise de position des partis alors en présence, on 
devrait dire que Ie mot d 'ordre des catholiques 
était : Constitution en faveur du catholicisme ou 
au moins de la liberté religieuse, tandis que les 
libéraux voulaient la Constitution pour assurer la 
liberté tout court, disons l' émancipation de l'homme 
plus encore que celle du pouvoir civil. Les premiers 
dans leur action politique, sous les gouvernements 
homogènes catholiques, n'échappent pas à un 
certain cléricalisme, c' est-à-dire à .la volonit.é d e 
présence du catholicisme dans les institutions, -
qu' on songe à !' enseignement et à la bienfai
sance, - les seconds refusaient cette présence au 
nom même de la neutralité de I'Etat et de la li
berté d'opinion. 

Il y a tout au long de ces années de l'indépen
dance belge un jeu mental subtil à propos de cette 
liberté d'opinion : die est toujours comprise par 
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les catholiques comme une liberté en faveur de leur 
culte. Ce qui faisait dire à Frère-Orban : lorsque 
nous disons liberté, vous dites privilèges. 

C'est dans ce complexe politique que s'affirme, 
en plus de ses convictions philosophiques, les adhé
sions religieuses de Mercier. 

L'idée qu'il se fait de la patrie, et par là de la 
politique, est d' inspiration chrétienne. 

L'action politique de M ercier s'inscrit dans 
!'amour patriotique et celui-ci est pour lui un devoir 
mora!. Lorsque Mercier fait de J.a po1itique - et 
il en fit - il a conscience de pratiquer la morale 
que sa conscience d 'homme, de chrétien et d'évê
que lui impose. 

Il est dans 1a vie du cardinal un épisode assez 
caractéristique à ce propos. Sa fameuse pastorale 
Patriotisme et Endurance avait été traduite en 
italien. On crut devoir en soumettre Ie texte au 
censeur des livres du vicariat de Rome. Tout 
d' abord, l' autorisation ne fut point a,ccordée. Le 
motif ? « Fa la politica », déclarait Ie censeur. 

Ce à quoi Mercier répondit : « Je me suis sou
venu de cette parole que l'Eglise adresse à l'évê
que Ie jour de son sacre : « N e confondez jamais et 
ne permettez jamais que l' on confonde la vérité et 
Ie mensonge, la lumière et les ténèbres, Ia justice 
et l'iniquité ». Et plus tard, « L'évêque et ses 
prêtres, dira-t-on, ne sont-ils pas exclusivement 
préposés aux besoins spirituels des ämes ? L'Eglise 
ajoute Ie -cardinal, n ' est pas une société invisible 
de purs esprits . Les fidèles sont exposés aux 
besoins et aux périls du corps .et de l'äme, du temps 
et de l' éterni té. La sollicitude des pasteurs doit 
s'étendre à tous ces intérêts ». 

Résumant sa vie, il écrivait en 1924 : « J' avais 
prêché Ie patr iotisme pendant la paix. J'avais con
sacré ma pastorale de 1911 à la Piété patriotique. 
J' avais rappelé eet admirable enseignement de 
Saint Thomas : « Nous avons trois créanciers : 
D ieu, nos parents, la pa.trie; Dieu notre créateur, 
notre Providence; nos parents auteurs de nos jours 
et nos premiers éducateurs ; la patrie, principe et 
force directr<ice de notre vie sociale. Aussi, 
nous devons un culte fait de respect et d 'amour à 

Dieu d' abord, à nos parents, à la patrie ensuite ... 
Le patriotisme n' est pas seulement un sentiment, 
issu de la communauté des souvenirs, de la com
munauté des aspirations entre concitoyens, d'un 
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même pays. Le patriotisme est une vertu. La patrie, 
c' est Ia familie agrandie. Le citoyen lui doit la sécu
rité, en par.tie au moins Ie libre développement de 
ses facultés. Il lui es t clone débiteur d es mêmes 
sentiments dont il es.t redevable envers la famille. 
Le patriotisme est une dette sacrée, c 'est un 
devoir » . 

Devoir de reconnaissance et de solidarité, res
pect de l'autorité parentale dont Ie p ouvoir civil 
est une extension, tel était, d 'après Mercier, Ie 
contenu moral fondamental du patriotisme. 

Si, comme il Ie disait, « Ie patriotisme était re
gardé par l'élite de ba Grèce et de 1la Rome antique, 
comme la plus haute des vertus naturelles, l'idéal 
terrestre par excellence », Ie christianisme, pensait
il, l'avait encore annobli en l'engageant dans Ie 
respect des droits de Dieu sur !'individu et sur la 
société, en exigeant également la dignité humaine. 
C' est pour celia que Mercier refusait cette « aber
ration que l'Etat est omnipotent, comme il Ie disait, 
et que son pouvoir discrétionnaire crée Ie Droit >. 

Le patriotisme étant, pour M ercier, au service 
de Dieu ,et de l'Eglise et par là de la nation, la 
gestion politique devait avoir deux caractéristiques 
religieuses : assurer la suréminence des droits de 
Dieu et de l'Eglise ; être une solution de facilité 
apostolique pour contribuer au triomphe de Dieu 
dans les institutions. 

Teille est la persuasion de Mercier avant 1914. 

C'était, en somme, qu'on Ie dise ou n on, vouloir 
une théocratie à la mode parlementaire. 

Cependant, au cours de la guerre de 1914, sa 
pensée se nuancera . Il écr·ivait : « Le patriotisme 
revêt un caractère religieux. Les intérêts de famille, 
de classe, de parti, la vie corporelle de !'individu 
sont, dans l' échelle des valeurs, au-dessous de 
1' idéal pratriotique parce que eet idéal, c' est Ie 
Droit qui est absolu ; ou encore, eet idéal, c'est la 
reconnaissance publique du D roit appliqué à la 
nation ». Il ajoutait : « La concorde nationale 
s · allie chez nous à la fratern ité universelle. Mais 
au-dessus de l'universelle fraternité, nous plaçons 
Ie respect du Droit absolu, sans lequel il n 'y a pas 
de commerce possible ni entre les individus ni entre 
les nations ». Il précisait : « Que par-dessus les 
frontières, les peuples s' eff orcent à leur tour d'être 
unis entre eux. Formons la Société des N ations 
dans le respect du Droit de chacun et par 1' accord 
dans la J ustice. » 



Il y a dans ces dernières dédarations une nota
tion très caractéristique. 

Mercier impose donc au patriotisme de défen
dre Ie Droit. C' est Ie résultat d'une évolution intel
lectueille. Au cours de la guerre, lui, dont l'amour 
de la patrie se signalait par des préoccupations 
chrétiennes, veut trouver un point de contact avec 
les incroy,ants, dont J'att-achement à la patrie lui a 
paru sincère bien qu'i.J ne s'organisät point d'après 
les principes chrétiens. 

Il voile désormais !'aspect chrétien du patrio
tisme pour discerner en celui-ci une démarche qui 
respecte certaines valeurs, une expression du 
désir humain de J' Absolu, comme il dit. 

Il en est ainsi arrivé à faire appel à la conscience 
personnelle. 

H avait '1aissé entrevoir 1cette attitude dès 1909. 

Accordant en mars de cette année un interview 
au Corriere d'ltalia, il déclarait : « Nous évêques 
nous essayons scrupuleusement de rester totale
ment étranger aux luttes électorales, lesquelles sont 
trop passionnées et pourraient compromettre toute 
notre ceuvre apostolique. Evidemment, les obliga
tions de notre ministère nous font un devoir d'in
tervenir, comme par l'intérieur, en insistant sur les 
principes religieux et moraux qui doivent guider la 
conscience des fidèles dans leurs actes ; mais en 
matière politique, c' est uniquement dans cette 
ceuvre d'éducation que doit consister notre action ». 

On peut évidemment s'étonner en lisant cette 
déclaration, alors qu' on sait, et nous le rappellerons 
dans ,Ja seconde partie" combien les évêques et 
même Mercier ont agi sur J' opinion publique au 
moment des « luttes électorales »; il n'en reste pas 
moins qu'au lendemain de la guerre, Ie cardinal, 
nous .Je verrons également, suit plus nettement la 
ligne de conduite que traçait !'interview de 1909. 

Bref, on doit dire, en conclusion de cette pre
mière partie, que, pour Mercier, politique, amour 
de la patrie et convictions chrétiennes s' amalga
ment pour faire triompher les droits de Dieu, du 
moins ceux de certaines valeurs· transcendantes. 

II 

Suivons de plus près l'action de Mercier sur Ie 
terrain politique. 

A la lecture de s1a vie, on remarque immédiate
ment la modification profonde provoquée par la 
guerre 1914-1918. 

Arne profondément religieuse, la guerre et la 
détresse de la Belgique Ie rapprochèrent encore 
plus de Dieu. 

Les historiens qui conservent 1le sens personna
liste de l'histoire, même s'ils considèrent celle--ci 
comme la manifestation de pressions sociologiques, 
ne peuvent s'empêcher d'observer l'importance 
d'un pareil changement dans la psychologie d'un 
personnage dont les circonstances vont faire un des 
maîtres de J'heure. 

La vision du monde et l'échelle des valeurs sont 
désormais modifiées pour Mercier. Son action poli
tique devait inévitablement s'en ressentir. Tout en 
continuant à vouloir employer la politique comme 
moyen apostohque, il aura de plus en plus ten
dance à traiter les chos-es - et la politique en 
particulier - « comme par :l'intérieur », ainsi qu'il 
Je disait en 1909. 

Il y a, à ce propos, un incident caractéristique. 
Lorsque, en 1919, les femmes participaient pour la 
première fois aux élections communales, Woeste 
voulait que les religieuses contemplatives apportent 
au parti catholique l'ap,point de leurs voix : le car
dirna,] refuse. Woeste s'en étonne ; Mercier, pour 
convaincre eet homme politique lui suggère de 
faire un quart d'heure supplémentaire de prière 
chaque jour ! Il en écrit ,à un de ses intimes : « La 
politique n 'est pas tout dans le monde. Et comment 
peut-on mieux la servir qu' en se plaçant aux anti
podes de .J' esprit du monde, avec son affolement et 
son vain tintamarre ». Les « antipodes », c' est la 
prière et l'union personnelle à Dieu. 

ll n'en reste pas moins que, d'après ce témoi
gnage, Mercier veut encore « servir la politique ». 

L'expression vaut d'ailleurs la peine d'être souli
gnée. Il ne s'agit pas .d'employer la ,poUtique, mais 
de la servir. 

« Servir la politique :., c'est pour lui aider Ie 
parti catholique et le maintenir au pouvoir, 

Ce fut, on Ie sait, la volonté de tous les évêques 
belges. Cela d'autant plus que, dans leur pensée, 
cette formation politique était nécessaire pour as
surer l' existence et Ie développement de l' école 
catholique. C' est ce qui explique leur permanente 
volonté de maintenir un ,parti unitaire au risque de 
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sacrifier, entre autres, l'émandpation politique de 
la classe ouvrière. 

On peut dire que, pour Mercier comme pour les 
évêques belges, Ie parti catholique est fondamen
ta'1ement une :position défensive ; l'école se place 
dans l' off ensive. Ils espèr,ent pouvoir .dans ,les 
assemblées délibérantes défendre les libertés con
stitutionnelles favorables à leur culte ; ils emploient 
l'école pour donner aux ämes une éducation qui 
renforce la vitalité chrétienne. 

Deux témoignages de Mercier sant à ce point 
de vue très significatifs. 

En 1912, alors que, malgré Ie cart el Hbéral
socialiste, les élections ont été favorables aux ca
tholiques, '1e cardinal écrit : « Cette prolongation 
de la liberté chrétienne que daigne nous octroyer 
la Providence, nous 1'emploierons, sa gräce aidant, 
à raffermir en nous et à propager hors de nous Ie 
royaume de Dieu et à lui préparer des ämes do
ci'les, simples, pures >. 

Pour lui, le triomphe du parti catholique est clone 
ceilui de la liberté religieuse. 

Une remarque s'impose. Les partis de gauche 
n 'admettent-ils pas cette liberté religieuse? 

C'est ici qu'il faut rappeler la divergence d'in
terprétation de la Constitution <lont nous parlions 
plus haut. Pour les libéraux et les socialistes, il 
s'agit, en ,acceptant les libertés modernes, de réa
liser le fameux principe : la religion affaire privée : 
pour 1es évêques, et pour Mercier, à la suite de 
leurs options théologiques, il y a une volonté d ' as
surer, gräce aux 1libertés, Ie triomphe de la religion 
dans Ie social et dans le politique. Nous nous 
trouvons en somme, devant la coutumière opposi
tion entre déricalisme et anticléricalisme. Toute 
prise en main de la chose politique sembl,ait du 
cléricalisme aux yeux des hommes de gauche ; 
tout frein apporté ,à l'interprétation catholique de 
la Constitution paraissait aux yeux des évêques 
de l'anticléricalisme. C'est un des visages du temps 
et l'action de Mercier en a qudquefois accusé les 
traits. 

Mercier aide donc Ie parti catholique. Il lui sug
gère des tactiques - c' est Ie s·econd témoignage 
auquel je faisais aillusion. 

En novembre 1909, les divisions à propos de la 
démocratie, de la question militaire, de !'affaire 
coloniaJle, sont fortes parmi les catholiques. N'y 
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aura-t-il pas un édatement du parti ? U n incident 
très gr,ave aux yeux de certains se prépa re. La 
droite étant divisée à propos d u service personnel, 
il n 'y a moyen d 'assurer Ie vote du projet de .Joi 
que gräoe à une majodté ou se retrouveraient les 
libél'aux et certains catholiques. M ercier, alerté 
par les intérêts de la patrie qu'il croit engagés dans 
le vote de cette loi, soutient Schollaert pour qu'il 
accepte, malgré les cris, cette majorité de rechange. 
Mais, i1 ,a compris Ie danger que court l'unité du 
parti. lil en écrit à Broqueville : « Pour rallier nos 
troupes, Ie gouvernement ne p eut faire mieux que 
de faire déposer par 1' un de vous un projejt de 
réforme scalaire ». 

Lourde incidence scalaire sur toute la politique 
belg·e ! 

Par tous 'les moyens, Mercier favorise Ie Parti 
catholique. Il emploie son influence qui est grande, 
auprès des hommes politiques pour apaiser les 
querelles qui les divisent . Il écrit à Carton de 
Wiart en 1909 : « Une démarche devr it être 
faite auprès de votre aimi M . Renkin. Il s'agit de 
gagner M. Segers à il'union. O r, on m'assure qu'il 
a été froissé par une parole de M . Renkin qui 
aurait dit : nous ne consultons plus la droite. Un 
acte d'humilité chrétienne de M . Renkin qui ferait 
Ie premier pas vers M. Segers ou mieux encore -
peut-être ? - vers M . Woeste con tribuerait au 
rarpprochement ». Mercier n'apprécie d'ameurs pas 
Woeste qu'il considère comme « un p laideur >, 

mais il sait combien il est puissant. 

Les élections intéressent particulièrement Ie ca r
dinal : il insiste pour que la presse fasse preuve de 
réalisme ,politique afin d 'entraîner l'opinion publi
que ; il donne de très larges subsides pour la cam
pagne électorale et il regrette,. comme ,il Ie dit, que 
les communautés religieuses, dont « Ie capita! est 
investi dans des valeurs mobilières >, ne puissent 
aider plus efficacement 1le parti. 

Avant 1914, Mercier, passant d e ,la résistance ,à 

l' offensive, fait du parti catholique l'a ile conqué
rante de l'Eglise. 

A ce moment, i1 considère que les cathol-iques 
seu1s pratiquent Ie patriotisme authentique puis
qu' ils Ie rattachent ,à l'extension d u règne de Dieu. 

Une attitude prise par Mel'Cier, à la fin de 1914. 
est très symptomatique. Il venait d e composer sa 
pastorale Patriotisme et Endurance. Dans ,Ia ra-
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pidrité de composition qui éta-it la sienne et qui 
très souvent était une improvisation écrite avec ce 
que cela suppose de spontanéité, il avait, devant 
Ie courage de ,l' armée et 1' unanimité de la résistance 
belge, déd,aré que ces attitudes s'expliquaient 
par 11'action sa:lutaire des gouvernements cathdli
ques qui s'étaient succédé depuis 1884. C'étaient 
eux et Ie parti catholique qui avaient donné à la 
nation son äime de générosité et de grandeur. Ce 
passage était, en somme, un plaidoyer en faveur du 
parti catholique ; une espèce de propagande élec
torale ! 

A !Ja lecture de ce texte que Ie cardinal lui 
soumet, IJe Père Baudhuin, dont les affinités fami
liales sont libérales, comprend l'inopportunité et 
même l'inexactitude d 'une pareille af.firmation. 
Merci er 1' admet et ,enlève la phrase 

Désormais d' ailleurs, il ne confondra plus Ie pa
triotisme et Ie parti catholique. C' est Ie moment ou 
son idée de patrie se dégage des seules préoccu
pations chrétiennes pour s'inscrire dans la volonté 
de respecter certaines valeurs absolues. 

Jil comprend que, si on peut, à la rigueur, con
sidérer Ie parti catholique comme un moyen de dé
f ense de certaines libertés religieuses, I'exdusivité 
du patriotisme ne lui appartient pas. 

Il continue sans doute à faire du parti une force 
d'appoint de l'aipostolat de l'Eglise, mais, cette fois
ci résolument sur une ligne déf ensive. 

Encore veut-il qu'elle soit solide. S'il favorise 
les ministères de coalition et les juge nécessaires, 
m:ême si les catholiques retrouvent la majorité ab
solue, tout son effort sera d'obtenir un parti cohé
rent et Ie plus fort possible pour pouvoir dans une 
union nationale, assurer ·Ie bien commun suprême : 
cel ui de la patrie, cel ui de la foi. Je serais tenté de 
dire que, avant 1914, Mercier -considère .Ia patrie 
comme un .moyen de développer la foi chrétienne 
tandis qu'au lendemain de la guerre, il veut faire 
de .la foi de ses fidèles un moyen de soutenir la 
grandeur de la patrie beige. 

S'attachant désormais à d'autres .méthodes d'a
,postolat, ,i] emploie tout particulièrement ,Je parti 
catholique pour enrayer Ie mouvement extrémiste 
flamand qu'~l juge destructeur de la patrie, et pour 
empêcher Ie ,progrès du parti socialiste, ou plus 
exactement comme il l'a-ppelle « du isocialis.me ré
vdlutionnaire ». 

Il importe, à ce propos, de faire une importante 
remarque. Mercier - et c' est ici que les éléments 
psychologiques rappelés au début de eet article 
doivent être retenus - Mercier, dis-je, a la ten
dance, à la suite .de sa formation philosophtque, 
d' établir entre !les faits et les principes des rapports 
qui quelquefois se meuvent purement dans l'abs
traction. Il ne tient pas assez compte d'un certain 
pragmatisme, pourtant caractéristique chez les 
Belges. De plus, ,lutteur, i.l a besoin d'un ennemi 
à pourf endre : ce fut .Ie cas lors de ses dif.ficultés 
louvanistes, lors de son conflit ardent avec Ie 
pouvoir occupant, et, au lendemain de la guerre, 
dans les deux résistances que je v•iens de signaler. 

Dans le mouvement flamand, il dégage trop les 
faits des pressions pratiques qu'ils subissent ; il 
interprète les démarches deis protagonisites flamands 
- flamingants si vous voulez -, en fonction de 
son amour de la patrie. Il entrevoit ou ds pour
raient aboutir. 

Oh, nous Ie savons, et on vient encore de Ie 
rappeler tout récemment, 1' effort allemand de di
vision entre les Belges était réel et même, dans les 
dernières négociations en vue de La paix, Ie Reich 
aurait voulu imposer « un district flamand :. et un 
« district wallon :. ? Mais, la paix revenue, était-ce 
bien ,Ia préoccupation des leaders du mouvement 
flamand? 

Un phénomène semblable se manifeste dans !'at
titude de Mercier face au socialisme. Le cardinal 
a la hantise du bolchevisme. Pour lui, les socia
listes belges, nolens volens, .conduisent inévitable
ment le pays vers Ie marxisme à la mode bolche
viste, Il le dit et Ie redit ; il I' affirme solennelle
ment dans ses Jettres pastorales. Mais Ie socia
lisme antireligieux, marxiste, bolcheviste qu'il 
combat est-il bien celui des Belges ? 

J' ai dit ailleurs qu'à mon sens Ie socialisme bel ge 
s'est développé en Belgique, à la fin du règne de 
Léopoki I••. d'une façon originale qui ne suit point 
les mots d'ordre de Marx mais entend, dans une 
résistance aux conservateurs, prendre une position 
démocratique sociale puis politique, pratique 
plutöt que idéologique. 

Quoi qu'il en soit de la pertinence de ces con
sidérations, un fait est certain, Mercier se défie du 
socialisme et il entend bien employer Ie parti ca
tholique pour lui résister. 
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L'intervention du cardinal est très nette lors de 
la formation des ministères : il multiplie ses dé
marches au Palais pour qu'on accueille dans l'équi
pe ministérielle tel ou tel candidat. Il soutint, en 
1907, la formation du ,ministère de Trooz ; il in
siste en 1909 pour Ie maintien au pouvoir de 
Schollaert : « Il faut que ce bon lutteur demeure 
notre chef », écrit-il à Broqueville; et, à Carton de 
Wiart, « Ce serait vraiment une faute de con
science que de ne pas sauver Ie gouvernement, 
dans les conjonctures actuelles ». En janvier 1914, 
i.l mande à Broqueville : « Il ne peut être question 
de votre retraite, il ne peut davantage en être 
question après -la prochaine bataille électorale. Le 
pays a , en ce moment, besoin de vous ». 

Que, dans ces interventions, Mercier fasse 
appel à la conscience, ce qui répond ,au devoir 
d 'un évêque, ne fait que confirmer 1les immixtions 
du cardinal dans 1es affaires politiques. 

Il est certain que des intérêts religieux Ie solli
citent ; il n 'en perd pas pour autant de vue les 
intérêts de la patrie et quelquefois, pour lui, ceux
ci ne se confondent ,plus avec ceux du parti 
catholique. 

Il place alors Ie parti non tant dans 1' option 
religieuse, mais dans celle de la patrie. Ce fut Ie 
cas en 1909 lors du vote de Ja loi sur Ie service 
personnel. « L'acceptation de la gauche s'impo
sait, écrit-il à Schollaert, et quoique l'on ait dit 
sur divers points du pays, avec plus de bruit que 
de réflexion ... , vous avez bien agi ». 

De telles prises de positions annoncent celles 
que Mercier tint durant la guerre et après. 

Il fut un des premiers, avec Michel Levie et 
malgré Helleputte, à admettre et à demander, 
en 1917, qu'on forme un ministère de -coalition. 

Cette volonté d'union nationale, il la maintint, 
après la guerre, pour « ne laisser se perdre, comme 
il disait, aucune des ressources vitales de la 
nation ». 

Il soutiendra donc les ministères d'union natio
nale et en provoquera même la formation . Il juge 
d'ailleurs devoir d'autant mieux veiller à la com
position des équipes ministérielles que Ie parti 
catholique n'a plus la majorité aux Chambres. 
Plus que jamais, son attention, je serais tenté de 
dire sa pression, se porte sur 11'exécutif. Le parti 
catholique n'ayant plus sa puissance de naguère 
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pour -imrposer ses volontés, l'idée catholique trouve 
sa force de persuasion dans le prestige de Mercier. 

Les intentions du cardinal sont nettement expri
mées dans une lettre .qu'il adresse à Van de Vy
vere en 1923 : « Nous avons besoin de ous au 
gouvernement pour faire respecter les intérêts 
catholiques . J'espère bien que, pour a ucune raison 
d 'ordre privé, vous n 'abandonnerez votre poste. 
Si j' étais votre confesseur, je vous ferais un devoir 
de .conscience d'y demeurer ». 

Alertant Ie Roi , éclairant les rpersonnalités char
gées de former :les ministères, il veille à glisser 
dans ceux-d des hommes en lesquels il a confiance. 

Ces hommes ce sont ceux dont il ne doute pas 
de la sincérité religieuse ; ce sont également ceux 
en ,lesquels il reconnaît une certaine abileté 
politique. 

11! sait ,combien, dans les assemblées délibé
rantes, l'expérience, Ie jeu complexe des in uences, 
les rapports individuels, les pressions sont impor
tantes. Il sait que déj à, à •ce moment, b1en que 
nous ne nous trouvions pas encore <levant des 
groupes de pression bien organisés , la tactique et 
Ia stratégie des couloirs sont opérantes ; et égale
ment la rapidité de Ja manreuvre dans l'application 
des règ lements de Ja Chambre et du Sé at. O r , 
les conseils des ministres sont devenus de Pal'lle
ments en miniature. Il tmporte donc, à son sens , 
que, au lendemain de la guerre, les ministres 
catholiques connaissent Ie jeu subtil de la poli
tique, j'allais dire des politiciens ; et qu'ils Ie 
pratiquent. 

S'il fut mécontent lors de la formation du 
ministère Delacroix - il en fit ,de vifs reproches 
au Roi - ce n'est pas seulement parce qu'il lui 
déplaisait de n'avoir pas été consulté à Lophem, 
ou parce que ·Ie programme de ce ministère com
portait Ie suffrage universel et la flamandisation de 
l'Université de Gand, mais parce que, précisément 
à 1a suite de l'importance de ces questions, il 
craignait que Delacroix, homme nouveau, ne fût, 
malgré sa bonne volonté et ses connaissances 
te.chniques , en infériorité devant Jes chevronnés 
de la politique, tel surtout Vandervelde. Il avait 
la même appréhension lorsque Jaspar commença 
sa carrière ministérielle. 

Il n 'est pas étonnant qu'il essaie de maintenir 
Carton de Wiart au pouvoir. Lorsque eet ancien 
démocrate chrétien eut, en 1921, accepté de former 



Ie ministère, Mercier l'en courage : « J' apprécie 
votre grandeur d'äme ». Oh ! sans doute, nous Ie 
savons, Carton de Wiart était très désireux du 
pouvoir, son habileté était souvent mana:uvrière ; 
mais il avait, aux yeux du cardinal, l'avantage 
d'être un des techniciens parlementaires. 

C' est à .ceux-là que Mercier accordait sa faveur 
préalable. Mais, une fois sa conviction faite que 
des hommes comme Jaspar et puis M . Theunis 
défendaient avec une discrétion habile les intérêts 
catholiques, il les soutint et leur fit à certains 
moments des appels émouvants pour qu'ils de
meurent à la tête du ministère. Ces spécialistes 
appelés, à juste titre, à Ia direction des affaires, 
ont été alertés sans cesse par Mercier bien plus 
que par Ie parti catholique pour déf endre les idées 
religieuses. 

A ces moments, c'est bien l'idée de la patrie, la 
nécessité d 'employer « toutes 1es ressources vitales 
de la Nation » qui entraîne Mercier. 

En ce qui reg arde.]' exécutif, Ie point aboutissant 
de l' effort de concorde nationale et de réalisme 
politique de Mercier se trouve, en 1925, dans la 
formation de la coalition ministérielle Poullet
Vanderv~lde. 

On connaît les circonstances . Le Roi ne par
venait pas à former un nouveau ministère. La 
division dans les rangs catholiques devenait de 
plus en plus grande entre démocrates et conserva
teurs. Une seule solution permettrait d' assurer 
une majorité parlementaire; celle des socialistes et 
des démocrates chrétiens. Les socialistes contre 
lesquels Mercier avait alerté !'opinion catholique; 
les démocrates chrétiens que les conservateurs 
catholiques réprouvaient ! 

Mais il fallait gouverner 1 Mercier prit position. 
Entraîné par :Ie pragmatisme politique et l'amour 
de la patrie, il soutint .Ja formule et en montra à 

Rome l'opportunité, la légitimité et la nécessité. 

Je parlais plus haut de l'union •catholico-libéraile 
de 1828. On sait qu' elle fut tout d'abord une 
tactique qui prétendait ne s' engager dans aucune 
doctrine. C' est ainsi que Mercier voulut l'union 
ministérielle démocratique socialo-chrétienne : ce 
devait être une entente dans l,a pratique, une 
sor te de ministère d'affaires à la faveur duquel les 
catholiques se garderaient bien d 'admettre les doc
trines socialistes et les pratiques qui en découlaient. 

Pour montrer •Ie réalisme politique dont Mercier 
fit preuve à ce moment, relisons une remarque faite 
en 1924 par Jaspar : « L'incident étrange qui a 
amené Ie gächis actuel est !' a:uvre d'une coalition 
de socialistes et de flamingants incapables de con
stituer un gouvernement ni de poursuivre une poli
tique sérieuse. Cependant, la vérité parlementaire 
exigeait qu' elle prenne Ie pouvoir. Personne ne 
sait encore ou nous aliens. Quant à moi, très 
éca:uré de voir livrer en de telles unions les inté
rêts 1es plus graves du pays et jouer avec nos 
questions les plus sacrées, je quitte cette barque 
sans regret ». 

Eh oui ! Mais, un plus tard, Ie problème se 
posant de la même façon, Mercier, vieillard de 
74 ans déjà touché par la mort, fait preuve d 'un 
réa1lisme politique plus grand en se soumettant alors 
à ce que Jaspar appelle la « vérité parlementaire ». 

Mon röle d 'historien et mon incompétence m'in
terdisent de porter un jugement de valeur poli
tique sur cette ultime démarche minstérielle de 
Mercier ; mais en regardant !' évolution historique 
et les soucis de certains qui, aujourd 'hui, croient 
trouver en une espèce de travaillisme et la solution 
du présent et celle de ,l'avenir, je ne puis m 'em
pêcher de constater que Mercier, ,à tort ou à rai
son, en tout cas à contre ca:ur mais de fait, a, en 
1925, ouvert la voie à ces espérances et cela au 
nom de la vérité parlementaire, On ne parlait pas 
encore alors de « pays réel » et de « pays légal ». 

Parti catholique, action de !' exécutif ; tels sont 
les objets de l'attention constante du cardinal. 

D 'autres prises de position sont à signaler. 

Et, tout d'abord, en matière scolaire. 

Il fit dans les Acta du concil.e provincial de 
1920, publiés en 1923, inscrire Ie canon 97. Ne re
connaissant ,à l'Etat qu'un röle subsidiaire en ma
tière d'éducation et d'instmction, il admet Ie droit 
des pouvoirs publics d'imposer certaines conditions 
lorsqu'il s'agit d'accorder des subsides à l'ensei
gnement libre. 

L'Eglise de Belgique et Ie cardinal avec elle en 
sont encore en 1923, à la thèse si longuement 
débattue d'après 1aquelle l'Etat n 'a, même en vertu 
de l'article 17 de la Constitution, qu'un röle sup
plétif. 

On connaît Ie développement de cette thèse qui 
se base entre autres sur l'impossibilité de l'Etat, 
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tenu par ,Ja neutralité, d'admettre une éducation 
engagée. Ce point de vue, on Ie sait, a été dépassé 
dans l'ac,cord qui s'est fait dernièrement à propos 
de la neutralité scolaire. 

Pour Mercier, deux principes sont à la base de 
son action politique scolaire. Tout d'abord, la né
cessité d'assurer aux enfants catholiques une édu
cation chrétienne ; puis celle du respect de la .Ji
berté du père de familie. Il en écrit, en 1909, à 

Broqueville : « Ie gouvernement devrait au ,plus 
töt annoncer un projet de réforme scolaire assu
rant à tous les pères de familie les mêmes avan
tages scolaires, n'importe à quelle école ils confient 
leurs enfants ». 

Ce principe fut mis en formule par Schollaert 
dans ce qu' on a appelé Ie Bon scolaire. Cette so
lution fut alors rejetée. 

Sans doute, en réclamant la liberté du père de 
familie, était~ce I' école catholique que Mercier 
voulait favoriser ; mais il est clair que, par son 
attitude, ,il fraya:it Ia voie ,à ce qu'on appellera 
dans la suite Ie ,pluralisme scolaire, 

N'est-ce pas pour cela que Woeste s'opposa à 

la formule du Bon scolaire? Si les libéraux et les 
socialistes y voyaient une facilité pour I'enseigne
ment libre, Woeste y discernait des avantages 
pour I' école offl.cielle. Prélude aux discussions sur 
les ,applications du pacte scolaire de 1958. 

Après la guerre, Merder reste à I' aff ût, prêt à 
la ba taille si c' est nécessaire, pour défendre I' école 
catholique. Il préférait cependant employer des 
moyens plus diplomatiques. ll est symptomatique 
qu'au moment de la formation ministérielle Poullet
Vandervelde, il ait suggéré à Frans Van Cauwe
laert de profiter de I' alliance catholico-sociaJiste 
pour étendre à tout Ie pays la décision que la 
ville d'Anvers, gräce à J'accord entre Van Cauwe-
laert et M . Huysmans, avait prise de subsidier l'en
seignement primaire libre. 

La prise de ,position de Mercier sur Ie terrain 
social est assez nette: c'est avec faveur qu'il assiste 
aux premiers eff orts politiques de la démocratie 
chrétienne. Il encourage ses leaders tel Carton de 
Wiart et Renkin et les patronne à Rome, malgré 
les réticences des conservateurs. 

S'il est partisan d'un certain dirigisme de l'Etat 
en matière de législation sociale, il entend bien, 
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avant et après la guerre, que les exigences politi
ques des démocrates chrétiens s'inscrivent dans 
la volonté de maintenir l'unité du parti catholique. 
S'i,J protège les syndicats et même demande à tous 
les ouvriers chrétiens d'en faire partie, ce n'est 
point tant pour obtenir des avantages profession
nels, mais pour assurer leur moralité chrétienne. 
L'appui qu'il donne aux patronages, les retards 
qu',il apporte à soutenir pleinement la JOC, trop 
impliquée à son sens dans les intérêts matériels, 
sont des manifestations d'un ,paternalisme persis
tant. Il fallu,t l'intervention approbative u pape 
pour que Mercier donne à 1a JOC -son plein élan 
et sa relative autonomie. 

Dans son enseignement à Louvain, Mercier dé
clarait qu'il ne fallait , « par peur des abus du socia
lisme », refuser certaines interventions de l'Etat. 
Cette peur des abus du socialisme, Mercier, devenu 
évêque et après la guerre, en subit, ,à la s uite de 
I' expérience bokheviste, Jes émois ; et, par Ie fait 
même, certaines timidités. Les syndicats, les re
vendications ouvrières, il ne les admettaient que 
chapeautés, si on peut dire, par les conservateurs 
et cléricalisées par la présence de l'aumönier . 

On comprend que, dans ces perspectives aposto
liques, il se soit vigoureusement opposé à admettre 
la formule du syndicat uni,que que, ,durant la 
guerre, Renkin envisageait. Cette espèce d'unio
nisme dont nous parlions plus haut et que Mercier 
acceptait sur Ie ,plan gouvernemental et même dans 
la tolérance - n'a-t-il pas demandé à alentin 
Brifaut de ne pas reprendre au lendemain de la 
guerre la publication du Bulletin antimaçonnique ? 
- cette union, Mercier ne la voulait ,pas en matière 
syndicale. 

Ce qui peut étonner lorsqu'on observe certaines 
évolutions subies par Ie cardinal. Il a cru pouvoir 
se détacher quelque peu du parti confessionnel 
catholique; il a donné à la <léfense de l'école ca
tholique une direction qui I' éloigne des évêques 
du XIX• siècle; il a consenti au sacrifice de l'ho
mogénéité catholique des ministères pour assurer 
d'autant mieux Ie bien suprême de la patrie; son 
patriotisme s'insCTit de plus en plus dans une 
modalité décléricalisée; mais, dans sa résistance 
aux emprises socialistes, qu'il considère comme 
antireligieuses et anticatholiques, il dresse, comme 
solution de facilité apostolique - je reprends Ie 
mot - et comme dernière ligne de défense du 
christianisme, Ie syndicat cléricalisé. 



Ce n'est point qu'il s'oppose à la promotion 
politique de la classe ouvrière. Mais la force ou
vrière, il ne la voulait employer que dans la certi
tude d'y trouver un appoint pour la diffusion de 
l'idéal catholique. Il jugea, en tout cas, qu ' établir 
Ie suffrage uni'Versel au lendemain de la guerre 
était une erreur. 

Deux extraits de lettres qu 'il adressait à Bro
queville, au cours de 1' occupation, sont à ce point 
de vue très révélatrices : « Je ne sais si vous ,pensez 
à concéder Ie suff rage universel éllJ)rès guerre, 
écrit-il à Broqueville en décembre 1916. J' en ai 
grand peur. La classe ouvrière est aigrie ... Je crois 
qu'une élection dans l'état mental et moral de la 
classe ouvrière donnerait, à l'heure présente, une 
forte représentation socialiste. Il faudrait tout au 
moins laisser l'ouvrier se ressaisir pendant quelques 
années ». On Ie voit, en principe, Mercier n 'est 
pas opposé au suffrage universel mais, d'aiprès lui. 
il faut attendre. Et sans doute que sa cons:tat,ation 
psychologique est pertinente : « Les ouvriers, 
écrit-il en novembre 1917, sont de plus en plus 
démoralisés .. . La poussée révolutionnaire dans les 
milieux ou !'on souffre de la faim, ou !'on souffre 
du froid est fort à redouter » ; et il se réjouit de 
ce que ,pendant deux, trois ans l'Angleterre et la 
France seront installées à Bruxelles et « serviraient 
d'appui au gouvernement beige pour Ie maintien 
de l' ordre à !' intérieur ». 

On a souvent parlé du « coup de Lophem ». 
Le Roi ,aurait été mal édairé, il aurait agi sous la 
crainte vaine d'une révolution sociale que certains 
socialistes lui auraient inspirée. Le Roi s ' est publi
quement défendu de s'être ainsi laissé manceuvrer. 
Les deux lettres que je viens de lire ne prouvent
elles p as que Mercier lui-même avait inspiré cette 
crainte au gouvernement? 

Puisque nous parlons du droit de suffrage, il ne 
manque p as d'intérêt de rappeler qu'au moment 
de la représentation proportionnelle, Mercier, en
core professeur à Louvain, s 'opposa résolument, 
malgré !'avis des évêques, à ce mode d'élection 
barce que, jugeait-il, il ne correspondait pas à la 
volonté particulariste et individuelle des électeurs. 

D 'autres intentions de M ercier témoignent d 'une 
volonté de présence caractéristique. 

Il fut , disons-nous , partisan du service person
nel ; il soutint l' ceuvre coloniale de Léopold Il et 

défendit Ie souverain à Londres lors des campa
gnes qui s'y développèrent ; il favorisa la cession 
de l'Etat lndépendant à la Belg·ique. 

Sur Ie plan universitaire, il n'approuvait point 
l'e développement de facultés séparées, ces « tron
çons de facultés » comme il les appelait et qui, à 

son sens, ne permettraient pas aux professeurs et 
aux étudiants de posséder un véritable esprit uni
versitaire. C'est pour cela qu'il s 'opposa, mais en 
vain, à la reconnaissance légale, en 1890, des fa
cultés Saint-Louis ,à Bruxelles et de la Paix à 

Namur. 

Il considérait les universités comme des hauts 
lieux d 'échanges culturels internationaux. Il re
fusait, dès lors , d 'admettre que la langue flamande 
devînt celle de eet enseignement. Son influence 
retarda ainsi la flamandisation de l'université de 
Gand et ,Jorsque, en 1923, la loi Nolf dédoublant 
les cours de l'université de Gand fut votée, il 
écrivait : « J' attache une importance très relative 
à la quantité d 'heures de français que !'on impose 
aux étudiants flamands dans les diverses facultés . 
Les étudiants y apprendront un nombre plus ou 
moins considérable de mots français , ils ne s'y 
laisseront pas pénétrer par la culture française. 
Quelques années passeront et l'expérience d émon
trera plus tard à ces esprits égarés qu' ils ont mal 
compris Jeurs véritables intérêts ». 

Toutefois , dans un hut d 'opportunisme religieux, 
il admit et mê:me imposa, malgré les résistances du 
recteur Ladeuze, Je dédoublement des cours à 

l'Université de Louvain. Il avait, pour maintenir à 
Louvain l'homogénéité francophone de l'université 
catholique et l' efficacité des courants internatio
naux, tenté auparavant de créer une université ca
tholique flama nde à Anvers . M . V an d.e V yvere 
devait en être Ie grand chancelier. Les p romoteurs 
du mouvement flamand repoussèrent cette initia
tive de Mercier. 

Quant à l'enseignement moyen, sa fameuse .cir
culaire de 1906 engageait les collèges dans un 
enseignement de la langue et de la littérature 
flamandes , qui dépassait les exigences de la loi 
De V riend-Cooreman de 1898 alors en vigueur ; il 
a contribué ainsi à valoriser l'étude du flamand 
dans l'instruction moyenne. Les législations pos
térieures et, entre autres , la loi de 1910 ont suivi 
cette direction. 

Me reprochera-t-on de ne pas m' étendre, dans 
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cette esquisse, sur 1' attitude patriotique de Mercier 
durant la guerre ? 

Mais j' en ai parlé en la situant dans son évolu
tion politique. 

Merci er a, comme « déf enseur de la cité ». 
dirigé la politique de son pays dans Ie sens de la 
tolérance et de l'union, dans celui de l'intérêt gé
néral. Alors, plus que jamais, patriotisme et poli
tique confluent dans la générosité et la fierté. 
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r annonçais une troisième partie qui porterait 
un jugement sur l'action politique du cardinal 
Mercier. 

Il est bien entendu que, padant en historien, il 
ne s'agit pas ipour moi d 'apprécier la valeur morale 
des attitudes de Mercier. Au nom de quels prin
cipes pourrais-je porter un tel jugement ? en tant 
qu'homme, en tant que chrétien je puis sans doute 
dire si l'action d'un personnage est conforme ou 
non à mes convictions soit religieuses, soit poli
tiques, et par conséquent !' en louer ou l'en blämer. 
Mais en quoi -cela prouverait-il qu'il a respecté ou 
non les v•aleurs fondamentales ? 

D e quel jugement s'agit-il dès lors? 

L'histoire a pour objet :les faits humains enchaî
nés . 

Cette par.tie sera clone une synthèse des faits ; 
une clarté portée sur leur enchaînement, sur Ie 
lien qu'ils établissent entre Ie passé, Ie présent et 
l'avenir. Cela nous permettra de déterminer la si
gnification de Mercier dans la vie politique belge. 

Il faut Ie dire sans ambages : Mercier a fait de 
la politique. Il a cru devoir Ie faire parce que, 
d' après lui, Ie patriotisme oblige les citoyens, tous 
les citoyens et clone également les évêques, à 
collaborer au bien de la Cité, à servir les intérêts 
de l'Etat, qui sont ceux du bien commun. 

11 s'en est d' autant 1plus occupé que son devoir . 
d' ap ostolat l' engageait à vouloir Ie plus possible 
christianiser la société civile. 

Devoir du citoyen, obligation apostolique ne sont 
pas les seules impulsions qui entrainaient Mercier. 
Malgré sa réelle humilité, il a toujours aimé jouer 
un röle. Il voulait s 'imposer, et cela d'eutant plus 
qu'il était certain de la vérité qu'il prönait ; cette 

122 

vérité qui était sa vérité, ce qui en faisait la force, 
la passion et quelquefois l' altière ténacité. 

Mercier inscrit d'ailleurs son action dans Ie con
texte constitutionnel : Belgique unitaire, modus 
vivendi entre l'Eglise et l'Etat. 

La politique et Ie patriotisme qui forment pour 
Mercier une seu.Ie et même réalité l'ont conduit ä 

la tolérance, celle que, déjà à Louvain, il accueil
lait et imposait en considérant la part de vérité 
des systèmes qu'il combattait. 

Bien que, en certaines circonstances, il se soit 
placé dans la sphère de principes trop abstraits, il 
a généralement, et surtout au cours des dernières 
années de sa vie, entretenu la conviction que la 
politique est, comme on dit, l'art du pos ible. O n 
!' a bien vu lors de la formation du min stère de 
1925. 

Toutefois, et Ie devoir moral du patrioti me et de 
!' apostolat chrétien, et cette volonté tranchante de 
présence, et eet em,ploi des décisions constitution
nelles, et ce sens des possibilités, Mercier, tout en 
n' é-chappant pas, surtout avant 1914, à un certain 
cléricalisme, c' est-à-dire à une sacralisation impo
sée à la vie civile, Mercier, dis-je, a a imé tout 
cela par Ie souci de la grandeur, par ce q u'il a ppe
lait « Ie sublime de la foi patriotique >. 

Si ces démarches sont quelquefois i téressées 
dans Ie désir de promouvoir son culte, s'il pra ti
que quelquefois des manreuvres qui paraissent de 
l'intrigue plutöt que de la tactique, il fa t bien Ie 
reconnaitre, il a Ie mépris des petitesses et des 
détails qui ankylosent ; il fait un appel constant 
au dépassement de soi. 

Par son patriotisme f.ait d 'abnégation t de ser
vice avant la guerre, ipuis d'héroïsme durant la 
guerre, par sa constante sollicitude pour que, après 
la victoire, les Belges s'unissent dans l'élan patrio
tique, Mercier est un artisan de grandeur et, pour 
employer un mot qu'il aimait, de magnanimité. 

Quelle est la place de Merci er dans 1' évolution 
historique de la Belgique et même du monde ? 

Il a ouvert certaines voies de l' avenir. 

Il était « une capacité réceptive du réel >, mais, 
dirai-je, du réel dynamique, de ce réel qui est à la 
fois engagement de l'avenir et inévitable perma
nence du passé. En se plaçant résolument dans 
Ie présent, il en a généralement saisi les inévitables 



suggestions du lendem.ain et les a quelquefois pro~ 
voquées. 

Précisons. Sa désaffedion, même relative, à 
l'ég.ard du parti catholique et ses volontés de tolé~ 
rance laissent entrevoir et préparent la formule 
d'un parti déconfessionnalisé qu,i, respectant eer~ 
taines valeurs humaines tels le personnalisme, et 
Ie bien commun, veut sauvegarder la justice et 
l'honneur. 

S'il est de son temps et même encore du passé 
en gardant quelques tendances cléricalisantes, il 
n'en a pas moins conduit les Belges et, par son 
prestige, Ie monde avec eux, à un resped réci~ 
proque des opinions d 'autrui. 

Sa position en matière scolaire annonce la solu~ 
tion d' équilibre et de coexistence des deux ensei~ 
gnement traditionnels de la Belgique indépendante 
l'officiel et Ie libre. Le Pacte scalaire s'inscrit dans 
les aboutissements de ce geste de Mercier. 

Le soutien qu'il a apporté aux ministères d'union 
nationale a indiqué la direction que, dans la disper~ 
sion, la divergence et la ténacité de plus en plus 
grandes des opinions, la gestion politique doit 
suivre dans Ie déploiement des partis au cowr des 
intérêts majeurs de la nation. 

A I' école de Mercier surgit la volonté exprimée 
par la fameuse formule Salus patriae suprema lex. 
C' est pour cela qu'il s' est rangé sous Ie signe du 
vieil unionisme, y trouvant dans le général comme 
dans ,Ie particulier - qu'on songe au ministère de 
1925 - lia solution de 1' avenir. 

J'ai dit plus haut qu'il ouvrait les voies à un eer~ 

l
tain travaillisme. On pensera ce que !'on veut de 
cette formule. Il m'a paru intéressant de rappeler 
qu'il y a quarante ans Mercier ne semblait point 
en avoir peur. 

Faut-il rappeler son refus du syndicat unique, 
la cléricaHsation qti'il voulut par là mème main
tenir dans !'aide apportée au mouvement ouvrler, 
l'impulsion qu'il donna ainsi aux syndicats chré
tiens en préparant 1' existence de ce groupe de 
pression? 

On dira que cette spécification chrétienne tena~ 
cement imposée au syndicat est à l'opposé de ce 
travaillisme auq.uel on vient de faire ,allusion ; et 
c' est vrai sans doute. 

Mais précisément <levant ces deux attitudes 
apparemment contradictoires mais qui s,e ,complè-

tent en somme car l'union tactique sur Ie plan de 
!' exécutif - c' est le ministère de 1925 - ne se 
trouve admise que dans la mesure ou des garanties 
d' orthodoxie religieuse sont accordées à la démo
cratie chrétienne ; dev,ant ces deux attitudes, dis-je, 
on perçoit le mouvement de l'histoire qui est celui 
des tätonnements, des premières ébauches, des 
gestes commencés, riaccourcis ou continués. 

Mercier est un vivant qui se meut et s'avance 
dans la vie de l'histoire. 

Sa conception de la Patrie s'inscrit enfin dans 
les préoccupations européennes actuelles. Lui, dont 
certains ont critiqué Ie nationalisme intransigeant, 
il a posé les conditions essentielles d'une collabo
ration internationale. La patrie est un moyen 
d' exalter les vertus de solidarité, de reconnais
sance, d'honneur, de justice; elle est un ferment 
particularisé d'un idéal général et humain; elle 
doit être le moteur d'une fraternité humaine uni
verselle, en projetant dans le monde sa volonté 
d'entr'aide matérielle et de justi,ce. 

Quelle est la signification politique du cardinal 
Mercier? 

Je serais tenté de dire que c'est l'actualité de son 
message. Je sais qu' en parlant de l'histoire, on a 
abusé du mot fameux : magistra vitae. Les circons~ 
tances sont tellement variées que certains actes 
commandés par elles ne peuvent servir d' exemple, 
sinon peut-être dans l'intention fondamentale qui 
les a inspirés. 

Toutes les attitudes de Merder ne peuvent être 
reprises et certainement point avec leur caractère 
tranché. 

Lorsque au Hävre, Je gouvernement beige jugeait 
inopportune la lettre pastorale, A notre retour de 
Rome, parce qu' elle était trop vindicative, lorsque 
Ie roi Albert regrettait l'intl'ansigeance du cardi
nal dans sa Jutte contre !' occupant, peut~être est-il 
vrai, comme Beyens Ie faisait remarquer, que la 
situation et la relative démoralisation du pays oc
cupé justifiaient Mercier. On saisit cependant, 
dans J.a confrontation de ces deux tendances pa
triotiques, comment il faut, pour juger les actes 
humains, les pla,cer dans des ensembles qui ne sont 
pas toujours ceux en lesqu.els les protagonistes 
les situent. 

Si , d'autre part, la Belgique unitaire exigée par 
Mercier est basée sur la Constitution, il est évident 
que !'.attitude du cardinal. commandée par les 
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excès des activistes, était entretenue par Ie soud 
de ne pas heurter les pouvoirs publics et par une 
préoccupation intellectuelle qui admettait la su
périorité indiscutable de la culture française . Ce 
qu'on appeUe aujourd'hui !'autonomie culturelle 
des usagers de la langue neerlandaise paraissait à 
Merder un non sens. 

Lorsqu'enfin, au retour du Roi en 19,18, Mercier 
suggéra au souverain de passer par Sainte-Gudule 
pour remercier Dieu avant de se ,présenter aux 
chambres, n 'a-t-il pas nég.Jigé, dans son ardeur 
religieuse, un des aspects essentiels du droit publiic 
beige, celui de la séparation ou du moins de J'indé
pendance réciproque des deux pouvoirs? Le roi 
Albert a d'ailleurs refusé de faire cette démarche. 

Quoi qu'il en soit, ces attitudes de Mercier nous 
pion gent dans J' actuel : souveraineté de la Bel
gique, unité du pays, statut politico-religieux. 

A propos de ce dernier, la présence de Mercier 
dans J'histoire de la Belgique contemporaine est 
très signifi,cative. 

Je Ie rappelais : les rapports entre J'Eglise et 
J'Etat présentent, en Belgique, une grande origi
nalité ; ils sont un mode nouveau de relations entre 
les deux pouvoirs dont Ie lien est la liberté d' opi
nions, c' est~à-dire la dignité et Ie respect de la 
personne humaine. En supposant même que les 
constituants n ' a ient pas, au lendemain de J'indé
pendance, voulu expressément ce genr.e d'accord 
en élaborant la Constitution, on en est arrivé, sous 
la pression de Léopold I et gräce à la volonté 
d 'unionisme institutionnel consécutive à J'union 
catholico-libérale, à ce modus vivendi qui est un 
soutien mutuel de J'Eglise et de J'Etat. Qu'on se 
rappelle Ie témoignage de Frère-Orban. 

Et c' est ici que nous retrouvons Mercier. 

Personne n'a comme lui , gräce à son attitude de 
guerre et au prestige qui s'en est suivi, confirmé, de 
fait, J' entente nécessaire entre les deux Puissances. 
On ne pouvait plus supposer, après la guerre et du 
vivant de Mercier, la reprise des vieilles querelles 
cléricales et anticléricales. 

Av.ec Mercier, la « tolérance civile », comme on 
J' appelait, fut dépassée pour aboutir à la tolérance 
tout court. 

Le canon 74 du Concile provindal déclare : 
« La tolérance prescrite par les lois politiques que 
nous admettons sincèrement engage cependant à 
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éviter que soient altérés les pr incipes chrétîens 
d'action ». 

Qu' est-ce à dire ? C' est une ouverture à la tolé
rance positive; elle trouve son expression et sa 
réalisation dans Ie respect de la conscience d'autrui. 

Mercier disait au Corriere d 'ltalia qu'il falla it 
prendre la politi,que par I'intérieur des ämes. C'était 
un appel à la conscience sans doute ; mais par 
là-miême à la liberté des consciences. 

Aussi , tout en ne négligeant pas J'existence et 
J'action des partis, Mercier voulait qu'ils se d éve
loppent à la fois comme expression d 'une con
science personnelle et sincère, et comme un ser
vice pour Ie bien commun de tous les citoyens. 

Tous nos partis ont à retenir cette leçon. 

Quelles que fussent les déviations de son action , 
même certaines de ses allures cléricalisantes, même 
certaines de ses incompréhensions - je songe au 
mouvement flamand - et de ses entêtements, au
cune politique n ' étai:t légitime aux yeux de Mercier 
sinon celle qu'animait !'amour de la patrie. 

« Je veux, disai t-il, proclamer une foi de plus 
que, au-dessus de tout ce qui peut nous d iviser 
nous devons placer la Patrie ». 

Romantisme, diront certains ! 

Patrie, patriotisme, amour de la patrie : mots et 
réalités dépassés, disent-ils . 

Mercier leur répond : « Le patriotisme est Ie 
principe d 'unité et d' ordre, la liaison organique 
des membres d 'une même nation » ; il poursuit : 
« il y a en chacun de nous un sentiment plus 
profond que l'intérêt personne1. que les liens du 
sang et la poussée des partis , c' est le besoin et par 
suite la volonté de se dévouer à l'intérêt général, 
à ce que Rome appelait la chose publique » ; et 
encore : « Des théoriciens se sont parfois demandé 
si, dans un Etat, le chef est pour ses sujets ou les 
sujets pour leur chef : la vérité est que tous, celui
ci et ceux-là sont au service du bien général ». 

« Liaison organique des membres, principe 
d'ordre, dévouement à la chose publique, service 
du bien généra.J » : est-ce du sentiment cela ? du 
romantisme ? 

N' est-ce pas du réalisme ? N ' est-ce pas Ie 
devoir? 

C' est, en tout cas, J' enseignement du card inal 
Mercier. 



lntroduction à l'histoire 
du droit de l'entreprise publique en Belgique 
par Victor CRABBE. 
Secrétaire général de l'lnstitut beige des Science politique. 

* 
La Belgique est un pays 011 l'entreprise publiqUte 

existe de longue date. Elle y a pris des formes 
diversifiées, non s·eulement à la mesure des exig,en
ces de plus en plus nombreuses de l'intérêt public, 
mais aussi ,en fonction des aménag,ements sucoes
sifs qui ont été apportés à l'organisation adminis
trative générale du pays. 

On dit souvent du sièc1e dernier qu'il n'a pas 
connu J'entreprise publique; c'est une erreur. Dans 
la mesure 011 die existait. I' entreprise publique était 
intégrée aux structures mêmes de l'Etat ou de la 
commune ( 1 ) . Les chemins de fer ont été érigés, 
suite au vote de la lo.i du 31 janvier 1831, au sein 
du min ;stère de l'intérieur, en administration publi
que comme Les abattoirs des grandes villes. instal
lés progress ivement, fonctionnent dans .Ie cadre 
pur et simple des services publics communaux. 

Mais on s'est aperçu fort töt que l' organisation 
traditionnelle des pouvoirs publics ne convenait 
pas aux services pub.lies économiques. Dès sa créa
tion, l'administration des chemins de fer, qui était 
à la pointe du progrès technique de cette époque, 
avait revendiqué et avait obtenu. aussi bien en droit 
qu' en fait, une certaine autonomie ( 2). 

Ce régime était cependant insuffisant et combien 
critiquable. Il fit l'objet de maintes observations et 
donna lieu à plusieurs projets de réforme, notam
ment à !'image de 1' organirntion que les chemins 
de fer suisses s'était donnée dès avant la fin du 
XIX• siècle. 

Sur Ie plan communal, Je problème des regies 
avait également été posé ; il portait non seu,Iement 
sur Ie choix à faire entre la régie directe, la rég,ie 
i:ldirecte et les entreprises concessionnaires , voire 
fermières, mais aussi sur Ie statut à donner aux 
régies directes ( 2 bis) . 

La période de la guerre 1911-1918 -ainsi qUte celle 
de la crise économique qui a sévi dès 1925, ont 
distrait les •gouv;ernants des réorgainisations pré
conisées. 

Les régies directes des communes ne commencè
rent à avoir un ,embryon de statut propre qu'à 
partir de 1939 à la fav,eur d'un arrêté-loi du 26 
juillet de cette année. Ses dispositions avaient mo
difié la loi communale pour y prévoir : 

« Art . 117 bis. Les établissements et services com
munaux à caractère industrie! ou commercial, dési
gnés par le Roi, sont or,ganisés ·en régies, -et gérés 
en dehors des s,ervices généraux de la commune. 

Art. 117ter. - La gestion des régies se fait 
suivant les méthodes industrielles et commerciales. 

L' exercioe .financier des régies cadre avec l'année 
civile. 

Le compte des régies comprend Ie bilan. Ie 
compte d' exploitation et Ie compte des profits et 
pertes arrêtés Ie 31 décembre de chaque année. 

Les bénéfices nets des régies sont versés annuel
lement à la caisse communale. 

Les autres règles à la g•estion financière des 
régies sont déterminées par le Roi. 

Art. 117quater. - Les recettes et dépenses des 
régies communales peuvent, avec l'autorisation de 

(1) ou, sinon, elle se dissimula.it pa.rmi les entreprises con
cessionna.ires et parmi les entreprises fermières de !'époque. 
La concession et l'affermage ont été parmi les premier s modes 
de oestion indirecte des services publics que Ie pays a. connus. 

(2) Sur Ja. question, vo ir H . Janne, Admini st ration et progrès 
technique. Revue de l 'Institut de Sociologie, 1948, n ' 4, p. 559 
et V. Crabbe, Le contróle de l'entreprise publique en Belgique. 
Pages de documentation et d'histoire. Res Publica., vol. I, ter 
sem. 1959, p. 42. 

(2bis). Voir A. Va.lérius, Concessions et régies communales. 
Bruxelles, F. Larcier. - Paris, Ma.rchal et Godde. 2 vol. , 1920. 
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la députation permanente ( 3), être dfectuées par 
un comptable spécial. Ce comptable est soumis aux 
mêmes règles que les receveurs communaux -en ce 
qui concerne la nomination, la suspension, la révo~ 
cation ainsi que la responsabiJ.ité et les sûretés à 

fournir pour garantir la g,estion. » 

Le règlement annoncé au dernier alinéa de l'ar~ 
ticle 147 ter de la loi communale, modifiée par 
l'arrêté~loi du 26 juillet 1939, a lui~même subi les 
retards administratifs inhérents aux périodes de 
gu,erre. Il n 'a vu Ie jour qu'après la fin de la deu~ 
xième guerre mondialie, à savoir le 18 juin 1946, 
date de l'arrêté du Rég,ent rdati,f à la gestion 
financière des régies communales ( 3bis). 

Est-ce tout de c-e que nous devons dire pour la 
période couvrant ie XIX• siède et la première 
moitié du vingtième ? 

Evidemment, non. 

Nous serions infidèle aux réalités si nous omet
tions les événements de guerr•e et smtout ceux en 
rapport avec les cris-es économiques qui «secou,ent» 
l'organisation administrative -en y faisant naîtr.e des 
institutions nouvelles, peut-être d'une façon brus
quée ,et ,en dérogeant aux beaux plans de réforme 
élaborés précédemment pour des temps moins 
troublés. 

C' es,t ainsi que, par la loi du 23 juiUet 1926, 
l'administration oentrale des chemins de for est 
transformée en société nationale : la Société natio
nale des Chemins de Fer belges. 

Sans doute, dans les travaux dont procède sa 
création, retrouve-t-on, comme sur une toile de 
fond , les pro jets d' avant 1914 relatifs à la consti
tution d'une compagnie ou d'une société nationale, 
répétons-le, sur .Ie modèJ.e de l'organisation suisse 
( 3ter). Y figur e:nt aussi, d'une manière plus nette 
cette fois, puisqu 'elles les influencent directe-ment , 
les propositions de socialisation des grands services 
publics telles qu' elles avaient été conçues, à partir 
du type de la nationalisation industtialisée, dans J.e 
monde politique et syndical tant avant qu'après la 
première guerre mondiale ( 4). Mais oe qui a été 
déterminant ,en 1926, c' est la nécessité de conso
lider une gross-e part de la dette flottante de l'Etat 
par le truchement d 'une opération analogue à celle 
du plan Dawes appliqué à la Répub1ique de Wei
mar ( 5); c',est l' échange « organisé » de nombreux 
« bons du Trésor ~ en « actions du chemin de fer », 
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leurs titulaires étant toutefois groupés en une asso~ 
ciat ion quasi forcée av,ec un·e situation qui les 
rapproche plus de celle des obligataires que de 
celle des védtab1es actionnaires d e l'institution 
nouvelle ( 6). 

* * * 

L'époque de cent vingt ans que nous envisageons 
d'abord depuis l'indépendance belg,e ( 1830 ) se 
caractérise encor.e par les faits suivants : 

1 ° L' organisation financière de l' E tat et du 
crédit public . 

(3) . Collège provincia l , distinct du conseil provincia.l , aya.nt 
en cha rge la gestion courante de la p rovince a.insi que d iverses 
tàches r elevant de la tutelle administra.tive ou de l'administra . 
tiop générale. 

(3bis) . Les r égies communales out donné !ieu à des études 
peu connues que nous croyons devoir rappeler ici. Outre l 'ou
vrage de A. Valér ius cité dans la note 2bis. m entionnons : F . 
Baudhuin, L 'in ter vention des communes dans la. distribu t ion 
de l 'électricité en Belgique. Editions du Comi té Centra! I n dus
t rie! de Belgique, 1935 ; J . De Becker et A. De Becker , Les com 
munes belges deva nt le pl'oblème économiqu e. Editions du Co
mi té Central I ndustrie! de Be]gique, 1936; R. Fra.ncois, Com• 
munaal of intercommunaal beheer va n econom isch diensten. 
Ver en iging van oudstudenten van h et Hoger Instit uut voor 
Bestuurswetensch a.ppen van Antwer pen. Studieda.g 5 mei 1956. 
Aspecten van het h uidig gem eentelijk beheer , blz. 51-59 ; A. 
Baeyens, Coup d'ceil sur les Régies communale& bel e . Centre 
internationa l de recherches et d' informa.tiop. sur J'économie 
collective (C. I.R.I.E.C.). L 'économie collective en Belgique. Les 
Anna les de ! 'Economie collective, aoO.t-novembr e 1958, pp. 164• 
168; J . F r anck, Les r égies communalea de Sa.in t-Gilles-lez-Bru
xelles, ibidem, pp. 239-242; M. Denis, La Régie de 1 Electr ioité 
de la Ville de Liège, ibidem , pp. 243-245 ; M. Van Loo, Le Ser
vice de l 'Electricité de la Ville de Ga.nd, ibidem , pp. 246-251. 

(3ter ) Voir, par exemple, R . Speyer, Org!!-p.isa t ion a.d minis
tra t ive des ch emins de fel' fédéraux suisses. Le Flambea.u , 30 
avri l 1926. 

(4) Sur la question, voir G. Lefranc, Les origine• de l'idée 
de ua tiona lisa t ion industri a.Jisée. L 'Information histor ique, 
septern br e 1959 ; idem, Histoil'e des doctrin es socia.les dans 
l 'Europe con tempora in e. Histoire du t r a va il et de la. vie écono
mi que. Paris , Au bier, 1960, p. 216; M. Mer le et J . Boulouis, 
N ationa. lisatiou et démocr atie. Recueil Da.lloz, 27 j :nillet 1950, 
Ch r. XXXVII, pp. 117-120. 

(5) Sur la question, voir X. Création de la. Société nationale 
des Chemins de fer belges. Origine et moda!ités de oette opé
r ation. Cont ribution a u r établissem ent de la situa tion finan
cièr e. Revue de l 'Administr a tion, 1927, pp. 536 ss. et H. Janne, 
Administr ation et progrès technique, art . cit. , p . 565. 

(6) Il n 'en reste p a.s m oins que l a. Société n ationale des Che• 
mins de F er belges est soum ise a.ux r ègles du droit commercial 
et qu 'elle relève de celui-ci, sa.uf en ce qui concerne sa. ,iature. 
Cells-ci ne la i sse d 'êt-r e fort pro<Jhe de celle de l'établissement 
public, ce qui a pu 1a faire considérer p a r le Oonseil d'Eta.t 
comme une a utorité administr a tive et soumet tre cettains de 
ses actes de gestion au con tr ole de la légalité pour excès de 
pouvoir, par app!ica tion de l'a rticle 9 de la loi du 23 décem• 
bre 1496 (orga.nique du Conseil d 'E ta.t belge) . Une interven tion 
législa tive r écente, appuyée aussitót par de n ouvell mises a u 
point de jurisprudence, a to u te fois mis fin à eet éta.t des cho• 
ses pour ce qui a t r a it à l ' a dmip.istration du personnel. Le 
contentieux de cet te branch e de l 'administration est désormais 
passé, sans équivoque possible, da ns le dom aine des j uridic
tions ordinairea du travail r eprésentées, jusq u 'à nouvel or dre, 
pa r les conseils de prudhommes. 



a) L'un,e des premières préoccupations du j-eune 
Etat beige a été de créer en 1835 une Banque de 
Belgique. Mais eet organisme n'avait pas Ie privi
lèg,e de !' émission ; il se le partageait avec la Socié
té Génèrale, mise en place sous J.e régime hollan
dais et que l' on ne parvint à refouler dans Ie secteur 
privé bancaire et dans le monde des affaires qu • en 
1850 avec l'institution de la Banque nationa1l,e de 
Belgique ( 7). 

A insi peut-on comprendre que les premières ma
nifestations du régime de l' entreprise publique en 
Belgique - cette entreprise que !' on ne dénom
mait pas encore de cette façon à cette époque -
s' expliquent notamment par une certaine réaction 
contre les institutions du régime politiqu,e antériew: 
à l' indépendance. 

Le secteur financier offire un bel ex,emple de eet 
état de choses ; celui des transports est également 
significatif à oet égard. 

Si l' administrat ion des chemins de fer a été mis,e 
sur pied en 1834 comme « administration d 'Etat », 

c' est que l' on avait des craintes sur la pris,e en 
concession des ,lignes de chemin de fer par la So
ciété générale. restée, prétendait-on, trop « oran
giste ». 

Il est notoire au surplus que Ie « mobile natio
nal » continue. tout au long du XIX0 siècle, à 
influencer sur l' organisation administrative des 
chemins de fer. Dès que l'étau orangiste se desser
re, l' administration des c:hemins de f er recourt da
vantage au procédé de la concession. Mais bientö.t 
la soi-disant pression hollandaise fait place à une 
possibilité d'emprise française (Napoléon lil sem
blait porter un certain intérêt à la Belgique) et Ie 
système de la régie directe par l'Etat beige reprend 
de nouveau le dessus sur Ie régime de la concession. 

Il n'a cependant été mis fin à la dernière conces
sion dite française, celle du Nord belg,e (8), qu'en 
1926, avec la création de la Société nationale des 
Chemins de Per bdges (9) . 

b) Au problème de l'organisation Hnancière de 
l'Etat s' est bientöt ajouté cel ui de l' organisation 
financière des communes. 

Pour assurer le crédit des communes, dans Ie 
même temps que pour mettre fin au régime des 
octrois et des péages. le ministre des finances 
Frère-Orban créa ,en 1860, sous la forme d'une 
société anonyme. étant donné que la lég,islation 

beige ne connaissait pas encore la société coopéra
tive ( 10). le Crédit comm unal de Belgique (11 ) . 

La vie et l' organisation adminisitratives .e,t finan
cières ont fait de la Société anonyme du Crédit 
communal un intermédiaire presqu:e obl.igé pour 
toutes les villes et les communes entr,e l'Etat et 
elles. notamment en raison de I'inscription en 
compte propr.e par eet organisme des subventions 
d 'Etat qui leur sont allouées. Cette opération con
tribue à définir leur crédit. Il n'y a plus que quel
ques grandes villes qui recourent encore parfois 
dir,ectement à !'.emprunt; dies le font toutefois de 
moins en moins ( 12 ) . 

c} Le crédit public ne concerne pas seulement 
les pouvoirs publics ; il tend aussi à procurer des 
services à la population elle-mêm:e; il contribue 
enfin à sa façon à normaliser la vie économique 
financière, voire sociale du pays. 

L'origine de ce réseau d'organismes est à trouver 
dans la loi du 16 mars 1865 qui a créé la Caisse 
générale d'Epargne •et de Retraite - une ébauche 
en avait déjà été fo1.11rnie par la ,loi du 8 mai 1850 
relative à la Caisse générale de Retraite, désor
mais remplacée par la nouvelle institution. 

L'reuvre que nous évoquons est ,toujours due au 
ministre des finances Frère-Orban, qui est une 
grande figure dans l'histoire politique ,et adminis
trative de .Ja Belgiqu,e du XIX• siècle ( 13). 

(7) Créée par la loi du 10 mai 1850. Voir P. Kauch, Histoire 
de la Banque pationale, Bruxelles, E. Bruylant, 1955. (Histoire 
des Finances publiques en Belgique) et F. De Voghel, La Ba11-
que nationale, 1850-1950. :A.ctivités et statuts. Ibidem, 1955. 

(8) "Nord » par rapport à Ja France. 
(9) Il n e subsistait plus, à la fin de la deuxième guerre 

mondia.Je, qu 'une ligue concédée : celle de Gand à Terneuzen. 
Elle a été bientót r eprise et exploitée par la S.N.C.B. 

(10) Pour cette question, voir infra. 
(11) Les statu ts de la S.A. Le Crédit communal de Belgique 

ont été ,a pprouvés par arrê té royal, Ie 8 décembre 1860, con
formément a ux di spositions du code de commerce en viguenr 
à cette époque. Sur l 'institutio11 même, voir l 'étude de son direc
teur gérant M. Van Audenhove , Le Crédit Communal de Bel
gique. Annales de !'Economie collective, mars-avri! 1957, pp. 65-
97 e t E . van Lerberghe, Genèse du Crédit communal. Bruxelles 
(chez !'auteur) , 1962. Voir a nssi M. Van Audenhove, Le Crédit 
communal de Be!gique et l' expansion de la vie intercommunale 
beige. Annales de !'Economie collective, août-novembre 1958, 
pp. 53-62. 

(12 ) Nous ne r endrons pas compte ici des dernières modifi
cations qui ont to uché la structure et Ie statut du Crédit com
munal. Elles n'intéresse11t pas directement notre sujet, du 
moins pour ce que nous devons en dire dans l'optique histo
rique adoptée. 

(13) Voir Paul Hyma ns, Frère-Orban. Bruxelles, J. Lebègue, 
1905 et J . Garsou, Frère-Orban. Collection Notre Passé. Bruxel
les. La Renaiss,ance du Livre, 1945 . 
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L'importance de la Caisse générale d'Epairgne 
et de Retraite, qui est un établissement public 
d'Etat, dans la vie économiquie •et sociale du pays, 
n'est plus à démontrer. Le ministre Frère-Orban 
avait conçu sa création dans le cadre d'une poli
tique d'ensemble visant à la mis,e sur pied d'autres 
organismes du même genre. Mais 1es vicissitudes 
de la politique ne lui permirent pas de réussir. 

Il fa uit attendre les années 1920-1930 ,et, plus 
particulièr,ement, la décade 1930-1940 pour voir 
continuer cette ceuvre. 

La .Joi du 16 mars 1919 institue une Société 
nationale de Crédit à l'Industde ( 14) : Ie 11 mai 
1929, la loi crée la Caisse centrale du petit Crédit 
prof.essionnel qui ,est suiv1e d'un Office centra! de 
la petite Epargne (loi du 7 décembre 1934), d'un 
lns1:itut national de Crédit agricole (arrêté royal 
du 30 septembre 1937), d'une Caiss,e nationale de 
Crédit aux Classes moyennes ( arrêté royal du 
14 octobr,e 193 7) . 

L'ceuvre est encore complétée, en 1935, par un 
lnstitut de Réescompte et de Garantie ( 15) et, en 
1939, par un Office national du Ducroire (16). 

C' est enfin Ie lieu de mentionner la création, par 
.J'arrêté royal du 27 février 1935, d'une Société 
nationale de la petite Propriété terrienne. L' orga
nisme a pour but initia! - préösons-le, car son 
activité s' est considérablement étendue depuis lors 
et elle s'est surtout consolidée au point que les 
mobiles dont procède son institution, paraissent 
désormais mineurs ou circonstanciels par rapport 
à ceux de son act-ivité réelle : 

1 ° L'acquisition des biens immobiliers, en vue de 
la création et de l' aménag,ement de petites proprié
tés ·terriennes. 

2° La création de sociétés loca1es •et régionales 
de la petite propriété terrienne. 

3° L'octroi d'avances de fond à oes sociétés. 

Le gouv,ernement ,entendait notamm,ent ainsi at
ténuer Ie chömage et ses eff.ets par un « retour » à 
la terre ; il se préoccupait en même temps d' étendre 
d'une maniè11e permanen,te aux populations rUJ:ales 
les bi-enfaits de la loi du 11 octobre 1919 qui avait 
déjà institué une Société nationale des Habitations 
et Logements à bon Marché ( 1 7). L' économie de 
cette loi et de l' organisme qui en procède, fut sans 
doute maintenue ; elle fut néanmoins limitée par 
les buts prnpres de la nouvelle institulf:ion ( 18). 
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A Ia fin de la deuxièmie g,uerr,e mondiaJ.e ( 1939-
1945), ou depuis lors, on met un peu d 'ordre dans 
toutes ces institutions ; on les revise ; on rectifie ou 
étend Jeurs attributions pour qu'.elles soie:nt à 
même de mieux répondre aux ·ex,igenoes nouvelles 
de J'intérêt général (19). 

Un autre phénomène qui touche certains orga
nismes financiers ou de crédit public constitués 
originairement ,en forme de société (point de vue 
juridique) et pJ.us particuliè.r,emen;t en ,celle des 
sociétés d'économi,e mix1te (point de vuie économi
que) ( 20), est leur semi-nationalisation. 

En 1948, av,ec !,es lois du 28 ,juillet et du 21 
août, la Banque nationale de Belgique et la Société 
nationale de Crédit à l'lndustrie sont soumises à 

(14) Voir R. Va11deputte, Quelques aspects de l'a-0tivité de 
la Société Nationale de Crédit à !'Industrie. Bruxelles. Institut 
belge de Science politique, 1961. 

(15 ) Voir l'arrêté royal du 13 juin 1935 créant un Institu t de 
Réescompte et de Garantie, modifié notamment par l'arrêté 
royal du 30 novembre 1939. L'article premier énonce: «Il est créé, 
sous l a dé11omination « d 'lnstitut de réescompte et de garan
tie », une institution d'utilité pubilque ayant pour objet de 
ptêter son concours aux banques et aux entreprises indust riel
les, commercia les et agricoles belges en vue de pourvoir, dans 
la mesur-e oû. l 'intérêt général Ie rend désirable, à la mobilis,a,.. 
tio11 de leurs créances et à la satisfaction de leur s besoins 
spéciaux de crédit ... ». 

L 'Institut de Réescompte et de Garantie est c réé notamment 
parce que l'on n 'estime pas devoir confier direc ment ses 
attribu t ions à la Banque n a tionale de Belgique. Il est d'ail
leurs l'un d e ses nouveaux complémepts . 

(16) Voir l ' arrêté royal du 31 aoftt 1939 créant un Office na
tional du Ducroire. L'article t er stipule : « L'Office national 
du Ducroire a pour objet de favori ser l 'exportation, par l'octroi 
de garanties propres à diminuer les risques inhérents à celle-ci , 
spé-Oialement les risques de crédit ». 

(17 ) La Société n ationale des Habitations e t Logements à bon 
Marché, devenue la Société nationale du Logement , est. « en
tourée » de plus de 300 sociétés agréées; an 31 décembre 1944, 
lee sociétés agréées par la Société nationaJe de la petite pro
priété terrienne étaient au nombre de 50. 

(18 ) Sur la qnestion , voir E. M.arion é, Les sociétés d'écopomie 
mixte en Belgique. Bruxelles, E. Brnylant, 1947, pp. 104-115 et 
M. Flamme, Concurrence entre secteur public et secteur privé 
dans la C.E.E. (Colloque de Bruxelles, mars 1963) . - I nventaire 
des entreprises dépendant des pouvoirs publica susceptibles 
d'entrer en concurrence avec Ie secteur privé. Revue de l' Ad
ministration, 7• livraison 1963, pp. 153-155. 

(19) Nous fa isons allusion à des faits tels que celni de l a 
suppression du Fonds temporaire de Crédit aux Classes moyen
nes, de Ja Caisse centrale de petit Crédit professionnel et de 
la Ca.isse n a tionale de Crédit aux Classes moyennes. Voir l'a.r
rê té-loi du 23 décembre 1946 relatif au crédit à !'outillage 
a rtisanal, au crédit professionnel et aux classes moyennes et 
portant transformation de la Cai sse centrale du petit Crédit 
professionnel. 

La loi du 27 juin 1956 modifie la dénommina tion et les attri
butions de la Société nationale des Habit ations et Logemeu ts à 
bon Marché qui devient la Société nationa le du Logement et à 
laquelle est adjoint, pour renforcer sop service d'étude et pour 
donner tout.es les informations sur les problèmes du logem ent , 
un Institu t national du Logement. 

(20) Sur ce point, voir l'ouvr,age cité de E. Marioné. 



un nouv,eau •régime qui les oblige à revoir leur s 
statuts pour reconnaître non seulement le pouvoir 
majoritaire de l'Etat aux assemblées générales, 
mais aussi les aménagements apportés à leur orga
nisation d irectoriale, celle-ci s 'ouvrant à la repré
senta-tion des milieux économiqu,es et sociaux domi
nants sur Ie plan national, au point d'autoriser 
quelque comparaison avec la composition écono
mico-sociale des conseils d ' administration des 
grandes entreprises nationalisées français,es . 

2° L 'influence et le d émarquage dans le secteur 
public de l' organisation coopérative. 

La société coopérative a figuré depuis 1873 dans 
la législation belge, avec la revision du code de 
commerce qui eut lieu cette année (21). Bien 
qu'dle ait été conçue avant tout comme une institu
tion de droit privé, elLe a cependant retenu for t 
töt l'attention d es hommes et des r éformateurs 
politiques, soucieux d 'accorder au mouvement coo
pératif tous ,les développements possibles ,et, plus 
particulièrement, ceux favorables à 1' organis ation 
administrative. 

La Société nationale des Chemins de Fer v1c1-
naux, créée par les lois du 28 mai 1884 et du 
24 juin 1885, est Ie premier produit de oet « élar
g,issement » des réalisations ·coopératives au s·e•cteur 
public. Cette initiative, peut-être paradoxale à pre
mière vue, s' explique cependant fort bien par la 
préoccupation d'associer ·les pouvoirs politiques et 
administratifs principalement intéressés, à savoir 
1es provinces et surtout les communes, à la mise en 
place d e l'inkastructure dont leurs populations ont 
besoin. C' est ce qui a commencé de s e produire 
dans Ie domaine des transports et des communica
tions. Chaqu,e ligne de transport en commun vici
nale a été considérée comme devant rester indivi
dualisée et, partant, comme susceptible d'être ,gérée 
dir,ectement par les pouvoirs publics intéressés à sa 
création . Tel ,est Ie principe; il subsiste comme 
trait fondamenta l, bien que la centralisation finan
cière et technique ait parfois un peu modifié les 
choses. En tout cas, ,en 1913, la loi du 26 août 
1' applique sans hésiter à la Société nationale des 
Distributions d'Eau, créée à ce moment. Le moment 
est toutefois proche oit, pour compléter la loi du 
9 août 1889 relative aux habitations ouvrières, aux 
sociétés de construction et à l'institution de comités 
de patronage, on va cré,er , par la loi du 11 octobre 
1919, la Société nationale des Habitations et Loge-

ments à bon Marché et oit l'on remplace l'applica-
tion du principe de la coopération pure ,et simp.J.e 
par celui de l'agréation de sociétés locales à insti
tuer, sans pour autant modifier Ie but des préoc
cupations poursuivies ( 22) . 

3° L'essor du mouvement intercommunal. 

C'est, une fois de plus, avant la fin du XIX0 

siècle, que l'on s'-est aperçu que Ies communes 
avaient intérêt à s'associer pour la g.estion en 
commun de certains services locaux, notamment 
dans 1' ordr,e économique et social. 

La Compagnie intercommunale d es E aux est 
constituée, Ie 12 décembre 1891 , sou<S la forme de 
société coopérative. 

SuHe à la loi du 11 septembre 1895, la Société 
anonyme du Canal ,et des Installations maritimes de 
Bruxelles prend naissance ( 22bis) . 

Avec la loi du 6 août 1897, le secteur hospita
lier s 'ouvr,e une première fois au phénomène de 
l'intercommunalisation (23 ) et, Ie 18 août 1907, Ie 
Parlement intervient de nouv.eau pour permettre 
la constitution d'associations de communes et de 
particuliers pour 1' établissement de services de 
distribution d 'eau (23bis). 

La réforme constitutionnelle de 1921 - la deu
xième qui a eu lieu en Belgique - lève tout doute 
sur la consütutionnalité des lois dont peut résulter 

(21) L'a1mée 1873 a égalem ent été cel!e ou la législat ion a 
permis la cr éation a bsolument lib t e des sociétés a nonymes. 
Précédemment, les statuts de celles-ci devaient êtr e approuvés 
par arrêté r oyal. Voir la loi du 18 m ai 1873 a mélior ant le 
sta.tut des sociétés commerciales et accordan t aux sociétés ano
nymes u n régime de liber té. 

(22) E t de la Société nationale des Habit a tions et des Loge
ments à bon marché, on pa.sse aisém ent, comme nous l 'avons 
fa it c i-dessus, à la Société nationa le de la petite P ropriété t er 
rienne. 

(22bis ) Du 18 novembre 1895 date également la création de la 
Compagnie des Installa tions maritimes de Bruges. P our un 
a perçu histor ique et pour les vicissitudes de !'orga nism e, voir 
l'ouvr age cité de J . De Becker et de A. De Becker et E. Ma
r ioné, Les sociétés d 'économi e m ixte en Belgiq ue. Bruxelles, E. 
Bruy lant, 1947, pp. 177-1 90. La Compagnie des Installations 
m aritim es de Bruges, comme d 'ailleurs la Sooiété anon yme du 
Cana l et des I nstallat ions m aritimes de Bruxelles, figure au 
nombr e des i nst itutions groupées da p s la catégorie C de la loi 
du 16 mars 1954 r ela tive au cont role de certa ins organism es 
d 'intér êt public. 

(23 ) Il lui sera également fait application, parfois da ns l a 
suite , de la loi du 1•r m a rs 1922 don t nous a llons t r a iter ci
après. 

(23bis ) Une loi du 1•r j uillet 1899 avait éga lement permis des 
associations de communes, da ns la forme de sooiétés anonymes 
ou de sociét és coopér atives, pour l 'exploitat ion de chemins de 
fer vicinaux. 
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l',intercommunalisation de certains services locaux, 
étant entendu qu'il s' agira seulement de services 
de gestion ,et non de services d 'autorité. 

Le 24 août 1921, l' artide 108, 2°, de la Consti
tution est ,complété comme suit : « Plusieurs pro
vinc,es ou plusieurs communes peuvent s 'eI11tendr,e 
ou s'associer d.ans les conditions et suivant Ie mode 
à déterminer par la loi, pour régJ.er ,et gérer en 
commun des objets d 'intérêt provincial ou d'intérêt 
communal. Toutefois, il ne peut être permis à plu
sieurs conseils provinciaux ou plusieurs cons,eils 
communaux de délibérer •en commun ». 

Et, Ie 1 •r mars 1922, la loi générale, constitution
nellement annoncée, voit Ie jour ,en prévoyant dans 
son artide premier : « Deux ou plusieurs commu
nes peuvent former des associations pour des objets 
d'un intérêt communal bi-en déterminé. 

L'Etat et le s provinces dans lesquelles les com
munes sont si-tuées peuvent faire parti,e de l'asso
ciation. 

La participation de particuliers et de sociétés 
dans des associations déterminées peut également 
être autorisée par Ie Roi ». 

Et l'artide 5 d'ajouter 

« Les statuts sont conformes aux prescriptions 
des lois commercial.es pour autant qu'il ne soit pas 
nécessaire d'y déroger en raison de la nature spé
ciale des associations et sans que l'association 
perde son caractère civil. Les dérogations doivent 
être mentionnées dans les statuts ». 

Nous avons tenu à öter ces dispositions parce 
qu'.elles nous paraissent 1e témoin du démarquage 
poussé Le plus loin dans l'organisation administra
tive, du régime des sociétés commerciales, avec 
cette particularité que Ie recours au régime de la 
société anonyme est aussi bien possible que celui 
au régime de la société coopérative. 

L'assimilation au droit commun ,est teUe, à part 
Ie régime de controle prévu par la loi du 1 er mars 
1922 ainsi que les dispositions spéciales à insérer 
dans les statuts que les bi-ens des associations 
intercommunales ne r.elèvent plus du domaine 
public. 

Comme I' a rap,pelé, tout récemment encore, Ie 
tribunal de Namur ( référé du 29 juin 1962 et 
jugement du 1 er septembre 1962) , dans des sen-
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ten ces dont nous ne r·eproduisons ici que l' a rgu
ment, « la loi du 1 er mars 1922 a autorisé les 
communes à faire des associations pour des objets 
d 'un intérêt déterminé. Ces associations ne possè
dent aucun imperium et n'ont pas Ie caractère 
d 'autorité publique. Leur activité corres,pond à une 
activité d'ordre privé. Elles peuv,ent contracter 
comme des particuliers et sont soumises à toutes 
les suites légales de leurs obligations. E lles peuvent 
en outre, fair e l'obj et d'une saisie-arrêt (24) . > 

Ainsi n 'y a-t-il pas que dans les pays de I'Est 
européen ou, forcément, - il importe de Ie souli
gner - , Ie mouvement prononcé des nationalisa
t-ions a, peut-être plus encore qu'en France et en 
Grande-Bretagne, infléchi Ie droit des entrepdses 
publiques vers Ie droit commun, ce phénomène s'est 
produit et a permis l' exécution forcée sur les biens 
des services publics ( 25) . La Belgique connaît 
aussi relativement ce régime. Il ne nous paraît pas 
anormal parce qu'il est intimement lié au dévelop
pement même des täches assignées au secteur 
public. 

Il a été fait plus de cent cinquante applications 
de la loi du 1 er mars 1922 ( 26) et, cela, dans les 

(24) P a.sicri sie, 1962, III, pp. 122-127. Le jugement du t r ibuna l 
de Na.mur a. été confirmé par l ' a rrêt de la Cour d'appel de 
Liège du 1er avril 1963 /Pa.sicrisie, mars 1963, II, pp. 82-84). 

(25) Voir , sur ce point, pour la Pologne, l'article de Kr. Jan
dry-Jendroska et de J. J endroska, L'exécution foroée sur les 
biens des au torités et des services publics en Pologne. Revue 
internationale des Sciences administratives, vol. V, 1959, 
n ' 3, p. 346. 

(26) Pour une étude d 'ensemble sur les associa ons inter
communales, voir le Bulletin trimestriel du Crédit communa.l, 
n' 11, j an vier 1950. Cette étude, en raison de sa date, est cepen
dant devenue incomplète. Voir aussi le volume du Centre inter
na.tional de Recherches e t d 'Jnformation sur l'Economie collec
tive (C.I.R. I.E.C.). intitulé: L 'Economie collective en Belgique 
(Anrna.les de ! 'Economie collective, août-povembre 1958), ou 
nous trouvons: J . Van de Meulebroeck, La Compagnie inter 
communale bruxelloise des Eaux, pp. 169-173 ; J . Merlot et J . 
H averland, La Société m u tuelle des Administrations publiques, 
pp. 174 -184; H. Hutoy, L'Association intercommupa.le de Méea.
nographie, pp. 185-191 ; M . Delbouille et A. :Moureau, L' Assooia.
tion liégeoise d 'Electricité , pp. 192-203; J . Leclerq, La. Bociété 
coopérative liégeoise d'Electr icité , pp. 204-208 ; J . Papier, L' As
sociation liégeoise du Gaz, pp. 214-216 ; E. Fraiture, L'Associa
tion inte:rco=unale pour Ie Démergement des Co=unes de 
la. Région !iégeoise, pp. 217-222; J . Polier et M. Noë!, L'Inter
communale de Voirie de la Province de Liège, pp. 223-i3o ; G. 
Sohet et G. Lessines, Union intercommunale pour l'Etude et la 
Gestion des services publics, pp. 231-238. Voir a.ussi les ouvrages 
cités dans l a note 3bis et, en plus, A. Van Innis, Les Associa.
tions de Co=unes pour la Distr ibution du Gaz et de l 'Elec
t ri cité en Belgique (loi du 1•r m a.rs 1922). 1957 (stencilé); F. 
Detiège, Communaa,l of intercommunaal Beheer der medico
socia.le Diensten, Aspecten van het Huidig gemeentelij k Beheer, 
ouvr. cit., pp. 16-22; R .A. Van Elsland,e, Samensmelting va.n 
kleine Gemeenten of I n tercommuna.lisa.tie van bepaa lde Dien
sten, ibidem, pp. 23-30; R. Francois, Communaal of intercom
munaal Beheer van economisch e Diensten, ibidem, pp. 51-63. 



domaines les plus div;ers mais principalement dans 

cel ui d,e la distribution de I' eau, du gaz, de I' élec
tricité et, à prés,ent, du chauffage (27), ainsi que 

dans celui des travaux publics ou !'on trouve des 
initiatives méritoires ( 28). Evidemment, des abat

toirs ont été érigés en ,intercommunales ( 29) 
comme il en ·est qui sonit administrés oo rég,ies, de 

fai t ou de droit. Le secteur intercommunal connaît 
également des laboratoires ( 30), des entreprises 

pour le traitement des immondices ( 31) , deux lai
teries (32), une entrepris,e d 'entretien et d 'exploi
tation d'un circuit pour courses d 'automobües (33), 
un org,anisme chargé de I' aménagement de la ré

gion -cötière ( 34) en pays flamand, un service 

d' étude pour la gestion des services publics et... 
d'autres intercommunales (35), une entreprise de 

mécanographie ( 36), une société de crémation 
(37) , ... une école de musique (38), etc (38bis) 

Nous débordons ainsi, par ce dernier exemple, 

sur Ie domaine culture! et social pour lequel la loi 
du 1 er mars 1922 a également été utile. Elle a 

permis la création de een tres de santé ( 39) aussi 
bien que la ,gestion ,et I' entr,etien de plaines de 

jeux ( 40). Les plus récentes applications de la loi 

précitée se trouvent dans Ie domaine du rééquipe~ 
ment rég.ional et de la reconversion économique, 

bien qu'une nouvelle législation régisse ces matiè

r-es ( 41). 

Nous terminerons eet aperçu sur les entreprises 
publiques du secteur intercommunal disant qu' elles 
peuvent relever, puisque 1a loi du 1•r mars 1922 
I' au tori.se, aussi bien du s•ecteur public strict qu,e de 
cdui de la société d ' économie mjxte. On lui a 
adressé d'assez vives critiques à ce sujet. Il est 
avéré que sa trop grande souplesse, malgré !'inter~ 

vention des autorités de tutelle administrative pour 
la création et pour Ie controle périodique des orga
nismes, ne protège pas toujours , d'une manière suf~ 
fisante, les représentants des pouvoirs publics face 
aux techniciens et aux représentants du secteur 
privé, pour l'accomplissement des täches d' admi
nistration qui .Jeur incombent. Un projet de loi, de
venu caduc ( Doe. pari. Ch. des Représ., session 
1957~1958, 23 avril 1958, n° 936/ 1), et une propo~ 
sition de loi analogue (Doe. pari. Sénat, session 

extraordinaire 1958, 9 octobre 1958, n° 40) ont 
tenté de remédier à eet état de choses. Cette préoc
cupation est restée sans suite jusqu' à présent. 

4° La personnalisation juridique des grandes 
régies d'Etat. 

Après I' expérience brusquée de la Société natio~ 
nale des Chemins de fer belges , Ie gouvernement 
fait vot,er par J.e Parlement la loi du 19 juiHeit 
1930 créant la Régie des Télégraphes et des Télé~ 
phones . Il s'agit d'un servic,e d 'Etat détaché, par 
I' octroi de J.a personnalité juridique, de I' organisa~ 
tion générale du Royaume pour être soumis de 
cette façon , à des règles de gestion plus souples 
que celles de la comptabilité publique tradition~ 
nelle . 

A eet effet, l'article premier de la Ioi du 19 juillet 
1930 dispose spécialement en son alinéa 2 : « La 
Régie d es Télégraphes et des Téléphones exploite, 

(27) Telle l' Association intercommunale pour l'étude et l'ex
ploitation du chauffage urbain dans l'agg!oméi,ation de Char
leroi. 

(28) Telles l' Association intercommunale pour Ie démerge
ment de la région de Liège (les affaissements de terrains dus 
à l'exploitation mipière posent en effet différ ents problèmes 
pris à charge par eet organisme) et l a Société coopérative de 
voirie, Voir note 26E. Une intercommunale vient d'être consti
tuée dans la région gantoise pour l'aménagement d'une a uto
route, avec octroi de concession : !'Intercommunale Vereniging 
voor de a utoweg E3. 

(29) Tel !'abattoir intercommunal de Charleroi. 
(30) Tels Ie La.boratoire intercommunal de Chimie de Char

leroi et Ie Laboratoire intercommunal de Chimie et de Bacté
riologie de Bruxelles. 

(31) Telles !'Intercomm unale pour Ie Traitement des Immon
dices du Sud-Ouest de !' Agg!omération bruxelloise et la Société 
intercommunale de Vilvorde. 

(32 ) La Laiterie intercommu11a le du pays de Malmédy (sa 
création est peut-être l'une des séquelloo de Ia guerre dans les 
cantons <lits rédimés) et l a Société Coopérative Laitière du 
Canton de Saint-Vith. 

(33) L' Association intercommunale pour l'exploitation du cir
cuit de Francorchamps. 

(34) De Belgische Westkust. 
(35) L'Uniop intercommunale pour l 'étude et Ia gestion des 

services publics à oaractère industrie! et commercial de Char
leroi (voir no te 26). Ajoutons-y Je Service communal de Be!gi
que créé tout récemment par Ie Crédi t communal pour être un 
servi ce d 'étude et de consultation pour les communes. 

(36) L' Association in tercommunale de mécanographie (voir 
note 26). 

(37) La Société coopérative intercommunale de Crémation. 
(38) L'Ecole de Musique St-Josse-Schaerbeek . 
(38ois) Nous ne mentionnons pas dans cette énumération la 

Société mutuelle des Administrations publiques constituée en 
1919 simplement en Ja, forme d'une société mutuelle copformé
ment à la loi du 11 juin 1874 sur les ass urances. En 1922, la 
S.M.A.P. ne s'est pas conformée à J,a loi du l •r mars, comme, 
d 'ailleurs, la Compagnie intercommunale bruxelloise des Eaux 
n e s'y est pas soumise non plus (voir note 26). 

(39) Tels !'Intercommunale d'(Euvres sociales du Bra.bant 
Wallon, !'Intercommunale d '(Euvres sociales pour !'arrondisse
ment de Mons, Ie Centre intercommunal de Santé pour Ie Can
ton de Mons et l'lntercommunale des CEuvres Médico-sociales 
de la Basse-Meuse, voir note 26. 

(40) Telles l'Association Intercommunale du Bois d'Ha,vré et 
la défupte société « Les Plaines de Jeux dn Borinage ». 

(41) Pour cette question, voir la suite de eet article. 
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dans l'intérêt général. avec application des métho
des industrielles et commerciales, Ia télégraphi•e et 
téléphonie avec et sans fil », 

La création de la Régie des Télégraphes et des 
Téléphones serv:it de modèle à ce!J.e des services 
frigorifiques de l'Etat ( Réfribel) , importante régie 
personnalisée dont les installations pourvoi-ent à Ia 
conservation des viandes et d' au tres aliments, 
( arrêté-loi du 16 novembre 1944) ( 42, ,et à ceHe 
de la Régie des Voies aériennes ( arrêté-loi du 
20 novembre 1946) , chargée de l' équi,pement et de 
la gestion des aérodromes ( 43). 

L' immédiat après-guerre a encore donné nais
sance à !'Office commeroia.J du Ravitaillement 
(O.C.R.A.), créé par :1'arrêté-loi du 25 janvier 
1945, mis ,en liquidation depuis lors. Mais un projet 
de loi, déjà voté par I'une des deux Chambres, 
vise à consoHder !'organisme. 

Nous en arrivons ainsi à la personnification des 
Fonds spéciaux qui, dès le moment ou ils sont 
dotés d 'un personnel. av,ec la charge de certaines 
missions à accomplir, peuvent, -eux aussi, s-e t:rans
former en entreprises. Le Fonds des Routes , créé 
par la loi du 9 août 1955 pour exécuter, pour 
compte du Trésor, les travaux de construction des 
autoroutes, d'aménagement et de modernisation 
des routes de I'Etat, illust1re à merv,eille cette der
nière observation ( 44) . 

5° L'essor du phénomène parastatal depuis 
1930. 

Le phénomène de la parastatalisation ne conoer
ne pas seulement les services publics économiques 
et leur transformation en régies ou en administra
tions personnalisées ; il touche aussi !'immense 
secteur de 1' administration sociale qui se couvre 
d ' établissements publics prenant en charg-e la dis
tribu,tion des pres,tations sociales ( allocations fa
miliales, allocations de chömage, allocations de 
vacances, pensions, etc.). La plu part d'entre eux 
seront intégrés au régime de la sécurité sociale 
instituèe par l' arrêté-loi du 28 décembr·e 1944 et 
par ses mesures subséquentes. 

Le phénomène parastatal contribue, en outre, à 
I'aménagement du secteur financier ,et du crédit 
public que nous avons déjà prés·enté. II provoque 
aussi !ia créa,tion d'organism.es temporaives tels que 
!'Office de Liquidation des lnterventions de Crise 
( O.L.I.C. ), dont le fonctionnem.ent participe de la 
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politique des grands travaux inaugurée par Ie 
Gouvernement ,en 1935 ( 45) . 

Le foisonnement et Ia div,ersité des institutions 
paraétatiques avait déjà fait apparaître, en 1937, 
la nécessité d'une certaine coordination, surtout 
dans le secteur financier ( 45bis). 

Le 10 juin 1937, ,est votée la pr emière .!oi r ela tive 
à Ia coordination de I' activité, de l' organisation et 
des attributions de certaines institutions d'intérêt 
public. Ses effots n ' ont été que parti-els en raison 
des circonstances politiques fort particulières de 
cette époque troublée par les crises gouvernemen
tales ·et par la mobilisation de 1' armée. 

La doctrine, cependant, assu:re Ie relais, dès 1939, 
L' ar ticle de feu Jules Lespès, professeur à l'U ni
versité libre de Brux-elles, intitulé : « Réflexion sur 
la décentralisation et sur I' aut onomi,e » et publié 
dans la R evue de l'Administration et du Droit ad
ministratif beige ( 1939, pp . 293-301 ) , fait fort 
impression. 

Dès Ie retour du gouvernement en Belgique, en 
1944, des proj.ets de coordination et de systémati
sation plus ambitieux voient le jour à l'initiative de 
I'Institut beige des Sciences administrati es ( 46) 
et suite à I' ouvrage qu' André Buttgenbach, profes
seur à l'Université de Liège, avait puiblié en 1942 
sous Ie titre : « Les modes de g,estion des services 
publics en Belg.ique. Essai sur la déconcentra tion 
et la déc•entralisation administratives ocmsidérées 
comme procédés techniques de la g,estion des ser
vices publics » ( Bruxelles F. Larcier, 1942, in 8°, 

(43) Pourquoi cette date qui est si proche de la. libér a.tion par
t ielle du territoire après la dernière guerre ? Farce que la per
son nalisation juridique de la. Régie des Services frigorifiques 
avait été préparée dès 1939 au moins. 

(43 ) Pendant la guerre, à Londres, fut créée une Régie de la 
Marin e. On comprend qu'il fa,Jla it gérer et met tre en e:i:ploita
tion les navires belges qui avaient rejoint. la Grand -Bret agne. 

(44) Voir sur ce point qui peut concerner au ssi les construc
tions scolaires, A. De Grand 'Ry, Les fonds spéciaux en matière 
de travaux publics en Belgique_ Revue internationale des Beien
ces administratives, 1951, pp. 813-827. 

(45) Citons également à ce titre !'Office na.tional pour l 'Achè
vement de la Jonction Nord-Midi (à Bruxelles) . L 'organisme 
n 'existe plus aujourd'hui. 

(45bis) Depuis Ie 14 août 1933 et surtout depuis Ie 17 février 
1937, le controle de l'enga,gement des dépenses avait également 
été prévu pour certains organismes d'in.térêt public, voir 
note 52. 

(46) Voir la brochure: « Des personnes publiques par astata
les. Avant-proj et de loi organique élaboré par l ' Institut beige 
des Sciences administratives. Bruxelles. Edition du Recueil de 
l'Enregistrement, et M. Vauthier, L'organisation des personnes 
pub!iques para.statales. Revue de l 'Administ ration, 1945, pa
ges 33-40. 



1004 p.). Ce mouvement doctrinal dé,finit une mé
thode d'analyse du secteur parastatal et met !'ac
cent sur l' opportunité, voire sur la nécessité de lui 
conférer un sta tut général ( 47). Il inspire sur c,e 
point l'initiative parlementaire qui, c,ependant, deux 
fois de suite, n'aboutit pas ( 48). 

Donnons un bref aperçu des travaux de l'Ins,ti,tut 
beige des Soienoes administratives. Les organis
mes parastataux sont classés en trois groupes, peu 
importe le fait qu'ils relèvent de l'administration 
économique ou financière ou encore de l' adminis
tration sociale. 

1 ° Les administrations personnalisées, (les régies 
d'Etat signalées ci-dessus) , qui restent soumises 
au pouvoir hiérarchique du ministre. 

2° Les établissements publics d'Etat, témoin non 
plus de la déconcentration mais bien de la décen
tralisation administrative ; 

Les établissements publics d'Etat ne sont soumis 
qu'au pouvoir de tutelle du gouv,ernement; ils 
sont gérés par un collèg·e autonome dont, bien 
entendu, Ies membres peuvent être nommés par 
l'autorité royal,e ou ministérielle. Ils sont repré
sentés avant tout par les offices nouveaux relevant 
de l'administration sociale. Citons toutefois, parmi 
les établissements à caractère industrie] ou com
mercial : la Caisse nationaie du Créd:it profes
sionnel ; l'Institut national de Crédit agr.icoie ; 
l'Of,fice beige de la Navig ation; !'Office nat,ional 

du Ducroire. 

3° Les associations de droit public dont la créa
tion, comme leur dénomination générique 1\indique, 
relèv,e du procédé de l'association et non de celui 
de la fondation conditionnant Ie secteur des admi
nistrations personnalisées et celui des établiss•e
ments publics. 

Exemples : la Société anonyme du Canal et des 
lnstallations marfümes de Bruxelles ; la Société 
intercommunale de la Rive gauche de l'Escaut ; la 
Société nationale des Chemins de Fer vicinaux; 
la Société nationale des Distributions d'Eau ; la 
Société nationaie du Log,ement; la Société natio
nale de la petite Propriété terrienne. 

Chaque catégorie d'institutions ainsi définie en
traîne avec elle un statut administratif propr•e et 
un régime spécial de tutelle ou de controle dont 
nous ne croyons pas devoir faire ici l' exposé parce 
qu'il se retrouv,e, avec certains aménagements, il 

est vrai, dans .Ja seuie loi qui ait été votée en c,e 
domaine, à savoir : la loi du 16 mars 1954 relative 
au controle de certains organismes d 'intérêt public. 

* * * 

Considérons que cette loi ouvre la deuxième 
période de l'histoire s·e rapportant à l' organisation 
de l'entreprise publique •en Belgique. 

Disons de la loi du 16 mars 1954 que, si e!Je 
a des attaches réelles av,ec les travaux de l'Insti
tut beige des Sciences administratives, elle permet 
aussi de vérifier combien Ie jeu des pressions poli
tiques et des intérêts économiques et sociaux en 
cause, même au stade de son élaboration, c'est-à
dire même avant son dépöt au Parlement, a s,ingu
lièrement entamé la logique d'une ~uvre qui ap
paraît, dès lors, comme ayant été conçue trop 
strictement dans l' abstrait. 

Les dispositions adoptèes ne comportent aucune 
notion ju:ridique telle que celles d' administration 
personnalisée, d'établissement public et d'associa
tion de droit public. Elles tendent au classement 
des institutions uniquement d'après .J.a citation qui 
en est faite . Et, de plus : 

a) On ne distingue pas bien les établissements 
publics des associations de droit public ; on fait 
passer délibérément certains de ceux-ci dans Ie 
groupe de celles-là de façon à leur faire obtenir 
Ie bénéfice d'un régime plus souple. 

Il .en est ainsi notamment pour l'Institut natio
nal de l'Industrie charbonnière ,et pour la Caisse 
nationale des Pensions pour Employés qui, cepen
dant, quitte, à la suite de l' entrée en vigu,eur d'un 
arrêté royal du 18 décemhre 1957, le giron des 
institutions du groupe C ( en principe, les associa
tions de droit public) pour entrer dans 1a catégorie 
B des établissements publics ( 49), 

(47) Les études suivan tes sont eucor e publiées: R. Jacomet, 
Les personnes publiques parastatales. Le régime français des 
entreprises n ationalisées. Bruxelles. Institut beige des Services 
administratives, 1946; H. Matton, L. Van Noten, E. Flament 
et W. Verniers, Ye Journée administrative. Les orgapismes 
parastataux. Bruxelles. Ibidem, 1949. A Paria, dans l'entre
temps, avait paru un ouvrage de R. Jacomet et de A. Buttgen
bach. Le statu t des entreprises publiques (Sitrey ). 

(48) Voir la proposition de loi déposée au Sénat par J. Pho
Jien (Doe. pari. Sénat, session 1948-1949, 28 avril 1949) et celle 
déposée à la Chambre des Représenta11ts par L. Moyersoen 
(Doe. pari. Ch., se86ion 1949-1 950, 8 février 1950, n • 217). 

(49) La catégorie B n'est, elle aussi, qu'en principe celle des 
établissements publics. Car !'on y découvre ... des administra-
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b) On crée un quatrième groupe : cdui de la 
catégor,ie D ou l' on retrouve les organismes déta
chés des groupes B et C et qui ne sont pas parve
nus à se dégager complètement du champ d'appli
cation de la loi nouvdle ( 50). 

Le régime administratif et budgétaire de la loi 
du 16 mars 1954 peut se définir comme suit : 

Les organismes du groupe A ont un budget 

1 ° qui est établi par Ie ministre dont ils relè
vent et qui est transmis par celui-ci au ministre 
des finances. 

2° qui es.t annexé au projet budgétaire du mi
nistère dont dépend l' organisme. 

3° qui doit être approuvé par les Chambres. 
C ette approbation est néanmoins oensée acquise 
par Ie vot•e -des dis,positions qui Ie conoerne dans 
la loi fixant Ie budg·et du mini.stère dont !'orga
nisme relève. 

Les organismes du groupe B ont un budget qui 
est établi par les organes de gestion et qui est 
approuvé par Ie ministre ,exerçant Ie pouvoir de 
controle. 

Le budget est ensuite transmis avant Ie 15 juin 
qui précède l' année budgétaire au ministr,e des fi
nances et communiqué aux Chambres en annexe au 
proj,et de budget du ministère dont relève !'orga
nisme. 

Le budg,et des organismes de la catégorie C est 
établi par les organes de g,estion . Il est transmis 
au ministre dont !'organisme relève et au ministre 
des finances à une date à fixer de commun accord 
entr•e eux. 

Le budg,et est communiqué aux Chambres en 
annexe au projet de budg·et du ministère dont r,e
lève l' organisme. 

Il en est de même pour Ie budget des organismes 
du groupe D, étant •entendu toutefois que ceux-ci 
échappent à l'obédience du Comité ministériel des 
Finances et du Budget qui est prévu pour les ooga
nismes des catégories A, B et C ( 51 ) . 

Les organismes des quatre groupes dressent 
également leurs comptes annuellement, pour Ie 
31 mars au plus tard. Ceux qui exercent, confor
mément à leurs statuts, une activité commerciale, 
financière ou industrielle, établissent annuellement, 
dans Ie même délai , un bilan et un compte de résul-
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tats . Le bilan et Ie compte de résultats e t, à J.eur 
défaut, Ie com,pte annuel sont publiés. 

Les comptes des organismes de catégori-e A sont 
établis par Ie ministre compétent . T ransmis au plus 
tard Ie 30 avril de l' année qui suit celle de la ges
tion, au ministre des finances , ils sont soumis par 
celui-ci à la Cour des comptes qui peut en organi
ser un controle sur place. 

Ces comptes font l'objet d 'un projet de loi de 
règlement du budget qui est soumis aux Chambres, 
au plus tard dans Ie mois de s ept embr,e de la même 
année. 

Les comptes des organismes de catégorie B sont 
établis par les organes de gestion et approuvés par 
Ie ministre dont !'organisme relève. Le ministre des 
finances les soumet, au plus tard Ie 30 avril de 
l'année qui suit celle de la gest ion, à la Cour des 
comptes qui peut en organiser un controle sur 
place. 

Quant au compte des organismes des catégories 
C et D, ils sont arrêtés par les organ,es de gestion . 

tions per sonnalisées mieux à leur place dans Ie groupe A. 
Tel !'Office commercia l du Ravit aillement (0.C.R.A.) situé 
dans la catégorie B. 

(50) Il en a été a insi , pendant un temps, de l'a.ssooie,tion 
s ans hut lucratif " Le P,a lai s des Bea.ux-Arts de Bruxelle » . 

Il en est encore e,insi pour la Be,nque nationale de Belgique, 
pour la Société nat ionale de Cr édi t à !'Indust rie et poUJ:> la. 
S.A.B.E.N.A. (Société a nonyme beige d 'Exploi tation de la Na.
vigation aérienne). 

Nous avon s fait l' historique des beurs et des malheurs de la 
loi du 16 m ar s 1954 da ns notre ar ticle sur Ie contröle de l'en
treprise publique en Belg ique, publié dans R es PuàlicCL, voL I , 
1•r sem . 1959, pp. 46-49. 

Rappelons seulem ent ic i que la cr a inte de l 'application de 
cette loi a été , au moment m êm e de eon élaboration, à ]'ori
gine de la publicatio11 d ' un ouvrage, pour ainsi dire « com
m andé » pa r l a Banque nation a le de Belgique. Cet ouvra.ge est 
celui de E. de Miomaudre. La personne publique paraate,te,le 
(Etude sémiologique). Cri tères de discrimipe,tion et applice,tion 
à la Ba nque n a t ionale. Bruxelles. La Revue de l a Be,nque, 1952. 
II fa lla it démon t rer et a ttester que eet organisme n'était pas 
un parast atal e t que pa r conséquent, il ne deve,it pe,s être 
soumis, aux presctiptions que l 'on ét ait en traip. de rédiger. 

Une a u t r e mani festatio n de réserve ou , plutöt, de dépit parce 
qu 'elle s'est conc rétisée trop tard, est l'article que notre col
lègue et ami Léo Moulin a confié à R es Puàlica en fe,veur de 
Je, Ca isse généra le d 'Epargne et de Retre,ite (Note sur Ie prin
cipe du contröle des organismes d 'intérêt public), vol. 1, ter 
sem. 1959, pp. 28-57 . Nous ne c ritiquerons nullement cette ten
da nce parce que nous la comp,,enons fort bien . Nous ue fai 
sons que la relever ici. 

(51 ) L' art icle 3, § 5, de la loi du 16 mar s 1954, modifiée, 
comme il sera dit ei-après , par l 'a r rêté royal du 18 décem
bre 1957, stipule en effet: " Le Comité du budget veille à ce 
q ue les or ganism es des catégories A, B et C ajustent leurs 
r ecettes et r édui sent leu rs dépenses lorsque la réalise,tion de 
celles-ci seraient de nature à porter at teinte à la politique 
finan cièr e de l'Etat. .. ». Voir a uss i l 'e,r t icle io modifié de Je, 
même loi pour la S.N.C.B. 



lis sont transmis aux ministres dont ces organis~ 
m.es relèvent ainsi qu'au ministre des finances. La 
Cour des comptes n'intervient pas à leur égard. 

Un arrêté royal du 18 décembre 1957, pris en 
exécution de la premièr,e loi de pouvoirs spéciaux 
de I' après~guerre, celle du 12 mars 1957, a modifié 
sur plusieurs points les dispositions mêmes de la 
loi du 1,6 mars 1954 (52) . 

Il a prévu d'abord un régime spécial de controle 
pour Ia Régie des Télégraphes et des Téléphones. 
Le controle de la Cour des comptes est désormais 
exercé par l'intermédiaiire d'un Comité de surveil~ 
lance, à vrai dir-e celui déjà prévu par l'artide 9 
de Ia loi du 19 ju·illet 1930 créant I' organisme et 
peut~être supprimé inconsidérément par la loi du 
16 mars 1954. Ensui,te, le même arrêté royal a 
réintroduit dans Ie régime du controle des orga~ 
nismes d'intérêt public J.e controle de !'engagement 
des dépens,es sur lequel s'était déjà prononcé précé~ 
dement un arrêté~loi du 14 août 1933 ( 53). Sont 
touchés par lui les organismes que voic,i : 

Le Fonds des Routes l 955~ 1969 ; la Régie des 
Voi,es aériennes; la Régie des Télégraphes et des 
Téléphones ; les lnstituts de la Radiodiffusion~ 
Télévision beige ; la Société nationale de la petite 
Propriété terrienne ; la Société nationale des Che~ 
mins de Fer belg,es ; la Société nationale des 
Chemins de Fer vicinaux ; la Société nationale des 
Distributions d'Eau ; la Société nationale du Loge~ 

ment. 

Une comptahilité des dépens,es engagées est 
prévue pour les crédits des budgets de ces orga~ 
nismes qui s,e rapportent à des dépenses de four~ 
nitur-es, de travaux et de transports . 

Le ministre dont ces organismes relèvent, et Ie 
ministre des finances doivent au surplus obtenir 
chaque trimestre : 

1 ° Ie programme des dépenses à engager et 
des paiements à eff ectuer sur les crédits ouver·ts, 
au cours de chacun des trois mois à v,enir ; 

2° .la situation des engagements des dépenses 
contractées et des paiements effectués sur les 
mêmes crédits depuis l'ouv,ertur,e de l'année bud~ 
gétaire. 

Rappelons que les organismes de la catégo:ri•e A 
sont soumis à l' autorité hiérarchiqu,e du ministre 
dont ils relèvent. Le Roi règle les modalités du 

controle ex,ercé par les inspecteurs des finances 
auprès de ces organismes en tenant compte de 
leur activité commeroiale, financière ou industrielle. 

Les organismes des catégories B, C et D sont 
soumis au pouvok de controle ou de tutelle du 
ou des ministres dont ils relèvent. Ce controle 
est ex,ercé à l'intervention d'un ou de plusieurs 
commissaires du gouvernement nommés par le Roi, 
sur présentation du ministre compétent. 

Pour tous J.es organismes régis par elle, la loi 
du 16 mars 1954 a prévu enfin, - et peut~être 
d'une m.anière surabondan-t-e paroe que des élé~ 
gués de Ia Cour des comptes auraient pu exercer 
la fonction à laque!J.e nous allons avoir égard -
la désignation par Ie ministre intéressé et par le 
ministre des ,finances d'un ou de plusieurs revi~ 
s,eurs. Leur nombre ne peut toutefois dépass,er 
cinq par organisme. Ces reviseurs sont choisis, 
dans 1a mesure du possible, parmi les membres de 
I'Insti.tut des Reviseurs d'Entreprises. Ils controlent 
les éc.ritures et c•ertifi-ent leur exactitude et leUl1' sin~ 
cérité ; ils ex,ercent, somme toute, un controle qui 
tend à se rapproche.r de I'enregistrement com.pta~ 
bie exer,cé dans les grandes ,entreprises privées . 

• 
** 

Telles sont les données des principales mesures 
législativ,es ou quasi~législatives qui ouvrent la 
deuxième pé.riode de l'histoire de I'entreprise pu~ 
blique ·et de son organisation en Belgique. 

Est~il possible, à leur sujet, de faire Ie point 
entre Ie fait et le droit ? Un document tout récent 
est très instructif à eet égard : à I' occasion de 
!'examen du projet de loi contenant le règlement 
définitif du budg,et de I' exercice 1959 et des bud~ 
g•ets d' organismes d'intérêt public pou-r l'année 
1959 ou poUl1' des années antérieures, la Commis~ 
sion des Finances du Sénat a publié le 23 janvier 
1963, sous la signature de son président Pi.erre 
De Smet ,et sous celle de l'un de ses membres 

(52) Signalons, pour être complet, que Ia Ioi du 16 mars 1954 
a pour précédent moins la loi du 10 juin 1937 qu'un a rrêté-loi 
du 14 août 1933, exécuté notamment par l'arrêté royal du 
17 février 1937, du moins en ce qui concerne Ie contröle de 
!'engagement des dépenses introduit dans la loi relative au 
contröle de certa-ins organismes d'intérêt public par l 'arrêté 
royal du 18 décembre 1957. C'est de eet arrêté que nous allons 
maintenant analyser les principales dispositions. 

(53) Voir note précédente et notre article publié dans Res 
Publica, pp. 44 et s. 
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A . Scokaert, un rapport qui se prononce suir l'ap
plication de la loi du 16 mars 1954 ( Doe. parl., 
Sénat. Session 1962-1963, 23 janvier 1963, n° 91). 
Les lacunes et les anomalies suivantes ont été 
constatées : 

1 ° La nature équivoque de l' acte budgétaire 
pour les organismes de la catégorie B, d' une part, 
et pour ceux des catégories C et D, d 'autre part. 

Le budget des organismes du groupe B, établi 
par les organes de g-estion doit être approuvé par 
Ie ministre qui exerce la tutelle. Tout au plus ,est-il 
communiqué aux Chambres en annexe du proj et de 
budget du département ministériel intéressé. 

Celui des organismes des catégories C et D est 
simplement transmis aux ministres de tutelle ,et des 
finances ; seul celui des organismes de la catégorie 
C est communiqué aux Chambres législatives. 
« Cependant, l'act.e budgétaire a insi défini, fait 
observ,er Ie rapporteur de la Commission des finan
ces du Sénat, n 'est assorti d'aucune sanction capa
bJ.e d 'imposer à !'organisme et au ministre Ie r,espect 
d'une véritable discipline budgétaire. Il est apparu 
à J'.expérience que les limites du budget approuvé 
étaient fréquemment méconnues, que les crédits 
étaient dépassés ou transférés sans qu'il y ait tou
jours aut orisation préalable et que Ie ministr,e de 
tutelle, placé devant Ie fait accompli se bornait 
généralement à entériner, au moment de l'approba
tion des comptes annuels, tous les manquements 
constatés en matièr,e budgétaire. Dans de nombreux 
cas, Ie budget a ainsi perdu son caractère d 'acte 
d'autorisation pour ne plus représenter qu'un 
simple document de valeur indicative ». 

Une mise au point justifiant les observations for
mulée signale que Ie total des opérations eff ectuées 
par les organismes d'intérêt public pendant l'anné,e 
1959 s' est élevé à 114 milliards de francs en recet
tes et à 115 milliards en dépenses. Ces •chiff res sont 
à rapprocher de ceux corr,espondants de l'Etat : 
126 et 135 milliards. 

2° L' absence pour les organismes des catégories 
C et D de mesures organisant le controle systéma
tique du Parlement. 

« En s'inclinant devant !'opinion, défendue par 
l'administration selon laquelle, note sur ce point Ie 
rapport, il convenait en principe de ne pas soumet
tre au controie de la Cour des comptes les orga
nismes rangés dans la catégorie C et D (sauf pour 
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ceux dont le statut particulier prévoit déjà pareil 
controle) , Ie Parlement a renoncé - lors du vote 
de la loi du 16 mars 1954 - à la seule source 
permanente d 'information dont il aurait pu disposer 
pour controler la gestion de ces organismes et pour 
émettre év,entuellement des critiques au su jet de la 
façon dont Ie ministre intéressé s' est acquitté de ses 
devoirs de tu,telle. Les responsabilités ne devaient 
plus, de la sorte, êtr,e mises en cause à son niveau 
que sur la base des seuls éclaircissements fournis 
à .J'occasion de la discussion des in terventions du 
budget de l'Etat en faveur des dits organismes. 

Au contraire, si !'on se reporte au texte de la loi, 
on constate que nonobstant les nécessités de la dé
centralisation, Ie Gouvernement a obtenu de larges 
prérogatives à l'égard des organismes en cause. 

C.est ainsi qu'il dispose : 

- de la possibilité de se fai re fournir des situa
tions périodiques ainsi qu'u,n rappor t d'activité 
(art. 6, § 5, de la loi du 16 mars 1954) ; 

- du droit d-e se faire produir•e les comptes an
nuels (art. 6 § 5) ; 

- du droit de fix.er les règles d'organisation comp
table et de présentation des comptes ( art. 7). 

- d 'un dmit de veto, •exercé à l'in tervention de 
commissaires, désignés par lui, à :l'égard de toute 
décis.ion contraire à ,l,a loi, aux statuts ou à l' inté
rêt général ( art. 9 et 10) ; 

- du droit d 'interv,enir directement dans les opé
rations ex ternes de .financement ( art. 12) ; 

- du droit d'exercer une vérification comptable de 
leur gestion, à l'intervention de reviseurs (art. 12). 

Dès lors, on d iscerne mal les raisons pour les
quelles la présentation au controle parlementaire 
des comptes et du rapport d 'activité, qui doivent 
être soumis aux ministres intéressés , ne devrait pas 
être également prescrite. A noter que cette lacune 
serait automatiquement comblée si la Cour des 
comptes était chargée d'étendre son controle aux 
organismes dont il s'agit . » 

On retrouve dans ces propos les motifs d'opposi
tion à la loi du 16 mars 1954 qui furent exposés, 
lors de sa discussion même en com.mission de la 
Chambre des Représentants, par des membres de 
la minorité. 

Ces comm1ss1ons avaient rappelé avec vigueur 
que Je devoir de controle est une p rérogative du 



pouvoix législati6( Consfüut ion ,art. 110 et suivants) 
et que « ce pouvoir est actuellement ex,eu:cé soit 
directement à l'intervention du pouvoir législatif, 
désignant les commissaires chargés du controle et 
de la surveillance ( 54), soit à l'intervention de la 
Cour des compt,es - pour autant qu'il s'ag,i,sse 
d'organismes ou l'intérêt de l'Etat est absolument 
prépondérant. » 

« Par Ie proj,et actuel, avaient ,encore fait remM
quer les mêmes commissair,es, Ie pouvoir .exécutiJ 
concentre entr,e s,es mains les moyens de controle, 
.rlant sur la g,estion ( commissaires) que sur 1' exac
titude des écritures ,et la comptabilité ( reviseurs 
désignés par Ie pouvoir exécutif). Il s'ér.ig,e en ce 
domaine comme jug,e ·et partie tout en supprimant 
J ne prérog,ative qui doit constitutionnellement et 
log,iquement être réservée au Parlement ( 55). » 

3° Le silence de la loi au sujet de la mission 
j'uridictionnelle de la Cour des comptes à [' égard 
des comptables des organismes d'intérêt public. 

En effet, le seul article de la loi prévoyant Ie 
controle de la Cour des comptes ( art. 6) ,est muet 
au suj,et de la r•esponsabilité des comptab1es des 
parastataux. 

4° L'imprécision des modalités de publication 
des comptes des organismes des catégories B, C 
et D. 

5° Un classement inadéquat de certains orga
nismes. 

L' observation porte sur les organismes suivants : 

a) L'offke comimercial du Ravitaillement, classé 
en B au Heu de l'être en A; 

b) L'lnstitut na.tional des Mines, dassé en C au 
lku de l'êtr,e en B ; 

1 c) L'lnsütut national de l'Industrie charbon
nière, classé en C au heu de !'être ,en B ; 

d) L'Institut du Controle médical, classé en D 
au lieu de !'être dans la catégorie B. 

1 e) Les organismes financiers du groupe D, pou
vant I'être en B. 

« Le régime préférentiel, 1it-on dans Ie rapport, 
qui leur avait été accordé en raison de la nature 
particulière de leur activité ( financière) en ce qui 
ooncerne les délais de r,ecours des Commissaires 
du Gouvernement ( Doe. parl., Sénat, session 1953-
1954, n° 115, p. 7), pourrait leur être maintenu à 

l'intérieur de la catégorie B, par voie de disposition 
spéciale ( 53bis). » 

6° Le droit pour la Cour des comptes d' exercer 
un controle sur place à [' égard des organismes 
rangés dans les catégories C et D, qui doivent lui 
rendre compte. 

La loi du 1,6 mars 1954 n'a prévu Ie control,e de 
la Cour des comptes qu'à l'égard des organismes 
rangés dans les catégories A et B, 

Pour ceux des groupes C et D, un controle sur 
place a cependant été prévu bien que plusieurs de 
ces organismes fuss,ent déjà tenus, •en vertu de dis
positions propres à leurs statwts, de soumettre leurs 
comptes à ce col1èg,e. 

L' observation vise clone à compléter Ie régime du 
controle surplace pair celui du controle des comptes 
au ,s-ein de la Cour des comptes. Est-ce un bien ? 
Bst-ce un mal ? L' avenir nous le dira. Quant à 
nous, nous sommes partisan de la généralisation 
du contröle ,exercé sur place par la Cour des 
comptes, même pour -les ,services non déconcentrés 
de l'Etat. Ce controle, bien organisé et assorti d'un 
véritab1e pouvoir de juridiction sur les comptables 
publics, pourrait devenir aussi ,efficac,e que celui 
du « controle des comptes », ainsi qu'il est ac:tud
lem,ernt .pratiqué loin des org,anismes. 

Quelques autres observations sur des difficultés 
de moindre importance ont également été consi
gnées dans Ie rapport de la Commission des Fi
nan-ces du Sénat. Nous ne croyons pas devoir les 
reproduire id ( 56) . La citation de l' avis formulé 
par le mfaistr•e des finances sur 1' ens,emble du 
document nous paraît toutefois devoir être faite. 

(53bis) Voir n. 71. 
(54) Tel est cependant le régime de l a Société 11ationale des 

Chemins de Fer belges. Les comptes de l'entl:'eprise sont con
trölés pa.r un collège de commissaire.s nommés par les Cham
bres législatives (art. 8 de la loi du 23 juillet 1926 et art. 13, 
§ 4, de la loi du 16 mars 1954, modifié par l 'article 12 de l'ar
rêté roya l du 18 décembre 1957. 

(55) Voir Doe. par!., Ch. des Rep!:'., session 1952-1953, 20 no
vembre 1952. n' 25 , pp. 43 et s. 

(56) Il en est une à laquelle nous devo11s fai re a llusion, 
bien qu'elle ne trouve pas, d'écho dans le rapport de la com
mission des finances du Sénat: pour que la loi soit effective
ment appliquée dans les associations de droit public, il faut 
qu'au préalable, ces organismes mettent leurs statuts en con
cordance avec les dispositions légales. Celles-ei n'y sont donc 
pas applicables d'office. Il nous revient que la section de légis
lation du Conseil d'Etat s'est prévalu de ce point de vue lors 
de ! 'examen de la dernière loi qui a modifié les statuts de 
l 'Institut de Réescompte et de Garantie. Il y a eu aussi cer
taines réactions de la part de la Société nationale des Distri
butions d 'Eau, sur la base du même principe. Sur sa valeur, 
voir notre article publié dans Res Puolica, p. 53 et s. 
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1. On ne peut nier l'importance des organismes 
d'intérêt public qui manipulent aujourd'hui des 
fonds dont l'importance s'élèv,e au niveau du 
budget de l'Etat ; 

2. Avant 1954, on se trouvait devant un chaos 
total. La loi du 16 mars 1954 a permis d'instaurer 
un controle plus eff ectif exercé par Ie ministre de 
tutelle et par le mjnistre des finances ; 

3. Mais l'amélioration n'est que partielle pour 
les organismes C et D pour lesquels le controle est, 
en ,eff et, inexistant. 

4. Il importerait dès lors d 'établir un programme 
à long terme afin d'intégrer ces organismes dans 
Ie giron de l'Etat, 

5. Le planning devrait répondr-e aux deux cri~ 
tères suivants : 

a} être progress if, du point de vue législatif ; 

b) s'adapter (au point de vue de l'exécution) 
aux possibilités d' exécution réelle afin d' éviter un 
mauvais départ. 

* 
* * 

Examinons maintenant les autres évén-ements 
constitutif de la deuxième période conce.rnant l'his
toire de l' entreprise publique en Belgique. 

1 ° Rappelons d'abord - nous n'avons plus à 

insister sur elles - les préoccupations gouverne
mentales relatives à la revision des attributions de 
divers organismes, notamment dans Ie secteur du 
crédit public ,et aussi dans un domaine que nous 
n'abordons pas dans eet article : celui de l'adminis
tration sociale; 

2° Mentionnons aussi sans plus Ie problème de 
la revision de la loi du 1 er mars 1922 sur les asso
ciations intercommunales qui a été posé en 1958 et 
qui l' est resté depuis lors ; 

3° Citons également la législation nouvelle qu-e 
la fin des concessions de tramways accordées sur 
la base de la loi général,e du 9 jumet 1875 ou con
formément à des lois spéciales ultérieures ( telle 
celle concernant les transports dans l'aggloméra
tion bruxelloise) , a rendti,e nécessaire. Ses éléments 
sont : 

a} La loi du 17 ju,in 1953 relative à la création 
d' une société des Transports intercommunaux de 
Bruxelles . 
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Cette socié;é publique relève ,encore - mais 
avec diverses particularités - du secteu:r de 1' éco
nomie mixte. 

b) La loi du 22 février 1961 sur les sociétés de 
transport en commun urbain, qui est Ie complément 
nécessaire, pour les autres entreprises de tram
ways ·et d' autobus des villes , d e la loi du 17 juin 
1953. 

4° Rendons compte en outre : 

a} de la loi du 18 juillet 1959 instituant des me
sures spéciales en vue de combattre les difficultés 
économiques et sociales de certaines régions . 

Cette loi qui vise à l' expansion économique, à 

la reconversion et au rééquipement régional perm-et 
la création de nouvelles associations intercommu
nales. Elle complète la loi du 1 er mars 1922, ou 
mj.eux encore, déroge à ses dispositions (57). 

Cinq associations sur treiz,e (58) fonctionnent 
sur cette nouvelle base légale. II sera toutefois mis 
fin à l' application des législations existantes dès 
l' entrée -en vigueur de la nouvelle loi sur les socié
tés régionales de développement, dont il era ques
tion au 6°, ei-après. 

b} d'une loi en préparation qui complètera la 
lég-islation sur les autoroutes et qui permettra leur 
construction et leur entr.etien ,à l'intervention de 
nouvelles intercommunales. 

Rappelons qu'il en est une qui a déjà été consti
tué dans le seul cadre de la lo.i du 1 er mars 1922 : 

(57) Donnons-en un exemple : les interoommupales oréée en 
ver tu de la loi du 1er m ars 1922 doivent normalement r éser ver 
la majorité a ux communes associées. Par contre, dans Ie so
ciétés d 'équipement constituées par référepce à la lei du 18 
juillet 1959, l a seule exigence légale est qne les pouvoirs pu
blics disposent de la majorité des parts; les commnnes dol vent 
seulement y déten ir au moins la moitié des parts déten ues 
par les pouvoirs publics (Etat, provinces, communes). Ai nsi, 
d a ns une société ou les pouvoirs publics ne détiendrait qu'une 
très faible majorité (51 % des parts ), on peut concevoir une 
partidpation locale r éduite à 25,5 %-

(58) Il est vrai que ce nombre sera bientót 19, étant donné 
que six associations• intercommunales nouvelles sopt encore en 
voie de création . Les treize associations actuelles roupent 545 
villes et communes, rep résente nt 1.994.000 habitants. Six pro
vinces sui' neuf s'y sont affiliées. L'adhésio11 de particulier s, 
d 'entreprises et d'organismes représen tatifs de la vie écono
mique et sociale (chambree de commerce, conseils économiques 
r ég ionaux et locaux , et les gr andes organisations syndica les) 
a été obtepue. « Get important mouvement d'.a-'!sociation des 
pouvoirs publics locaux et provinciaux, souligne un rappor t 
r écent adressé au Conseil des Ministres, dénote incontestable
m ent l 'ampleur des énergies qui sont prêtes à se mobiliser au 
service de l 'expansion copsidérée à travers Ie cadre vivant et 
concret de l a r égion.n 



l'Intercommuna1e Vereniging voor de Autow,eg E3, 
qui a son siège à Gand ( 58 bis). 

c) de la loi du 29 mars 1962 sur 1' urbanisme 
qui a donné aussi un cadre définitif à la pol,itique 
d· aménag.ement du territoire ( un énorme tra va il 
doit encore être poursuivi en ce domaine) ,en y 
mentionnant notamment Ie röle dévolu à de nou-
l 11 · 1 . - l -ve .es 1.ntercommuna es pour concounr a a rea-

l 'sation concrète des plans régionaux, chaque fois 
qu'il est opportun de dépasser Ie cadre stricteiment 
local dans la conception et dans l'exécution des 
travaux. 

Il est vrai qu',en ce cas, il s'agira davantage de 
bureaux d'études ,et d',entrepris·es de services; ces 
intercommunales ne seront pas des entrepr.ises de 
J rodu,ction proprement dites. Nous ·estimons toute
fois qu'il n'y a ,pas 1ieu de les passer sous silence. 

5° N'omettons pas non plus la loi du 23 juin 
1960 qui a autorisé la SABENA à modifier ses 
statu1ts ,et qui a fait de la société •exploi,tant l,es 
Hgnes aériennes belges une •entr,epris,e quasi-natio
naHsée, à la suite du rachat par l'Etat des actions 
détenues par oertains groupements ,financiers 
privés. 

Les difficul,tés d'exploitation des lignes aériennes 
qui, à l'étrang·er, ont justifié aussi de cette manière 
lra nationalisation de certaines compagnies de navi
gation aérienne (59) , ainsi qu'un événement tel que 
l'indépendance proche du Congo, sont à :!'origine 
de cette mutation d 'une société d'économie mixte 
en une entreprise publique quasi-nationalisée. Sans 
doute, à l'occas>ion de la loi du 2'3 juin 1960, n'a
t guèr.e prononcé le mot « nationalisation ». 

'idée, pour ainsi dire, n 'a pa,s été soUidtée; à peine 

apparaît-eHe dans quelques articles de pres·se et 
dans c-ertain:e,s déclamtions politiques. D'ailLeuirs, 
les dirig.eanrts de La Sabena sont extrêmement pru
d~n ts à son égard. En quelque sorte, J,eUJr attitude 
est ,analoguie à ceUe des dirig,eants de la Banque 
nationale de Belgique et de la Société nationale de 
Crédit à l'Industrie, lorsqu'ils ont eu affaire avec la 
loi du 16 mars 1954 ( 60). Il n'en resbe pas moins 
que s'il faut commencer par distinguer, ainsi que l'a 

fait Le prof.esseur Jean Rivero, Ia nationalisation de 
la société d'économie mixte ( 61), en fait celle-ci 
pbut aboutir aux mêmes résultats que celle-là si la 
per,sonnie publique acqui:ert la majorité ou plus de la 
majorité des actions ,et que, de ce fait, maîtresse de 
l'entreprise, elle prive les représentants du capita! 

privé de tout pouvoir effectif. Nous reJ01gnons 
ainsi Ie point de vue également exposé ,par les pro
f esseurs André Marchal et Raymond Barre dans 
leur manuel de 1' économie politique ( 62), éta1111: 
entendu que nous ne croyons pas pouvoir parler 
de « dénationalisation » lorsque 1' entreprise publi
que remet ou laisse une part non importante de 
son capita! au secteur privé et que, surtout, elle 
s' écarte du type de la nationalisation industrialisée 
( 63). 

6° Une loi du 2 avril 1962 a créé une Société 
nationale d'Investissement qui, avec le Directoire 
de l'Industrie charbonnière, institué par la loi du 
18 novembr,e 1961, est appelée à jouer un röle im-

(58 bis) Voir note ZB. 

(59) Les professeurs André Marehal et Raymond Barre font 
toutefois remarquer, à propos de Ja situation en France, dans 
leur m anuel d'Economie politique (Collectiop Thémis, P a ris , 
Presses universitaires de France, tome Ier , 1rc édition, 1956, 
P . 393 et s.): 

« On constate même dans Je cas des statuts de la Compagnie 
Air France (Loi du 16 juin 1948) ou de Ja Marine marchande 
(Loi du 28 février 1948), !'abandon des principes initiaux des 
nationalisations: 

- J'élimina tion du capita! privé n 'est plus absolue: l 'Etat 
peut offrir aux particuliers une proportion d'actions de la 
Société Air France correspondant à 15 % du capita! ; 

- Je Conseil d 'Administration a ba ndonne la règle du tripar
tisme: dans Ja, Société Air France seule est assurée Ja, repré
sentation de l 'Etat et celle du personnel; les usagers n'y ont 
plus place; Ja présence des représentants des capitaux privés 
est acceptée. 

On assiste ainsi à Uil retour à Ja conception de 1936, ou !'on 
ava.it a,dmis Ja compatibi!ité du concept de nationalisation et 
de celui d 'économie mixte et ou il suffisait que Ie capital privé 
soit mis en tutelle ... » 

Ce retour à Ja, conception de 1936 ne nous paraît pas être une 
véritable étape vers la « dénatiopa!isation ». Le statut de l 'en
treprise publique peut évoluer da ns Je temps, et retrouver l'une 
ou l'autre de ses a nc iennes formes. Elle ne la r etrouve d'ail
leurs plus complètement. 

(60) Voir supra note 50 et l 'ouvrage de R. Vandeputte cité 
dans la note 14. 

(61) J. Rivero, Le régime des natio11alisations. Extrait du 
Juris-Classeur civil. Annexes. Paris. Editions techniques, 1948, 
p. 2: « La nationalisation, en tant qu 'elle opère transfert de 
propriété, se distingue en derpier Jieu du procédé de l 'écono
mie mixte, dont Ja vogue fut grande entre les deux guerres. 
Dans J'en treprise d 'économie mixte, une personne publique 
s'associe à des particuliers, en acquérant une partie des ac
tions de Ja société. Il y a donc bien, en ce qui concerne ces 
actions, non sur la totalité du capita! de l ' entreprise, et encore 
moins sur l 'entreprise elle-même. Ceci marque à l a fois l a pa,. 
renté entre les deux régirnes, et leur différence ... » 

(62) Voir note 59. 

(63) Nous ne donno11s pas, dès Jors, r a ison non plus aux 
dirigea nts de la Société n ationale des Chemins de Fer belges, 
lor.squ'ils en sont venus à parler de « dénationalisation » de 
leur entreprise à J'idée de lui voir appliquer Ja Joi du 16 mars 
1954. No us compre11ons sans doute cette attit ude à partir de 
l 'idée de nationa lisation industrialisée. Mais celle-ci ne consti
tue pas Je seuJ critère à adopter. En Grande-Bretagne, Jes 
entreprises nationalisées notamment ep 1945 ne relèvent pas 
du type de la nationa lisation indust rialisée. 
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portant d'initiative, de direction ou de soutien dans 
la vie économique du pays ( 64). 

La Société nationale d'lnvestissement va se voir 
adjoindre des Sociétés de Développement régional. 
Celles-ei commenceront par être au nombre de 
quatr,e, Le législateur les créera lorsqu'il se pronon
cera sur J.e proj,et de loi ,réalisant la décentralisa
tion de la politique de développement économique 
que le Gouvernement déposera bientöt au Pade
ment. 

7° Nous pourrions terminer sur ces propos notre 
étude ,sur l'entreprise publique en Belgiqu,e -
I' entreprise publique étant considérée comme cons
itituée en personne juridique distincte sauf dans Ie 
cas des régies communales et dans cdui des servi
ces économiques et commerciaux de J'Etat non éri
gés -en administrations personnalisées ( 65}, si nous 
n 'avions à ,envisager précisément un ,fait nouveau 
•concernant ces services non personnalisés et que 
nous n'avions pas à faire état d'un nouveau classe
ment des organismes présenté par la doctrine. 

a) Depuis un certain temps déjà, la question de 
l'attribution d'un statut de service public économi
que aux ,sources de l'Etat qui Ie méritent, a été 
dégagée, comme il en est pour les régies commu
nales. de la nécessité de constituer d'abord les 
entreprises intéressées en personnes de droit public. 

Comme la transformation des services publics 
économiques en administrations personnalisées, au 
niv,eau de J'Eta t, était, somme toute, restée incom
plète, vu qu'elle n'avait touché que cinq ou six 
insfüutions : la Régie des Télégraphes et des Télé
phones, la Régie des Services frigorifiques, la 
Régie des Voies aériennes. !'Office commeTcial du 
Ravitaillement, Ie Fonds des Routes et le Fonds 
des Constructions scolaires, et que d' au tres ser
vices ont avantag-e à être gérés uniquement selon 
les règles de la comptabilité commerciale ou indus
trielle ( 66) . J' idée avai t été lancée en 1953 par 
!'inspecteur des finan ces Max Frank, actuellement 
professeur à l'Université libre de Bruxelles, auteur 
d'un ouvrage intitulé : Les entreprises d'Etat et la 
,réforme de la comptabilité publique ( An vers, 
Excelsior, 1953), de modifier ,en conséquence la 
loi sur la comptabilité de l'Etat remontant à 1846. 

Une commission de réforme fut instituée à eet 
effet par Ie gouvernement, Ie 7 février 1955, et 
plusieurs projets de loi furent élaborés dont un 
nous intér,esse plus particulièrement ( Doe. pari., 
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Sénat, se,ssion 1958-1959, n° 160} puisqu'il a été 
conçu en ordr,e principal pour accomplir a u maxi
mum les règles de gestion à appliquer notamment 
aux services de l'Etat à caract,ère commercial ou 
industrdel. 

Au moment ou nous écrivons eet article, le P ar-
1ement a voté ce projet : la loi du 28 juin 1963 a 
modifié et complété selon ses dispositions les lois 
sur la comptabilité de l'Etat ( M on . b. 31 juillet 
1963). 

Une remarque qui déc-evra peut-être nos lecteurs, 
doit être faite à ,son sujet : l,e législa teur a renoncé 
à déifinir les entreprises d 'Etat, la rédaction de pa
rei.lle définition se heurtant « ,à des difficultés quasi 
insurmontables en raison de la multiplicité de leurs 
,attributions et des profondes différence qui exis
tent entre les services ,en cause (67). » Ainsi !'at
titude du Parlement esit-elle identique à ceJ.le qui 
fut la sienne lo-rs de la discussion de la loi du 
16 mars 1954 Iorsqu'il s' est abstenu de suivre la 
doctrine et de consacrer les notions d' « organisme 
parastatal ou paraétatique », d' « administration 
personnalisée ». d' « établissement public » et 
d' « association d e droit public » ( 68 ) et qu' il s' est 
contenté de procéder à 1' énumération et au classe
ment de certains de ces organismes ( 69 ). 

Le droit administrati,f belg,e est avare de défini-

(64) Nous croyons devoir évoquer le cas du Directoire de 
! 'Industrie charbonnière comm e nous avons envis gé celui des 
in tercommunales qui seront associées à l'établi ement des 
plans régionaux en vertu de la Joi du 29 mars 1962. Le Direc
toire eharbonnier ·a , en effe t , été doté de pou oirs étendus 
en m a tièr e d ' investissem ents et de politique commerciale. On 
sait qu 'il n 'a été eonstitué que pour une pér iode de cinq a ns. 

Sur eet organisme a insi que, d'a,illeurs, sur la. Sooiétá na
t ionale d' l nvestissement, voir l a brochure du :Ministère des 
Affa ir es éeonomiques et de l 'En ergie: Deux ans de Politique 
éeonomique (1963). 

(65) Exemples: le service de la malle Ostende-Douvres; l'ad
m inistration du Moniteur beige ; l'administration des postes. 
Une proposition de loi créa nt la régie des post.es a déjà. été 
déposée a u Parlement (Doe. parl. , Sén at, session extra.or dinair e 
1949-1950, 8 novembre 1950, n• 1625). L 'initiative n'a. pas a.bou
ti; mais elle fait par Ier de plus en plus d'elle. 

(66) Telle, pa r exemple, la Régie du Trav,ail pénitentiaire 
qui, en 1930, n' ava it pas été eonstituée en a.dministra.tion per
sonn ali sée. IJ existe aussi en Belgique des organismes qui 
pel'dept la per sonna lité juridique comme il en est qui l'a,c
quièr ent.. Exemples: Le Domaine d'Hofstade-lez- alines (com 
plexe spor t if et plage) n 'est plus aujourd'hui personnali sé 
alors que Je Fon ds des Constr uetions scolaires l 'est deven u. 

(67) Voir le rapport de la Commission des Fina.nces du 
Sénat (Doe. parl., Sénat, session 1961-1962, n• 90 , 5 juillet 1961). 

(68) Ces n otions sont parfois u tilisées dans certains proj et,s 
de loi partic uli ers, sui te à l ' infl uenee des travaux du profes
seur André Bu t tgenbach et de la doctrine dégagée pa.r l 'lnsti
tu t be ige des Scienees administratives. 

(69) Mais pas de tous. 



tions juridiques ; Je droit public économique le suit 
sur ce point. Il n ' est pas près d' accréditer, en se 
prononçant explicitement sur elles, les notions 
d' entreprise d'Etat, d'entreprise publique, voire 
d'entrepr.ise nationalisée, bien qu'il y ait plusieurs 
instit utions - dles ne sont point rares ( 70) - qui 
illustrent chacune d'e!Les ou en procèdent. 

Mais si Ie droit public bel ge n' est guère avide 
de notions, il est au contraire riche en régimes juri
diques et c' est à eux que nous nous sommes référé 
pour ,rendre compte des catégories d',entreprises 
publiques existantes. 

b) Les praticiens du droit et de l'économi,e sont 
ainsi obligés d 'adopter Ie même point de vue que 
Ie nötre, bien que l' on assiste à certaines tentatives 
d' en revenir à des vues plus axées sur les notions 
juridiques que la doctrine a comimencé par forger 
et que la jurisprudence a parfois adoptées ( 71). 
Rendent compt,e notamment de cette tendance : 

1 ° Ie rapport fait au nom de la Commission des 
Finances du Sénat ,et concernant Ie projet de loi 
contenant Ie règlement définitif du budget de 
1' exercice 1959 et des budgets d' organismes d' inté
rêt public pour l'année 1959 ou pour des années 
antérieur,es (Doe. pari.. Sénat. Session 1962-1963, 
n° 91, 23 janvier 1963). 

2° l' insistance avec laquelle l' « Ecole de Liège », 

r,eprésentée pa,r le professeur André Buttg-enbach, 
continue à défendre sa classification originelle, tout 
en reconnaissant qu'à cöté des services publics 
industriels et commerciaux, il y a peut-être - et 
même certainement - les grands organismes con
sultatifs de l' économie et de la vie sociale ( 72) 
ainsi que les organismes corporatifs ( 73) qui 
posent de nouveaux problèmes lorsqu'ils sont éri
gés en personnes publiques ( 74) . 

line exception brillante déroge à cette tendance 
et peut-être aussi, de cette façon la confirme-t-elle: 
il s'agit de celle dont Maurice Flamme, professeur 
à .J'Université libre de Bruxelles, s'est prévalu 
dans son rapport au Colloque de Bruxelles ( mars 
1963 ) sur la « Concurrence entre secteur public 
et secteur privé dans la Communauté économique 
-européenne » (75). « L'inventaire des entreprises 
dépendant des pouvoirs publics susceptibles 
d ' entrer en concurrence avec le secteur privé », 

établi par 1' auteur sur la base de la classification 
adoptée par le professeur Jean Van Ryn dans son 
Tra-ité de droit commercial, tome Jer. n °s 41 et ss. 

( Bruxelles Bruylant.), se fonde sur Les distinctions 
familières aux économistes ( 76) et retient notam
ment les groupes : 1 ) des entreprises de distribu
tion ; 2) des entr,eprises de production ; 3) des 
entrepris,es de services ; 4) des entrepr-ises auxi
liaires e t intermédiaires ( 77) . 

Le dénombrem.ent des entreprises publiques de 
distribution, déjà paru dans la Revue de l'Admi-

(70) même, selon nous, dans Je domaine de l 'entreprise pu
blique nationa lisée ou quasi-nationa lisée. Voir à ce sujet ce 
que nous avons dit de ba. Société nationale des Chemins de 
Fer belges, de la Banque nationale de Belgique, de la Société 
nationale de Crédit à l'I11dustrie et de l a S.A.B.E.N.A. 

(71) bien que !'une et l'au t re aient a.ussi parfois difficile à 
hien distinguer l 'association de droit public de l' éta hlissement 
publi<J. La question a été posée notamrnent pour Ie Port a uto
nome de Liège et pour la Société nationale d'In vestissement 
(voir Doo. pari. Oh. des Représ., 17 juillet 1952, no 637, avis du 
Consei! d'Eta.t, p. 5). Il arrive aussi à la jurisprudence de con
tinuer à s 'en tenir au seul point de vue traditionnel selon 
leq uel la notion d'établissement public, dont l 'a.ntonyme est 
! 'organisme ou éta.blissement p rivé, peut dès Jors a ller jusqu'à 
s' appliquer a.ux a.ssociations de droi t public (Société nationale 
des Chemins de Fer vicinaux; Société n a.t ion a.Je des Distribu
tio us d'Eau). 

(72) Tels Ie Conseil centra! de ! 'Economie, les Conseils pro
fessionpels et Ie Conseil national du Trava.il. 

(73) Tels, l'Ordre des Médecins , l'Ord re des Médecins-vétéri
n a.ires, l 'Ordre des Pharm a.ciens , l'Ordre des Archite<Jtes (créé 
par la loi du 26 juin 1963 ) et l'Instit.ut des Reviseurs d'Entre
prises. 

(74 ) Sans compter l ' a.dmin.istra.tion socia le et les différents 
orgapismes gui constituent ma.inten ant l'a dministration de l a 
Recherche scien t ifique pure ou appliquée (a.vec les organismes 
rela. t ifs à son fina.ncement ). Pour les travaux de !'« école » 

de Liège, voir les travaux du professeur André Buttgenba.ch 
qui, outre son ouvrage de 1942 cité supra, comprennent: 

a) une « Théorie gépérale des Modes de Gestion des Services 
publics en Belgique » (Bruxelles, F. La.r cier, 1952); 

b) un « Manuel de Droit administra tif » (Bruxelles, F. La.r
cier. Nouvelle édition, 1959 ). 

Voir auss i les « Seconds m éla.nges d 'économie politique et 
soc ia le off erts à Edgatd Mil baud. - Thème: L 'économie col
!e<Jtive. Liège. Editions du C.I.R. I.E.C., 1960 », ou !'on trouve 
d' André Buttge11bach un a rticle intitulé: « Réflexions sur Ie 
statnt des organismes parastata ux et des entreprises publiques 
en Belgique .. , pp. 185-200 . L'auteur y critique notamment un 
essa.i de cla.ssement des organismes pa.rastataux établi par 
obj et préconisé par P. Lelenx, Autonomie et controle des orga
ni smes pat a.stataux. Expériences, 1956, Il ' 6, pp. 581-586. 

(75) publié dans la Revue de l' Admini stra.tion et du Droit 
administratif de la Belgique à partir de jnillet 1963; voir 
notamment Jes pa.ges 149-158. 

( 76 ) Cette classification, dont nous rendons compte, peut 
a ussi hien que la classificatio11 uniqnem ent juridique, s'inté
grer à notre « m éthode » qui est sans doute plus complexe 
parce qu'elle est de science politique et qu' elle sitne les insti
tutions dans nne perspective historique. Elle a cependant 
l'avantage de mieux déga.ger l es « apports successifs » et les 
différents r égimes face auxquels on se tronve et qui « compo
sent » notre matière. 

(77) En somme, l 'étude dn professeur Ma urice Flamme re
vient à faire l'inventa ire des « établissem ents publics » - en 
y a.jonta.nt les services publics non personnalisés - au sens 
ou la jurisprudence et la doctrine t r aditionnelles entenda.ient 
leu r notion (voir note 71 ). On se trouve a insi devant un re
tour inattendu à une ancienne conception des chose3. Nous Ie 
soulignons sans aucune inten tio n pé jorative. 
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nistration et du Droit administratif de la Belgique 
(1963, pp. 153-158, 173-191), rend compte des 
institutions suivantes : 

A. Dans le domaine immobilier : 

1 ° La Société nationale du Logement ,et ses quel
que 300 sociétés locales agréées dites sociétés im
mobilières de service public ( 78). 

2° La Société nationale de la petite Propriété 
terrienne et ses sociétés locales agréées ( 79). 

3° Les intercommunales d' équipement économi-
que régional. 

4° Les régies foncièr-es communales ( 80) . 

B. Dans Ie domaine des distributions d' eau 

1 ° La Société nationale des Distributions d'Eau. 

2° Les intercommunales de distribution d' eau 
du type 1922 qui sont au nombre de 31 ainsi que la 
Compagnie intercommunale bruxelloise des Eaux, 
constituée sous la forme de société coopérative en 
1891. 

3° Tr,ente-six regies communales de distdbution 
soit de droit, soit de fait ( 81 ) . 

C. Dans le domrune de l' électricité 

1 ° De 70 à 75 régies communales ( de droit ou 
de fait) et 2 ,régies provinciales ( 82). 

2° Dix-sept intercommunales pures, c' est-à-dir,e 
ne comportant comme associés que des pouvo.irs 
publics ( 83). 

3° Trente et une intercommunales mixtes . 

D. Dans Ie secteur du gaz : 

1 ° Huit régies communaJ.es; 3 de droit : Bruxel
les ( récemment modifiée) , Saint-Gilles, Ostende ; 
5 de fait : Liège, Bressoux, Bredene, Gand et 
Vroenhoven. 

2° Deux intercommunales pures ( Limbourg et 
Liège); 

3° Dix-sept intercommunales mixtes. 

E. Divers : 

1 ° Office commercia:l du Ravitaillement ; 

2" Office de Récupération éoonomique (pour 
mémoire) . 

3° Buffets et restaurants exploités par la S.N. 
C.B. et par la SABENA. 

4° Mess et cantines militaires. 
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Les entreprises publiques de production qui re
tiennent l' attention du professeur Maurice Flamme 
sont groupées comme suit : 

A . Entreprises publiques de production 

1 ° Dans Ie secteur de J' électricité : 

Dix entreprises publiques sur 185 centrales : 
Exemples : Régie de Gand (régie de droit), Socolie 
( société coopérative liégeoise d' électricité ) . 

2° Dans Ie secteur du gaz : 

La Régie de .Ja vil.Ie de Gand est la seule entre
prise publique à citer. 

3° Le Moniteur beige (imprimerie d'Etat pou
vant être régie par la loi du 28 juin 1963 modifiant 
et complétant les lois sur la comptabilité de l'Etat) . 

4° La Régie du -travail pénitentiaire (non per
sonnalisée). 

(78) « Le fait que ces organismes poursuivept une fin d' in 
térê t génér al sans intention de réaliser des bénéfi es ne sau
ra it enlever le caractère commercial à leurs opérations, à 
peine d 'exclure à priori du domaine du droit commercial tou
tes les activi tés économiques exercées par les pouvoirs publics 
(Note du professeur Maurice Flamme, p. 153 ). 

Rappelons, dans le prolongemen t de cette obserration, que 
le législateur maintient parfois un caractère civil arut entre
prises publiques dont il autorise la création sous la forme de 
sociétés commerciales . Il en a fait notamment une règle stricte 
pour les intercommunales soumises au régime de la loi du 1•• 
mars 1922. 

Nous ne pouvop8 pas, dans eet article, entrer d ns les dé
tails d'une étude qui déterminerait la compétence dei, tribu
naux civils, commerciaux ou sociaux pour le règlement des 
contestations formant le contentieux des organismes parasta
taux et des entreprises publiques. Et il faudrait encore exami
ner, dans cette étude, l a compéten ce du Conseil d'Etat en tant 
que juge de l 'excès et du détournement de pouvoir. Car le 
Conseil d 'Etat se reconnaît compétent pour annuler certaines 
décisions des organismes d'intérêt public qu'ils prenn p t a u 
t itre d' « a utorité administrative », quelle que soit la forme 
juridique de leur constitution: société anonyme on ociété 
coopérative. Sur la question, voir notamment A. Buttgenbach, 
Réflexions sur le statu t des organismes para<1tataux, et des 
entreprises publiques en Belgique. Mais aucune tude d'en
semble, se fondant sur tous les éléments entrant en ligne de 
compte, n'a été entreprise jusqu 'à présent. 

(79) Sur leur nombre, voir supra. 
(80) Un petit nombre de communes (Anderlecht Ganshoren 

Herstal, Jette) oot constitué des régies foncières qtii acquièreni 
et r evepdent des terrains en vue de mieux les aména.ger et de 
prévenir les spéculation s éven tuelles (Note du ptofesseur 
Flamme, art. cit., p. 156). 

(81) Voir A. Baeyens, Coup d'ooil sur les régies communales 
belges dans " L'Econom ie collective en Belgique », Anna.lee de 
l 'Economie collective, août-novembre 1958, pp. 165-166. 

(82) Voir L. Van Lapgendonckt. Le secteur public de l'élec
tricité en Belgique. Revue des Ser vice<! publics, 1961, n• 4, 
pp. 155 ss. 

(83) Le professeur Fla mme fait cependa.nt observer leur 
propos, art. cit., p. 158: « Dix seulement d'entre ellles sont 
" pures exploitantes » (telle l' Association liégeoise d ' électricité, 
la plus importa n te), tandis que les sept au tres se sont déchar
gées de l 'exploitation propremept dite et l'ont confiée à des 
sociétés prévées. » 



B. Entreprises de travaux publics ou privés. 

1 ° Société coopérative intercommunale de voirie. 

Z0 Régies communales eff ectuant des travaux 
soit d'entr.etien de bätiments, soit surtout de voirie. 

3° Régie des Télégraphes et des Téléphones. 

4° Association intercommunale liégeoise de mé-
canographie. 

5° ASBL Les · Lettres belges. 

C. Industries extractives. 

Néant jusqu'à présent. 

D. Exploitations agricoles. 

Ferme-pilote de l'Ecole de Culture et d'Elevage 
d'Ath (ASBL) . 

* * * 

Parmi les entreprises publiques de services, Ie 
professeur Flamme relève : 

A . Les entrepris,es de transports et de commu
nications : 

1 ° la SABENA, 

Z0 la SNCB, 

3° la SNCV et les nouvelles sociétés de trans
orts urbains telles que la Société des Transports 

intercommunaux de Bruxelles. 

4° !'Office régulateur de la Navigation intérieure 
(ORNI) , 

5° Ie Groupement beige du Remorquage, 

6° !'Office de la Navigation, 

7° les régies portuaires de Gand et d' An vers, 

8° le Port autonome de Liège, 

9° la Société anonyme du Canal et des lnstal
ations maritimes de Bruxelles. 

10° l'administration des postes ( dont on se 
préoccupe de faire une régie), 

11 ° la Radiodjffusion--rt:élévision belge. 

B. Les entreprises de spectades publics 

1 ° Théätres. 

a) Théätres communaux, 

b) Théätre national de Belgique, 

c) Théätre Royal de la Monnaie. 

Z0 Musique. 

a) Orchestre national de Belgique, 

b) ASBI Palais des Beaux-Arts de Bruxelles. 

3° Musées. 

On y dénombre : 101 musées communaux, 15 
gérés par une fabrique d ' église, 6 par une commis
sion d 'assistance publique. 

4° Plaines de sports et bains publics. 

C. Services divers : la'Voirs, marchés, halles, 
minques , parkings, abattoirs, etc. 

La suite du recensement entrepris par Ie profes
seur F,lamme sera publiée dans les prochaines 
livraisons de la Revue de 1' Administration. 

* 
* * 

Avons-nous maintenant, quant à nous, à con
clure longuement ? 

Nous ne le crayons pas parce que notre étude 
est avant tout un -essai d'information complète et 
de synthèse. 

Nous nous sommes efforcé, somme toute, de 
situer l' entreprise publique dans Je cadr-e des trois 
classements dont dle fait l' objet : .Je classement 
uniquement juridique, Ie classement économique et 
Ie classement historico-politique qui, cependant, 
plus que les autres, retint notre attention. Nous 
trouvons dans celui-ci de medl,eures possibilités de 
présentation des différents types d'institutions et 
des divers régimes qui les caractérisent. L' étude de 
l' entreprise publique en Belgique, ce n' est pas seu
lement celle de la loi du 16 mars 1954 relative au 
controle de certains organismes d'intérêt public, si 
importante ou si perfectible que soit encore cette 
loi. Mais nous craignons fort à son propos que les 
aménagements qu'on lui souhaite ou que !'on sug
gère parfois formellement , s'inscrivent dans la 
ligne d'une oeuvre de Sisyphe toujours à recom
mencer et sans cesse incomplète, -en égard à la 
variété des types d'institutions qui, sucoessivement 
comme par alluvionnement, sont Ie produit des 
multi pies aspects de I' action politique et adminis
trative cependant dominante. 

Il n' est pas nécessaire non plus - et ce serai t 
d'après nous une ,erreur scientifique - de limiter 
Ie concept de l' entreprise publique à cel ui de 1' en
treprise nationalisée et plus particulièrement à celui 

143 



de l'entreprise nationalisée du type français. Nous 
l' affirmons sans détours, même au risque de subir 
le reproche de ne pas avoir « dépassé les idées 
de 1936 ». Mais ces idées nous paraissent, du point 
de vue méthodologique, aussi importante que celles 
de 1945. EUes permettent, en tout cas, de faire Ie 
point sur les institutions qui, dans un pays tel que 
la Belgique, se s.ituent en deçà ou au~delà d' elles, 
avec les dépassements approximatifs vers Ie type 
de la nationalisation industrialisée qui, d'ailleurs, 
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sous l'angle conceptuel, remonte à la décade 1910~ 
1920. 

Puisse ,enfin cette étude contribuer à une mei!~ 
leure connaissance des multiples régimes qui sont 
désormais inhérents à l' organisation administra~ 
tiv,e de notre pays, à un moment ou celui~ci ,entre 
dans une période de r,est,ructuration po1itique sinon 
profonde, du moins nouvelle. 

11!1- ootobre 1963 



Pour une meilleure politique d'adaptation 
de l'homme à I' entreprise 
par Pierrette SARTIN, 

Administrateur civil au Ministère de l'Industrie. 
Chargée de mission au Commissariat général du Plan d'Equipement et de la Productivité. 

* 
Tout ne va pas pour Ie mieux dans le monde du 

travail. .. Grèves et conflits sociaux viennent plu
sieurs fois !'an Ie rappeler à c,eux qui ont la charge 
de veiller sur l'économie du pays, ,et aussi à ceux 
qui ont oelle de diriger une entreprise publiqu,e, 
nationalisée ou privée. 

Cependant, si t!' on se réfèr,e aux images qui nous 
restent du travail industrie! tel qu'il était encore 
pratiqué au début du siècle, on peut mesurer l'im
mensité des progrès réalisés, non seulement pour 
adoucir les conditions du travail, mais aussi pour 
améliorer toutes les conditions de la vi,e du salarié. 
L' esprit mêmie qui régissait les relations de travail 
a ohangé. 

lnsensiblement, cr,es notions d'égalité et de frater
nité se sont élargies, celle de la justice sociale 
pénètr.e lentement les esprits ; évolution favorisée , 
il faut bien Le r,econnaître, par un plein ,emploi 
presque partout atteint ,et par la difficulté de recru
ter une main-d'reuvre qui dans la plupart des 
secteurs, y compri.s Ie tertiaire, est devenue rare . Si 
!'on voit ,encore des bureaux poussiéreux et sor
dides, des usines qui évoquent les visions dantes
ques d 'une époque à peu près révolue, il faut bien 
admettre qu'ils sont l'exception. M ême dans les 
entrepris1es ou !'on pratique des travaux lou·rds, de 
grands efforts ont été faits pour rendre l'atmos
phère plus agréable et moins démoralisante : 
couleurs dites fonctionnelles, implantations mieux 
étudiées, surfaces de circulation dégagées, cantines 
et r•estaurants bien aménagés, douches et vestiaires 
confortables ,sont aujourd'hui chose courante et 
cessent de faire de l'usine Ie « bagne » qui servait 
de tremplin à la Jutte des classes . Ne va-t-on pas 
jusqu'à r,ecourir aux grands couturiers pour des
siner bonnets, pantalons et Iunettes imposés par 

la sécurité, mais que !' on a du mal à fair,e porter 
par les femmes quand ils son t inesthétiques. Jusqu'à 
employer la musique pour égayer, et parfois non 
sans maladresse, !'atelier, le bureau ou le magasjn, 

Depuis quelques années, on a pris conscienoe de 
la nécessité de supprimer Ie hiatus ql1li existait 
entre la vie professionnelle de l'homme et sa vie 
personnelle, de combler Ie fossé qui sépare Ie tra
vailleur ,et Ie travail; fossé qui n'est plus compa
tible avec l'évolution des ,espr.its ,et qu 'un progrès 
technique dont on n'a pas encore mesuré toutes les 
conséquences risque, si on Ie laisse se creuser da
vantage, de ,rendre un jour infranchissable. 

Après une pér.iode ou !'on a pensé qu'il conve
nait d'adapter l'homme au travail, on s 'est aperçu 
que c'était bien plutöt Ie travail tel qu'il apparaît 
aujourd 'hui qui devait être adapté à l'homme. 
L'industri.e moderne ,implique, ,en ,effet, des condi
tions qui vont trop souvent à !' encontre de la 
physiologie normale : travail de nuit, travail en 
équipes tournantes, cadences trop rapides, horaires 
inadaptés aux besoins, trajets trop Jongs, log,e
ments insuffisants et mal conçus, émanations toxi
qu,es, radiations, bruit ,et vibrations, températures 
tlrop élevées ou trop basses, variations brusques 
de pression. On a pu dénombrer 900 risques pro
fossionnels qui sont autant de sources de fatigue 
et d'inadaptation. Sans parler des risques encore 
mal connus, comme ceux des champs magnétiques 
ou des radiations atomiques . 

Médecins, psych:iatres, psychologues, sociolo
gues, organisateurs-conseils se sont penchés sur 
les problèmes posés par les techniqu,es nouvelles . 
Mais, trop souvent, cantonnés dans leur spécia
lité" ils ont oublié que l'homme était une réalité 
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complex,e, äme et corps, en interaction constante 
avec lie milieu et qll'e J.es recherches de laboratoire, 
pour uti'les qu'elles fussent comme point de départ, 
ne se transposaient pas intégralement à J'usine ou 
au bureau. Ils ont oublié aussi que Ie röle du Jan
gage était d'être un instrument de communication 
et que l'hermétisme du jargon professionnel ne 
facilitait pas la coopération ni Ie travail d 'équipe 
qui auraient été si profitables à tous. Il en est 
résulté beaucoup d'abus et d',erreurs, ,inévitables 
sans doute quand on aborde, comme ce fut Ie cas, 
un domaine nouveau, mais qu'il serait regrettable 
de laisser s,e perpétuer, après qu' on en a constaté 
les méfaits. 

C',est ainsi que l'organisation du travail qui 
pouva it contribuer rà rendre celui-ci plus efficace 
et à Ie rationaliser a, en partie, manqué son hut, 
en dépit de tous les progrès qu',elle a fait faire à 

la production. Celle-ci au lendemain de la guerre 
revenait de t rès .loin, -et les premiers progrès, spec
taculaires et bien orchestrés, ont fait un peu trop 
hätivement considérer !' organisation scientifique du 
travail comme une panacée. Elle y a perdu en 
sérieux et en qualité, ceux qui s 'en réclamaient 
n'ayant pas toujours -eu le temps nécessair·e pour 
apprendre un métier difficile, -et les « principes » 
valables ,en -eux-mêrnes ne s'appliquant pas toujou,rs 
aussi bi-en qu'on J'.eût souhaité aux problèmes parti
culiers propres à chaqwe seoteuir proEessionnrel. Sans 
doute, était-.il uttle cl ' étudier les postes de travail, 
de filmer les gestes pour supprimer t,emps morts et 
mouvements inutiles, de ,simplifier Ie travail ,et de 
rationaliser circuits et méthodes. 

Il y avait beaucoup à fair,e dans tous ces domai
nes , et les organisateurs du travail ont beaucoup 
fait, non seulement pour rendre plus ,efficace et 
plus rentab!.e Ie travail, mais aussi pour répandre, 
parmi U!Il pubiic qui y était l,e plus souvent réfrac
taire, les idées d'organisation; ils ont fait gagner 
du temps à la production, diminué les risques 
d'accidents, atténué une certaine forme de fatigue; 
ils ont -corrigé certains ,excès, c-ertaines erreurs 
criantes. lis les ont malheur,eusement trop souvent 
remplacés par d'autres. On s'est aperçu, après 
coup, et non sans que Ies modifications de !'outil
lage et des machines aient coûté .très cher, que 
certains « temps morts » constituai,ent en fait des 
repos indispensables au travailleur, que certains 
gestes considérés comme inutiles ne !' étaient pas, 
car ils faisaient travailler les muscles antagonistes 
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et permettaient de poursuivre plus longtemps 
l'dfort. 

On commence à s 'apercevo.ir que, quelles q ue 
soient les améliorations apportées aux sièges, aux 
machines (-et il y aurait beaucoup à dire sur ce 
point!) , à !'ambiance matérielle des Jocaux, la 
vitesse cl' exécution éxi,gée dans un travail « .trop 
bien étudié », la rapidité des cadences quand elles 
att-eignent ce que les psychiatr,es appellent la limite 
de rupture, étaient plus nocives à la santé mentale 
et physique de ceux qui les pratiquaient que ne 
!' étaient .Jes m urs noircis et les a teliers trist es et, 
qu 'à la longue, la production elle-même subissait les 
eff ets de cette méconnaissance d es besoins ,réels 
et des aspirations fondamentales de l'homme. 

Peut-êtr-e les scientifiques ont-ils une foi trop 
grande dans la science, -et ont-ils tendance à 
oublier qu'elle ne permet pas d e irésoudre tous les 
problèmes et surtout pas tous .Jes p roblèmes hu
mains. Ceux même qui touchent à la ,partie la plus 
matérie.Jle de l'homme, à sa physiologie lui échap
pent, faussés qu'ils sont par !'apport psychologique, 
mora! et social qui vient •en modifier les données, 
d'une façon souv-ent imprévisible, e t qui ne se 
prête ni à !'analyse, ni aux jeux de la règle à calcul. 
Il fallait, pour rassurer les esprits, que !' organisa
tion du travai1 fût scientifique, qu' elle appliquät 
aux problèmes du travail les règles de la méthode 
expérimentale, à savoir !' observation, !' analy e, le 
choix, la synthèse et I' expérimentation ( 1 ) . Cette 
·exigence qui devait assurer sa réussite marquait 
aussi ses limites et recélait de sournoises causes 
d'échecs. Car si l'entreprise peut se disséquer et 
s'analyser, si la production peut se décomposer en 
un certain nombre d'opérations qui vont de la pré
paration du travail et de l'étude des méthodes à la 
conception des produits ,et à leur commercialisation, 
il n'en reste pas moins qu·e c' est l'homme qui 
produit, l'homme qui travaille, et qu'il est, lui, 
d'une observation et d'une expérimentation diffi
ciles. 

L'organisation du travail étant faite pour amélio
rer la production et accroîtr-e' les bénéfices de l'en
trepris-e, ce qui est parfaitement sain et légitime , Ie 
souci de l'homme n'intervient guère que dans la 
mesure oû il réagit sur ceux-ci. On ne l'a clone pas 
autant qu'on pouviait le craindre, oublié dans cette 

(1) Qui devient i.ci contröle. 



aventure, et ceci d'autant moins que les m1ss1ons 
européennes ,envoyées en Amériqu,e pour y rajeunir 
leurs idées, en étaient ,revenu.es avec une prise de 
conscience toute fraîche de ce qu'il y avait à ,gagner 
en « agissant sur Ie facteur humain » ... 

On apprit ( mais ne Ie savait-on pas déjà ? ) 
qu'il y avait une bonne manière de commander et 
une mauvaise; qu'il était plus « rentable » d'ac
cueillir !,es nouveaux embauchés, que de les livrer 
aux démons de machines inconnues et de contre
maîtres peu soucieux de leur faciliter la täche ; 
qu 'il fallait intéresser Ies travailleurs à leur travail 
et les amener à coopérer. Bref, on élabora une 
« technique » des « relations humaines » à l'usage 
de !'industrie, sans s'apercevoir qu'on se bornait à 
reprendre ce qui, en d'autres temps et d'autres 
lieux, s'était appelé « amour du prochain » ou 
s•implement politesse, mais qu' en en faisant une 
technique utilitaire, on dépouillait ceux-ci de leur 
esprit et de leur force. 

La politique de relations humaines eut clone à 
peu près Ie même sart que I' organisation scienti
fique du travail. Elle ne fut pas un échec total, car 
elle attira l'attention sur un certain nombre de réa
lités et de pratiques défectue1.1ses, fit apparaître la 
nécessité d'une formation à tous les niveaux de 
l'entreprise, formation qui visait aussi bien à « ré
former » les méthodes que les esprits. 

Tous ces engouements n'ont pas été sans influer 
sur Ie sart de ceux qui travaillent. Mais si leur 
condition s'est incontestablement améliorée, il ne 
semble pas cependant que ces améliorations aient 
correspondu aux efforts déployés. Car il est non 
moins incontestabJ.e qu' en dépit de tous J.es progrès 
réalisés, on se trouve aujourd'hui devant une 
population salariale qui souffre d'une inadaptation 
ou d 'une désadaptation profonde à son travail. Ce 
phénomène se traduit à la fois par des conflits 
sociaux sporadiques, dont souvent la cause n'appa
raît pas clairement, mais r,eflète plutöt un mécon
tentement latent, polarisé sur tel ou tel sujet de 
revendication, et par une augmentation du nombre 
des maladies mentales et nerveuses. 

Sans doute, ces phénomènes ont-ils de multiples 
causes et la désadaptation aux conditions du travail 
rentre-t-elle dans Ie cadre d'une désadaptation 
plus générale aux conditions de la vie moderne tout 
entière, dans laquelle il est de plus en plus difficile 
d'isoler Ie travail. 

Non seulement, en effet, J.es nouvelles techniques 
de production exigent des aptitudes diff érentes qui 
demandent un effort d'adaptation constamment 
renouvelé ; non seulement certains, grisés par ces 
techniques, oublient qu' elles sont faites pour servir 
l'homme ,et non pou·r I' asservir ; mais encore, à 

mesur,e que les nécessités matérielles se font moins 
impérieuses, que l'instruction se généralise et 
s' étend, les besoins aff ectifs et intellectuels de 
l'homme qui travaille se développent aussi ; il prend 
de plus en plus conscienc,e de ses responsabilités, 
de la valeu,r et de la force qu'il représente. Plus il 
évolue, plus il devi,ent inquiet et moins il accepte 
de jouer passivement son röle. Et il est d'autant 
moins adap.té à ,son travail qu'il a plus d'exigences 
à 1' égard de celui-ci et du milieu dans lequel il 
l'accomplit. Fi,er de ses conquêtes sociales ,et de 
ses réalisations techniques , obnubilé par cette 
science qui lui apparaît sans limite, ,et dans laquelle 
il ,óente de fair•e entrer toutes J.es disciplines, même 
cdles qui s'y prêtent le mains ( comme les sciences 
humaines), l'homme ne prend conscience de cette 
désadaptation que lorsqu'il est trap tard pour y 
porter remède. 

Et pourtant les .symptömes ne manquent pas qui 
devraient lui donner l'alarme. Sur le plan indivi
duel , il est vrai que ces symptömes d'une désadap
tation commençante qui préludent souvent à la 
névrose sont, pour un observateur non averti, diffi
ciles ià identifier. Dans ses premières manifesta
tions, cette désadaptation se confond avec des 
troubles du caractère que les malades hésitent à 

signaler même à leur médecin, car ils ,en ont honte; 
ce sont notamment l'intolérance au bruit, l'hyperé
motivité, l'irritabilité, la difficulté à supporter J.e 
milieu familial ou !'entourage, la tendance à !'iso
lement qui se traduit, par ,ex,emple, par le refus 
soudain de fréquenter la cantine ; c,e sont parfois 
a1.1ssi des troubles digestifs ou respiratoires, des 
maux de tête, dot11leurs de la nuque, de la colonne 
vertébrale, des palpitations, des vertiges, des trou
bles des règles qui, à première vue, se-mblent n'avoir 
aucun rapport avec une détérioration psychique. 

Dans bien des cas, a constaté le dooteur Sivadon 
le ,seu•l signe apparent d'une intolérance aux condi
tions du travail est l'apparition d'une tolérance 
accrue aux boissons alcoolisées. Tel qui buvait un 
litre de vin par jour en bott deux ou trois sans 
dommage immédiat, et c'e51t Ie commenieement de 
l' alcoolisme. 
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Un autre symptöme est constitué par Ie fait que 
la fatigue cède difficilement au repos ,et au sommeil. 
Celui-ci, d'ailleurs, est perturbé : le malade se 
plaint de ,somnolence Ie jour et d 'insomnie la nuit. 

La vie tout entière du sujet se trouve alors at
teinte ; le repos hebdomadaire est inefficace, car 
insuffisan:t ; !' activité extraprofessionneHe est ré
duite. 

La baisse du rendement professionnel intervient 
ensuite, et die est Ie signe Ie plus important et Ie 
plus grave du déséquilibre. Elle est précédée 
parfois d'une période de suractivité : fouvrier ac
célère les cadenc,es, Ie cadre .emporte chez lui des 
dossiers. 

Puis apparaît la névrose avec la crise d'angois
se qui , d'ailleurs, ne se montre pas toujours sous 
son véritable aspect et prend souvent les appa
renc,es d'un malaise : syncope, crise abdominale, 
crise ou dou.leurs cardiaques. 

Le malade muiltiplie les radiographies -et les exa
mens de laboratoire, court du cardiologue au 
gastroentérologuie, sans que s'apaise son anxiété. 

Ces symptömes sont parfois difficiles à interpré
t er pour le médecin traitant qui n 'en connaît pas 
!'origine. Très souvent, seule leur répétition et les 
informations fournies par Ie suj<et lui-même permet
t,ent d'en préciser la nature. 

Pour le médecin du travail, Ie diagnostic est 
beaucoup plus facile. 

Mais ,si la fatigue d'un individu isolé n'est pas 
en soi significative, au contraire, lorsque les trou
bles nerveux, difficiles à rattacher à leur cause 
véritable, aff ectent une collectivité toute entière 
(atelier, usine, voire profession), quand ils se 
manifestent chez tout un groupe de .travaiUeurs, il 
devient plus aisé de les identifier, 

Lorsque ces signes « sont nombreux, concordants 
et répétés » ( 2), et en particulier lorsqu' on se 
trouve en présence d'une augmentation anormale 
des accidents du travail, de l'absentéisme ou de 
l'instabilité de la main-d'ceuvre, il faut ,en recher
cher !' origine et procéder à une analyse des condi
tions du travail. 

Si les causes des accidents du travail sont mul
tiples et souvent fortuites, celles de !' absentéisme 
et de cette instabilité du personnel qui, pour des 
raisons diverses, quitte volontairement J'.entreprise, 
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le sont moins et peuvent servir de test pour mesu
rer le degré plus ou moins élevé d ' intégration de 
celui-ci à son milieu de travail. 

Or, ces deux phénomènes, qui sont d'ailleurs 
étroitement liés, varient beaucoup d'une entreprise 
à l'autre. Mais bien qu'ils soient au p lus haut 
points antiéconomiques, coûtent très cher en temps 
perdu ,et désorganisation, ils ne retiennent pas, la 
plupart du temps, autant qu'ils Ie devraient, l'at
tention des responsables, et n uHe part on n'a cher
ché à les approfondir, à déceler leur importance et 
à rechercher leurs véritables causes. On les consi
dère non sans Jégèireté commie une malad1e spéci
fique du monde du travail ,en partie inévitable en 
raison de la complexité des faoteuxs mis en jeu. 
Cependant, ni l'absentéisme pour cause de maladie, 
ni Ie « turn over » ne sont inéluctables. Dans cer
taines -entreprises, Ie personnel est r,emarquable
ment stable; dans d'autres, il se renouvelle entiè
rement, à un rythme rapide. On ,signalait Ie cas 
d'une entreprise d'automobiles américame qui, 
pour maintenir une main-d 'ceuvre de 10.000 per
sonnes, avait dû en embaucher e n une année 21.000 
ce qui donnait un taux d'instabilité de 210 %, et 
la Ford Motor Company dut -embaucher 52.445 
hommes pour maintenir un ,effectif de 14.000 
hommes et atteignit un taux record de 374.5 % 
d 'instabilité. 

Ce sont là des cas extrêmes. Mais pour n',être 
pas partout aussi « voyants », absentéisme et ins
tabilité de la main-d'ceuvre constituent néanmoins 
des f!éaux redoutables. Ils sont aussà des signes 
avants-coureurs d'un état de malaise que l'on a 
tort de négliger, et contrairement à ce que l'on a 
parfois tendance à croire quand on les étudie de 
près, ils apparaissent moins comme des « phéno
mènes techniques » que comme des phénomènes 
sociaux et humains, comme une maladi,e de l'adap
tation. 

Le fait que dans une même région e t un même 
secteur professionnel certaines usines ou les sa
laires sont élevés connaiss,ent une instabilité de la 
main-d'ceuvre bien plus élevée que d'au.tr,es ou les 
salaires sont relativement bas, prouve qu'il ne 
suffü pas d'améliorer les conditions matérielles ou 
les salaires ( 3), pour faire disparaître celle-ci, 

(2) Docteur VEIL. 
(3) C'est Ie cas, par exemple, de deux entreprises d'automo

biles de la régiou parisienne occupant une population ouvr ière 



mais qu' un certain nombre d' au tres raisons inter
viennent qui passent souvent inaperçues, parce 
que la psychologie industrielle ,est encore dans 
l' enfance, et qu' on ne se fait pas .toujours une idée 
exact,e des besoins r,essentis, plus ou moins obscu-
ément d'ailleurs, par les tl'availleurs. 

Trop souvent, prisonnièr,e de ses propres préoc
cupations, de ses propr·es aspirations, la direction 
n'a aucune idée de ce que souhaiterait légitimement 
son personnel, et parce qu' elle a négligé de s'as
surer Ie concours de psychologues et de sociolo
gues, l' organisation du travail méconnaît .trop sou
vent des aspir,ations qui, non satisfaites, détério
rent Ie dimat social et ,sont une cause d'inadapta
tion du salarié à sa täche, de rupture ,entre l'homme 
et Ie travailleur. 

On a beaucoup épilogué sur la notion de 
f< besoin » et sur la façon dont les travailleurs la 
ressentent. Nous laisserons de c6té !'aspect philo
sophique de la question et nous tenterons seule
ment d 'éclairer quelques points, de mettre en évi
dence quelques facteurs de cette inadaptation psy
chologique qui est plus profonde qu'on ne veut Ie 

enser. 

Que souhaite clone l'homme qui travaille? 

Tout d'abord, évidemment, H souhaite la rétri
bution de son trav,ail. Le salaire satisfait en lui le 
besoin de ,sécurité, l' instinct de conservation, en ce 
sens qu'il lui permet, à lui et à sa famille, de se 
procurer l'indispensable en matière de nourriture, 
de logement, d'habillement. 

Mais pour être pleinement satisfait, !'instinct de 
)conservation a besoin de sécurité : d'une sécurité 
qui touche non seulement Ie présent, mais l'av-e
nir. Etre garanti contre le ch6mage, contre la mala
die, ,corntme la vieilless,e, fait partie des exigences 
les plus ess,entielles et les plus légitimes de l'homme 

ui travaille, de l'homme tout court. 

Mais on nég1ige très souvent l' aspect psycho
logique du salaire pour ne considérer que son 
aspect matériel. 

Si le salarié attend, en pr,emier lieu, de son gain, 
le moyen de vivre en subvenant à ses besoins, le 
montant de celui-ci n'a pas sur lui l'attrait irré
sistible qu'on a trop facilement tendance à lui 
prêter. 

En fait, Ie montant de son sala.ire importe mains 

à IJ'homme que l'idée qu'il s'en fait. Et surtout que 
Ie sentiment qu'il a de r,ecevoir un salaire équitable 
correspondant à la difficulté ou à la qualité du 
travail qu'il a fourni. 

Or, dans de nombreuses entreprises, les täches 
et les fonctions n' ont fait l' objet que d' études 
superficielles. Très souvent, la hiérarchie des rému
nérations s' est faite sous la pression des revendi
cations syndicales, en !'absence de toute classifica
tion rigoureuse des postes et sans idées directrices. 
Il en résulte un mécontentement latent, chacun 
s' estimant lésé par rapport aux au tres et, à peine 
sa<tisfaite, une revendication en entraîne une autre. 

Les salaires doivent clone suivre aussi objecti
vement que possible la qualification professionnelle; 
celle-ci doit ètre connue et, pour éviter frictions 
et freinages, être déterminée si possible en accord 
avec Ie personnel. 

Une ,enquête faite ,en Belgique sur les rémunéra
tions ,et leur rappor,t avec la productivité soulignait, 
die aussi, la nécessité de remettre en ordre la 
hiérarchie des fonctions et des rémunérations, et 
aboutissait à c.ette conclusion qui peut paraître 
étonnante et qui, cependant, se vérifie dans les 
faits que : « Le sentiment de justice procède essen
tiellement de l'application uniforme d'une règle 
plut6t que de l'équité de la règle appliquée ». 

Bien qu'il ne faille pas tirer de ces études des 
conclusions trop générales et absolues, il semble 
néanmoins, d'après toutes les enquêtes et expé
riences fai<tes, tant en France qu'à l'étranger, que 
l' on ait surestimé les vertus de la rémunération sous 
sa forme quantitative. Sauf dans le cas ou celle-ci 
est nettement insuffisante, et à !'inverse, même 
dans Ie cas ou dle est très favorable, Ie salarié 
attend de son travail autre chose que Ie gain. Cela 
est si vrai que l'hostilité de beaucoup de salariés 
aux salaires stimulants ne repose pas sur Ie fait 
qu'ils se voient obligés de travailler vite, mais sur 
Ie sentiment qu'ils ont que !'on dévalorise, au 
profit du rendement, la qualité de leur travail et 
l'habileté nécessaire à Ie bien faire. 

Pour ne pas être traumatisantes, les rémunéra
tions doivent clone non seulement être équitables, 

comparable. Le roulement était de 4 % pour l'nne et de 50 % 
pour l'autre, bien que dans celle-ci les salaires fUBSent nette
ment plus élevés que dans la première. 
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mais ,encore conformes à l'idée que le salarié se 

fait de l'équité. 

Elles doivent aussi être faciles à comprendre et 
à calculer. Les enquêtes sociologiques montrent que 
beaucoup d'ouvriers, d 'employés et même d'agents 
de maîtrise ignorent le mode de calcul de leur 
salaire et de .Jeurs primes. Il en résulte des discus
sions fiévreuses et méfiantes au tour des f euilles de 
paie, qu'une information bien faite auprès des dé

légués syndicaux suffirait à apaiser. 

De plus, elles doivent être J'.expression fidèle 
et rapide des efforts consentis. L'ouvrier a besoin 
de sentir un lien direct entr•e l'effort que rieprésente 

son travail et Ie salaire qui lui est versé. 

Cette incompréhension des f euilles de paie est 
génératr ice d'angoisse et de névroses, et elle a, sur 
Ie mora! des ouvriers et sur Ie climat social de 
l' entreprise, les plus fächeuses conséquences, au 
point de s.e répercuter sur Ie rendement et sur la 
production. Une enquête menée en Angieterre a 
montré que le rendement décroissait à mesure 
qu'augmentait le nombre des salariés qui ne com
prenaient pas la manière dont leur salaire était 

calculé. 

C e sont là des ,aspects trop souvent négligés 
dans ce problème ,capita! qui ,est celui de .Ja rému

nération. 

Parmi les autres causes d'inadaptation, très 
importantes, se trouvent celles qui se rapportent à 
la nature même de la täche accomplie, au genre 

de travail eff ectué. 

Certains travaux lourds, fatigants ou salissants 
sont affectés d'un taux d'absentéisme et d'insta

bilité souvent très élevé. Il en est de même des 
travaux à la chaîne, monotones et ennuyeux, qui 
ne laissent aucune place à l'initiative ou à ,Ja liberté. 
Certains salariés, et notamment ceux dont J.e degré 
de matmité psychique est le plus faible, les préfé
rent cependant aux täches plus difficiles. Mais ils 
« s'évadent » et fuient la monotonie du travail en 
s ' absitenant ou en changeant d' entreprise. C' est 
ainsi, comme Ie r,emarqu,e M. Georges Fried
mann ( 4), que dans les usines d'automobiles ou 
toute une partie du travail est mécanisée et fait e 
à la chaîne, Ie pourcentag,e d'instabilité est beau
coup plus fort que dans les autres industries de 
transformation. Il en est de même dans les servi
ces de conditionnement ou, à la monotonie du tra-

150 

vail, s'ajoutent la rapidité des cadences et la néces
sité de suivre la chaîne. 

Les enquêtes faites par les sociologues montrent 
qu' il semble bien ·exister une corrélation étroite 
entre ces mouvements de main-d'reuvre qui a ffec
tent plus particulièrement certains travaux et la 
nature de ces travaux. Non seu'1ement la division 
du travail laiss,e souvent Ie travailleur insatisfait, 
mais encor,e, le fait qu' elle lui permet d 'acquérir en 
quelques heures l'habileté et la vit-esse requises, en 
r,endant inutile un apprentissage long t pénible 
que l' on hésite à rdaire, facilüe Jes changeme:nts 
de main-d' reuvre. 

Ford estimait qu'rl pouvait forme r 46 % de ses 
ouvriers en UIIl jour et 17 % de ceux-ci en moins 
d'un·e semaine. Un travail qui s'apprend auss i faci
Jement et qui requiert si peu de qualités huma ines, 
se quitte aussi vite et pose peu de problèmes de 
reclassement. 

Ce lien qui existe entre Ie genre de travail et 
l'instabilité de la main-d'ceuvre trouve une nouvel
lie preuve dans le fait que ,cette instabilité diminue 
à mesure qu'on s'élèv,e dans la qualification profes
sionnelle, c' est-à-dire à mesur,e que Ie travail de
vient plus intéressant ou comporte plus de respon
sabilités. Très importantes chez les manreuvres et 
chez les O.S. qui constituent la masse des salariés, 
instabiiité et absentéisme diminuent chez les ou
vriers qualifiés et chez les techniciens, pour être 
plus faibles encore chez les cadres supérieurs. 
C' est que, parmi les besoins les plus profondément 
ressentis par l'homme, même s'H n e les exprime 
pas clairement, se trouve l'intérêt porté à la täche. 
Il a besoin de savoir ce qu'il fait et pourquoi il Ie 
fait, d'être intégré à une ceuvre commune dont il 
comprend Ie sens et dont il connaît les rouages. 

« Le bagne, a dit Saint-Exupéry, ne réside pas 
là ou des coups de pioches sont donnés ... Le bagne 
réside là ou des coups de pioche sont donnés qui 
n'ont point de •sens, qui ne relient pas celui qui les 
donne à la communauté des hommes . » 

L'homme a besoin aussi d'achèvement et d 'en
gagement dans sa täche. Il aime voir le résultat 
de ses e ff orts ; il est fier de son travail, die son 
métier, fier aus•si d'appartenir à une grande entre
prise ou à une entreprise qui jouit sur le marché 
d'une bonne réputation. 

(4) G. FRIEDMANN: Le trava.il en miettea. 



C'est pourquoi la division des täches, leur spé
cialisation de plus ,en plus poussée, n'ont pas donné 
t ous les df ets qu' on en pouvait attendre. Car ces 
unités de travail de plus en plus réduites par les 
t•echniciens de l'organisation, afin d 'accroîtr-e la 
wroduction ,et d'abaisser Ies prix de revient, ne 
correspondent plus aux tendances profondes de 
beaucoup d'êtres humains . L'ennui, Ie manque d'in
térêt au travai.J, Ia diminution de la responsabilité, 
l'aittitude de non-coopération à l'entreprise, l'appau
vrissement de la personnalité, font que l'on perd, 
sur Ie plan psychologique, les avantag•es gagnés par 
les améliorations techniques. Le résultat se solde 
très souvent par une baisse du rendement et de la 
1ualité, par un climat de mécontentement ,et d'in
satisfaction qui, en définitive, sont préjudiciabies à 
l'entr-eprise autant qu'à !'individu qui les ressent 
comme une frustation. Ce sentiment de frustation, 
cette insatisfaction, il tente d'y échapper ,en s'ab
sentant sans raison vaiable ou en changeant d' en-
reprise. 

Mais il y a plus grave encor-e ; non s,eulem,ent 
Ia division des täches a accentué la rupture entre 
l'homme et son travail devenu sans intérêt, mais 
encove elle a contribué à isol,er davantage Ie tra
vailleur au sein même de 1' entreprise. Très souv-ent, 
en effet, elle a abouti à l'éclatement des équipes. 
Qui pis est, sous prétexte d 'augmenter Ie rende
ment, dans certaines entreprises, tout a été prévu 
pour que l'ouvr·ier soit seul en face de ses soucis 
personnels et de sa täche, dans l'impossibilité de 
parler à ses voisins et de trouver ainsi un dérivatif 
à la monotonie du travail ou à ses préoccupations. 

Or, eet isolement est d 'autant plus grave que les 
techniques modernes aboutissent à une disqualifi
cation du personnel. Beaucoup d 'ouvriers ayant 
appris un méUer, passé un C.A.P., ,se voient affec
tés à des travaux qui ne demandent ni techni
que, ni habileté. En même temps Ie système indus
trie! moderne réclame une gamme étendue de 
professions et de compétences techniques qui ne 
peuvent être que !'apanage du petit nombre. Et 
1' on assiste, dans la hiérarchie ouvrière, à un désé
quilibre qui s'accroît chaque jour : d'un cöté, on 
trouve des ouvriers de plus ,en plus qualifiés qui 
deviennent des techniciens ; de l'autr•e, la grande 
masse de ceux qui n'ont reçu aucune ,formation ou 
de ceux qui, ne pouvant dépasser Ie niveau actuel 
de leur formation pour devenir des techniciens, se 
voient déclassés, r,ejetés dans la masse anonyme 

des sans qualification. Déraciné, ,se sentant frustré, 
en révolte plus ou moins ouverte et consciente 
contre un travail qui ne lui apporte plus qu,e la 
maigr•e satisfaction d'un salaire souvent insuffisant, 
sans espoir de promotion, l'ouvrier va d'usine en 
usine, à la recherche d'une improbable satisfaction, 
trouvant dans ces changements incessants la der
nière affirmat-ion de sa liberté. 

Une enquête faite , M . Chombart de Lauwe dans 
la région parisienne, montrait récemment que parmi 
les ouvriers non qualifiés qui constituaient l' échan
tillon, 73 % désiraien.t changer de travail et 24 % 
avaient changé plus de onze fois d'entreprises. 

De plus, il arriv•e très souvent que les travailleurs 
sans qualification définie ne soient intég•rés à aucu
ne équipe. Affectés à l'ateJi.er qui a un vide à 

combler, promenés d'un bou1t à l'autre de l'usine au 
hasard des besoins, ils ne peuvent nouer aucun lien 
de camaraderie av,ec leurs collègues ; ils ne relèvent 
d'aucun chef, autre que celui qui commande l'équi
pe à laquelle ils sont provisoirement affectés et 
avec laquelle, demain, ils n'auront plus de contact. 
On ignor,e ,souvent jusqu' à leur nom. Dans cer
taines entreprises, par suite des mutations desti
nées à compenser les charg,es, on a vu des ouvriers 
occuper 50 emplois diff érents dans une année. On 
voit auss·i, bi.en moins rarement qu'on ne Ie croit, 
des ateliers, mal organisés, ou des ouvriers n' ont 
à dfectuer aucun travail précis. Ils passent leur 
journée à trainer d'un groupe à l'autre, en atten
dant qu'on les emploie. Payés à l'heure, ils touchent 
leur salaire comme s'ils avaient été aff ectés à un 
travail déterminé. Mais ils ne peuvent supporter 
cette situa,tion d 'abandon et ils quittent l'usine (5). 

On a constaté ainsi un très fort pourcentag,e 
d 'instabiHté dans certains ateliers ou les manreu
vres, une semaine sur deux, n'avaient aucune affec
tation précise. 

Il y a, en •effet, dans cette situation d 'abandon, 
une très lourde fau,te de psychologie qui ne manqu·e 
pas de s,e répercuter sur la production. 

L'ouvrier a d'autant plus besoin de ne pas se 
sentir seul, d'être intégré à un groupe ou à une 
équipe que son travail est plus monotone, plus 
pénible ou moins intér,essanit. L' élément social, Ies 

(5) JARDILLIER : Tra.va.il Humain, n• 3-4, juillet-dé<Jem
bre 1960. 
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rdations qu'il va nouer avec les autres hommes de 
son groupe, lui sont absolument indispensables 
pour compenser, .sur le plan psychologique et moral 
l'ennui né d'une täche à laquelle il lui est difficile 
de s'intéresser, ou la fatigue rés·ultant de conditions 
de travail désa,gréables. 

Or, ce sont précisément ces travailleurs des caté
gories les plus basses, ceux qui pour cela même 
auraient besoin de trouver dans leur entourage im
médiat des contacts humains indispensables , qui 
sont trop souvent placés dans des conditions telles 
qu' elles rendent ,ces contacts humains impossibJes. 

Cet isolement social, facteur d'ins,tabilité, appa
raît très nettement quand on peut étudier les 
« départs » en fonction de leurs éléments . 

On a constaté ainsi que la main-d' a:uvre la plus 
instable était constituée par les étrang,ers céliba
taires et vivant loin de leur pays. 

Un an après l' embauche, il restait dans une en
treprise ( 6 ) : 2 Hongrois su,r 46 ; dans une autre : 
6 Portugais sur 38 et dans une au,tre encore : 
4 E spagnols sur 16. 

En r,evanche, aucune instabilité n 'a été notée 
chez les travailleurs étrangers mariés et qui vivaient 
dans leur foyer. 

Cette notion d 'intégration à un groupe et à une 
communauté comme facteur d 'adaptation est très 
importante, et s'intègre dans un contexte psycho
logique très vaste qui est celui des aspirations de 
l'homme. 

Le guide pour les chefs d' entreprise américains 
publié à New-York en 1949, et traitant des rela
tions humaines dans les e n treprises modernes, 
donne comme l' un des besoins essentiels de 
l'homme Ze sentiment de sa dignité. La conscience 
qu'il a de posséder des droits humains fondamen
taux que les autres doivent respecter et qui se tra
duisent par Ie besoin de s'exprimer, de progresser, 
de voir ses dforts récompensés, de se sentir estimé, 
d 'être utile, de coopérer. Si ces exigences ne sont 
pas satisfaites, il travaille mal et l'insatisfaction 
permanente qu'il éprouve devient une cause de 
désadaptation. 

D ' ou l' importance de l' accueil à l' embauche, de 
!'information du personnel, des problèmes posés 
par les communications, le commandement, sur 
lesquels nous n'insisterons pas ici , car ils sont bien 
connus, encore que très imparfaitement résolus . 
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A ce besoin de dignité, se rattache celui qu'a 
l'homme d' entretenir des relations s atisfaisantes 
tant avec l'objet du travail qu'avec le mi.Jieu social. 

« Si !'on ne peut éviter, écri t le docteur Sivadon, 
d'imposer à l'homme un travail nécessitant un 
effor.t d'adaptation, on doit veiller à ce que eet 
effort soit compensé par une sécurité accrue et des 
relations humaines particulièrement satisfaisantes. 
C'-est Ie r6le du médecin d'entreprise de signaler 
aux employeurs et aux cadr·es que la plasticité de 
la personne humaine a des limites et qu'on ne peut 
en abuser sans dommages qui retentissent, en défi
nHive, sur Ie travai-1 Iui-même ». 

Or, sous-jacentes aux relations humaines, se 
trouvent ch ez Ie salarié un certain nombre d'aspira
tions ,et d ',exigences obscures, subtiles, difficiles à 

déceJ.er e t qui touchent au fond même de sa nature. 

Une très intéressante étude du docteur Sivadon, 
professeur à la Faculté de médecine de Bruxelles 
et directeur à !'Office Mondial de la Santé, a mis 
en lumière cette loi biologiqu,e qui veu1t qu,e l'adap
tation de l' individu à un g·roupe, à un milieu, à un 
travail donné, se fa sse d'autant plus facilement, soit 
d' autant plus solide, qu 'elle a été depuis longtemps 
expérimentée par l'espèce humaine" 

Le système nerveux de l'homme, en etfet, est 
accoutumé par des habitudes ancestrales et f ami
liales aux groupes humains restreints de inq à huit 
personnes. La plupart des individus s'adaptent sans 
,effort à des groupes de cette dimension. Si ceux-ci 
deviennent trop vastes, l'homme éprouve un senti
ment d'insécurité et d 'angoisse qui tient à s on iso
lement au sein du grou,pe. 

Pour que l' équipe de travail ne demande pas un 
effort d'adaptation dépassant la possibilité nerveu
se de chacun, elle ne devrai t clone pas excéder cinq 
à huit personnes, et H semble bien que Ie travail en 
équipes restreintes et homogènes, ou l'effort de 
chacun profite au groupe auquel le travailleur est 
eff ectivement lié, soit celui qui corresponde le mieux 
aux •exigences de la plupart des hommes. 

Cette condition est rarement remplie. 

Dans les grandes entreprises, ,en particulier, ces 
groupes ou équipes sont souvent trop vastes pour 
que l'homme s'y intègre sans un effort d'adapta-

(6) J ARDILLIER, opusc. ciU. 



tion qu',il n'est pas toujours capable de faire. Il en 
uésulte pour lui un sentiment d'insécurité et d'an
goisse que vi,ent renforcer encore le raidissement 
de la discipline et la pression de l'autorité qui vont 
de pair avec l,es ,groupes trop importants à diriger. 

Ainsi s' explique, entre au tres raisons, Je besoin 
de changement qui pousse les travailleurs à quitter 
leur ,emploi pour un autre, ou ils espèrent trouver 
une sa:tisfaction plus grande. Elles expliquent aussi 
que l'instabilité soit souvent plus importante dans 
les grandes entreprises ou l'homme est un pion 
anonyme, sans lien ni avec son travail, ni avec son 
milieu, que dans les entreprises petites et moyennes 

u chacun se connaît et ou les relations sociaies 
sont plus facile,s. 

Ce besoin d'adaptation au groupe humain se 
double d' un besoin d' adaptation à l' espace. Pour 
que celle-ci soit satisfaisante, •et ne nuise pas au 
sentiment de sécurité, il faut que l' espace dévo.Ju 
J chacun « puisse être aisément inclu dans son 
ohamp visu,el », que !'individu puisse explorer à 
tout instant !' es pace ou il doit agir, ,et ceci pose 
le problème très important de l'organisa:tion des 
locaux qui doivent être subdivisés de façon ration-

eHe pour t,enir compte de cette exigence, infor
mulée et inconsciente le plus souvent, mais qui 
aorresipond néanmoins à un instinct profond de Ia 
natur,e de l'homme. 

Enfin, non moins graves sont les problèmes posés 
par ce que !' on peut appel er l' adaptation au temps. 
<r.:elle-ci revêt des aspects divers qui vont de la 
aontrainte des homir,es à celles des cadences et du 
~ythme imposé, du pointage, aux problèmes géné
t aux posés par la durée du travail et l'abus des 
heures supplémentaires. Les sujets qui ont atteint 
une c•ertaine maturHé psychique se plient sans diffi
cultés ni dommages majeurs à ces contraintes. Mais 
il n'en est pas de même pour ceux qui sont moins 
évolués ou qui ont un système nerveux plus fragi
le. Et c' est précisément parmi ceux-là que sont le 
J 1t11s souvent recrutés ],es ouvriers spécialisés et 
ceux qui ont à exécuter des täches répétitives à un 
ythme rapide. 

Le problème des cadences a donné lieu à trop 
d' études pour qu'il soit nécessaire d'y revenir ici. 
Mais il faut cependant souligner que celles-ci sont 
une cause f.réquente d'inadaptation ou de désadap
tation du travailleur. 

En effet, si l'on a tenté de donner à l'étude des 

temps un caractère scientifique qui lui a manqué 
dans le passé, il faut bien admettre cependant que, 
dans J.a pratique, elle est loin encore d'être une 
science exacte. 

Chaque individu a son rythme propre et un 
rythme de travail trop Jent fatigue le travailleur 
habile ,et vif autant qu'un travail trop rapide et qui 
dépasse ses possibilités. Certains sujets même sont 
réfractaires à touite espèce de rythme. 

Or, dans la majorité des cas, la méthode de tra
vail n'est pas libre et, sous peine de désorganiser 
les processus de fabrication, les nécessités techno
logiques exigent une certaine unité dans les 
rythmes de production. 

Un nombr,e souvent important de travailleurs est 
ainsi soumis à une vitesse d' exécution qui avoisine 
ses possibilités maximum d'adaptation et parfois les 
dépasse. 

C' est !' angoisse bien connue du temps alloué, de 
la cadence à tenir coûte que coûte, qui entraînent 
au bout d'un certain temps des crises de nerfs et 
toutes les autres manifestations d 'une faügu,e ner
veuse •excessive. 

En ou:tre, il existe ,un rythme spontané qui est 
naturel à l'homme, et un rythme volontaire, imposé, 
soit de !' extérieUJr ( nécessité de suivre la cadence 
de la machine ou de !' équipe, etc.), soit de !' inté
rieur par un certain nombre de motivations person
nelles (désir d'augmenter son salaire par exemple). 

Les ouvriers n'ont généralement pas la notion 
exacte de l' effort qu'ils peuvent maintenir pendant 
des années et poussent leurs capacités au maximum 
du moment. Et il n'est pas plus facile de les con
vaincre de travailler raisonnabJ.ement, qu'il n ' est 
facile de convaincre l'employeur de ne pas faire 
rendre à la machine Ie maximum de ce qu'elle peut 
rendre, 1simplement par,ce qu'il faut ménager celui 
qui la sert. 

Dans son étude de physiologie sur la fondede, le 
prof.esseur Lehmann ne manque pas de mettre en 
garde les techniciens contre Ie fait qt11e, dans le 
coupJ.e homme-machine, le facteur limitatif n'est 
pas la machine, mais la fatigue de l' ouvrier et que, 
souvent, à cause même de celle-ci, les améliorations 
mécaniques sont impuissantes à accroître la pro
duiction jusqu'au niveau théorique prévu par les 
technidens. 

153 



Faute de mesure scientifique des temps, si J' on 
veut qu'un rythme ne soit pas nocif. il faut laisser 
à !'individu une marge d'adaptation suffisante pour 
que, même si la cadence ne correspond pas exac
tement à son rythme naturel, il puisse néanmoins 
le soutenir sans cou-rir le risque d'atteindre eet état 
de saturation qui est à !'origine de nombreux trou
bles psychiques, et le soutenir pendant des années. 

La durée des cycles opérationnels est également 
très importante. Les cycles courts mettent peu en 
jeu les fonctions nerveuses supérieures. Ils sont 
clone assez bien supportés par les sujets frustes 
dont les fonctions mentales n'ont pas besoin de 
s ',exercer. 

Au contraire, les cycles longs ne peuvent être 
supportés sans risques que s'ils ont déjà été ac
complis antérieur,ement par le travailleur ou si leur 
objet et lieur but ont été suffisamment expliqués. 

C'est ainsi ,qu'on peut, sans inconvénient, donner 
à un ouvrier un travail nouveau s'il peurt: êtire réalisé 
dans un temps relativement court . 

Il n',en ,es,t pas de même s'il s'agit d'un travail 
nouveau qui ne peut être achevé avant plusiems 
jours ou plusieurs semaines, 

C ette adaptation au temps doit tenir compte de 
cette autre loi biologiqu,e qui veut que J'homme tra
vaille le jour et se repose la nuit. Le travail de 
nui,t contrevient aux lois normales de la physio
logie, notamment en ce qui concerne le renverse
ment de la température, plus basse normalement 
la nuit que Ie jour, quand !'individu se repose et 
cède au sommeil. C'es,t le renversement de la tem
pérature centrale, la déficience générale de la cir
culation dans les heures nocturnes qui créent, pour 
!'organisme, la principale difficulté à s'adapter à 
un rythme nouveau. 

L'adaptation au travail de nuit, et pis encore, les 
changements d'équipe qui empêchent toute accou
tumance, le repos hebdomadaire troublé par des 
périodes d 'heures supplémentaires ou des condi
tions de travail qui Ie rendent impossible, exigent 
du ,système nerveux un effort d 'adaptation supplé
mentaire, que certains organismes, plus fragiles, ne 
sont pas à même de fournir. 

Il en est de même du travail simultané des deux 
mains, surtout s'il est disymétrique, qui est antina
turel et demande à la longue une tension muscu
laire et nerveuse rapidement traumatisante ( 7) . 
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Pendant des sièicles aussi, l'homme a travaiUé en 
contact dtrect avec la nature, sous sa propre r es
ponsabilité ou sous la responsabilité d 'un chef, en 
groupe restreint et connaissant la signification de 
son travail. Presque tous les hommes sant capables 
de s' adapter à ces conditions de travail. Mais le 
travail en usine ou dans de vastes bureaux, envi
.ronné de machines, sans relations humaines satis
faisantes avec ses chefs ou ses collègues, sans 
signification car limité à quelques gestes indéfini
ment répétés, exige lui aussi un ,effort d'adaptation 
des centr,es nerveux dont tous les individus ne sont 
pas capables; d 'autant plus qu'ils doivent, une fois 
Ie travail fini, poursuivre eet effort d'adaptation, se 
plier aux difficultés des transports, à la longueur 
des trajets, à l'insuffisance des logements aux con
ditions général.es de la vie qui sont, tr' souvent, 
traumatisantes . 

Absentéisme et instabilité constituent alors un 
refuge, loin d'un univers de contraintes qui leur 
devient insupportable. A ce titre, ils jouent Ie röle 
de soupape de sûreté et éviten t souvent les 
revendications ou de plus graves manifestations du 
mécontentement et de J'insatisfaction qu'ils reflè
tent . Les mesures coercitives en vue de les réduire 
se sont le plus souvent avérées inefficaces, ce qui 
montre bien que !'on se trouve moins en face d'un 
phénomène économique ou technique que d 'un phé
nomène qui prend ses racines dans les profondeurs 
les plus lointaines, mais aussi les plus essentielles 
du moi. Cela est si vrai qu'ils sont en partie inter
changeables. On a pu dire que, « dans un cas sur 
deux , !'agent fr équemment absent était un partant 
en puissance », et aussi que la rotation du person
nel était moins une maladie qu'un symptöme et un 
avertissement ( 8) . 

Interchangeables, ils le sont aussi avec les 
grèves . D es études anglaises montrent que dans 
les charbonnages, par exemple, l' absentéisme est 
faible quand les grèves font perdre beaucoup de 
journées de travail. D e même, chez les dockers, 
profession ,encline à la grève, le pourcentage d'ab
sentéisme se révèle assez faible . 

Chercher à limiter ces phénomènes et leurs 
conséquences est certes louable ; mais il serait 
mieux encone de s'attaquer à leurs causes, aux 

(7) Dr. SIVADON. 

(8) JARDILLIER. 



motifs d'inadaptation ou de désadaptation qu'ils 
reflètent. Trop de pratiques antinaturelles se sont 
introduites dans les conditions de travail, blessant 
l'homme dans son intégrité physique et morale ; 
des progrès techniques trop rapides lui ont fait 
oublier que la technique n 'était pas une fin en soi, 
3u'elle n'était et ne devait être qu'un instrument 
au service de !'hom.me : libérant celui~ci, ,lui per~ 
mettant de s'accomplir, de s 'épanouir et de se iréa~ 

Ji!s,er dans sa plénitude. 

Si certains ne tiennent pas à ce que oet accom~ 
plissement se réalise ni à ce que la condition sala~ 
riale ·s' amélior,e dans les faits et dans l' esprit, parce 
que ces améliorations compromettraient J.e succès 
de leu.rs idéologies politiques, faut~il les suivre 
dans cette voie, ·et par ignorance ou indifférence, 
faire leur jeu ? M ieux comprendre les besoins et 
les aspirations de l'homme, ne pas lui demander un 
effort d 'adaptation qui dépasse ses forces .et nuit 
à sa santé, à son développement mora! et intellec~ 
tuel ,et Ie conduit souvent à la névrose ; faire plus 
souvent appel au médecin du travail, créer des 
équipes multidisciplinaires d'ingénieurs, de méde~ 

* 

eins, de sociologues et de psychologues, pour 
humaniser Ie travail en lui donnant une significa~ 
tion, « humaniser » aussi les rémunérations en !e1.llf 
donnant cette valeur que l'homme désire et qui 
dépasse la val,eur matérielle, mettre Hn, en un mot, 
à la rupture qui existe entre lui et son travail, ce 
sera réduire ces fléaux que sont la maladie, les 
accidents du travail, l'absentéisme et finstabilité. 
Ces fléaux s'abattent s,ur la production autant que 
sur celui qui produit, car dans Ie monde actuel, il 
est impossible de dissocier J'un de I'autre, et de 
séparer l'homme de sa täche, l'homme au travail 
de l'homme t out court. Mais il faut bien admettre 
que trop souvent, homme et travai:l s'affrontent. 

Dans ce combat avec une « technique » qui enva~ 
hit tout et même les rapports humains, l'homme 
s'il n'y prend pas garde sortira vaincu. C' est 
pourquoi une politique fondée sur une meiUeure 
compréhension des exigences et des besoins qui 
sont ·en définitive ceux de 1' espèce, s'impose si on 
ne veu,t pas courir Ie risque de voir s'aggravier les 
malentendus qud règnent dans Ie monde du travail 
et qui Ie régissent, en faussent les rapports et com~ 
promettent !ie succès des réformes entreprises. 
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L'Europe de I'Est entre l'Est et l'Ouest 
par Jerzy LUKASZEWSKI, 

Professeur-adjoint au Collège d'Europe (Bruges) . 

* 
Si nous dressons une liste des « Démocraties 

Populaires » de l'Europe de l'Est selon la partici
pation des pays non-communistes au volume géné
raI de leur commerce extérieur, Ia Pologne sera en 
tête - avec une participation du monde non-com
muniste à son commerce extérieur -de l'ordre de 
36,5 % - et la Bulgarie sera en queue avec seule
ment 17,4 % du volume de son commerce extérieur 
constitués par des échanges avec des pays situés 
en dehors du Bloc Communiste. Si nous dressons 
ensuite une autre liste des « Démocraties Populai
res » - selon la participation de l'Union Soviéti
que au volume général de leur commerce extérieur 
- les deux pays mentionnés ci-dessus changeront 
diamétralement de position : la Bulgarie sera alors 
en tête de liste, avec une participation de l'URSS 
à son commerce extérieur d 'un montant de 53 %. 
et la Pologne sera en queue, ses échanges avec 
l'URSS ne représentant que 32,6 % du volume 
général de son commerce extérieur ( 1 ) . 

Les experts en questions communistes et est
européennes ne seraient probablement pas en désac
cord sur !'opinion qu'en Pologne - malgré la ré
trogression récente - la marge de liberté est encore 
plus grande que dans les autr-es pays communistes, 
et que la Bulgarie est parmi eux l'Etat le plus 
attardé, le plus réactionnaire et le plus totalitaire, 
l'Etat qui, à la fin de 1963, offrit au monde Ie 
spectacle d'un procès pour la galerie dans la meil
leure tradition staliniste, avec l'accusé - !'ancien 
diplomate, Ivan-Asen Kristov-Georgiev - deman
dan t tout bonnement aux juges la peine de mort 
pour lui-même. 

Sans croire à la « priorité du facteur économi
que » ou à la validité générale d'un certain auto
matisme dans les relations entre les phénomènes 
économiques et ceux du domaine de la politique et 
de la culture, on ne doit pas oublier les coïnci
dences constatées plus haut, dans la discussion 
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actuelle, qui se poursuit, ammee, sur les relations 
Ouest-Est. Cette discussion a pris un grand élan 
depuis les récentes tentatives de l'Union Soviétique 
et de tous les autres pays communistes d'acheter à 

l'Ouest d'énormes quantités de céréales. Le nombre 
d'articles de journaux et de revues, consacrés au 
problème de la politique commerciale, ainsi que de 
la politique générale de l'Occident envers I'Est est, 
ces derniers mois, vraiment fantastique; les parle
ments ont été témoins de débats passionnés à ce 
sujet; Ie 10 et Ie 11 janvier, Ia capitale de la Bel
gique a hébergé une importante conférence du 
Mouvement Européen , consacrée aux relations éco
nomiques et culturelles entre l'Europe de l'Ouest et 
celle de l'Est. 

L'auteur de ces lignes pense - opinion contestée 
par bien des gens qu'intéressent les questions com
munistes - que Ie développement du commerce 
entre l'Ouest et l'Est constitue, au mains potentiel
lement, un facteur qui rend difficile un resserrement 
de l' étreinte totalitaire sur les nations de l'Est et 
qui favorise une extension graduelle de la liberté 
pour ces nations. L'Ouest, cependant, ne doit pas 
croire que son commerce avec l'Est fructifiera auto
matiquement au bénéfice de la liberté. Il doit faire 
un effort conscient et résolu pour mettre l'extension 
des échanges de marchandises avec les pays com
munistes au service des échanges d'idées. De cette 
manière, il pourra contribuer à promouvoir la 
démocratie à l'Est, à diminuer les chances des dic
tatures dogmatiques et, ainsi, à accroître les pers
pectives d'une paix durable. 

Vingt années de régime communiste ont conduit 
les pays de l'Europe de l'Est à une situation telle 
qu'ils ont désespérément besoin de céréales et de 

(1) L es données ci-dessus sont basées sur les s tatistiques du 
commerce extér ieur des pays communistes publi es par l 'heb
domadaire Politylva (Varsovie), 16 novembre 1963. 



machines, de biens de consommation et d'investis
! ement. Pourtant, la participation des « Démo
~raties Populaires » (2) au commerce extérieur du 
Marché Commun atteint, jusqu'à présent, mains 
de 2 % de son volume total ( 3) . Il y a clone pour 
les nations prospères de l'Europe occidentale une 
immense occasion de promouvoir la liberté par le 
développement du commerce avec l'Est. 

1 Cependant, une certaine animation de ce com
merce, que l'on peut remarquer depuis quelque 
temps, prend dans certains pays occidentaux, des 
ff rmes qui, autrefois, poussèrent Lénine à constater 
que les capitalistes vendraient même une corde 
pour se faire pendre. Les tendances à !'Occident 
qui aboutiraient à l' enrichissement de certains capi
talistes et à l'amélioration de la bala,nce du com
merce extérieur de certains pays, mais seraient 
J oins profitables aux peuples de l'Est qu 'aux dic
tatures totalitaires qui les oppriment, doivent être 
réprimées. De telles tendances sant, à long terme, 
t tès dangereuses pour !'Occident lui-même. 

II serait bon qu' en abordant Ie problème de l' ex
pansion du commerce avec l'Est et ses implica
tions, les pays occidentaux aient présentes à l' esprit 
qf elques expériences dans ce domaine, comme par 
exemple, la politique américaine envers la Pologne 
pendant ces dernières années. Evidemment, la 
Pologne ne fut pas la principale cible de la politi
que américaine en Europe de l'Est; la Y ougoslavie 
et l'Union Soviétique elle-même jouèrent un röle 
plus important dans les actions des Etats-Unis 
dans ces régions. Néanmoins, les effets de la poli
tique américaine vis-sà-vis de la Pologne - quoique 
généralement, négligés par l' opinion publique occi
dentale - sont de la plus grande importance. 
C6mme si elle avait voulu réparer son manque de 
pJéparation et sa défaillance tragique dans !'affaire 
hongroise de 1956, l' Amérique a montré en Polo
gne beaucoup d'habileté politique, de détermination 
et de clairvoyance. 

* 
* * 

Pour !'auteur des présentes lignes, qui vécut en 
Pologne jusqu' en 1958, la politique américaine à 
l'égard de ce pays est une réalité tangible et non 
ud objet de spéculation théorique, comme c'est Ie 
car pour beaucoup d'Occidentaux et pour certains 
réfugiés de !'Est qui ont vu , pour la dernière fois, 
Ie r pays natal, il y a un quart de siècle. 

Après douze ans de dictature communiste, la 
Pologne était, en 1956, dans un état de ruine éco
nomique avancé et au bord de la révolution. Ne 
pouvant pas obtenir l'aide du Big Brother soviéti
que et des autres pays communistes, tous en diffi
cultés et plongés dans la confusion, Ie régime fut 
contraint à faire des compromis avec !'opinion 
publique. Le plus spectaculaire fut l' appel au poste 
de Premier Secrétaire du Parti de W. Gomulka qui 
avait acquis de la popularité parce qu'il avait été 
persécuté par les Stalinistes en raison de sa « dévia
tion droite-nationaliste ». Le régime essaya égale
ment de résoudre les difficultés économiques en 
ouvrant les partes à des échanges accrus avec 
!'Occident. Dans une telle situation, les Etats-Unis 
off rirent à la Pologne une aide économique en lui 
livrant une quantité considérable de marchandises 
dont elle avait un besoin urgent, des céréales sur
tout, à des conditions particulièrement avanta
geuses. Parallèlement à cette action, les Etats-Unis 
offrirent à la Pologne un programme d' échanges 
culturels et les moyens de l' exécuter. Dépendant 
de l'aide économique américaine, Ie gouvernement 
de Pologne ne put qu'accepter ce programme. La 
partie la plus importante, impliquant les consé
quences à plus grande portée, fut l' échange de 
personnes appartenant au milieu inte!Iectuel et 
artistique, généreusement financé par des fondations 
américaines et, en particulier, par la Fondation 
Ford. On donna à un nombre considérable de 
savants et d'artist,es, américains et autres occiden
taux, l' occasion d' aller en Pologne et de con.tri~ 
buer à la réintégration de la vie spirituelle de ce 
pays dans Ie contexte universel, après des années 
d' isolement forcé. Mais un cöté infiniment plus 
.important de eet échange de personnes consista en 
des voyages d'études en Amérique et dans d'autres 
pays de l'Occident, organisés sur une très grande 
échelle pour des professeurs d'université, des écri
vains, des journalistes, des artistes polonais, en 
bref, des gens qui tracent Ie profil spiritu.el de leur 
nation. 

Les Américains trouvèrent les moyens de s'assu
rer une influence décisive sur Ie choix des person
nes qui profitèrent de ce programme d 'échanges. 
Pendant quelques années après 1956, les comités 

(2) Soit la Pologne, l 'Allemagn e d e !'Est, Ja Tchécoslova quie, 
la Roumanie, la Hongrie, la Bulgarie et !' Albanie. 

(3) Cf. J ohn de Gara, Trade Relations between the Common 
Market and the E astern Bloc, Bruges 1964, p. 69. 
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de sélection des fondations américaines qui travail

laient en Pologne, choisirent les Polonais pour des 

voyages d'études à l'Ouest selon leurs propres cri

tères, c' est-à-dire selon Ie standing et les capacités 

intellectuels des candidats. Ainsi, les Américains 

donnèrent un démenti à l'allégation persistante des 
anticommunistes occidentaux de type maccarthyste 

selon laquelle dans l' échange de personnes entre 
l'Est et l'Ouest , ce dernier est inévitablement con

damné à ne recevoir que des fonctionnaires com

munistes au cerveau bien lavé et soigneusement 

instruits, qui utilisent leur séjour à l'Ouest pour 

une propagande agressive et mensongère et avec 

qui il est absolument impossible de trouver un 
langage commun et d'engager un dialogue sensé et 

fructueux. 

Certes, il y eut parmi les centaines de Polonais 
appartenant à l' élite spirituelle de leur pays qui 
visitèrent !'Occident comme boursiers des fonda
tions américaines un certain nombre de communis
tes ; mais ce nombre ne dépassa pas probablement 
la modeste proportion qu'ils ont dans les milieux 
intellectuel et artistique polonais. Quelques-uns de 
ces communistes engagèrent, après leur retour en 
Pologne, une campagne de diffamation de l'Ouest 
avec l' autorité et l' assurance de « connaisseurs inti
mes » et d 'une manière qui, certainement, pouvait 
procurer une profonde satisfaction aux maccar
thystes de l'Ouest. Il est nécessaire de noter, cepen
dant, que de tels cas furent exceptionnels, non 
seulement parmi Ie nombre total des Polonais qui 
séjournèrent à l'Ouest gräce à des bourses améri
caines, mais même parmi les communistes qui en 
profitèrent. Cela ne s' explique pas seulement par 
Ie caractère chevaleresque que quelques-uns attri
buent aux Polonais et qui ne tolère pas l'ingra
titude; une observation plus importante s'impose 
à ce sujet: l'idée qu'il y ait dans les pays de 
l'Europe de l'Est deux attitudes vis-à-vis de 
l'Ouest, celle de l'hostilité agressive, typique des 
communistes, et celle de sympathie et d'admiration 
typique des non-communistes, est aussi démodée 
et inadéquate que l'idée que la situation politique 
s'y réduit à une opposition entre communistes et 
non-communistes. 

Une situation tellement simple correspondait, 
généralement, à la réalité des années quarante, 

lorsque de petites minorités communistes imposè
rent, avec l'aide de l'Armée Rouge, leur dictature 
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sur des masses complètement étrangères et hostiles 

à leur idéologie, leur programme et leurs méthodes. 

Mais, par la suite, des fronts politiques entière
men t nouveaux prirent forme. Ces fronts traversè
rent et divisèrent Ie prétendu monolithe du parti 
communiste. Beaucoup de gens qui, avant, pen
dant ou après la guerre. s'étaient trouvés dans les 
rangs du mouvement communiste, par protestation 
contre l'injustice sociale, par opposition au « fas
cisme » incarné par l' Allemagne hitlérienne ou à 

cause de leur foi dans la philosophie marxiste, réali
sèrent bien vite après l'établissement du régime 
communiste que Ie nouvel ordre était extrêmement 
éloigné du modèle de société qu'ils désiraient créer. 
En conséquence, ces gens se trouvèrent plus pro
ches de la ma jorité non,..communiste de la popuJa
tion que de leurs caimarades du Parti , de type stali
niste. lls s'opposaient à la terreur, aux privilèges 
injustes de la nouvelle classe naissante des bureau
crates communistes, à l'étranglement de la liberté, 
au paternalisme primitif et omniprésent de l'Etat 
communiste, au règne de la médiocri té et de l'in
compétence, à la soumission complète du pays à la 
tutelle soviétique. La division du parti communiste 
correspondait - en gros - à une différence de 
génération : ce fut une opposition de ce qui, dans 
Je Parti, était jeune, sincère et idéaliste contre les 
communistes de la vieille garde. corrompus et 
dégradés moraJement ·à l'école staliniste, sans scru
pule et cyniques. Ce fut, d'autre part, une opposi
tion de l'intelligence et de l'honnêteté intellectuelle 
contre l' étroitesse d' esprit, Ie dogmatisme et !'hypo
crisie et aussi une opposition du patriotisme contre 
les pantins de Moscou. 

La confusion qui régna dans Ie Bloc Commu
niste après la mort de Staline, Ie reJächement du 

controle soviétique sur les satellites et l'affaiblisse
ment des dictatures de type staliniste donnèrent à 

l'opposition communiste la possibilité de se cristal
liser, de se révéler publiquement et d 'entreprendre 
une action politique. Adoptant Je röJe de porte
parole des sentiments et désirs de la population 
mécontente, l'opposition communiste mit sur pied 

un programme de « société socialiste » de type 
humaniste. Ses attaques étaient dirigées contre les 

réactionnaires du Parti , et un grand nombre de 
non-communistes sans préjugés et réalistes arrivè
rent à la conclusion qu'ils pouvaient s'engager plus 

facilement dans un dialogue fructueux et dans une 



coopération au bénéfice du pays avec l'opposition 
du Parti qu'avec quelques anticommunistes ultras. 

Ainsi, en 1956, en Pologne, l'unité du parti com
muniste était un mythe : il y avait, d'une part, ceux 
que Ies réactionnaires communistes a.ppelaient les 
« révisionnistes » et qui étaient soutenus par la 
population ,et, d 'autre part, les réactionnaires 
eux-mêmes, frémissant de peur, isolés, comptant 
sur la police politique et Ie soutien soviétique. 
Néanmoins, ce qui semblait être la victoire finale 
des « révisionnistes » - « Octobre » 1956 - ne fut 
qu 'un succès apparent ; ils purent forcer les réac
tionnaires à la retraite en plusieurs points du front 
de bataille politique, mais ils n'eurent pas assez de 
temps ni de moyens pour les chasser des centres 

évralgiques du pouvoir politique. L'intervention 
soviétique en Hongrie arrêta et renversa Ie courant. 
L'unité du Parti fut restaurée sous un commande
:inent solidement orthodoxe. Les « révisionnistes » 
lurent vaincus et écrasés en tant que groupe poli-
ique. Quelques-uns d' entre eux furent expulsés du 

Parti, quelques-uns Ie quittèrent de leur gré, d'au-
res y demeurèrent, mais furent réduits au silence. 

Cette opposition, pour l'instant désarmée, repré
sente la portion du Parti ou se trouvent Ie talent. 
l'intelligence et la conviction. Tout en étant marxis
tes, les « révisionnistes » s' opposent à la tyrannie 
et croient en une société et en un monde pluralistes. 
i\.insi, ils sont potentiellement des alliés pour les 
forces de la liberté et de la démocratie, derrière 
Ie Rideau de Per. S'ils profitèrent du programme 
américain d' échanges culturels, ils ne vinrent pas 
en Occident pour Ie dénigrer à leur retour. 

La digression ci-dessus était destinée à contester 
la manière simplifiée et dogmatique, fréquemment 
latente à l'Ouest, de traiter des questions de l'Eu
rope de !'Est contemporaine. Pour retourner, ce
pendant, à la signification essentielle des échanges 
culturels dont les Polonais purent bénéficier gräce 
à !'intelligente politique américaine, il est nécessaire 
de répéter que les communistes constituèrent une 
faible minorité des participants à ces échanges, 
correspondant à leur petite proportion dans la 
ociété polonaise. Dans une nation de 31 millions 

d'habitants, Ie nombre des membres du Parti s'élève 
actuellement à environ 1.533.000. Faisant allusion 
à une conférence qu'il donna aux étudiants de 
r Université de Varsovie en 1956, John Strachey 
ecrivait: « Après la conférence, les étudiants me 
questionnèrent pendant quatre heures. Pendant ces 

quatre heures, j' entendis toute une variété de vues, 
catholique, conservatrice, humaniste, anarchiste : il 
y avait même un ou deux communistes présents, en 
tous cas beaucoup moins que vous pourriez en 
trouver dans une université anglaise » ( 5). La 
situation relatée dans cette citation n'a pas changé 
les années suivantes. Artur Starewicz - l'un des 
plus hauts bureaucrates communistes : un secrétaire 
du Comité Centra! du Parti - se plaignit pendant 
la XIII• réunion plénière du Comité, en juillet 1963 : 
« Sur la conscience de beaucoup degens de !'intelli
gentsia, et particulièrement de l'intelligentsia hu
maniste, sur les milieux créateurs, pèsent Ie sno
bisme traditionnel pro-occidental, Ie mythe figé de 
la supériorité de la soi-disant civilisation occiden
tale, culture occidentale, science et technique occi
dentales, très souvent accouplés à la méfiance et à 

!'antipathie nationaliste à l'égard de tout ce qui est 
fait à !'Est, à l'ignorance et au mépris pour ce 
qu'accomplissent l'Union Soviétique et les autres 
Etats socialistes » ( 6). 

Ainsi, Ie programme américain d'échanges n'était 
certainement pas destiné à créer ou fortifier une 
opposition des Polonais au régime communiste de 
leur pays. Cela n' était pas nécessaire. Quelle est 
alors la signification politique de ce programme du 
point de vue de l'Ouest ? De simples vérités doivent 
être rappelées. 

Dans un système totalitaire, il est infiniment 
plus facile de résister à la pression à laquelle on est 
quotidiennement exposé et de continuer I' exté
nuante lutte journalière pour la préservation des 
valeurs contre lesquelles la furie du système est 
dirigée, si l'on reçoit la possibilité de s'y soustraire 
pour quelque temps. Il est d'importance capitale 
pour l'équilibre mental des gens qui vivent dans 
un tel système, ainsi que pour leur aptitude à 

remplir les obligations dictées par leur conscience, 
d ' avoir quelquefois la possibilité de respirer libre
ment, de penser et d'étudier tranquillement, de se 
libérer du complexe d'infériorité et du pessimisme 
qui résultent de la confrontation continue de l'indi
vidu avec Ie mécanisme de l'Etat totalitaire, im
mense, terrifiant et prétendu tout-puissant. Le pro
gramme américain d' échanges pourvoyait au besoin 
désespéré d'un .tel « congé » pour 1' élite intellec-

(5) The Observer, 5 mai 1963. 

(6) Tr ybuna Ludu (Tribuue du Peuple), Varsovie, 12 juil
let 1963. 
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tuelle et artistique polonaise, combattant pour dé
fondre l'identité occidentale de la nation. 

Ce programme a donné, en outre, d'autres résul
tats plus accessibles à la mentalité occidentale. Il a 
annihilé toute perspective de succès de la politique 
staliniste, visant à stériliser la vie intellectuelle polo
naise et, de cette manière, à intégrer la Pologne, 
d'une façon permanente, dans l'orbite communiste. 
Il est évident que c' est seulement dans un climat 
de dégradation intellectuelle et en !'absence de 
jugement sain que !'on peut réussir à imposer à la 
société des composantes de la mythologie commu
niste, telles que l'infaillibilité de la papauté de Mos
cou, Ie Marxisme dans une interprétation parti
culière comme Ie dernier mot de la science, le « réa
lisme socialiste » comme la plus haute expression 
du génie artistique. C' est seulement dans un tel 
climat que !'on peut faire prendre au sérieux Je 
jargon hypocrite et monotone des journaux, des 
discours et des proclamations offlciels. 

Les intellectuels et les artistes polonais furent 
clone, pendant une décennie, privés de contact avec 
le monde libre et exposés à la pression permanente 
du controle administratif et de la propagande com
muniste. Le danger inhérent à c,ette politique aurait 
pu paraître d'autant plus grand que !'intelligentsia 
de Pologne, comme toute la population de ce pays, 
avait été décimée et ébranlée par la guerre. C' est 
probablement gräce à !'instinct particulier à sur
vivre, acquis par les Polonais pendant plus d'un 
siècle de domination et d'oppression étrangères, que 
la politique staliniste n'aboutit pas à une sérieuse 
distorsion du profil intellectuel et mora! de I'intelli
gentsia polonaise. 

Le programme américain d' échanges aida à fer
tiliser son talent et sa conviction par de libres 
contacts avec Ie courant universel de pensée et de 
création artistique. En conséquence, la période de 
libéralisation en Pologne, à partir de 1956, témoi
gna d'une régénération et d'une floraison des arts 
et des sciences, remarquables non seuiement en 
comparaison avec la stérilité de la décennie précé
dente, mais même par rapport à !'ensemble de l'his
toire de Ia culture polonaise. 

Un phénomène encore plus curieux et tout aussi 
significatif doit être mis en lumière : la Pologne 
qui pour Ie moment est politiquement isolée de 
l'Ouest par Ie Rideau de Fer n'a probablement 
jamais dans son histoire participé plus intensément 
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à la vie spirituelle de l'Ouest et n 'y a autant 
contribué que durant les quelques dernières années. 
La popularité à l'Ouest de la littérature, de la pein
ture, du cinéma et de la musique polonais, l'appré
ciation de la philosophie, de la sociologie, des ma
thématiques polonaises n' ont probablement jamais 
été aussi grandes que durant les quelques dernières 
années. 

La liberté dont les Polonais jouirent pendant 
quelque temps après 1956 a été récemment res
treinte. Il serait peut-être ,pessimiste de penser 
qu'un tel courant peut durer longtemps et conduire 
la Pologne à un vrai système néo-staliniste. Mais, 
même si nous imaginons une aussi sinis e possi
bilité, Je destin de la Pologne, à long erme, ne 
doit pas causer d'inquiétude. 

C' est une vieille tradition polonaise - datant 
du XIXe siècle, lorsque !'intelligentsia préserva la 
nationalité et la culture polonaises sous l'oppres
sion étrangère - que les artistes et Ie intellec
tueJs doivent assurer la direction spirituelle de la 
nation en temps de troubles. A près l'expérience 
rafraîchissante et revigorante des quelques années 
de contacts animés avec Ie monde et de dévelop
pement exubérant de la vie culturelle, la Pologne 
est à nouveau sûre d'avoir une brillante élite intel
lectuelle et artistique. Etant donné Ie talent polo
nais pour conspirer et organiser une vraie vie der
rière la façade officielle, cette élite trouvera les 
moyens de tracer la voie pour ,la nation et d e la 
conduire sur cette voie, même si la nouvelle nuit 
d'une tyrannie totalitaire devait tomber sur la Po
logne. On peut clone être certain que la Pologne ne 
sera jamais organiquement intégrée dans un monde 
étranger à la civilisation et à la tradition occiden
tales . Elle n'ajou,tera jamais vraiment son poid s au 
renforcement de ce monde. Poussée de force dans 
son orbite, elle reste son risque et son point faible. 
Devant la Xlll 0 réunion plénière du Comité C entra,! 
du Parti, Artur Starewicz se plaignit qu'en P oJo
gne « une telle compréhension de l'unité culturelle 
de l'Europe qui fait abstraction des fronts de 
classes, des idéaux contradictoires de la classe ou
vrière et de la bourgeoisie, a encore une large circu
lation et cherche avec ténacité les valeurs commu
nes ... Nous devons entreprendre un combat résolu 
contre ces fausses opinions et traditions ... > ( 7). 

(7) Trybuna Ludu (Tribune du Peuple), Va.rsovie, 12 j uil
le t 1963. 



On a calculé que les crédits et autres aides éco~ 
omiques américaines à la Pologne s'élevaient au 

1 er juillet 1945 au 30 juin 1962 à 878 millions de 
?ollars ( 8) . Si nous considérons cette somme 
comme Ie prix payé pour avoir la possibilité d' aider 
!'intelligentsia polonaise à renouer ses liens tradi~ 
tionnels avec !'Occident et de revigorer la culture 
polonaise, nous devons admettre que, du point de 
vue politique, ce fut de tout l'argent américain qui 

été dépensé à l'étranger, Ie plus sagement et Ie 
plus profitablement placé. 

* * * 

L'action patiente menée en vue de favoriser l'évo~ 
lution de l'Europe de l'Est vers la liberté et la 
démocratie par Ie développement d'échanges écono
miques et culturels avec l'Ouest - dont la politi
que américaine vis~à~vis de la Pologne, rappelée 
plus haut, est un exemple digne d'attention -
rencontre une forte opposition à l'Ouest étant 
donné l' absence de résultats ra pides et spectacu~ 
laires. 

Le maintien des regimes communistes dans les 
deux pays de l'Europe de l'Est sur lesquels l'atten
tion américaine s' est concentrée particulièrement, 
à savoir la Y ougoslavie et la Pologne, suscite aux 
Etats~Unis la sévère critique de « gaspiller » l'ar
gent des contribuables américains dans ces pays. 
P lusieurs congressmen et sénateurs ont émis l'opi~ 
nion que la politique américaine en Europe de 
l'Est servait davantage les régimes communistes 
q e les peuples qu'ils dominent et qu'en consé
q ence, elle était pernicieuse non seulement à ces 
peuples, mais aussi à !'Occident. D'innombrables 
articles et études savantes - dont Ie livre, men
tionné plus haut , de M . Drachkovitch est un exem
ple remarquable - ont été publiés pour soutenir 
cette thèse. « Si notre gouvernement n'en était pas 
cause, Ie communisme n'existerait pas aujourd'hui 
en Y ougoslavie; et s'il existait , ce serait seulement 
sous la contrainte des canons » remarquait Ie séna~ 
teur Lausche, en juin 1962. Quelques semaines plus 
tand, Ie sénateur Dodd donnait l'interprétation sui
vante de la politique des Etats-Unis en Europe 
de l'Est : « Chaque dollar que nous envoyons der
rière Ie Rideau de Per, chaque grain de blé, chaque 
parcelle de vêtement, chaque pièce d'équipement et 
de machine, chaque particule de connaissance tech~ 
nique et de savoir-faire industriel, est rapidement 

fondu dans la machine de la guerre froide par nos 
ennemis pour être utilisé contre nous » (9) . 

Des déclarations comme celles qui précèdent ne 
peuvent que paraître superficielles à ceux qui con~ 
naissent l'Europe de l'Est par expérience person~ 
nelle et qui ont son avenir à creur. Pour !'instant, 
il n'y a pas de chance, dans l'Europe de l'Est, pour 
d 'autres gouvernements que des gouvernements 
communistes : lorsque Ie peuple hongrois se sou
leva et, en quelques jours, balaya ses oppresseurs 
communistes, l'Occident - et les Etats~Unis en 
particulier - manif estèrent une attitude qui ne 
pouvait qu'inviter les chars soviétiques à intervenir. 
Il y a clone beaucoup de démagogie dans I' opinion 
qu'il n'y aurait pas eu de régimes communistes en 
Europe de l'Est si !'Occident avait poursuivi la 
politique d'isolement à son égard. On ne peut pas 
contester, étant donné les expériences existantes, 
que !'isolement des pays dominés par des dictatures 
communistes peut porter préjudice au bien-être 
matériel des peuples de ces pays, à leurs espoirs 
et à leur niveau intellectuel, mais certainement pas 
aux dictatures elles~mêmes. En outre, une vérité 
évidente doit être répétée et soulignée : les com
munistes orthodoxes désirent !'isolement ; ils com
prennent qu 'il constitue un facteur favorable à la 
perpétuation de leurs dictatures; ils redoutent Ie 
développement de liens entre leurs pays respectifs 
et Ie monde libre et considèrent comme des alliés 
ceux qui, dans Ie monde libre, s 'opposent à ces 
liens. 

L'Occident rejette la politique de libération du 
communisme. Dans une telle situation, il n ' a pas 
d'autre option que d'essayer d'aider les peuples 
dominés par Ie communisme à préserver l'idée de 
liberté pour qu'elle puisse triompher , un jour, de 
la tyrannie et d'une mythologie sinistre. L'Occident 
doit agir ainsi, non seulement par solidarité huma
nitaire envers les peuples coupés de lui par Ie Ri
deau de Per, mais aussi pour sa propre sécurité : 
la persistance en Europe de l'Est de l'indépendance 
intellectuelle et de l'héritage européen commun pa
ralyse l'agressivité du communisme et Ie retient 
sérieusement à s' engager dans l' aventure de libérer 
les peuples du « joug du capitalisme ». 

A propos du paragraphe précédent, une remar-

(8) Milora d M. D r achkovitch, United Sta t es Aid to Yugosla
via and P oland , W ashington, D .C. , 1963, p . 8. 

(9) Ibid em, p p. 100-101. 
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que s'impose. Etant donné qu'une politique occi
dentale à longue portée en Europe de l'Est, dépour
vue par nature de résultats tangibles , est difficile 
à défendre devant !'opinion publique occidentale -
particulièrement américaine - impatiente et irri
tée par !'absence de perspectives de chute du « sys
tème socialiste » à l' est de l'Elbe, une explication 
claire et sincère des objectifs d 'une telle politique 
et de ses limites paraît être nécessaire. 

Il faudrait expliquer à !'opinion publique que la 
politique occidentale vis-à-vis de l'Europe de l'Est 
ne peut pas - et ne doit pas - viser comme hut 
fina l et idéal, l'établissement dans ces régions d'un 
ordre politique, social et économique semblable à 
celui qui existe actuellement en Europe occiden
tale et en Amérique du Nord. Si l'Ouest reproche 
- avec raison - à l'Est communiste son refus de 
reconnaître Ie pluralisme de la société et du monde, 
il doit lui-même admettre que l' existence cöte à 
cöte d e systèmes d iff érents est possible et avanta
geuse - à la condition , bien sûr, que la paix entre 
eux ne soit pas comme une armistice temporaire 
entre des camps hostiles , mais qu ' elle revête Ie 
caractère d'une coopération et d'une émulation per
manentes et amicales. En d 'autres termes, si Ie 
système politique, social et économique en vigueur 
dans l'Europe de l'Est pouvait être appelé socia
lisme sans guillemets, si c'était un système démo
cratique et pluraliste - quoique non capitaliste -
et non plus Ie totalisme agressif actuel fondé sur la 
terreur, l'injustice et une my thologie irrationnelle, 
!'Occident ne devrait pas en demander davantage. 

Il ne Ie devrait pas, car il risquerait alors de se 
trouver en désaccord non pas avec les régimes en 
Europe de l'Est, mais avec les aspirations de ses 
peuples eux-mêmes. En été 1959, des centaines de 
milliers de Varsoviens firent un accueil délirant 
à M . Nixon qui visitait la capitale de la Pologne, 
un accueil qui mit des larmes d'émotion aux yeux 
du vice-président des Etats-Unis, rendit muets 
d'étonnement les journalistes qui l'accompagnaient 
et incita quelques-uns d 'entre-eux à conclure häti
vement qu' en fait , les Polonais manifestaient en 
faveur du système politique et social incarné par 
i' Amérique. Une telle conclusion semble douteuse 
à ceux qui connaissent bien la Pologne et son climat 
spirituel particulier. Cette démonstration spontanée 
était, avant tout, une protestation indirecte contre 
Ie communisme et une façon de contrarier Ie gou
vernement qui désirait éviter toute manifestation 
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de sympathie à l'égard du visiteur americain; 
c'était encore une expression d 'amitié envers la 
grande démocratie d ' outre-atlantique traditionnel
.lement populaire parmi les Polonais et associé par 
eux davantage à l' idée de liberté qu'à la notion de 
capitalisme. 

Un des facteurs qui distingue la Pologne des 
autres pays communistes, ces dernières années, est 
la possibilité qui y existe d' enseigner la sociologie 
scientifique, de fair e des enquêtes et d e publier des 
reuvr-es sociologiques . La Pologne est ainsi Ie seu.l 
pays du Bloc Communiste ou sont accessibles des 
ma tériaux récents pour une étude ob jective de sa 
société contemporaine. En mai 1958, la chaire de 
sociologie de l'Université de Varsovie, t enue p ar 
Je professeur S . O ssowski, entreprit, sur une grande 
échelle, une recherche sur les attitudes t les opi
nions des étudiants de l'université, de l'école poly
technique et de huit autres établissements d'ensei
gnement supérieur de Varsovie. A la question : 
« Vous considérez-vous comme marxiste ? », seule
ment 1,8 % des étudiants interrogés éclarèrent 
« définitivement oui » et 11 ,4 % « plutöt oui », ce 
qui prouve qu'une majorité écrasante de la jeune 
génération de !'intelligentsia polonaise rejette Ie 
système tota litaire incarné dans la « reli ion » offi
cielle. Cependant, les mêmes étudiants, face à la 
question « voudriez-vous que Je monde progresse 
vers une forme de socialisme? », répondirent « dé
finitivement oui » pour 24,6 % et « plutöt oui » pour 
44,7 %. démontrant ainsi que la majorité d 'entre 
eux faisait une distinction entre Je « socialisme » 
existant dans leur pays et Je socialisme sans guille
ments et qu' elle sympathisait avec ce dernier ( 10). 

On peut remarquer, incidemment, que l'exécu
tion de l' enquête en question et la publication de 
ses résultats peuvent être considérées comme un 
exemple du degré remarquable de liberté dont la 
Pologne jouissait à la fin des années cin quante. 
D 'autre part, la violente attaque, qu'en juillet 1963, 
A . W erblan, chef du Département des Sciences 
et de l'Education du Comité C entra) du P arti, 
déclencha contre cette enquête illustre le rétrécisse
ment de liberté qui caractérise ces dernières an
nées. Le fait que les résultats de cette enquête 

(10) L es r ésulta ts de !'enquêt e, mentlonnés cl-dessus, et d 'au
tres furen t publiés dans Nowa K ultu ra (Varsovie), 41/1958. En 
ce qui concerne la jeunesse polonaise contempor aine, cf. mon 
a.rticle: Polens j uuge, Generation, Versuch eines Porträts, Der 
Jf onat, ma i 1963. 



contredisaient la mythologie officielle poussa W er
blan à déclarer tout simplement qu'ils ne correspon-
1daient pas à la vérité : « L' abandon du Marxisme
Léninisme comme prémices méthodologiques et 
théoriques de la recherche empirique risque de la 
rendre peu profonde et de la faire interpréter faus-
ement. L'enquête sur les attitudes des étudiants 

<ie Varsovie, connue de la presse et à laquelle on a 
fait beaucoup de publicité, peut en servir d'exemple. 
Elle fut fondée sur des présuppositions initiales tel
les qu'elles facilitèrent son interprétation dans un 
sens non-marxiste et politiquement nuisible. Plu-
ieurs questions dans le formulaire ... ont été rédi

gées sous l'influence de conceptions et de critères 
~olitiques révisionnistes, ce qui favorisa la déduc
tion de conclusions déformant la vérité au sujet de 
l' atti tude de la jeunesse en vers Ie socialisme... » 
( 11 ) . 

Le profil politique des étudiants polonais qui 
provoque une telle irritation au sein du Comité 
Centra! est, en effet, décisif pour !' avenir de la 
Pologne à cause du röle et de la mission particuliers 
que le peuple polonais reconnaît à !'intelligentsia. 

Ce profal a été tracé par plusieurs facteurs . La 
jeunesse contemporaine polonaise a grandi dans 
une atmosphère de déception et d' espoirs trompés : 
le combat héroïque de la guerre s' est terminé par 
le remplacement d'une domination étrangère par 
une autre; les puissances occidentales ont tourné 
Ie dos è leur alliée de la bataille d'Angleterre, de + ohrouk, de Monte Cassino et de la Normandie; 
les perspeotives de liberté si proches en 1956 ont 
été à nouveau écartées par l'intervention soviétique 
en Hongrie et la contre-off ensive des réactionnaires 
du Pa rti qui la suivit . 

Il en résulte que la jeune génération de !'intelli
gentsia polonaise est sceptique, méfiante, instincti
J ement hostile au sentimentalisme et au wishful 
t fi inking. Tout en s 'opposant au« socialisme» tota
litaire, elle rejette Ia nostalgie d'une partie de Ia 
vcieille génération et de certains émigrés pour l' or
d.re d' avant-guerre. 40 % de la population de la 
Pologne contemporaine a moins de 19 ans, 60 % 
moins de 34 ans. Cela signifie que, pour les jeunes 
Polonais, l'ordre d'avant-guerre appartient à l'his
toire et que l'idée de sa reconstruction n'a vraiment 
pas plus de résonnement que ,Ja restauration du 
vieux royaume de Pologne d'avant les partages. Le 
v,ieil ordre, avec sa structure de classes et sa ré
partition de la propriété, s'est effondré sous Ie 

terrible déluge de ,la guerre et de la révolution 
imposée. Et la philosophie simple et sobre de la 
jeune inteUigentsia polonaise est telle que, si un 
déluge détruit une ,cité, il est insensé de la rebätir 
avec ses vieux défauts : la raison demande qu'on 
la reconstruise dans une meilleure forme en utili
sant même la boue que le déluge a apporté. 

Il est également nécessaire de noter que des 
milliers de jeunes intellectuels polonais non-com
munistes qui visitèrent !'Occident, ces dernières 
années, n' approuvèrent pas inconditionnellement 
tout ce qu'ils y virent. Avec l'acuité du regard 
qu'ils ont acquise sur ce front de bataille, qu'est 
devenu leur pays depuis un quart de siècle, ils ont 
isolé rapidement les composantes qui forment 
l'Ouest; ils en apprécièrent quelques-uns - la li
berté, surtout - et en rejetèrent d'autres (12) . 
En bref. I'idéal de la jeunesse polonaise n'est pas 
Ie « socialisme » totalitaire, ce n' est pas non plus 
l'ordre d'avant-guerre ni le capitalisme occidental 
contemporain : il vise à un système de justice sociale 
dans la liberté. Le mouvement spontané et puis
sant qui menait à Ia réalisation de eet idéal a été 
temporairement arrêté par les forces de la réaction. 
En favorisant sa victoire par une politique sage et 
patiente, I'Ouest peut non seulement rendre un 
grand service au peuple polonais, mais aussi ajouter 
une composante nouvelle et valable à l'Europe plu
raliste, libre et unie. 

L'Occident doit dire aussi clairement que possi
ble qu'il ne s'oppose pas au socialisme et donner 
un démenti à l'allégation de la propagande com
muniste selon laquelle son seul hut est de restaurer 
Ie capitalisme. Il doit souligner que la classe des 
bureaucrates communistes ne défend pas le socia
lisme, mais ses propres privilèges, le droit usurpé 
d'exploiter Ie peuple ,et d'étrangler sa liberté. Il faut 
gagner le soutien de !'opinion publique occidentale 
pour cette politique clairvoyante et, en même temps 
idéaliste. Il faut aussi lui dire que la façade actuelle, 
en apparence solide, de l'unité restaurée du Parti 
et du controle restauré du Parti sur Je pays ne doit 
pas la tromper. Derrière cette façade lugubre et 
inhumaine, il y a une jeune force d'avenir : ceux 
qui s 'opposent au totalitarisme la plupart de l'exté-

(11 ) Nowe Dro(Ji (Nouvelles Voies) , Va r sovie, juillet 1963. 
(12) Sur la critique de !'Occident faite non pas par des Polo

nais communis tes, ma is par des anticommunis tes et pro-occi
dentaux les plus convaincus, cf. mon article : Der W esten in 
den Augen der Osteuropäer, Fran"furter H ef te, oct-0bre 1962 . 
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rieur du Parti, quelques-uns de J'intérieur. Un 
nouvd ébranlement de J' équilibre dans Ie Bloc So
viétique rétabli avec tant de difficulté après la mort 
de Staline, donnera à cette jeune force la possibilité 
de reprendre et de continuer ce que les chars so
viétiques ont arrêté à Budapest. 

Un tel instant arrivera, car Ie monde est en mou
vement. Mais personne ne sait quand. Il se peut 
que ceux à qui l'avenir appartient aient à attendre 
longtemps. Les forces des peuples de J'Europe de 
!'Est sont infatigables. Aux confins de la civilisa
tion occidentale, -exposés à !'assaut continue! de ses 
ennemis, ils ont acquis une immense aptitude à 

patienter et survivre. Mais !'Occident doit les aider 
autant qu'il Ie peut. Et il est encourageant que la 
conscience de cette obligation ai t saisi !'esprit de 
quelques hommes qui jouent un röle important 
dans la direction de J'Occident. Le 25 octobre 
1961, Ie secrétaire d 'Etat D ean Rusk déclarait : « ... 
Cela entraîne nécessairement J' application d'une 
politique spéciale ein Pologne, dans des domaines 
tels que Ie commerce, J'assistance économique et 
technique et les échanges de personnes. L'applica
tion de cette politique implique inévitablement 
J' incertitude que nos efforts aboutissent à un ré
sultat final qui ne peut êtr! atteint, dans Ie mei.lleur 
des cas, qu'après une longue période d'années ... 
C ette politique continue à fournir un levier par 
l'intermédiaire duquel les Etats-Unis peuvent es
pérer influencer Ie sort futur de la Pologne ... » ( 13) . 

Les remarques ci-dessus sont centrées autour de 
l'exemple de la Pologne, non seulement parce que 
ce pays est connu de !'auteur, mais aussi parce 
qu'il est Ie plus important de toutes les « Démocra
ties Populaires » e,t parce que certains processus 
qui permettent de prévoir comment Ie problème de 
J'avenir de J'Europe de !'Est pourrait être résolu 
au bénéfice de la liberté et de la paix, y sont très 
avancés. Il est hors de doute, cependant, que les 
possibilités de développement futur qui se sont 
annoncées si fort en Pologne, existent potentielle
ment dans tous les pays de J'Europe de l'Est et, 
inutile de Ie dire, particulièrement en Hongrie. 

Certaines personnes en Occident prétendent que 
Ie développement de larges contacts Ouest-Est 
peut être compris par les peuples de l'Europe de 
!'Est comme un soutien apporté au régime et une 
réconciliation permanente avec lui, et porter ainsi 
atteinte à leurs espoirs et à leur moral. « Il me sem
ble qu'en accordant une aide aux pays commu-
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nistes, nous trahissons irrévocablement et irrémé
diablement les gens qui vivent sous la domination 
de ces gouvernements communistes » déclarait Ie 
sénateur américain Lausche, en 1962 ( 14) . D' autres 
expriment J' appréhension que les avantages que les 
peuples d'Europe de !'Est peuvent retirer de con
tacts avec l'Ouest, puissent être interprétés d'une 
manière déformée et malveillante par la propagande 
communiste ou mê!Ine être attribués tout simple
ment à la bienveillance des autorités communistes. 

M . Drachkovitch écrit dans son livre que l'ceu
vre humanitaire de l'American Relief Administra
tion qui, sous la direction d 'Herbert H oover, 
sauva en Russie après la Révolution Bolchévique 
des millions ·d'hommes de la famine fut présentée 
dans 1' édition de 1950 de la « Grande Encyclopédie 
Soviétique » comme un paravent pour 1' espionnage 
et les activités contre-révolutionnaires des Améri
cains, et que 1' « Histoire du Parti Communiste de 
l'Union Soviétique » de 1960, sans même mention
ner 1' ceuvre de 1' ARA, a crédité purement et sim
plement Ie Parti et Ie gouvernement soviétique du 
mérite d ' avoir surmonté la famine ( 15) . 

D es préoccupations de ce genre paraissent être 
fondées sur l'idée d'une certaine infériorité men
tale des peuples de l'Europe de !'Est et d'un man
que de jugement sain. Ceux qui ont passé une 
grande partie de leur vie en Europe de I'Est , ou, 
au moins, ont visité ces régions et réussi à pénétrer 
derrière la façade officielle et à entrer en contact 
avec Ie peuple, n 'ont certainement pas de tels soucis. 
Les régimes totalitaires mentent; cela leur est imma
nent et ne doit surprendre personne. Le seul pro
blème essentie! est de savoir si les gens les croient. 

Il faut observer que la sévérité et l'austérité de 
la vie qui règnent dans les pays communistes, 
l'impossibilité d'accéder à certains plaisirs, conforts 
et distractions qui sont facilement à la portée d'une 
grande partie des populations en Occident, pous
sent les gens vivant dans ces pays à lire et à penser, 
à visiter les galeries d' art et les théätres. Ces gens 
élargissent et aiguisent leurs esprits au contact de 
!'art, de livres scientifiques et de la bonne littérature. 
L'impossibilité ou se trouve Ie citoyen moyen de 
voyager à J' étranger suscite un brûlant intérêt pour 
les problèmes du monde. Le niveau général de !'in-

(13 ) Milorad M. Drachkovitch, op. cit., pp. 60-61. 
(14) Ibidem, P. 101. 
(15) Ibidem, PP. 4-12. 



formation et du jugement des problèmes publics 
et internationaux est étonnamment élevé. Le gaspil~ 
lage de papier mis à part, la masse de la littérature 
de propagande continuellement produi,te par les 
imprimeries dans les pays communistes ne fait 
aucun tort. Personne ne la lit. Cela a toujours été 
une expérience encourageante et agréable pour 
!'auteur de ces lignes de bavarder avec Ie respon~ 
sable de la bibliothèque communale de la petite 
ville, dans les montagnes au sud de la Pologne, 
ou il passait ses vacances : les habitants de cette 
localité demandaient Balzac et Hemingway, Flau~ 
hert et Galsworthy, les classiques de la littérature 
polonaise, Tolstoï et Dostoïevsky, mais jamais 
Staline, Khrouchtchev ou les maîtres du « réalisme 
socialiste ». 

Face à la propagande mensongère et stéréotypée, 
les gens développent une méfiance instinctive -
et quelquefois excessive - vis-à-vis de tout ce qui 
provient de source officielle. J' ai tout frais à la 
mémoire un groupe d'ouvriers interprétant les gros 
titres des journaux sur le lancement du premier 
Spoutnik comme « un nouveau bluff soviétique ». 

L'Occident peut être tout à fait sûr que si la 
propagande communiste soutient que l'importation 
de millions de tonnes de céréales en provenance 
de l'Ouest ne met pas en doute l'inébranlable su
périorité de« r agriculture co.llective », les citoyens 
des Etats communistes penseront de cette opinion 
e:Xactement la même chose que des autres articles 
de foi officiels tels que Trotsky était un ennemi de 
l'Etat soviétique et Béria un agent des impérialis
tes, que c'est Ie génie de Khrouchtchev qui a 
assuré la victoire de Stalingrad, que la misère des 
masses ouvrières en Occident s'accroît rapidement 
sous le joug des capitalistes et que les missions et 
excursions américaines sont, en réa.lité, des fais~ 
ceaux d' espions. Les citoyens des Etats commu~ 
nistes comprennent a.ussi que le développement des 
contacts Ouest-Est implique la nécessité pour les 
gouvernements occidentaux de composer avec les 
régimes communistes et ils n'interprètent ni ces 
négociations ni les livraisons de marchandises occi~ 
dentales à leurs pays comme un désaveu de leurs 
aspirations : ils saisissent parfaitement que si les 
régimes communistes ont des raisons d'être 
contents, eux-mêmes en ont plus encore. 

Une autre observation s'impose à propos de ce 
qui précède: à l'äge des mass media of communi~ 
c tion, !'Occident a d'immenses possibilités d'ex-

pliquer aux peuples soumis par les régimes commu~ 
nistes sa politique et de contredire toute fausse 
interprétation que la propagande communiste pour~ 
rait en donner. Dans aucun pays de l'Ouest n'exis~ 
tent autant de spécialistes des horaires et longueurs 
d'onde des réseaux de radiodiffusion étrangers que 
dans les pays de l'Est. 

Les grands pays occidentaux ont des program
mes de radio destinés à l'Europe de l'Est. Mal~ 
heureusement, Ie contenu et le ton de certains de 
ces programmes sont fondés sur de fauses présup~ 
positions résultant d'une ignorance de la vie et de 
l' atmosphère intellectuelle contemporaine des pays 
situés derrière ,Ie Rideau de Fer. Cette situation 
n' est pas sans rapport avec le fait que leur pré~ 
paration est, dans une certaine mesure, confiée à 

des émigrés politiques de ces pays qui, dans la 
plupart des cas, manquent de contacts avec leurs 
patries respectives, depuis vingt ou vingt-cinq ans. 
Que la propagande officielle serve aux peuples de 
l'Europe de l'Est un didactisme communiste im~ 
portun conduit les auteurs de certains programmes 
radio-diffusés occidentaux destinés à ces peuples à 
conclure qu'ils doivent recevoir de solides portions 
de didaotisme anticommuniste comme indispensable 
antidote. Il en résulte que, dans le climat particulier 
de scepticisme et de sarcasme régnant actuellement 
derrière Ie Rideau de Fer - surtout parmi l'intelli~ 
gentsia - de telles émissions sont l'objet d'autant 
de plaisanteries et commentaires mordants que la 
propagande de fabrication locale. lnutile de dire 
que ces émissions ne sont pas prises au sérieux et 
n'ont aucune influence sur !'opinion publique en 

Europe de l'Est. 

Jouissent seulement d'une popularité les program~ 
mes radiophoniques occidentaux en langues de 
l'Europe de l'Est qui, supprimant autant que possi
ble les commentaires et jugements, se concentrent 
sur une information calme et positive. Une telle 
information fait particulièrement défaut aux 
peuples des pays totalitaires -et en est Ia plus 
appréciée. 

* 
* * 

On a constaté, au début du présent essai, que de 
tous les Etats satellites de l'Union Soviétique, la 
Pologne a Ie plus fort pourcentage de commerce 
avec le monde non-communiste et que ce fait trouve 
une corrélation dans Ie domaine de la politique et 
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de la culture. Cependant, si nous prenons en consi
dération !'aspect dynamique du commerce de la 
Pologne avec Ie monde libre, nous verrons que 
depuis quelque temps il tend, en termes relatifs , à 

la stagnation et même au déclin ( 16) . 

On peut remarquer que cette tendance est 
accompagnée d'un développement parallèle dans la 
vie politique et culturelle de la Pologne. Quoique 
restant toujours la « Démocratie Populaire » la plus 
humaine - par comparaison aux autres - la Polo
gne s' est engagée, depuis ces dernières années dans 
une voie telle qu'elle pourrait bientöt cesser de 
l'être. L'auteur de ces lignes croit fermement que 
ce courant ne peut être que transitoire : il va à 

l' encontre de la volonté, des aspirations et de l' iné
puisable pouvoir de résistance du peuple polonais; 
il va aussi à l' encontre du courant historique de 
notre époque. Mais avant qu'il soit arrêté et ren
versé, il peut exposer les Polonais à une nouvelle 
épreuve et ajourner l'évolution de !'Est vers la 
liberité, ainsi que Ie comblement progressif du fossé 
qui sépare actuellement ]e,s deux cötés de l'Europe. 

Une estimation sobre et non maquillée de la 
situation en Pologne est d' autant plus nécessaire 
que les reportages de presse occidentaux sur ce 
pays peuvent servir comme exemple de l'influence 
des clichés et du wishful thinking sur l' esprit hu
main. Depuis le spectacle que la Pologne offrit au 
monde en octobre 1956 et qui le rendit muet d' éton
nement, la presse occidentale - y compris les or
ganes à la réputation la p.lus solidement établie -
ne ,cesse d ' écrire sur ce pays, d 'une façon monotone 
comme si rien n'y avait changé pendant Jes sept 
dernièr,es années. 

En réalité, depuis que l'intervention soviétique 
en Hongrie aida les réactionnaires du Parti à sur
monter la panique qui les avait saisis et à retrouver 
leur assurance, ils n 'ont pas cessé de travailler à 
la restauration de l'ordre qui était au bord de 
l' eff ondrement total en 1956. La force élémentaire 
de la manifestation des désirs réels des masses 
populaires en « Octobre » a appris aux bureau
craites du Parti qu'il est extrêmement risqué de 
contredire ces désir,s de façon excessive. Oiligents 
étudiants de la théorie léniniste du « flux et reflux 
de la révolution », ils ont entrepris une action pru
dente et systématique comptant sur la fatigue et 
J' épuisement de !' adversaire, c' est-à-dire du peuple. 
C' est pourquoi, la considérable liberté acquise par 
les Polonais en 1956 ne leur a pas été ötée tout .d 'un 
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coup. Elle fut limitée progressivement avec une 
remarquable détermination. U n lecteur assidu de 
la pr,esse polonaise pourrait observer cette opéra
tion telle qu' elle se réfléchit dans les colonnes des 
joumaux et revues. En 1956, la liberté de la presse 
polonaise était pratiquement soumise à une seule 
limita tion : la restriction que s'imp osèrent eux
mêmes les éditeurs et collaborateurs de ne pas 
,provoquer l'Union Soviétique et d'épargner au pays 
le sort de la Hongrie. Le sens de responsabilité, la 
sincérité, le sérieux du contenu des jo rnaux et 
revues firen t de la presse polonaise d'alors, l' une 
des meilleures et d es plus intéressantes du monde. 
E lle représentait une variété d'opinions : les revues 
catholiques interdites à l' époque stalinienne réap
parurent dans les kiosques . La discussion sur les 
moyens de tirer la société et l'Etat de la déplorable 
situation dans laquelle les Stalinistes les avaient 
plongés, alla courageusement jusqu'aux racines du 
mal. Le didactisme et ,]' abstraction de la vie réd le, 
caractéristiques de la presse communiste, d ispa
rurent entièrement des colonnes . 

Il est évident que Ie remplacement dans la vie 
publique de la mythologie par une discussion ra
tionnelle fut considéré par les réactionnaires du 
Parti comme un danger pour leur maintien au pou
voir et leurs privilèges. lls supprimèrent clone, rela
tivement vite, l'organe Ie plus dangereux : en octo
bre 1957, l'h ebdomadaire de la jeune intell igentsia, 
Po prostu, fut interdit et des démonstra tions d 'étu
diants protestataires furent brutalement dispersées 
par la police. Po prostu était édité par l' élite des 
jeunes intellectuels marxistes, mais recevait des 
contributions d ' auteurs éminents représentant des 
points de vue catholique et autres. La vie intellec
tuelle du pays convergeait véritablement vers ses 
colonnes. 

D'autres journaux et revues furent soumis à une 
systématique stérilisation. « M algré des défkiences 
et diff érentes faiblesses, notre presse a fa it, ces der
nières années , de sérieux progrès et elle est sans 
aucun doute plus combative. .. Pour réaliser cela, 
nous avons dû , surtout pendant les années 1957-
1959, livrer une ba taille assez difficile contre le 
revisionnisme. Nous avons lutté avant tout contre 
les fausses opinions, mais nous avons dû Jutter 
aussi contre des gens qui s'y accrochaient spasmo-

(16) Cf. J ohn de Gar a, op. cit., pp. 48-49, 70-71, et Zvcie Gos
podarcze (La Vie Econ omiqu e ), Varsovie, 18 août 1963. 



diquement et ne voulaient pas les abandonner. 
Nous avons discuté mais nous avons fait aussi 
des changements déterminés de personnel. Le per
sonnel dirigeant des rédactions de notre presse, 
I.1adio et télévision fut soumis à une rénovation pro
fonde » rapporta Artur Starewicz à la XIII• réunion 
plénière du Comité Centra! du Parti ( 17). La 
« combativité » retrouvée de la presse - à nouveau 
prise dans Ie forceps de controle du Parti - se 
traduit par Ie nombre croissant d'articles sur la 
misère et !' exploitation en Occident, sur les triom
phes de !'industrie et de l'agriculture « socialistes», 
par un éloignement croissant des problèmes et des 
intérêts réels cl u peuple et par !' absence ou la 
faiblesse de la critique. Cette ,situation incita 1' émi
nent aut,eur Stefan ,Kisielewski a formuler la re
marque suivante dans .l'hebdomadaire catholique de 
Cracovie, Tygodnik Powszechny : « C'est devenu 
un code journalistique que quiconque n'a ,pas 
d'abord exprimé un grarud éloge général n'a Ie 
droit de ri,en critiquer. C'est amusant, comme si les 
mots , et non pas les choses elles-mêmes, étaient 
i portants et comme si, avec ces mots, on faisait 

u troc. Ces déclaration,s générales qui, selon Ie 
savoir-vivre de notre journalisme, doivent précéder 
chaque critique détaillée sont censées être quelque 
chose comme un certificat de loyauté, une garantie 
que la critique vient de l'intérieur, qu' elle n' est pas 
externe, c' est-ià-dire hostile » ( 18) . 

Le processus dont la dégradation de la presse 
polonaise est un symptöme éloquent a plusieurs 
aspects. On a soulevé de sérieux obstacles à la 
participation du pays à la vie intellectuelle et artis
tique du monde : Ie nombre des livres traduits de 
langues étrangères est tombé de 461 titres en 1957 
à 236 en 1961 ( 19) . En même temps, on a entrepris 
un effort résolu pour assurer l'intégration culturelle 
de la Pologne dans l'orbite soviétique. L'année 
dernière, Ie principal organe théorique du Parti 
annonçait avec satisfaction : « Des changements 
positifs ont lieu dans notre répertoire théätral. Il 
n y a pas longtemps, nous avions sur nos scènes 
une inondation de pièces occidentales, idéologique
ment étrangères... Sur 400 premières, nous en 
avons 68 russes et soviétiques. Il y a quatre ans, il 
n'y en avait que 13 » (20). 

Seul un aveuglement nationaliste pourrait s'op
poser aux pièces russes , en tant que telles, sur les 
scènes polonaises. Malheureusement, il s'agit de 
l'invasion de chefs-d'ceuvre du « réalisme socia-

liste ». Le retour général du stéréotype - dont la 
réapparition du « réalisme socialiste » n' est qu' un 
seul aspect - se réf!échit d 'une façon intéressante 
sur I' écran de la langue contemporaine polonaise. 
En réaction contre la résurrection du jargon mono
tone et hypocrite - cette Iangue liturgique du com
munisme - la jeunesse de Pologne a adopté un 
langage de sarcasme, d'allusion et d'humour noir. 
Dans un brillant essai sur Ie polonais contempo
rain, Andrzej Kijowski écrit « qu'il n 'est pas sé
rieux, qu'il est excessivement imprégné de plaisan
terie et de parodie, qu'il est devenu une langue avec 
laquelle on ne peut pas évaluer les exploits, commu
niquer des sentiments et émotions ni formuler des 
opinions » ( 21). 

Le point culminant de la retraite cl' « Octobre » 
fut la XIII• réunion plénière du Comité Centra! du 
Parti consacrée aux problèmes idéologiques, dont 
les discussions eit ,décisions sonnent comme un écho 
de la sauvage campagne que les éléments réaction
naires en URSS dirigèrent contre Ie « dégel » 
dans la vie culturelle, pendant les premiers mois de 
1963. 

Evidemment, !' étroitesse d' esprit et la rancceur 
réactionnaires peuvent faire taire en Union Soviéti
que la voix du talent, de la spontanéité et de l'hu
manité qui émane des écrits de Soljénitsyne, Ne
krassov, Voznessenski et autres, mais à long terme, 
elles ne peuvent pas renverser Ie courant de l'his
toire. La même remarque s'applique à l'ceuvre de 
la XIII• réunion plénière en Pologne. Pourtant à 
court terme, elle peut être nuisible. Elle a été cen
trée sur la recherche de méthodes pour combattre 
la « diversion politique impérialiste » et la « contre
bande d'une idéologie étrangère au socialisme». 
Pour donner une pleine signification au slogan que 
la « coexistence n' est pas une armistice idéologi
que », des décisions furent prises pour resserrer 
l'étreinte du Parti dans tous les domaines et sur 
toutes les expressions de la vie spirituelle et pour 
mettre fin à la liberté relative de la créativité intel
lectuelle et artistique et à l'accès relativement libre 
de la pensée occidentale qui donnait à la Pologne 

(17) Trybuna Ludu (Tribune du Peuple). Varsovie, 12 juil
let 1963. 

(18) Tygodnik Powszec hny (Hebdomada.ir e Universel), Cra.co-
vie, 8 septembre 1963. 

(19) Nowa Kultura (Varsovie), 6 ja.nvier 1963. 
(20) Nowe Drooi (Nouvelles Voies), Varsovie, a.oût 1963. 
(21) Przeolad Kulturalny (Revue Culturelle). Varsovie, 18 oc

tobre 1962. 
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une marque distinctive parmi les « D émocraties 
Populaires ». « La fratern isa tion avec la cul ture 
et la science bourgeoises » ne doit plus être tolérée. 
La priorité du M arxisme-Léninisme doit être assu
rée avec toutes les forces du Parti et de l'Etat. 
Suivant 1' exemple soviétique, Ie Comité Centra! a 
créé la Commission ldéologique, qui doit être Ie 
gendarme de la vie spirituelle du pays, centralisant 
dans ses mains, entre autres, toute la po1itique 
d 'édition. 

La situation et Ie climat créés par la XIII' réu
nion plénière constituent une étape importante 
dans Ie recul d' « Octobre » en Pologne. Le sens 
des proportions incite à répéter que la Pologne 
n ' est pas encore au niveau de 1' Allemagne d'Ul
bricht, de la Bulgarie, ni au niveau ou elle était 
avant 1956. Mais il faut aussi faire une autre 
remarque: la comparaison du recul polonais avec 
la récente et spectaculaire libéralisation en Hon
grie - dont 100.000 citoyens visitèrent !'Occident, 
en 1962 et 1963 seulement - avec les changements 
encore timides mais encourageants survenus en 
Tchécoslovaquie et avec les manifestations d'indé
pendances de la Roumanie, prouve qu 'actuelle
ment des tendances différentes ou contradictoires 
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sont possibles dans Ie Bloc Soviétique, en même 
tem ps. Vraiment, 1' équilibre dans Ie Bloc Soviéti
que n ' est pas ce qu · il était avant la mort de Staline. 
La charpente du Bloc s'est irrévocablement dislo
quée. Il y a là une certaine liberté de manceuvre. 
Il y a de grandes possibilités de changements. 
L' essentiel est que Ie changement se fasse dans la 
bonne direction. L'Occident - et l'Europe occi
dentale, en particulier - participe maintenant à la 
vie et l'évolution de l'Europe de l'Est au minimum 
de ses possibilités. Les chances d 'augmenter cette 
participation sont grandes. L'Ouest doit en saisir 
1' occasion et, par une politique patiente et détermi
née, contribuer à I' extension pacifique de Ia liberté. 

* 
* * 
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De Maistre à T ocqueville, 
la naissance de la science politique moderne 
par Dominique BAGGE (1) , 

* 
Il est toujours imprudent, dans Ie domaine de la 

pensée, de .parler de naissance, comme il est dan~ 
gereux de parler de mort. La science politique, 

ême au sens moderne du terme, n ' est pas sortie 
tout armée de I' esprit de Joseph de Maistre et ne 
s'est point figée dans un accomplissement stérile 
lorsque sa plume tomba des doigts d'Alexis de 
Tocqueville. La passionnante beauté de I' ceuvre 
des grands politiques réside autant, plus peut~être 
que dans sa physionomie pro.pre, d,ans ses pro~ 
longements, ses relations, ses affrontements par 
lesquels se dessinent, de génération en génération, 
les filiations de pensée avec leurs héritages, 
évolutions, vamifications, divorces , résurgences ou 
reniements . Et c' est probablement -chez les plus 
grands, tel Maistre, tel Tocqueville, que ces lignes 
de force sont les plus nettes, -comme est plus 
marqué, ,plus puissant Ie courant au milieu du 
fleuve. Les emprunts n'ont jamais amoindri la 
richesse des génies véritables ; ni fidélité, ni re~ 
connaissance n ' ont entravé la liberté de leur dé~ 
marche. On a parfois l'impression que dix noms 
suffiraient à faire revivre l'histoire d'une s-cience 
o~ d' un art . Dans I' ordre de la science politique, 
il faudrait , parmi ces dix noms, inscrire ceux de 
Miaistre - Ie Maistre des Considérations sur la 
F )ance et Du Pape - et de Tocqueville - Ie 
Tocqueville de La démocratie en Amérique et de 
L'ancien régime et la Révolution . 

Mon propos est de définir I' apport, les apports 
complémentaires de l'un et de l'autre, à l'étude 
des phénomènes politiques et, plus précisément, de 
caractériser les améliorations, les innovations ap~ 
portées par l'un, puis par l'autre, dans la technique 
de l cette « science » qui se donne pour objet Ie 
gouvernement des sociétés. Plus encore que par 
leurs idées, c' est par leur méthode de pensée -
observation et induction - que Maistre et Toe~ 

queville innovèrent •et eurent de l'influence : par 
leur manière d'appréhender la réalité fuyante et 
multiforme de la vie du corps politique, par leur 
façon de recueillir les témoignages et d' ordonner 
les jugements, par eet art génial fait de la plus 
humble raison et de la plus audacieuse divination . 

Les ancêtres. 

De l'antiquité grecque au XVIII• siècle, d'Aris~ 
tote .à Montesquieu, la science politique constitue 
un tronc commun et garde un •caractère global. 
Quelles que soient les différences de points de vue, 
les nuances de conceptions, l'objet de l'étude et de 
la s,péculation reste à peu iprès Ie même : c' est la 
Cité, c'est l'Etat. Tout peut entrer et tout entre 
effectivement dans ce vaste cadre : théorie du pou~ 
voir et règles de gouvernement, rapports du 
Créateur et de sa création, du souverain et de ses 
sujets. Dans la mesure ou elle domine les autres 
sciences, la politique les englobe : elle possède la 
supériorité de la généralité sur I' économique qui 
concerne seulement I' organisation domestique et 
sur I' éthique qui s'en tient à l'homme. Elle est la 
science de la société, de sa constitution, de sa 
conduite, de son röle, de ses fins. 

Certes, la conception d'Aristote subit de ,pro~ 
fondes modifications chez un saint Thomas 
d' Aquin qui ne voit en la ,polihque que la ser~ 
vante de la théologie ; mais c' est une inféodation, 
pas une amputation. Et chez saint Thomas, qui a 
médité d'Aristote comme Machiavel Ie fera deux 
sièdes plus tard, chez Bodin comme chez Bossuet, 
chez Montesquieu comme chez Rousseau, les pré~ 

(1) Dooteur en droit de l a F aculté de P ar is, au teur d 'un 
ouvrage, paru a ux P .U.F., en 1952, « Les Idées politiques en 
F r ance sous Ja Restaura tio n » . 

169 



éminences peuvent varier, les composantes restent 
les mêmes. Comme l'a très justement souligné Paul 
Janet (Histoire de la science politique dans ses 
rapports avec la mor ale), comrme l' a très opportu
nément rappelé Marcel Prélot (La science politi
que), jusqu'au XVIII• siècle, jusqu'à la moitié du 
« siècle des lumières », Ia science politique n'a été 
amputée d 'aucune branche de connaissance de la 
vie sociale : elle est demeurée « une science de 
l'Etat, non pas de tel ou tel Etat en particulier , 
mais de l'Etat en général considéré dans sa nature, 
dans ses lois, dans ses principales formes ». 

Les dissidents. 

Dès la seconde moitié du XVIII• siècle, la scène 
change. Cette « économie politique » que Mon
chrestien avait valorisée à la faveur d 'une habile 
con fusion avec !' art de la gestion politique, puis 
à laquelle Adam Smith avait conféré ses lettres 
de noblesse, mais sans !' exdure de !' ordre des 
connaissances nécessaires au législateur et à 
l'homme d'Etat pour assurer le service public, 
cette économie politique va acquérir chez les Phy
siocrates une vie indépendante obéissant à des lois 
propres, étrangères aux règles du gouvernement 
des hommes. Cette fois, c' est bien à une amputa
tion que l' on assiste. Que, ,par Je détour du socia
lisme farouchement antipolitique à son origine, 
l'économie politique soit devenue une machine de 
guerre pour révolutions politiques et sociales, 
n'amoindrit :pas cette constatation, puisque pendant 
quelques décennies , presque pendant un siècle, Ie 
divorce et ses antagonismes s'accroîtront et que 
cette époque -est précisément celle ou intervien
dront Maistre et Tocqueville, précurseur et ini
tiateur de J.a « sdence politique nouvelle ». 

Moins grave, du moins pour notre propos, doit 
être considéré Ie schisme de la « sociologie » et de 
la politique : d'une part, parce que la distinction, 
amorcée déjà chez Bodin, Grotius et Leibnitz ne 
trouve son aboutissement que chez Auguste Comte 
et encore dans la dernière partie de son ceuvre, 
postérieurement à !' apport de Maistre et à la 
formation de la pensée et de la méthode de Toc
queville ; d'autre part, ,parce que ce même Comte, 
au temps ou il fut secrétaire et disciple de Saint
Simon, servit paradoxalement de véhicule à l'un 
des enseignements essentiels de M,aistre, dont bé
néficiera Tocqueville et dont héritera Maurras. En 
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outre, si !ia reconnaissance de la suprématie de la 
physique sociale, promue au rang d 'architectonique, 
doit consommer l'accession à l'indépendance d'une 
discipline ou s'illustrera Durkheim, elle n'in fluera 
sur la démarche intellectuelle de Tocquevi lle qu'à 
titre d' enrichissement : l' auteur de La démocratie 
en Amérique, trop subtil pour se cantonner dans 
Ie jeu des exclusions et des préséances, ne retiendra 
de ,la prétendue domination du social que son 
antériorité. Il ne sera sociologue q ue dans la me
sure ou la sociologie est nécessaire pour informer 
son enquête à des fins politiques . P oint de schisme 
,dans sa conception, point de « no man's Jand » 

dans sa recherche. 

La Révolution. 

Lorsque Maistre publie, sans nom d'auteur, ses 
Considérations sur la France, qui Ie rendent aus
sitöt célèbre en Euro,pe, dix ans avant que naisse 
Tocqueville, J.a Révolution française vient d 'illus
trer !' effondrement d'un monde. A cette dislocation 
les doctrines des grands politiques du XV III• 
siècle n ' ont pas été étrangères : l' esprit, la pensée 
encyclopédiques ont d éjà joué leur röle. Mais, n ous 
venons de Je voir, ces coups de boutoir n'ont pas 
été sans dom.mages pour l'intégrité de la science 
politique issue de la pensée hellénique. Les coups 
ont entraîné les contre-coups. Les diversions sont 
devenues fissures et sont en passe de devenir 
failles . La cohérence de la conception n ' est fragile
ment maintenue que par la dern ière apparence 
d'unité du système politico-économico-social qui 
sert à la fois d'objet d'étude et d e cible d 'a ttaque. 
Quand le régime sombre dans Ie chaos, quand se 
révèle l'ampleur des destructions, mais aussi des 
caducités, la science politique traditionnelle éclate 
elle aussi. On peut faire la théorie de la révolution 
- Rousseau, dans ses jardins, ne s 'en est pas 
privé - : il n'est plus question de faire celle du 
désordre et de ses contradictions. 

Les structures jusqu' alors très solides et très 
rigoureuses de !' ancienne société politique inci
taient à !' examen théorique des plans de la cons
truction et des rouages du mécanisme. L'harmonie 
de !' architect ure, Ja cohésion des mouvements ne 
prédisposaient pas à l'attention du détail. C'est 
aux principes, à leur aura d'abstraction qu'on se 
référait . Les travers du système pouvaient être 
légitimement considérés comme des erreurs , les 



ratés du regime, comme des accidents. Les adver
s ires eux-11I1 êmes frappaient à la grande porte, en 
négligeant les défauts des remparts. Ce n'est qu'à 
p rtir du moment ou ,ce bel édifice a laissé apparaî
t e des fissures, ou cette robuste machine s' est 
déréglée, que ses faiblesses, ses secousses ont pu 
être relevées comme signes de ,contradiction. A la 
division de l'objet de l'étude, a répondu la divi
sion des ordres d'investigation. La préoccupation 
,purement économique s' est fait jour dès que I' orga
nisme politique s' est révélé impropre à assurer la 
meilleure exploitation des richesses et leur répar
ti ion la plus harmonieuse, au regard de l'équilibre 
des forces de croissance. Le souci de phénomènes 
exdusivement sociaux s'est marqué, lorsque se 
sont manifestés entre les classes et leur röle poli
tique, des décalages que le pouvoir n'a été en me
s~re ni de corriger, ni de ,consa•crer au sein de 
!' évolution générale. 

Toutefois, née d'un état de fait. mais confrontée 
à un ordre subsistant quoique déclinant, la cri
ti · ue politique du XVIII• siècle rechercha la justi
fl.cation la plus théorique et le recours Ie plus ra
•tionnel : l'adversaire imposait encore les armes d e 
la l lutte totale. C' est le sauvage qui est appelé à 
enseigner l'homme civilisé. C' est la nature, fût
elle la plus frelatée, qui est invoquée comme guide 
social. C' est Ie •contrat Ie plus invraisemblable qui 
est chargé d' exphquer Ie phénomène Ie plus tangi
ble dans ses manifestations : celui de la souverai
ne é. Il est juste d 'ajouter que Ie médecin qui 
guigne l'héritage est soumis à de bien humaines 
tentations : I' essentie! est d' en faire une philoso
phie. 

Quand la tourmente de 89 eut passé, la situation 
est tout autre. Non que !'esprit de spéculation 
doctrinale fût désarmé par I' effondrement des 
vieilles bastilles ! Au contraire, entraînée par son 
élan soudain privé d 'obstacles, la lignée des Ency
clopédistes alimenta Ie siècle montant du plus 
mi gnifique foisonnement de doctrines politiques 
qu on eût jamais vu. Mais il faut y prendre garde : 
brandissant leurs devises révolutionnaires de liberté 
ou d' égalité comme des bannières, nos libéraux, 
Madame de Staël ou Benjamin Constant, nos so
cialistes, Saint-Simon ou Fourier, ne furent politi
quement que des négateurs. Leur préoccupation 
essentielle fut de ,cantonner Ie pouvoir dans une 
do illette neutralité, quand ce n'est pas dans un 
froid anéantissement, au nom de !'individu ou au 

nom de la société. Par un de ces paradoxes appa
rents, qui du reste traduisent bien Ie retourne
ment des situations et des attitudes , ce furent les 
contre-révolutionnaires qui cherchèrent à recons
truire et se révélèrent, au moins dans leur propos, 
au moins dans leur méthode, les plus ,positifs. 

Joseph de Maistre. 

La seule démarche réaliste était alors de tenter 
de discerner, dans Ie chaos des vies bouleversées 
et des matériaux épars, ce qui devait être aban
donné et ce qui pouvait ,être sauvé. Au moment ou 
l'idée d'écrire les Considérations sur la France 
germe dans !' esprit de Maistre, il note à l'intention 
de l'un de ses amis : « Je suis persuadé que le plus 
grand malheur qui puisse arriver à l'Europe, c'est 
que la France perde toute influence. J'ai clone 
r•aison de m'y intéresser ». L'entreprise est rien 
moins que théorique: il s'agit de la France de 1794 
et des perspectives de son redressement. C'est 
toujours pour elle que, de sa marche sarde ou de 
son exil pétersbourgeois, Joseph de Maistre écrira, 
dans un style fulgurant, une ceuvre immense à 
laquelle on commence, de-ei, de-Là, à prêter !' at
tention qu' elle mérit·e. Et c' est cette orientation de 
pensée qui, dès l'abord, détermine chez son auteur 
Ie choix d 'une méthode ouvrant la voie à l'étude 
politique de style moderne. 

Certes, Montesquieu avait déjà répandu l'idée 
qu'il existe des types de société et que les valeurs 
respectives des diverses formes de régimes politi
ques résident principalement dans leur adaptation 
aux conditions historiques, sociales, voire clima
tiques des nations à gouverner. Cet héritage -
dont Rousseau, dans ses moments de raison, avec 
un petit r, ne dédaignera pas de se s aisir - trans
paraît non seulem.ent dans la volonté de Maistre 
d'écrire pour la France, pour la France blessée, 
mutilée, mais vivante, de l'après-révolution, mais 
encore dans une phrase •comme celle-ci : « Le 
meilleur gouvernement, pour chaque nation, es,t 
celui qui, dans l' espace de terrain occupé par cette 
nation, est capable de procurer la plus grande 
somme de bonheur et de force possible, au plus 
grand nombre d'hommes possible, pendant le plus 
longtemps possible » ( Etude sur la souveraineté, 
II) . Chez Joseph de Maistre, le réalisme de la flna
lité conditionne le positivisme de la méthode. Et 
c' est là que s'accomplit 1e pas qui fait vraiment 
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pénétrer la science politique dans une air•e, et une 
ère, de préoccupations toutes nouvelles. 

La méthode historique. 

« Il faut toujours rappeler les hommes à l'his
toire qui est Ie premier maître en politique, ou pour 
mieux dire, Ie seul » (Ibid.). Ce sera désormais Ie 
grand principe directeur. Et pour mieux déterminer 
sa portée, Maistre précise aussitöt Ie mécanisme 
de la techni,que d' étude qui doit s'imposer au poli
tique : « Par quelle bizarrerie ne veut-on point 
employer, dans l'étude de la politique, la même 
manière de raisonner et les même analogies géné
rales qui nous conduisent dans l'étude des autres 
sciences ? ... Toutes les fois qu'il s'agit, dans les re
cherches physiques, d 'estimer une force variable, 
on Ïa ramène à une quantité moyenne. Dans !'as
tronomie, en particulier, on parle toujours de 
distance moyenne et de temps mogen. Pour juger 
les mérites d 'un gouvernement, il faut opérer de 
même » (Ibid .) . C' est, près de trente ans avant 
Comte, une profession de foi positiviste. C'est, 
dans la ligne de Burke et, à certains égards, de 
Montesquieu, la péremptoire ·condamnation de 
toute méthode d 'abstractions déductives. C' est, 
avant même l'effort que tenteront Savigny outre
Rhin et Haller outre-Jura, l'adoption du guide 
historique. Ainsi, selon Maistre, « l'histoire est la 
politique expérimentale, la seule bonne ». Car 
« tout ce que Ie bon sens aperçoit d'abord dans 
cette science comme une vérité évidente, se trouve 
presque toujours, lorsque l'expérience a parlé, non 
seulement faux , mais funeste « (Etude sur le prin
cipe générateur des constitutions). 

Histoire clone, et histoire vivante. La fin et Ie 
moyen, agissant activement l'un sur l'autre, pous
sent la recherche vers les résultats les plus con
crets. « Une autre erreur très funeste est de s'atta
cher trop rigidement aux monuments anciens. Il 
faut, sans doute, les respecter; mais il faut 
surtout considérer ce que les jurisconsultes ap
pelent Ze dernier état. Toute constitution libre est 
de sa nature variable, et variable en proportion 
qu'elle est libre; vouloir la ramener à ses rudiments 
sans en rien rabattre, -c'est une entreprise folie » 

( Considération sur la France, VIII). Notons, par 
parenthèse, que cette notation suffit à faire justice 
des allégations de ·ceux qui prétendaient voir en 
Maistre « un prophète du passé ». 
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Répétons-le : « L'histoire est la politique expé
rimentale, la seule bonne » (Essai sur le principe ... , 
préface). « La première et peut-être l'unique source 
de tous les maux que nous éprouvons, c'est Ie 
mépris de l'antiquité, ou, ce qui revient au même, 

Ie mépris de l'expérience, tandis quïl n'y a rien de 
mieux que ce qui est éprouvé, comme ]' a très bien 
dit Bossuet. La paresse et l'ignorance orgueilleuse 
de ce siècle s'accommodent bien mieux des théories 
qui ne coûtent rien et qui flattent l'orgueil, que des 
leçons de modération et d'obéissance qu' il faut de

mander péniblement à l'histoire » (Etude sur la 
souveraineté, Il) . On pourrait multiplier les cita
tions. Cenes qui précèdent suffisent à mettre en 
lumière et Ie relativisme du propos, et Ie positi
visme de la méthode. Quand on adresse à Maistre 
Ie dangereux compliment qui prétend Ie doter du 
don de prophétie, il se borne à répondre avec 
beaucoup de sagesse : « Je suis un homme qui tire 
les conséquences des faits qu'il voit ». C'est clone 
dans la succession des causalités, d ans la recherche 
du ressort qui conditionne les actes humains et, 

par eux, influe sur les éléments de la société, que 
la ,politique expérimentale exercera son pouvoir et 
sa mission de guide. 

Deux noms seraient id à citer, très brièvement : 

Charles Maurras, lorsqu'il écr it que « l'antécédent 
donné, on peut être sûr du conséquent > et Con
dil1ac. Le terrible abbé ,qui a semé d 'une même 
main, dans Ie même vent, la graine de énevé et la 
graine d'ivraie, fot peut-être Ie premier à proclamer 
avec une audace aveugle que les méthodes scien
tifiques s'adaptent parfaitement à l'étude des phé
nomènes humains. Dans son récent ouvrage surr 
les doctrines sociales en France et l'évolution de la 
société française du XVIII• siècle à nos jours, 
Marie-Madeleine Martin cite cette phrase révéla
trice : « Le procédé de l'arithmétique convient à la 
psychologie ». Quant à cette autre phrase du 
même Condillac, elle est plus curieuse encore : 
« Extraire, circons•crire, isoler quelques notions très 

simples ou très générales, puis abandonnant l'ex
périence, les comparer, les combiner et, du compo

sé artificiel ainsi obtenu, déduire par pur raison
nement toutes les conséquences qu'il enferme, tel 

est Ie procédé naturel de !' esprit classique ». Certes, 
on a l'impression de se trouver, avec la première 

de ces deux citations, •en présence d 'une caricature, 
et avec la seconde, en face d 'une de ces mixtures 



ou les meilleurs ingrédients compromis par les pires 
poisons perdent toute vertu et toute saveur. 

Il n'en est que p lus significatif de noter comment 
Maistre, comment Tocqueville sauront discerner ce 
qu'il y avait à retenir, ce qu' il y avait à rejeter 
dans ,ce trouble mélange. La comparaison avec la 
référence de Maistre, si souple et si nuancé, aux 
méthodes de calcul astronomique, est lumineuse à 
eet égard. Et lorsque Tocqueville quittera pour 
l'Amérique cette F rance des dernières années de la 
Restauration et du début de la Monarchie de juillet 
ou l'ceuvre de Condillac connaissait un regain de 
faveur, il saura n'en retenir que la méfiance des 
idées générales et la recomunandation de suivre 
ponctuellement Ie chemin des causes pour établir 
les enchaînements et de toujours décomposer pour 
mieux recomposer, de toujours analyser pour mieux 
p éiparer la synthèse. A !'inverse, certaines fidé
li és mécaniques à ses préceptes abusivement sden
ti'fiques feront de Condillac un des ancêtres du 
marxisme. 

Il est évidemment facile de reprocher à Maistre 
de s'être parfois mépris sur Ie tracé exact de la 
frontière qui, dans toute société, à un moment 
donné, sépare ce qui est destiné à mourir, sapé 
dans ses fondations, et ce qui est destiné à sur
vivre, même sous les ruines . Cet homme qui con
sacra sa vie et son ceuvre à la France, vécut 
!' aventure révolutionnaire et postrévolutionnaire en 
sa lointaine marche savoyarde ou dans quelque 
cité de son souverain « tempore! », Ie roi de Sar
daigne, puis sui vit !' épopée impériale de son obser
vatoire, plus lointain encore, de Saint-Pétersbourg. 
Il dut attendre 64 ans et Ie printemps de 1817 
pour pénétrer une seule fois , la première et la der
nièr e, au cceur de sa patrie spirituelle, à Paris. Il 
n 'avait plus que quatre années à vivre. Alors, un 
coup d 'ceil lui suffit : « La Révolution est plus 
terrible que du temps de Robespierre. En s 'éle
vant, elle s 'est raffinée. La différence est du mer
cure au sublimé corrosiL. La Révolution est 
debout : non seulement elle est debout, mais elle 
marche, elle court, elle rue ». Et lorsque de sa 
dernière retraite, de Turin, il apprendra la chute 
du ministère Decazes, d,l dira à son entourage : « Les 
royalistes triomphent. Ils ont raison sans doute, 
mais Ie principe révolutionnaire momentanément 
frappé n 'acceptera pas sa défaite. Il réagira plus 
vivement contre la monarchie, et la familie royale 
sera chassée encore une fois de France ». C'est à 

l'un de ses proches qui s 'étonnait alors que Ie 
tfidèle tenant du principe monarchique français 
exprimät un pronostic si désabusé, quïl répondit ce 
mot modeste autant qu'e:xiplicite, auquel nous nous 
sommes déjà référés : « Ne croyez pas que je sois 
un prophète. Je suis simplement un homme qui tire 
les conséquences naturelles de ,ce qu'il voit ». 

Si donc !'information directe put faire défaut à 
Joseph de Maistre, s'il dut s 'en remettre pour saisir 
« la matière première » de ses études d' analyse et 
de synthèse, à des rapports qui étaient déjà des 
interprétations, plus ou moins justes, ou à des 
exemples historiques appartenant déjà à la tra
dition , la méthode de recherche et d' exploitation 
des données reste sans reproche. Chaque fois qu'il 
!' exerce 1ui-même, il off re les t émoignages d'une 
exceptionnelle lucidité. 

A dire vrai, la science ,politique expértmentale 
ne pouvait se développer qu'à ,partir d'une tech
nique historique plus élaborée : elle avait besoin 
d 'un champ d'expérience plus vaste pour procéder, 
gräce à un meilleur « outillage ». sur la base d'ob
servations précises et nombreuses, à une étude 
plus poussée et plus com,plète des phénomènes 
politiques et sociaux. L' école historique allemande 
et suisse s'y emploiera pour s,a part et Comte ne 
manquera pas de !' en louer. 

Auguste Comte. 

Auguste Comte, disciple ingrat de Saint-Simon, 
héritier dédaigneux de Maistre, v,eut élever la 
politique au rang « des sciences d'observation » 

( Plan des travaux nécessaires pour réorganiser la 
société) . La science de !' ordre social doit être 
« une physique particulière, fondée sur !' observa
tion directe des phénomènes relatifs au développe
ment collectif de !' espèce humaine » ( Opuscules) . 
Mais, à l'instar de Maistre, à l'encontre de Condil
lac , il se garde de considérer l'étude des corps 
vivants « comme une conséquence et un appendice 
de celle des corps inertes » et de ra:mener « Ie 
supérieur à l'inférieur » (Ibid .) . La täche du poli
tique est de découvrir, hors de tout l'attirail des 
critiques révolutionnaires, Ie principe « organique » 

qui permette à l'homme d 'agir sur la nature « pour 
la :modifier à son avantage » (Ibid. ). 

Son premier travai,l est, à cette fin, d 'établir un 
« système d'observations historiques sur la marche 
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générale de !' esprit humain, destiné à être la base 
positive de la politique ». Comme Ie note Henry 
Michel (L'idée de l'Etat}, ce n 'est pas là « une 
pure curiosité spéculative, mais bien une inquiétude 
pratique ». S'étonnera-t-on alors qu'Auguste 
Comte, qui ·tient Condorcet pour son « père spiri
tuel », reconnaisse en Joseph de Maistre, adepte 
de la méthode historique, zélateur de la loi d'adap
tation et ennemi juré du négativisme, « Ie penseur 
Ie plus éminent de l'école catholique actuelle » 

( Cours de philosophie positive, IV) ? 

Alexis de T ocqueville. 

Or, quand Tocqueville s'apprête à s'embarquer 
pour Ie nouveau monde, la pensée politique fran
çaise est fortement influencée par l'enseignement du 
comtisme qui dénonce la maladie occidentale : 
« l'insurrection de .]'individu humain contre !' es
pèce humaine » ( cité par Jean-Jacques Chevalier, 
Histoire des idées politiques). Le jeune magistrat 
versaillais qui porte la contradiction d'un grand 
nom d 'ancien régime et d 'un trop rapide ralliement 
à « l'usurpateur » orléanais, garde en outre Ie 
souvenir des conférences de Guizot , oti l'histoire 
de France était présentée comme un long tremplin 
destiné à assurer l'accession au pouvoir des classes 
moyennes, et oti les notions d 'égalité et de décen
tralisation étaient promues au rang de thèmes con
ducteurs . Et Tooqueville, déchiré entre la chair 
et !'esprit et, au cceur même de !'esprit, entre l'in
telligence et Ie sentiment, entre !' intuition ration
nelle et la tradition de pensée, sera Ie traducteur, 
sinon l'avocat, fidèle, d'une classe qui, par l'héré
dité comme par l'épiderme, lui est et lui demeurera 
toujours étrangère. Héritier spirituel de Montes
quieu, si !' on en croit Royer-Collard - qui a 
raison - , arrière petit-fils de Malesherbes, Toc
queville, malgré ce « divorce permanent du cceur 
et de !' esprit » si bien caractérisé par Harold Laski 
(/ntroduct ion à La démocratie en Amérique, édi
tion définitive des ceuvres complètes d'Alexis de 
Tocqueville, Gallimard) , voua toujours Ie plus 
pur de sa fidélité à « la liberté de l'intelligence, 
chose sainte ». 

Et c' est la liberté de l'intelligence qui confère à 
toute !' ceuvre de Tocqueville cette démarche al
tière et cette profondeur subtile. Elle éclate dès 
l'introduction oti Ie jeune aristocrate de souche 
légitimiste précise que! a été son propos en écri-

174 

vant De la démocratie en Amérique : « M on hut 
n'a pas été de préconiser telle forme de gouverne
ment en général : car je suis du nombre de ceux 
qui croient qu'il n'y a presque jamais de bonté 
absolue dans les lois; je n'ai même pas prétendu 
juger si la révolution sociale dont la marche me 
semble irrésistible, était avan tageuse ou funeste à 
l'humanité : j'ai admis cette révolution comme un 
fait accompli ou prêt à s'accomplir et, parmi les 
peuples qui l'ont vu s'opérer dans leur sein , j' ai 
cherché celui chez lequel elle a atteint Ie dévelop
pement Ie plus complet et Ie plus paisible, a fin d 'en 
discerner clairement les conséquences naturelles, 
et d' apercevoir, s'il se peut, les moyens de la rendre 
profitable aux hommes ». Pourtan t, eet essai de 
thérapeutique sociale, d'hygiène politique, de dé
monstration méthodologique « à été écrit sous l'im
pression d 'une sorte de terreur religieuse produite 
dans !' äme de !' auteur par la vue de cette révo
lution irrésistible qui marche depuis tant de siècles 
à travers tous les obstacles et qu' on oit encore 
aujourd'hui s'avancer au milieu des ruines qu'elle 
a faites » . Cela, c' est Ie même Tocqueville qui 
l'avoue dans la mème introduction . Et lorsq u'en 
1848, dix-sept années après son oyage au 
nouveau monde, quatorze a nnées après la publi
cation initiale des deux premiers livres de La dé
mocratie, il rédigera un avertissement à la dou
ziè:me édition de son ceuvre, il y rappellera !' exer
gue sous lequel se place la naissance et Ie dévelop
pement de sa pensée politique ; il Ie fera en des 
termes empruntés à Josep h de M aistre, selon une 
vision historique digne d 'Auguste Comte et dans 
un raccour-ci semblant Ie plan d 'un cours de 
Guizot : « Le développement graduel de l' égalité 
est un fait providentie!. Il en a les principaux 
caractères : il est universel, il est durable, il 
échappe chaque jour à la puissance humaine, tous 
les événements comme tous les hommes ont servi 
à son développement. Serait-il sage de croire qu'un 
mouvement social qui vient de si loin puisse être 
suspendu par une génération? Pense-t-on qu'après 
avoir détruit la féodalité et vaincu les rois, la dé
mocratie reculera devant les bourgeois et les 
riches ? S' arrêtera-t-elle maintenant qu' elle est 
devenue si forte et ses adversaires si faibles ? » 

La science politique nouvelle. 

A eet égard, Ie mot de Sain te-Beu e - « Il a 
commencé à penser avant d'avoir rien appris » -



contient une part de vérité. Avant d'avoir appris, 
Tocqueville savait ce qu'il voulait apprendre et 
Javait comment l'apprendre. Il avait cerné Ie pro
ölème et, pour Ie résoudre, il était déjà convaincu 
qu' « il faut une science politique nouvelle à un 
monde tout nouveau » (Démocratie. introd.). Cette 
Jdence politique nouvelle reposera sur une méthode 
d' observation prolongée par un travail d' élabora
tion intellectuelle, présentant à la fois une très 

rande souplesse et une très grande rigueur. Laski 
la -caractérise ainsi : « Cette méthode est, . en partie, 
1 acheminement vers une hypothèse au moyen d'une 

uéflexion intense ; c' est, en partie, l' application de 
oes réflexions aux faits dont il dispose ; finalement, 
quand les faits semblent Ie justifier, c' est la trans
formation de l'hypothèse en un principe ayant 

P,our hut non seulement de résumer la situation, 
mais aussi de servir de guide à l'action ». Cette 
tentative de définition, louable dans la mesure ou 
elle se propose de traduire ce va-et-vient, cette 
sbrte d'investigation par radar entre !'esprit et Ie 
phénomène, me semble critiquable dans la mesure 
ou elle est quelque peu confuse et, surtout, ou elle 
porterait à croire que Tocqueville cherche dans 
les faits la corroboration d'une hypothèse pré
établie, fût-ce par une intense réflexion. Or, l'a
~riorisme est radicalement étranger à la pensée de 
I' auteur de La démocratie en Amérique : sans 
quoi, il n'eût pas été ce qu'il fut; il eût été non 
seulement différent, mais encore tout autre. Le 
fondement de la science nouvelle entrevue par 
ryJontesquieu, annoncée par Maistre, inaugurée par 
Comte et magistralement exploitée par Tocque
ville, réside précisément dans cette primauté chro
nologique conférée, dans la recherche, au fait de
venant pour !'esprit élément fécondant. 

Moins didactiques, les formules que livre 
1 ~uvre du grand politique normand, sont beau
coup plus claires et beaucoup plus riches . « A 
mes ure que j' étudiais la société américaine, je 
J oyais de plus en plus, dans l'égalité des condi
tions , Ie fait générateur dont chaque fait particu
lier semblait descendre, et je Ie retrouvais sans 
cesse devant moi comme un point centra! ou toutes 
mes observations venaient aboutir » (Démocratie, 
imtrod.). Ainsi, Ie fait historique devient Ze fait 
générateur. « J~ ne ferais rien de bien à priori; 
mais peut-être de la vue des détails, les idées mères 

aîtront » (L'ancien régime et la révolution, vol. II , 
hv. II, chap. premier, 1). L'idée mère apparaît clone 

1 

comme procédant du fait générateur. Le lien est 
organique, permanent, continu. La recherche poli
tique s'apparente à •la recherche géologique ou les 
axes et les :pentes commandent la configuration 
du terrain. Elle s'apparente aussi à la quête du 
paléontologue, selon la référence même de T oc
queville : « Il existe, dit Cuvier, une relation néces
saire entre toutes les parties des corps organisés, 
de telle sorte que l'homme qui rencontre une por
tion détachée de l'un d' eux est en état de recon
stituer !' ensemble. Un même travail analytique 
pourrait servir à connaître les lois générales qui 
règlent toutes choses » ( Etat social et politique de 
la France, première partie). 

L' expérience de l' Arnérique. 

Sans céder à la tentation de reproduire tant de 
pages admirables de La démocratie en Amérique 
ou de L' ancien régime et la Révolution, il faut 
laisser s' exprimer Tocqueville dans « !' exercice » 
de sa science, sous peine de ne donner, en systé
matisant, qu'un päle reflet d'une démarche qui ne 
peut être saisie que dans son mouvement. N'a-t-il 
pas écrit qu' « il n' est pas nécessaire que Dieu 
parle lui-même pour que nous découvrions les 
signes certains de sa volonté; il suffit d'examiner 
quelle est la marche habituelle de la nature et la 
tendance continue des événements » (Démocratie, 
introd. )? 

Pour mesurer immédiatement Ie chemin parcou
ru, en quelques années, dès qu'apparaît Tocque
ville, rappelons, sur un sujet majeur, celui de la 
liberté en général et de la liberté de la presse en 
particulier, deux citations de Benjamin Constant 
qui souhaitait pourtant « sortir des abstractions 
par les faits ». Voici la première : « Le hut des 
anciens était Ie partage du pouvoir social entre 
tous les citoyens d'une même patrie; c'était là ce 
qu'ils nommaient liberté. Le hut des modernes est 
la sécurité dans les jouissances privées, et ils 
nomment liberté les garanties accordées par les 
institutions à ces jouissances » (De la liberté des 
anciens comparée à celle des modernes). Voici la 
seconde : « L'unique garantie des citoyens contre 
l' arbitraire, c' est la publicité et la publidté la plus 
facile et la plus régulière est celle que procurent 
les journaux » (De la liberté des brochures. 
pamphlets et journaux) . Formules excellentes aux
quelles ne contredit point Tocqueville : « La sou-
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veraineté du peuple et la liberté de la presse sont ... 
deux ,choses entièrement corrélatives » ( Démo
cratie, vol. I. part. II. chap. 111). Mais il ne s' ar
rête pas là, il ne s'arrête jamais en chemin, il 
ajoute aussitöt : « J' avoue que je ne porte point à 
la liberté de la presse eet amour complet et instan
tané qu'on accorde aux choses souverainement 
bonnes de leur nature. Je I' afme pour la considé
ration des maux qu' elle empêche bien plus que 
pour les biens qu' elle fai,t » (Ibid. ) . Constant 
croyait à la vertu de la lettre et ne se méfiait que 
du pouvoir. TocquevH!e ne s'en remet qu'au fait 
et se méfie aussi de !'individu. L'un croit avoir 
tout di,t quand il propose de confier à la Cour 
d ' assises et à son jury Ie jugement des délits de 
presse. L' autre, parce qu'il va plus loin, toujours 
plus loin, parce qu'il démonte les mécanismes pour 
en faire jouer tous les ressorts et tous les engre
nages, montre l' inanité de toute « position inter
médiaire » ou l' on puisse se tenir « entre 1' indépen
dance complète et l' asservissement en tier de la 
pensée » : jurés ou magistrats offrent, dans l'exer
cice de leur juridiction, Ie plus magni.fique instru
ment de diffusion aux écrits dont la condamna
tion ultérieure sera alors impuissante à interdire 
l'influence; les censeurs ne peuvent contröler la 
liberté d'expression que si la tribune politique et 
même le droit de parler en publk sont abolis . 
« Mais ou êtes-vous arrivé ? Vous étiez parti des 
abus de la liberté et je vous retrouve sous les pieds 
d'un despote » (/bid.) . 

Ainsi, la liberté de la presse, puisqu' elle est 
souhaitable, doit être réclamée. Mais qu'on se 
garde d 'y voir une pana-cée ! C'est aussi un poison 
dont il convient de se méfier et de se prémunir 
par une sorte de vaccination : « Le seul moyen de 
neutraliser les effets des journaux est d' en multi
plier Ie nombre » (Ibid.) . Alors que Constant -
peut-être, il faut Ie dire, avec une certaine dupli
cité - projetait Ie principe intangible de la liberté 
et de la souveraineté sur la réalité du problème à 
résoudre, Tocqueville remonte au fait générateur, 
la liberté d'une presse qui ne peut être effective
ment soustraite à des abus divers sans être abolie, 
et en extrait l'idée d'une puissance à double tran
chant, qui doit être utilisée comme une arme défen
sive contre toute tentative d'oppression du pouvoir, 
mais stérilisée comme outil d 'inféodation au servke 
d 'intérêts partisans. 

Autre exemple de la même méthode d'observa-
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tion et d'induction Tocqueville, descendant 
l'Ohio en bateau, remarque sur la rive droite -
dans l'Etat du m,ême nom - activité et prospérité, 
et sur la rive gauche - dans Ie Kentucky -
laisser-aller et misère. C' est ce qu' on pourrait ap
peler Ie fait brut. Il se renseigne : dans l'Ohio, Ie 
travail est libre; dans le Kentucky règne I' esclavage. 
C'est Ie fait générateur. Il se documente davantage 
pour s'assurer du caractère générateur de la diffé
rence de régime de -travail entre les deux Etats , 
c' est-à-dire pour acquérir la certitude que c' est 
bien là Ie facteur qui explique Ie fait brut observé 
de visu. Il formule alors lïdée mère - qui sera 
éventuellement soumise à d 'autres épreuves : l' ex
ploitation régulière, efficace, intelligente et harmo
nieuse d'un territoire ne peut être durablement 
réalisée que dans un climat de liberté sociale. 

Nouvel exemple : « Je rencontre un matelot 
américain et je lui demande p ourquoi les vaisseaux 
de son pays sont construits de manière à durer 
peu, et il me répond sans hésiter que !'art de la 
navigation fait chaque jour des progrès si rapides , 
que Ie plus beau navire deviendrait bientót presque 
inutile s'il prolongeait son existence a u-delà de 
quelques années. Dans ces mots prononcés au 
hasard par un homme grossier et à propos d' un 
fait particulier, j' apercois l'idée générale et systé
matique suivant laquelle un grand peuple conduit 
toute chose » (Démocratie, vol. II, part . I, chap. 
VIII). Cette simple anecdote est profondément 
significative : elle révèle une continuelle vigilance 
intellectuelle qui se nourrit d e 1' observation in vivo, 
par opposition à toute spéculation in abstracto. 
Dans ce travail d'analyse vivante, pour ne pas 
dire de vivisection, Tocqueville procède toujours 
selon deux orientations complémentaires : selon 
un plan horizontal, il cherche les antécédents , 
suppute les prolongements du phénomène d ont il 
veut reconstituer l' évolution ; selon une coupe ver
ticale, il cherche les implications, les liaisons, les 
répercussions , telles qu' elles se manifestent en pro
fondeur , entre les principes constitutionnels et 
l'écho qu'ils éveillent dans il'es,prit et Ie compor
tement du dernier des citoyens . 

Qu'on en juge une fois encore : « Je m'étonne 
que les publicistes anciens et modernes n'aien t pas 
attribué aux lois sur les successions une plus 
grande influence dans la marche des affaires hu
maines. Ces lois appartiennent, il est vrai, à !' ordre 
civil ; mais elles devraient être placées en t ête de 



toutes les institutions politiques, car elles influent 
incroyablement sur 1' état social des peuples dont 
les lois ne sont que l'expression ». Et, un peu plus 
loin : « La loi du partage égal procède par deux 
voies : en agissant sur lia chose, elle agit sur 
l'homme; en agissant sur l'homme, elle arrive à la 
chose. Des deux manières, elle parvient à attaquer 
profondément la propriété foncière et à faire dis~ 
paraître avec rapidité les familles ainsi que les 
fortunes » ( Démocratie, vol. I, part. L chap. III). 
En vérité, toute la deuxième partie du premier 
volume de La démocratie en Amérique - les deux 
livres de 1835 - fournit , sur tous les problèmes, la 
plus magistrale illustration de ce travail d' exa~ 
men dans Ie moment et dans Ie temps, dans 1' épais~ 
seur et dans Ie mouvement, d'une société en perpé
tuelle gestation ( voir, en particulier, 1' admirable 
chapitre cinquième). 

L' enseignement de l' ancien régime. 

Cette puissance d · analyse et de reconstitu tion 
est si grande dans 1' esprit de Tocqueville, servi par 
une méthode ou la règle scientifique cautionne et 
alimente l'imagination la plus stricte, qu'elle fait 
revivre, en 1' expliquant, Ie déroulement des évé~ 
nements les plus lointains. Le raccourci saisissant 
C1iu'il consacre, dans l'introduction de La démocra
tie en Amérique, au cheminement de 1' égalité dans 
la société française d'ancien régime est Ie parfait 
témoignage de cette for,ce de réanimation qu'il 
exerce, selon l'axe du temps, dans toute !'ampli
tude du phénomène politique, social et économique: 
« Peu à peu, les lumières se répandent ; on voit se 
réveiller Ie goût de la littérature et des arts ; 1' esprit 
devient alors un élément de succès ; la science est 
un moyen de gouvernement, l'intelligence une force 
sociale ; les lettrés arrivent aux affaires ... Les croi~ 
sades et les guerres des Anglais déciment les 
nobles et divisent leurs terres ; l'institution des 
communes introduit la liberté démocratique au sein 
de la monarchie féodale ; la découverte des armes 
à feu égalise Ie vilain et Ie noble sur Ie champ de 
bataille; l'imprimerie offre d'égales ressources à 

leur intelligence ; la poste vient déposer la lumière 
sur Ie seuil de la cabane du pauvre comme à la 
porte des palais ; Ie protestantisme soutient que 
tous les hommes sont également en état de trouver 
Ie chemin du ciel. L'Amérique qui se découvre, 
présente à la fortune mille routes nouvelles et livre 
à 1' obscur aventurier les richesses et Ie pouvoir. Si , 

à partir du onz-ième siècle, vous examinez ce qui 
se passe en France, de cinquante en cinquante 
années, au bout de chacune de ces périodes vous 
ne manquerez point d'apercevoir qu'une double 
révolution s' est opérée dans 1' état de la société. Le 
noble aura baissé dans l'échelle sociale, Ie rotu~ 
rier s'y sera élevé ; l'un descend, l'autre monte. 
Chaque demi-siècle les rapproche, et bient6t ils 
vont se toucher ». Que la hauteur de vue, la con~ 
cision d'expression d'un tel survol n'abusent point! 
Elles ne sont pas Ie fait d'une élucubration hardie. 

Dans L'ancien régime et la Révolution ( vol. 1, 
liv. II , chap. I), Tocqueville indique, avec l'humi~ 
lité d'un controleur des poids et mesures : « J'ai 
pris moi-mème des peines infinies pour reconstruire 
en quelque sorte Ie cadastre de !'ancien régime .. . 
et en.... comparant avec les r6les de nos jours, 
j'ai vu que ... ». Non . Ce n'est pas un secret, ce 
n 'est pas un sésame. C'est une méthode, une règle 
au sens Ie plus exigeant et Ie plus noble de ces 
termes. Même quand il pratique une autopsie, 
Tocqueville reste animé de !'esprit thérapeutique : 
« J'avoue qu'en étudiant notre ancienne société, je 
n'ai perdu entièrement de vue la nouvelle. Je n'ai 
pas seulement voulu voit à que! mal Ie malade avait 
succombé, mais comment il aurait pu ne pas mourir. 
J'ai fait comme ces médecins qui , dans chaque 
organe éteint, essaient de surprendre les lois de 
la vie » (Ancien régime, vol. I , avant-prop . ). 

Les « prophéties ». 

Ainsi, comme Maistre, et mieux que lui, car il 
fut mieux informé, Tocqueville eût pu répondre à 

qui se serait étonné de ses prophéties : je suis 
simplement un homme qui tire les conséquences 
naturelles de ce qu'il voit. Passons la trop célèbre 
prédiction : « Il y a aujourd'hui sur la terre deux 
grands peuples qui, partis de points différents, 
semblent s'avancer vers Ie même hut : ce sont les 
Russes et les Anglo-Américains » (Démocratie, 
vol. L concl.). Mais méditons celle-ci qui est moins 
connue: « ... il pourrait bien s'établir dans le monde 
une sorte de matérialisme honnête qui ne corrom~ 
prait pas les ämes, mais qui les amollirait et finirait 
par détendre sans bruit tous leurs ressorts » 
( Démocratie vol. II, part. II , chap. IX)! Et celle
ci, qui lui fait une sorte de pendant : « Je me sens 
si pénétré des dangers presque inévitables que 
-courent les croyances quand leurs interprètes se 
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mêlent des affaires publiques, et je suis si convaincu 
qu'il faut à tout prix maintenir Ie christianisme dans 
le sein des démocraties nouvelles, que j · aimerais 
mieux enchaîner les prêrtres dans Ie sanctuaire que 
de les en laisser sortir » ( Démocratie, vol. II, part. 
II , chap. XV) . 

La s,imple lecture rapide des titres de La démo
cratie en Amérique ,constitue la preuve la plus 
éblouissante de la puissance de pénétration d'un 
grand esprit soumis volontairement à la discipline 
d 'une méthode rigoureuse : « Comment l'égalité 
suggère aux Américains l' idée de la perfectibilité 
indéfinie de l'homme » ( vol. II, part. I, chap. VIII). 
« Pourquoi les Américains s'attachent plutöt à la 
pratique des sciences qu ' à la théorie » (Ibid., 
chap. X), « Pourquoi les peuples démocratiques 
montrent un amour plus ardent et plus durable 
pour l' égalité que pour la liberté » ( ibid., part. Il, 
chap. I) . « Pourquoi les Américains se montrent 
si inquiets au milieu de leur bien-être » ( Ibid ., 
chap. XIII), « Comment dans les temps d ' égalité 
et de doute, il importe de reculer l'objet des actions 
humaines » ( Ibid ., chap . XVII), « Pourquoi, chez 
les Américains, toutes les professions honnêtes 
sont réputées honorables » ( Ibid., chap . XVIII), 
« Ce qui rend .Jes armées démocratiques plus faibles 
que les autres armées en entrant en campagne et 
plus redoutables quand la guerre se prolonge » 

( Ibid., part. III. chap. XXIV) . De chacune de ces 
formules, on pourrait dire ce que dit Harold Laski 
de l'avertissement lancé par ,eet aristocrate de sang 
au sujet des dangers que fera tot ou tard courir à 
la démocratie « I' aristocratie manufacturière » 

(Démocratie, vol. II, part. Il, chap. XX) : « Si 
nous voyons peut-être ici Ie suprême exemple 
d'intuition prophétique de Tocqueville et, vu de 
l'angle de notre propre temps, entre tous Je plus 
fascinant. ce n'est néanmoins qu'un exemple parmi 
tant d'autres et l'un des plus lumineux de sa mé
thode ». 

De la méthode à la pensée. 

Ainsi donc, cette méthode qui se confond avec 
ce qu'on nomme familièrement une « optique », 
constitue l'armature de la science politique que 
Tocqueville forge pour ce monde nouveau dont le 
nouveau monde n 'est qu'une préfiguration. 
« Science politique nouvelle » précise-t-il : au 
terme de cette étude, i:l convient, en se reportant 
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une fois encore aux grandes formes d e pensée 
politique dont les courants ont été esquissés en son 
début, de chercher à déterminer nettement en quoi 
réside cette nouveauté. 

Ce tronc commun qui, d' A ristote à Mont uieu, 
enserrait dans une même écorce les diff érents 
aspects du problème de l'Etat et de la société, 
éclate en ce terrible XVIII• siècle, sous la double 
pression, sous Ie tiraillement contradictoire de la 
prise de conscience pour a insi <lire autonome de 
réalités nouvelles, au moins dans leur manifesta
tion, et du fourmillement d'idées crit iques divisées 
et amplifiées par l' esprit encyclopédique. 

La séparation, bientöt !'isolement des ordres de 
préoccupation fa vorisent naturellement la « systé
matisation » : on retrouve, délibérée cette fois et 
paradoxalement renforcée par une diversifkation 
et un approfondissement de la recherche, !'attitude 
propre à l' ignorance et aux tätonnements des 
premiers pas, cette attitude de fausse assurance et 
de supputations hätives. Et Ie déséquilibre, l'incer
titude, voire l' angoisse, créent Ie mythe. Libérée 
de son tronc et de son axe, plus ou moins sevrée 
de la sève nourricière, la branche semble chercher 
dans Ie mythe une sorte de tuteur invisible qui lui 
off re orientation et équilibre, dans ce climat d ' é
mancipation sans repère. L'économie s'accroche 
curieusement à cette unique donnée de rente ter
rienne, ou Je vieux cliché de la mamelle féconde 
devient garant d'une pseudomathématique de l' en
richissement : et Ricardo passe à Marx la coupe 
emplie du lait de !'humaine tendresse. Le social 
devenu sociologie, fait son dieu du progrès indé
fini : faut-il rappeler que Comte reproche véhé
mentement à Saint-Simon - q ui lui a tant appris 
et de plus utile et de plus intelligent - d 'avoir 
entravé en son esprit l'influence de Condorcet? 
Saint-Simon lui-même, à la jonction de tant d e che
mins ou il s 'égare, choisit la production comme 
cheval de bataille pour partir à la conquête d'une 
religion nouvelle. Car, très vite, le mythe ne se 
suffit plus et le positivisme, comme l'organisation 
productive, ont besoin de déifica tion. F ourrier fait 
boutonner son gilet dans un grand symbole de 
fraternité méthodique et Ie père Enfantin se fait 
pape, tandis que ses diacres juifs épousent de 
riches héritières au blason dédoré et fondent des 
banques . La théosophie elle-m ême n 'échappe pas 
à la tentation du progrès . Le fébri le et lucide La
mennais rejette trop précipitamment la raison et 



succombe au divorce qu'il aperçoit l'un des 
premiers, entre la religion qui se dégrade et la 
masse qui se forme au matérialisme : autre faille 
que ne peut en aucun cas combler le privilège pro~ 
posé, au nom de l'Evangile, à une misère qui n'est 
pas voulue. Le naïf et subtil Ballanche, stupide~ 
ment moqué pour un amour platonique et une his~ 
toire de cirage au blanc d 'a:uf qui incommoda la 
narine de cette aimable inaccessible - Juliette Ré~ 
camier -, Ie sage et doux Ballanche, comptable et 
conteur inspiré de l' évolution progressive de l'hu~ 
manité, résoudra, lui, l' énig me des devenirs de 
!'individu et de la société, avec leurs cassures, leurs 
affrontements, leurs crises, leurs révolutions san~ 
glantes : par initiations successives, par épurations 
omplémentairns , par palingénésies, l'humanité 

monte vers un état de perf ection ou le mal sera 
éliminé. C' est la théorie religieuse du progrès 
social. A ma connaissance, aucun des thuriféraires 
du père Teilhard de Chardin n'a dté à son propos 
Ie nom de Ballanche : c' est un tort. Fermons la 
parenthèse. 

* ** 

Ces quelques notations n' avaient d' autre hut 
que de replacer l' a:uvre amorcée par Maistre, 
achevée par Tocqueville, dans son époque riche de 
fi!iations et de contradictions, d' imaginations et 
d'illusions, afin de la mieux caractériser par ses 
traits essentiels. 

La première constatation est élémentaire : en 
face de tant de désaveux plus ou moins présomp~ 
tueux, la science politique nouvelle se situe dans 
la ligne de la conception globale qui appréhende 
sous Ie vocable de politique tout ce qui concerne 
la conduite des hommes en société. 

Second trait, qui n ' est que Ie corollaire du pre~ 
mier : parmi tant de spécialisations appauvrissan~ 
tes, elle se traduit par un considérable enrichisse~ 
ment. Elle tire bénéfice, par sa discipline histo~ 
rique, de toutes les acquisitions les plus récentes 
de la technique de documentation économique ou 
juridique. Mais , demeurant résolument globale, 
elle n'accepte aucune donnée sans confrontation. 

Troisième caractéristique qui découle des deux 
p écédentes : Ie recours permanent à l'expérience, 
s umet tous les faits, recueillis directement chaque 
fois que c' est possible, à un examen attentif et 
multiple. Le phénomène brut est analysé sous 

tous ses angles : politique, social, économique, 
juridique, géographique, historique, psychologique. 
C' est un véritable faisceau d 'hypothèses qui est 
constitué sur la nature, la cause, Ie prolongement 
d'un phénomène, sur les combinaisons, les influen~ 
ces, les transferts qui s' exercent entre les divers 
phénomènes, en vue de confrontations ultérieures 
qui joueront Ie röle exact de l' expérimentation 
pratiquée en physique ou en chimie. 

Quatrième remarque, qui regroupe les précé~ 
dentes : la reconstitution de l' organisme politique 
et social, à partir de ses éléments constitutifs, saisis 
dans leur réalité et leur activité, s' opère en épais~ 
seur et en mouvement. L' enquête est totale. Elle 
peut partir du régime pénitentiaire aux Etats~Unis: 
elle reconstruira Ie régime et la société d'Amérique 
dans tous leurs organes, dans toutes leurs arti~ 
culations, dans leur röle et dans leur jeu. 

Cinquième facteur, qui résume l' esprit d 'une telle 
recherche d' analyse et de synthèse : J' a:uvre de 
Maistre et surtout celle de Tocqueville sont posi~ 
tivistes au sens origine! du terme, c' est~à~dire 
qu' elles s' imposent d 'être strictement réalistes, 
véridiques, .fidèles aux données du lieu et du temps, 
ennemies de toute idéologie, de tout a~priorisme, 
de toute déduction systématique. Le mythe qui 
fleurit partout alentour sous forme de théorie ou 
de religion nouvelle, en est absent, par essence. Le 
jugement ne s' effectue jamais sur l'idée ou Ie prin~ 
cipe, mais sur les conséquences, sur les résultats. 
C'est à « la nature des choses » qu'appartient Ie 
dernier mot . « Tout est moyen, même !' obstacle » 
( Considérations sur la France} . Et « Ie génie 
infernal de Robespierre » fut « à la fois un chäti~ 
ment épouvantable pour les Français et Ie seul 
moyen de sauver la France » (Ibid.)! 

En sixième lieu, on doit noter que, liée à son 
objet, approfondie dans sa recherche, la science 
politique refuse désormais toute généralisation en 
même temps que toute abstraction. Ni Maistre, ni 
Tocqueville, ni aucun grand esprit politique après 
eux, ne prétendra légiférer pour l'humanité. Trop 
de composants, plus nettement déterminés, recon~ 
nus plus clairement dans leur nature et leurs imbri~ 
cations, font partie de la « matière politique » pour 
qu'une recette préétablie puisse être proposée. La 
politique, de science « octroyée » est devenue 
science « négociée », destinée à comprendre et à 

adapter des données dont la plupart lui sont im~ 
posées et, dans une très large mesure, lui échap~ 
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pent dès leur source. Le positivisme engendre Ie 
relativisme. 

Ainsi, gräce à une méthode aussi simp Ie qu' exi
geante, Tocqueville, après Maistre, peut-il s' enor
gueillir d'avoir recréé pour cette ère nouvelle qui 
s'ouvrait avec Ie XIX• siècle, une science nouvelle, 
celle des sociétés vivantes, dont nul ne pourra dès 
lors ignorer ni méconnaître les lois. Mais , dira-t
on, il y fallut aussi du génie. Puisque Ie nombre 
sept plaît aux dieux de !' esprit, ce sera là Ie sep
tième point de notre conclusion. 

Certes, il faut du génie pour écrire les Consi
dérations sur la France ou De la démocratie en 
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Amérique, et un grand courage et une hauteur 
mor ale sans faiblesse. Comme !' exprimait très no
blement Lacordaire dans son discours de réception 
à !' Académie française ou il succédait à Alexis de 
Tocqueville, Ie 24 janvier 1861 : « ... sauf de rares 
exceptions, Ie génie en France con duit à la vertu 
et la sert. Tout ce qui s' élève dans les régions de 
l'intelligence, tout ce qui demeure visible à l'adm:i
ration, de Pascal au comte de Maistre, de M ontes
quieu à M. de Tocqueville, p rend en haut Ie carac
tère de l'ordre, ce quelque chose de grave et de 
saint qui éclaire sans consumer, qui meut sans 
détruire, et qui est à Ia fo is Ie signe et la puis
sance même du bien ». 



Les « secrets } des religieux 
par Henri BRUGMANS, 

Recteur du Collège d'Europe (Bruges). 

* 
Depuis quelque deux générations, les sciences 

humaines étudient systématiquement des collecti
vités de toutes sortes : tribus primitives, agglomé
rations urbaines modernes, sociétés « secrètes ». 
associations privées, groupes de métier. Mais 
pourquoi si peu de s·avants « laïcs » se sont-ils 
sentis attirés vers Ie ,phénomène fascinant des 
ordres religieux ? Est-ce une « horreur sacrée » 

qui les en empêcha? Estimèrent-ils d'avance qu'ils 
se trouveraient ici <levant un monde impénétrable, 
mystérieux jusque dans son fonctionnement ad
ministratif ? Croyaient-ils que ce sujet-là relevait 
de la pathologie plutöt que de la sociologie ? Ou 
bien peut-être Ie compartimentage conf essionnel 
et politique interdisait-il de telles enquêtes à ceux 
qui étaient « d'un autre bord » ? 

Toujours est-il que « Ie monde vivant des reli
gieux », auquel Léo Moulin vient de consacrer un 
livre passionnant ( 1) n'a presque jamais été exa
miné de manière impartiale et détaché, selon les 
méthodes normales de la science contemporaine. 
Avant de nous lancer dans la série de considé
rations que eet ouvrage suscite, disons d'abord 
combien !'enquête menée Ie fut avec une patiente 
objectivité et combien les résultats sont saisissants. 

Sans doute, !'auteur aime son sujet - mais qui 
peut consacrer vingt ans de sa vie à une étude pour 
laquelle il n ' éprouve aucune sympathie ? Sans 
doute, il y fut conduit par une sorte de « révéla
tion ». dont il bénéficia un jour, :pendant la guerre, 
alors qu 'il accompagnait un ami croyant dans une 
retraite. Pourtant, il souligne à plusieurs reprises 
qu'il n'est pas chrétien, qu'il est issu d'un milieu 
spirituellement « libéral » et qu'il continue à se 
ranger parmi les agnostiques. Il n' est donc pas 

juge et partie. 

Ou bien !' est-il tout de même un peu, malgré 
tout ? On peut !' en soupçonner, car si son contact 

avec les Ordres ne l'a pas converti au Christia
nisme, son enquête lui a inspiré cependant un im
mense respect pour les communautés qu'il a vu 
vivre, et une sorte d' ahurissement devant l'igno
rance ou la mauvaise foi de -ceux qui les jugent 
sans les connaître. Sans cesse, il s'indigne ou 
s' esclaff e devant les préjugés, les sottises, les 
tabous, -qu'il combat d'autant plus durement qu'il 
les a partagés jadis. 

Sa première découverte fut que, contrairement à 

ce qu'il avait prévu, les Ordres n'étaient nulle
ment Ie monde fermé qu'on croit. Il y a rencon
tré des hommes (nota bene : il ne s 'est pas occupé 
des religieuses ! ) qui étaient parfaitement sains 
d' esprit, généralement bien équilibrés et n'avaient 
rien des monstres exaltés ou imornes, qu'une cer
taine littérature avait ,décrits. Des hommes d'une 
foi solide et sobre, parfaitement au courant des 
événements du siècle, accueillants et souvent pleins 
d'humour. Ces hom.mes 1' ont constamment aidé 
dans ses recherches, mettant à sa disposition tous 
les documents qu'il réclamait - avec bien d'autres 
encore. Et, lorsqu'ils l'ont trouvé un peu trop 
séduit par ce qu'il découvrait, ils l'ont gentiment 
remis à sa place : « Peut-être idéalisez vous un 
peu ». 

Mais on n • a pas besoin d • « idéaliser » pour 
s'incliner devant une évidence : c'est que Ie phé
nomène des Ordres religieux tient du miracle. 
Lorsqu'on compare la vitalité de ces groupements 
volontaires à ce que nous montrent d'autres asso
ciations, partis ou syndicats par exemple, Je con
traste n'est que trop évident. A plusieurs reprises, 

(1) Léo MOULIN, L e JlfoncLe vivant des R elioieux, Domini
cains, J ésuites, B énédictins, Paria, Calman11-Levy, 1964. 
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I' auteur ne cache pas son émerveillement <levant 
la majesté de ces établissements séculaires, dont 
les plus anciens ont maintenant près d'un millé-
naire et demi d'existence. Oès son émouvant pré-
ambule, il écrit, à propos de l'Eglise romaine dans 
son ensemble : 

« Quelle institution laïque connaît actuellement 
un regain de jeunesse semblable à celui qui anime 
l'Eglise de Vatican II? Serait--ce J'ONU qui n 'a 
pas vingt ans ? Ou bien encore l'OTAN qui en 
a un peu plus de quinze ? Serait--ce Ie monde so-
viétique en proie aux schismes ? L 'Europe qui ne 
parvient pas à faire l'intégration que lui dictent 
cependant l'Histoire, ses intérêts et Ie bon sens ? 
N'insistons pas, ce serait trop crue! » (p. 12/ 13 ). 

Il y ,a un instant, nous hasardions Ie mot « mi-
racle ». Nous Ie retirons aussit6t . Car Moulin s'en 
tient strictement aux données naturelles. Si la 
Gràce divine intervient dans Ie fonctionnement 
des O rdres , elle échappe à l'investigation scienti-
fique. Par conséquent la science doit analyser les 
phénomènes « comme si » Ie surnaturel n' existait 
pas . C'est un peu faire la psychanalyse d 'un couple 
heureux, « comme s.i » Phi lémon et Bauds ne s 'a i-
maient pas. Pourtant, voilà sans doute la seule 
méthode convaincante pour I' esprit contemporain 
et la seule intellectuellement possible. En tout cas, 
elle fut choisie par !'auteur, qui regarde et observe 
« comme si » son sujet était les Maoris de Nou-
velle--Zélande ou les diamantaires d 'Anvers , ou la 
ville de Castrop--Rauxel. Il sait que pour ceux qu'il 
étudie, tout s' explique par la dimension supplé-
mentaire, mais il en fait consciemment abstraction . 
Les religieux eux--mêmes seront les derniers à Ie 

lui reprocher. 

* * * 

Pas de « miracle » clone : telle est l'hypothèse 
de travail. Mais, par contre, un ensemble de réa-
lités qui, pour Ie mains , sont frappantes. Voilà, en 
effet, un « monde vivant » qui embrasse plusieurs 
centaines de milliers d 'hommes de par Ie monde, 
qui recrute sans contrainte extérieure, qui impose 
des vc:Eux sévères de chasteté, d'obéissance et de 
pauvreté, qui a été constamment en butte à des 
attaques souvent cruelles, et que la société ignore 
Je plus souvent, à mains qu 'elle ne lui soit fran
chement hostile - mais, pourtant, ce monde sub-
siste et se développe. Il a connu des crises internes 
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déchirantes : songeons par exemple à ce que devait 
être pour lui ce Schisme d'Occident, ou tout fidèle 
était excommunié, soit par Rome soit par Avignon 
- songeons encore à la Réforme protestante, à la 
« crise de la conscience européenne » ou au scien-
tisme du XIX• siècle. Néanmoins , il a survécu. 
Mieux, il est en pleine augmentation à l'heure 
actuelle puisque, entre 1942 et 1957, les principaux 
lnstituts ( une vingtaine) montrent un accroisse-
ment de 15,3 % - 1 % par année clone (2) au 
cours d 'une époque qui a vu tant de guerres, tant 
de révolutions et les débuts de la décolonisation. 
De quoi fai re rêver l'historien, peu familier de phé-
nomènes aussi durables. 

Comment ce monde-- là est-il administré ? : voi là 
la question que s' est posée Léo M oulin. Il a 
cherché à y répondre en étudiant les différentes 
« règles ». dont plusieurs ont des centaines d' ar-
ticles, mais aussi en allant interviewer Ie dirigeants 
sur place (ainsi, il put s 'entretenir pendan t une 
heure et demie avec Ie Général des J ésuites ). Les 
conclusions qu 'il en tire sont importantes, non seu-
lement pour Ie sujet lui--même, mais aussi pour la 
compréhension du gouvernement des hommes en 
général. 

* 
* * 

La première conclusion, c'est qu'il n 'est pas de 
« système » ,à priori qu 'il « n 'y aura it qu'à » appli-
quer pour que tou t aille bien. En effet, rien n 'est 
plus étranger à la politique des religieux q ue la 
manie de courir après la Constitution ~ parfai te ». 
Et ceci paraît sage pour deux raisons. 

D'une part, les circonstances historiques sus-
citent des besoins, auquels répondent telles for
mules existentielles . Ainsi par exemple, dans Ie 
chaos postimpérial des Voelkerwanderungen, la 
première nécessité consistait à créer des centres 
de stabilité, de protection, de culture et de techno
logie moderne - or, les abbayes bénédictines 
correspondaient exaotement à cette exigence. Par 
contre, Ie XVI 0 siècle réclamait un groupement 
mobile, composé d'individus d 'élite, bons théolo-
giens et encore meilleurs hommes d 'action, disci-
pl.inés, mais prêts à prendre toutes les initiat ives : 
ce fut la Compagnie de Jésus. E nfin, notre époque, 
qui voit un accroissement gigantesque des besoins 
spirituels et, en conséquence, l'émancipa t ion d 'un 
laïcat capable de s'engager aux c6té des clercs, 



donne de plus en plus de valeur à ces « lnstituts 
Séculiers » comme les « Focolari » par exemple, 
qui constituent un apport entièrement original à la 
vie relig.ieuse. On eût aimé que Moulin s'y soit 
attardé davantage. 

Mais, d'autre part, ce jeu de challenge and res
ponse n' explique pas tout. Les conditions histori
ques passent et pourtant, les formes particulières 
de spiritualité survivent aux nécessités qui les ont 
fait naître. Saint Benoît était contemporain de 
Clovis, mais sa Regula se réédite et se vit encore 
aujourd'hui dans des dizaines d'abbayes, qui grou
pent 11.500 moines. Il faut, en conclure, qu ' elle 
o ganisait d'une manière adéquate une certa,ine 
e~pression permanente de la vie religieuse, un 
certain style de vocation s.i !'on peut dire, avec 
leurs besoins de liberté et de discipline, de contem
plation individuelle et de liturgie communautaire. 
L'ordre des Bénédictins a été réformé à maintes 
reprises , et il ·a suscité bien des off springs parti
culiers , comme les Cisterciens ou les Trappistes, 
il a connu des ha uts et des bas comme c' était na
turel, mais le beatus pater noster Benedictus pour
r it toujours s'asseoir au réfectoire de ses fils et 
participer ,à leurs offices, sans se sentir le moins 
du monde dépaysé. 

Il n'en serait que d'autant plus surpris, en écou
tant leurs conversations, ou il est question de 
« psychanalyse et pénitence », de « Marxisme et 
apostolat social », d' « énergie nucléaire et retrai
tes pour ingénieurs atomiques » ... 

* 
* * 

Une deuxième conclusion prolonge la première : 
elle reg arde ]' exceptionnelle adaptabilité de ces 
organismes, qui naissent d'une situation donnée, 
puis - très souvent en tout cas - entrent dans 
des crises violentes et en émergent renouvelés. 
Seuls les Chartreux, dont la vie contemplative 
touche presque à un refus de tout engagement dans 
le iècle, n'ont jamais eu à repenser leurs formules: 
n mquam reformata quia numquam reformanda. 

Les autres ordres, au contraire, furent continuel
lement sujets à la dialectique de l'histoire. Ainsi, 
les Moines et les Mendiants, déjà plusieurs fois 
séculaires, alors, rés-istèrent mal à !' assaut pro
testant du XVI• siècle, assaut que, d' ailleurs, ils 
avaient partiellement 1provoqué par leurs abus. 

En conséquence, leur sclérose fut durement péna
lisée et on put les croire en voie de disparition. 
Mais voici qu'ils se renouvelèrent dans la conti
nuité, revenant à leurs sources et stimulés par Je 
drame contemporain. Aujourd'hui, selon un ta
bleau donné par Moulin, ce sont les franciscains 
conventuels qui se sont proportionnellement le plus 
développés entre 1942 et 1957 : 51.3 % d' accroisse
ment. 

N e trouverait-on pas ,]à une « leçon » pour nos 
so:::iétés oivHes ? En ,effert:, les oolrlectJivités humai
nes qui « se défendent » ,Ie mi-eux, ne somt pas 
cel.Jes qui, à !' o,rig,ine, prètendirent ,r,éformer Ie 
monde en.tier •selon un modèle r,i,gtde ,et à par.tir 
de la table rase - non pas celles qui nourrissaient 
l'ambitiion or,g,u,ei:1leusie d'avoi,r trouvé « ,J,a » ol-ef 
pour « l,e » problème -et qui se fermèrent suir le 
dogmatisme de leu,r « vé.r:i,té ». Ce sont cel,Ies, 
plutöt, qui savaient représenter un aspect du 
credo d,mmuable, un ,aspect parmi d' au tres - ce,lrles 
qui furen,t à ,],a foi,s ,conservat11ices pour l' essentie! 
e.t ex,traord,inailrement priagmatiques pour ce qui 
est des formes ,passagères. Ce.l,]es qui, vivant dans 
Ja dimen-sfon de ,]' éternel, avoue:nt sians peine 
qu',eHes ont be:aucoup ,changé et qu'dles change
rorut encore. CeHes •enfin qui .prennent ,au sérieux 
lerurs -i!nstitutions tJr;aditionnclles, mais n'hés,itent 
pas à en rajeu,nir le fonctionnement. 

Continu-i,té et ,renouveau do,nc. M,ais rl'histoi,re 
des Ordre:s .re,Hgi-eux montre emcore une autre 
diailectique, d' aiJleurs ,compa,rabl.e : ceUe qui 
oppos,e ,la hifa,airchie et ,les Hbe:rtés. Nous y cornsa
oron-s nos ·tiroisième ,et quatrième condusions, qui, 
eUes aiussi, s' inrterpénètrent. 

De toute évidence, ,le monde caitholique est 
fami,Her avec le principe hiér,archique. Il a un chef, 
le Ch11ist, et cefoi-ci ,a •instiitué un « appareil » 

suprême, .Jes aipötres, alors qu,e, parmi eux, un 
seul s,e place au sommet, Sai:nt Pierre. 

Atnsi, rl'EgHse n' a jaima.is cédé à c•es utopies 
égalri.tar,istJes qui rêvent d',abolir ,l,a ,di-stinction 
entre gouvernants et gouvernés. EHe Ie saiit : 
1'1aooepbatiion de rl' obéissance, non s,eu1em,ent 
comme une néc•essi,té à subir, mais comme une 
viertu à pratiquer, correspond à la fois à un 
« besoin de rl'äme » ( comme ra r,emarqu.é Simorne 
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Weil) et à une exigence normale de toute société. 
Au f,ait, si la tentation ,anarchiste ,a ,exis,té dans la 
com:muniauté ,chrétien,ne, elle s',est seulement mani
f.estée sous forme hérèt:Jique et passagère. L'Eglise 
« ,primJtive », à laqueUe on attribue souvent tant 
de quaHités fictives, fut iimmédiatement une oité 
hièrarchiqu·e. En ,conséquence, Ie ,chrétien n'a 
considhé à aucun moment qu' on ,lui infhgeait une 
humiliation personneUe lors,qu'·il deviait is'htllllliJi.er 
devant ses supérieurs. 

Là encor,e, réfléchissons à cette ,leçon de phiilo
so,phie poHtique ! L'histoire de la Gauche moderne 
eût été difforente, et bien des échecs lui eussent 
été épargnès, si e1le n'aviait traîné avec eUe ·comme 
une mauvaiisie ,conscience, c,e rêve d'un Royaume 
de l'Homme à établir, 011 ,le « gouvernement des 
hommes » forait place à J' « administratiion des 
choses », 011 tous ,les ötoyens seraient politique
ment égaux et 011 ( selon Lénine) « une ,cuiisinière 
serait capabl,e de dirliger ,l'Etat ». 

T outefois, cette hiér,archie que rl,a Chrétienté 
adopta dès ses débu,tis ,comme la chose ,lia pJus 
natu,re,Ue du ,monde, ,comportait deux ,con1:1re
part~es. 

D'une part, r échelle hiérarchique de l'admi
ndstration ne ,coïncide tpas nécessairement avec 
ceUe de Ia s,ainteté personn,elle. Moulin cite plu
si,euris ,cas de Papes qu,i échouèrent, malgré Jeurs 
qualités rnligiooses exceptionne11,es : songeons par 
exemple à Célestin V qui, conduit à Rome à un 
moment dDé1matiqu,e de décadence papale, y régna 
- mal! - du 5 juililet au 13 décembre 1294, puis, 
rentra humilié dans son ermitage des Abruzzes. 
L'inverne •se ,conçoit aussi: un bon administrateur 
énergique, occupant Ie Sain.t Siège s,ans édat spi
ri:tu.e,l, mai,s ,avec pl,eiine efficacité - 1le XVII• sièole 
en a ,connu ainsd, au liendemain die la Renaissan,ce 
païerune et de 1Jia Réforme. 

Hiérarchie administrative, dont on peut espérer 
qu' elle se justifie aussi par des dons de piété ( ce 
n' est d' ailleurs nullement 1' exception, au contraire), 
mais qui en tout état de cause, comporte sa valeur 
propre. L'Eglise ,peut clone reconnaître un saint 
dans un obscur curé de campagne, sans canoniser 
,Ie Souverain Pontife contemporain : il n'empêche 
que ce dernier entend être obéi par son saint su
bordonné qui, du reste, n'y verra aucune difficulté. 

Hiérarchie fonc,tionneUe et, en certain sens, 
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technique, ,car gOUJVerner les homm,es ,est un métier 
comme les autres, ,I'u,n des plus beaux d'adUetwS -
un méti,er pour Jequel on se rpré:pare à til"avens des 
stages succ,es·sifs et pour lequ,eJ certains 50llt mieux 
doués que d'autres. A eet égard, on n,e p eut s 'em
pêcher de reg,a,iider av,ec un.e stup eur admirative 
le qu,estionnaif.e aptus ad gubernandum, usité 
dans ];a Compagnie de Jésw.s: 46 questions pré
oiseis, susceptibl,es de recevoor un,e réponse brève, 
cement J,e portrait du candidat éventuel - une 
machine I.B.M. ,suffiva,it pour oaJcu,le,r le résultat 
final : aptus aut non. Pou:r des personnaliités a ussi 
for:tes que ,Ie •Sont géméral,ement !.es Jésuites, iJ. es,t 
bon de ,savoi,r qu'~ls siacdfient une pa,r,tie de lieu,r 
indépendance souveraine ,aux ordres ,d'un ,confrère, 
dont les quaHtés admd.nistrativ:es ont été soigneuse
ment soumises à u,n « test ». 

M,ais, d' awtr,e ,part, malgré ,cette hiérarchie, le 
alergé ,et notamment les Ordiies t"éguliers, ,ces 
« paiiastataux de ,l'EgMse » ,comme dit Moulin, 
n'ont j1amais été soumis à un t"égime absolutiste. 
Au Moy,en Age, oola aHaiit de soi, c,ar on recon
naît de plus en plus, combien les libertés euro
péennes sont d'origine médiévale. Mais ceJles-d 
ont même ,résisté à l'assaut des temps modernes, 
qui por:tèrent au pouvoir les deispotes dyna:stiques 
et les dictateurs populaires . 

Certies, la ,con,!Jaminatdon ne fut ,pas entièremernt 
évitée. L'adminJstr,ation romame, voula nt être « à 
la page », ,a quelquefois même pens,é à mettr,e « un 
peu d'ordre » dans Ie fouill is des Ordres religieux. 
F,ait unique dans l'h:istoire, Glément X IV - qud 
exrnHent chrétien, mais queJ désastre pour l'Egilise! 
- a1la même jusqu'à dissoudre la Compagnie de 
J ésus, en 1773. Pourtant, dans l' ensemble - Mou
lin ,insiste beaucoup swr ce fa.it - Ja Curie Jaisisa 
les religieux tranquiUes, mettatllt du 1:emps avant 
de reconnaître des fondations nouvelles, m,a,is 
n'intervenaI1Jt guère, ni dans leur v ie interne, ni 
dans leur ,]ente extinction év entuelle. Liberté donc, 
et pluiiiformité - malgré Je p rincipe autooibaire 
e,t hiérarchique. 

* * * 

Libertés aussi à fintérieur, et b eaucoup plus 
qu' on ne Ie pense. A ce,t ég,ard , sans doute, les 

(2) MOULIN , op. cit. , p. 305 , Signalons d'ailleurs que ce livre 
cornpor te un grand nornbre de tableaux sta tistiques et de gra 
phiques, Ie plus souvent é laborés pa r l 'auteur lui-même. 



préjugés J.es plus tenaces sont répandus. Libe11tès 
néoess:ad,ries, ,c,ar s,ains elles, ,aucune vérité ne saureit 
s,e c001server pure ,et, encor•e moins, se dévdopper. 
lJibertés, qui n' excluent péllS ,la disci,pUne -. bien 
q 'entre les deux pri•ncipes, égailement v,ailahles, 
d es tens-ions puissent ·se ,produire. Libertés, qui 
empêche1111: J' obéi-ssanoe nécessaiire de dégénére1r 
en ,pa:ssivité, en abcfac:ation moraile chez les 
« sujets ». Libe,r,tès ,des rcl,ig,iieux, auxqu,eUes l,es 

!odern-es ont tant ,de tpeiine à croir•e, paroe quie 
l.eurs concept-ions poliitiques va.ci1lent sans oes,se 
entr,e l'« idéal » d'une a:nairchie intégraile et le pis
a1Mer d' une dictatur,e totaHtair,e. Libe,rtés, enfin, que 
Léo MouHn dé.cou,v,r~t a,v,ec auta11t d,e s,tupeur que 
d' enthousiiaisme. 

lil s',est, en effet, pairticuildèr,ement penché sur Ie 
cas des J ésuite,s. Que d'ahsu:r,di,tés on a co1po,r1:é 
sur leur compte I De combien ·de vilénies ,les chair
gèirent à !ia fois ,l,ibr,e-pensooirs et j,ansè ni1stJes 1 

Or, itl est vrai que, comme -tout le monde, i,ls 
présentent les défauts de leurs qualités. Certains 
d' entre eux fu.rent opportunistes, de craiinte d'êtir•e 
inopportuns. Leur sens de la stratég,ie ·reMg,i.euse 
Jeur fit quelqudois nèglig•er ,l,a pratique d'une 
chrrii,té g·ratui-te, ·env.ers un paiuvre procha,in, s•ains 
influenoe et sains ,avenir. Leur p.réoccupation de 
ne jamaii-s perdr-e J,e ,contact avec 1lie partenaiir,e, les 
a ,parfois conduits aux ,ex-trêmes Umites de ,l' ortho
doxie, •là ou il' avan,t-g,arde .cisqu1e de ,se ,couipe,r du 
gros des trou,pes. Le plus i11tel1lectuel des ordr-es 
ne fut sans doute pas toujouris exempt d'inteUec
tu·aihsme, ni d'urne t endance dan,gereuse à tout 
ju,stifier par lies raiisonnements d'une logique 
absóréllÏte. 

M•ais, d'au!Jre part, que d'hé·roïsme, de dévoue
me t, d 'efficacité au service des corps et des ämesl 
Q e de ,liberté ,aus,sii, dans oe ,cadre ,au,tor,iitair•e et 
« prèsi•dentiie,l » ! Qui sa'Vlaiit que ,le pluis jeune Pèr,e, 
s'iil l croit iavoi<r à se pl.aindre de son supérieur 
immédiiat, ,peut •s 'adreS1Ser iaux ,autori:tés provin
ciailes - ·sans que l,e Père .i,ncriminé y ai:t droi,t de 
r,egeJrid ? Qui s·e renda:it compte du droit dont jouit 
tout Jésuite, de refuser obéissance au cas ou, en 
cons,cienoe, il jug-er•ait commettre un ipéché en 
obéissant ? Sans doute, c' est avec respect et humi-
1,ité que de telJ.es ,11equêtes doiven,t êtr•e formu1ées . 
M1a,is à aucun moment, le vceu d'obéi-ssanc,e, 
n' abolit la souveraineté de l' instinct mor al. Rien 
qui lr ,aippeHe ioi te Fuehrer-Prinzip, le Befehl ist 

Befehl, ou ce.t,te trop fameus,e obéissanoe « cada
véri.que » ,dom ,u,n Jés:uite, dté pair Moulin, se 
moqu,e en douce. Rien •aussd qu,i s,e ,rapproche de 
oes écceurantes « a,utocritiique,s », ou des men
so,ng•es cy,ni,ques « pour .la bonne ,oause » (3). 

En principe, les dirigeants de ,la Compagnie 
peuvent tout, mais ils se gardent bien d' aJler jus
qu'aux extrêmes de I,eur,s pouvoirs. Comme qu.i
conque, i,l,s p,euvent se tromper et iilis ,l,e savent. 
En plus, i1ls ne cessent de se rappelier que ,les se,r
v-it,eurs quii obèiis•sent de mauvaiise gräce, sont 
r,arement dfüoaces et que ile -confüt de •cons-oienoe, 
la firu•sl:Jration ou J'humiiliaition persCllilllel,le br;iisent 
un homme, ,au ,Heu de Ie rendre plus vigou,reux et 
plus v1f. D'aHlieurs, ill suffi:t -de feu,iJUeter quelques 
mvméroo ,d'un,e revue jésui.te comme Etudes, pouir 
savoiir qu' on y respiire u:ne ,atmosphèrie de ,totale 
hberté .inte,UeotuieLle de l,iberté frondeus,e, 
all1ions--nous difr,e. 

Il arrive même que, dans d'autres Ordres, appa
r,emment moins autoritaii1res, le dimat so,it plus 
conformiste. Pourquoi ? N e serait-ce pas parce 
qu'on y v.i;t: davaint,ag,e à l'in,térieur de la mass,e 
c1atholiique e t moins en conta,ct ,avec le mo nde 
extérieur ? Ou bi-en, ,plus simplement encore, pa,rce 
que ,la Compag,nie compt•e une densité exception
n,el,l,e de ,tailents originaux et de 1:,empéraiments 

rebeliles? 

Quoi qu'i1l en soit, il faut tout ignorer des 
Jésuites pou.r en f,aire des « cycliste,s », courbant 
le dos vers 1le haut et donn,ant des coups de pieds 
vers le bas. A ,leurs origi-nes, ils ont -trop souff ert 
de rinqui:sition pour en établiir une parm,i ,eux ( 4) . 
Ger:t1es, iJ.1s -font ipartie d'u,ne Egilise qui ne l•aisse 
pas ses membres toucher au do·gme ,et qui obs1erve 
!,a prudence envers ,les innov-ations. Eux ,auss,i ont 
charg,e d 'ämes, et teUe audace, mal -digérée, peu,t 
fa.i:re plus de mal que de bien. Pourtant, même 
dans d es ,c,a•s ou -i,l-s ju gent que J,e s,ilenoe est ,cl' or, 

(3) Sous ce rapport, les Jégendes Jes plus a bsurdes courent 
Je monde. Da ns Ie sottis: er, ci tons nne méchanceté particuliè
r em ent impertin en te : « On en est venu !à quand on a admis ... 
qu' il fa llait dén aturer les faits pour ne pas nuire à l 'idée qui 
doit s ' imposer au monde, quand on a voulu ... que revive !'ar. 
gument de Loyola qui vent que Je noir soit déclaré blanc si 
ce! a est utile à l 'église » . (Emmanuel d 'Astier, Sur Staline , 
Paris, Pion , coli. 10 / 18 , 1960, p. 9: parions que !'a uteur n 'a 
jamais ouvert un ouvrage de Saint I gn ace, ni consulté une 
biographie séri euse) . 

(4) An i.re lé,gende tenace: non seulement la Compagnie de 
J ésu s n e s'est jamais mêlée d ' Inqui sition, mais son fo ndateur 
lui a expressément inter d it d 'y tremper. 
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ils ,laiissent à ,ch,a,cun Je droi,t de ne jaimaii,s avoi,r à 
parler ou ,ag,iir •cont11e sa ·conviction. 

M,ais la ,liberté n'est pas s,euJement u,n ensemble 
de .droits individUJe!s. BUe impliqu,e aUJsisi une 
r-esponsabilité civiqu,e, ,aippelée par les Anglo
Saxons representative government. Ou en est-on 
à eet éga11d dans « ,Ie monde '\éivaint des ,rdig,ieux »? 

Une ,g,ra:nde parüe de notre ilivr,e est ,consacirèe 
justement à cette « démocratie interne » dans les 
Instituts. C eiHe-ci paraît cons,i.dérable, car, s'i1] est 
vrai que •les religieux - nous ,l'avons d éjà re,mar
qué - n'ont jamaiis connu à ,l'égaird du ,principe 
de hié,11archie cette méfiaince morbide qui ,caracté
l'isie tant d' « idè alistes » modernes, i,ls ,riestèrent 
conscients des -dangers inhérents à tout exercice 
d' au torité. Leis consé.quences qu',iJls en tirèirent ne 
temdaient clone •pas à priver Ie pouvoir de ses 
moyens d'agi-r, mais à fentoUJrier de conseiillers, 
re.prèsentJant « ,la baise ». 

Les form es vairiient selon ,les cas. D ' époque à 
époque, d'Ordre à Oridre, !'.accent est mis davain
tage sur tel ou td ,aspect de ,!'équi,libre, entre Ie 
pouvoir et Ie conitröle. M,ais partout, J.e ,princ,i,pe 
est le même : un chef ,doit être eintouré de « sa•g·es » 

qui, au besoin, ,lui r,aippeUeron.t s•es limite,s person
ndles, ]' esprit de ,Ia maison, l'Eva:ngi,l,e, la ,t radi
tion et les récentes dèoisio,ns de Rome. En cas de 
défoction grave ou de p éché mortel, voi-re tout 
siimplement de sè nd ité, un automatisme est ,prévu 
pour que Ie mail soit dr,cons,crit, ,combattu, éihminé. 

Logiquement, cela comportait tout un système 
de votes et d' élect>ions, Par conséquent, il est pro
bable que les premiers ,corps éilectoraux ,europèe,n,s 
aippartinrent au ole,r,gé ,et que nos techniques éilec
tives furent clér-icailes avant de devenir civiles. 

Cette affirmation risque de surprendre beaucoup 
d'esprits , car pour 0ertains auteurs, les origines de 
la liberté démocratique résident dans les cités 
g11ecques. Pourtant, cette •co,ntinuité est loin d'être 
c•er.tain-e et d' aiUeu,rs, Athènes ignorait la démo
craüe indirecte. P,ar contre, il -est indubitable que 
abbayes et monastères praitiquèrent des méthodes 
de votaitfon, à ,l'intér•ieu,r de leurs murs. D'ou une 
expres,sion fort •ancienne ,comme « avoir voix au 
cha,pitre ». D 'ou -cer.tains mots latins dans les 
processus électoraux : « quorum » par exemple ( ou 
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semi"J.aitins, comme « scrutiin »). D' ou d' aurtires 
locutions, telle qu' « opi.ner du bonnet ». qui se 
ref èrent à des habitudes moniaoailes, à ,la fois vesti
mentaiires et é,Jectives. D' ou, enfin et surtout, Ie 
saisissant paralléhsme entre la Magna Carta de 
1215 et J,a Carta Caritatis des Ciistercierns, qui 
l'avait ,prècédée .d'lJJil sièiale. Déjà Moulin avait 
défendu cette thès.e dans des ,pu.blioations an.té
r.i,eu,res ; .e,1Je -semble à présent êtire ,accepté:e a-ssez 
gèné,11a1lement. 

M 1ais , dans son ,1ivre, iJ faiit un pas de plus. 
Non seulement à il'aurore des lil>e:rtés paDlemen
tJaiüries mèdiévaiLes, mais auss,i à .J,a veille d e la 
Gria,nd•e Révolution frainç·ais,e, J'influence mona,ca,le 
s',esit f,a,üt sentir. En effet, ,1-orsque ,les Etats G éné
raux forent ,convoqués en 1789, toute tradition 
électora,l,e manqu,aiit en Franoe. De,puis Henri IV 
- depuis sept quarts de siècle - la grande assem
blée n'ava it plus été convoquée, dans un pays dont 
Louis XIV avait fait l'un des modèles de !'Absolu
tisme européen. 

Ou clone trouver ,l:a solution aux innom:brables 
problèmes te,::hniques, ,posé:s par cette votation ? 
En Angleterre ? Etant donnée Jes reJ.ations hos,ti.Jes 
entre ,les deux Etats, ce n' étaiit guère pos "b ie : les 
jou,rs de l'ang.Jophilie, illustrés jaidis par Mont·es
quÏ'eu ,et Ie VoJtJaire des Lettres Philosophiques, 
étaient Join. Les Pays-Bais ? Mais ,la RépubLique 
des olig,a:rques y éita:it ein pleine déchéance et 
n' off rai,t pas !' ex,em,ple poua.- une consuJtation p opu
l,a,i,re, que Ie Roi ava,it voulu la plus large possibJ.e. 
Ou clone -che,rcher il,es modèles, sinon dans les 
Instituts religieux, puisque les élection et les votes 
s'y éta,ienrt 1perpétués ? 

V o,i,là du moins ,la ,condusfon à laiqudle M oulin 
arrive. Elle constitue pour Ie moins une hypothèse 
séduJsante et probable. Pouir devenir une certitude , 
il fau,dra que les -spéd,alisitJes de l'histoire r,évolu
tionnaire se ,lancent sur la p iste pour confirmer ou 
infirmer cette thès.e, documents à l'a:ppud . Mais 
quels que soient ,les résu•ltats de leurs recher,ches, 
le parail,léilisime entre ,Jes formules électoraJes, clé
ricales et poliüques, paraHéilisme mis en lumiière 
par MouHn, ·reste tJroublant. 

* 
* * 

Le Monde vivant des Religieux est un livre 
capita!, non seuJ.ement pairne qu'iJ explorie un 



domaiine mail connu, mais auss,i ,paroe qu'i,l nous 
faM réfléchir sur .tam,t d·e problèmes ,posés pair lie 
gJ uve,rn.,e,ment d,es hommes. En void ·encore un 
e 1,empie, ou J'auteu:r (avouons-il.e) nous larisse 
quielqu,e peu sur notre faim. Dains son chapitre sur 
L'Administration des Religieux, i1l èorit notam
men,t (p. 196) : 

« Tout lnst:itut religiieux est une admi,nisllrat:ion 
double, en qudque sor1"e. Il ,est une administ:ration 
p ur ses rpropres sujets et il est wne ,a,d,m;i,nistration 
p6ur ceux qu'il e,nseûgne, dJ.rig,e, endoctrine, é:du
qwe, sodg1ne, ,co,nseiUe, •etc. 

En d',at11tres termes, <le Provindail des J é:st11ites 
n '1est pas nommé uniquemenit pour admi,nistre,r Ja 
Provin,ce ,qu~ ,lui ,est ,confiée, mais pour faii,r1e en 
sorte que sa Provi[l,C•e so,it a,pt,e à remp,lir, aussi 
bien que possible, J.a misision qui ,est dévolue à 
l'ûrdre tout en,ti,e,r en gén~a,l, e,t à cetite Provii[l,ce 

1 ... 1 · en pair1d1cu ,1,er ». 

Ou bien nous nous trompon,s fort, ou bie,n iil est 
t lliOhé iai à l.1IIl problème esseniooeil de ,l',admin,istr,a
ticpn. GeUe--ci, en df.et, n'a-t-dle pas une double 
fdnctiion préoisément, et n'y ret.rouvons-nous pas 
oette duaiHté •entre Ie ,génie créaiteur et fhonnê,te,té 
gJ.smon,naiire, cette dichotomie suggérée jadi,s par 
Afon 1et Dandi,eu dans Jeur ouvriag·e La Révolution 
nécessaire ? Dains nos s•ervices publics, n'•ai1.1Jr1ions
nows pas ·intéirêt à distinguer beaucoup plus nette
m. nt que 11Jous J,e f,aisons, entre ,la ,rou,üne inté
r,iieurie d'une pa,rt et -la pohtiqt11e opérationinel,l,e de 
l'autre ? En termes encore ,plus prèci1s : n' est-il 
pas S1Jan,d,a,Jeux que nos dirigeain,ts de syndi,cats 
et nos ministres- smtout ,ces de,rrniers d'ai,l,leurs
soienit ob.hgés de pe.rdre ,l,eur t,em,ps à « ,expédier 
1.es aff ai-res couran ties », a1loirs que ,leur fonction 
consisterait à innover, à iniHer, à ,expériimente,r? 
A ,la vea,l,l,e de J'a,vènement d'Hitler, urn sodal
d mooriate alilemand écriVlé!Ji,t dans Les N eue 
Blaetter für den Sozialismus : « Notre Parti est 
bni.!lamment géré, mais très mal dirigé » ( glaenzend 
verwaltet aber schlecht geführt). Ce défaut de 
F ·hrung a permis au Führer de s'impos,er. 

D'aiprès Morulin, ,les rnhgieux aur,aient doinc 
r· o,Lu oe ,problème, et {,comment s'en étonne·r ?) 
les Jésu,ites ~ •eux encor,e que les ·aiutres. U est 
significatif quie Jeur Général pru•iss1e régulièr1ement 
s'offriir un long week-end, co.nsia,cré à la prière, la 
médi1tatiion et la ,lecture. D'autre part, l'aUJteur 
r,apportie que, pendan,t Jeur ,long entretien, Le Pèire 

Janssens ne fut dérangé que par un seul (et bref) 
coup de ,téléphone. 

C'es,t aiiinsi, en effeit, qu'on gouverne. Ent:re
N:mps, lia « g•e.stion » ,est fo.iite par d' autries - et 
eiUe est substM1JtieLle : !,es ,f,J.'ais d' e:xipèdi,tion du 
aourr1er jésuite s,e ,chiff.raient en 1956 pair 5 m,ilHons 
de ilires (ip. 200) ! Rien ,cl' étonnant à ,c,ela : on écrit 
beaucou,p dans .Ja Compagnie et ,le Génèr•ail signe 
quelque 10.000 lettr,es par ,an. M·aris sm ce.bte tren
taine pair jou,r, il n,e doiit ,en avoir ,conçu person
ne11ement que quelques-wnies. Les fo.nctions de 
génér,ail:is,sime ,et de ,chef d'Btait-Majoir sont dûment 
sépairèes. Pour 1lia majoriLté des c:as, ~1 f.aiiJt confiiaince 
à ses coll:aborateuirs responsabLes. 

« ResponsabJ.es » : voHà le grand mot läché ! 
Si, ,paritout ,a,u monde, on se plaint de ,lra bU11,eau
e:ratiie, n',es.t- ce pas pa·rce qu,e taint de fonotion
naires, même haut placés, criai,gnent ,de prendre 
des décis-ions ? La peur de J.a 11esponsabi1lité n' esit
eUe pas fa maiJ.adiie p riincipale des sociétés dé.ica
dentes, qu' eiHes sotlient romarirne, ocaidentale ou 
soviétiiqwe ? Cet ainonymat <lont se plaiint le public 
et que Kafka il,lus:nra dans Le Chateau, n',e,st-,i,l pas 
dû à cette peur de signe-r ,lie « oui » ou ,l,e « non » 
e.t de s' engager ,personndlement ainsi ? En :plus, 
c•ette peur n' est-e11e pas en même ,temps la •consé
quence et ,la aause de la ,centrailisaition di,te 
« moderne ». 

Ce n',est pas tout. La ,Ienteur bureaucl'atique 
proverbiale, aetóe maniie admdnistr,a,tive de« gagner 
du temps », de remettre à plus tard, de « laisser 
courir », ne provient-elle pas aussi d'un secret 
espoir que ,l,e problème, ent11etem,ps, pour11aiit « s:e 
résoudre de lui-même » - aru11Jrem:ent d,H, que 
l 'occ·asion offerte s•e perd,iia en cours de rou,te, sans 
que :personne n'ai,t eu à « se mou,iHer »? 

Les J és1.1Jites par contr•e, ,eux, n'hésitent pas à 
prendre ,lieurs respoi!l,sabilités. Hs s,aven:t qu' on leU1r 
fait confi.ainJe et qu'iils s,eront « ,couverts », ta:nt 
que •leur gestion sera raisonnabl,e, et qu' en ,oas de 
« g•aff,e » majeur e, i,ls ,ne dsquent que d'être 
déplacés. En tout ca-s, .Ja Compagnd,e s•ai,t que des 
accidents de circulation occasionnels sont un prix 
i,nsigniflant à payer pouJ: pouvoir gouverner rnpi
dement et avec ima,gin:ation. Nous s:er1ions rie;con
naissant à Léo Moulin si, en postface ( 5) à eet 

(5) La. r éponse à l ' aima.ble invitation du Recteur Brugma.ns 
sera. donnée au prochain Congr ès m ondial de Science politiqne. 
Ell e pa.ra.îtra. da.ns Ie no 4, 1964 de R,es Publica. 
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article, il voulût bien ajouter quelques mots de 
commentaires à ce sujet. 

* * * 

Quoi qu'H en so:it, le « secret » des reilig.j,eux 
n' est pas dans une certaine technique administra
bve. H est dans ,l.ewr •civisme. Oh !, ceDIJes, i1ls y 
ont Ja ,täche plus f,adle que les gouv,ernements 
pohtiques, pU1isqu'Hs n'ont affaire qu'à des ~n,d,i
v idus d'éliit·e, qu,i on,t libr,ement choi,si d'être ces 
« citoy,ens »-là. Bn plus, •~eur « dtés » son,t nu,mé
riquement ,rédu:ites et conçues telles: « Ah! s'il 
pouvatt se faire que le monde v,ienne à s' étornn,er 
du peti.t nombDe de M ,ineurs », di,s1adt Sain,t 
F,r,ançois. 

Pou-rtant, qukonque a véc.u dans un vi1U:age ou 
une ,pet,ite viHle, sait combien ,les déchirements 
peuvent y être féroces, justemernt iparoe qu'on s,e 
cótoi,e tou:s ,les jours et qu'on s,e ,connaît ,trop b:ien. 
D ' aU1tr,e paDt, qudque respecnable que soit u.ne 
voJa,tion relii,gieus·e, ,eiHe n 'aboHt point Ie « vi-eil 
homme ». IJ es,t vrai que dans ,les abbay,eis e.t mo
rnastèves, ,Ia référ·enc•e mo11aile ,r.es<te rlloujou,rs p,ré
sente : ,l'a,dmoni,t,ion que, tel péché esit ti,ndign.e d'un 
füs de Saint Beinoît ( ou de Saint Domi<nique, ou 
de Saint lgnace) g,arde toute sa significa,tJion, alors 
que le rappeil d' une nationalité ( « Voyons, vous, 
u,n Français, un Beige, u.n ltalien ! ») tombe dans 
l,e vide. Maiis c,eci, comme dimit Ki,pHng, esit une 
a\lltJDe histoire : ceHe du oivisme ,l:aïc et de il'obli
g,ation mora.Ie s-ans référence à Dieu. 

Les religieux, en tout cas, ont réussi, contre 
vernts et marées. Pou·rquoi ? Lorsqu' on faiit ,abstrac
tion de ,l'intervention su:rna,tur,e,He, i1l faut adm,e,t1lr·e 
que c',est pour des ,r,aisons de buon governo et que 
oelui,, ;:;i, à son tour, ,est dû à une apprèciation 
r éailiste de ,!'être hu.main. Ni despoitisme ni 
•a,na,rchi-e : c' est dire que les Ordres ne voi-ent dans 
leurs membres ni des -f.auves à domipt:er nd des 
anges qu'·i1l suffi<ra,it de ,r,egaiDde:r bi,en faiire. Ils 
déplacent à distance égale du Léviathan de Hobbes 
et du « Fais ce que voudras » rabeiaisien. 

« Le myithe bienf,ais•arnt du péché odginel » : 
voilà le ,ti,tDe -que MouHn a doniné à sa d,erniiè-r,e 
page avant ,les annexes. Maiis, -en même ,temps, i.l 
signale que jamais Jes dkig•eants rdigi1eux n ' ont 
oubLié quie leurs « sujet:s » sont fös de Di-eu, c' est
à-dire des personnes uniques, des pécheurs certes, 
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mai's -infintment dig,nes de respect, clone, dign,es de 
Hbertés personneUes. En résumé, comme ,N est 
émouvant de voir, au réfeotoiDe d'u,n e abbaye 
bénèdictine, ,!,es moines, en enllriant, sïndine,r 
devant ,le tröne de ,leur supér,i,e,ur enoore absent : 
i,l,s isailu1en,t ,la fonction - omnis potestas a Deo. 
Mails ,i1l ne l'est :pa'S moiins d'obsery,er Je même 
supè r,ieu,r, c-ette fois ,en ,chair et en os, prendrie Ie 
café ave,c ses fils, ,après J,e -riepas, ,et .plaisantianit 
avec eux. Il iil' e:s,t ,pas de civisme du.riable s,a,ns 
éga1hté ni s,ans •inèg•a1lité, d,es deux étaint reconnues, 
chacune à sa place. 

* * * 

Une remarque finale, en g.u:i1se de ,condus:ion. 

Bn ,l1i1sant ,l'ouvvag,e de M ouilin, on ne peut s'em
pêcher de fari-re des réflexfons amères sur 1,a cité 
moderne, ,teHe qu'dl,e est iissue de la ,toUJl'lil.ente 
révolu1tionn,aire . Que de naïvetés eurent cours 
chez des .u,ns •et que de cynismes -chez les au trie'S ! 
On se souy,iernt de ,la remarque d'Oxell!Sltiern:a, 
disaint à ·son fils qu' on 'Serajt étonné de v oiir avec 
combien peu de s,ag·ess,e sont gér-é l,e:s aff.aiiJre:s 
publiques. Mais derrière les foJ.ies dans la ,pr•a
tique, on :a,pe,rçoit ,les errieu,rs d e jug memt fon
damental. 

Un l,ivre récent nous en a de nouveau conv aiincu: 
celui qu'un histo,rien irlanidais, le R.P. F-ennessy 
O .F.M., a consa,cr·é à Ja fa,meu~e quercl_le su,r la 
R,évolution foançaise qui, au ,cours des ainnées 1790 
opposa Edmund Burke à Tom Paine - J'au:teu,r 
des Ref[exions on the Revolution in France à cdu,i 
des Rights of Man ( 5). Ouvria,g,e que nous vieniions 
de fermer avec un sein,timem,t de ,profonde méJan
colii:e, au moment même ou no,u,s de ions com
mencer la le·otu.re de Léo Moulin. AiMi, einitrie Ie 
diialo,gue des sourds qui opposa les deux Bd 1lan
n:iques, et ,J,a stupéfiante rèuss,ite des rieligieux, Ie 
con1lraste devadt a1pp,araî,tre comme p artilcuJière
ment frappant. 

En effet, comme i,l fot stédle, e,e débat de ph i,lo
sophie poHtJi,qu,e ou cha,cun des deux auteurs ava:i,t 
raison à sa manière, mais en mêu:ne •tJemps se fais,a,i,t 
de si terr,ihles iLlusiorns ! Combi,en, en conséquence, 
chaoun avait tort ! 

(5) Burke, Paine and the Riohts of Man. The H ague, Nij hoff , 
1963. 



Que d' espoirs utopiques sur le genre humain, 
chez Paine, le fougueux défenseur des libertés amé
ricaines et de la première République française ! 
Comme il devait souffrir plus tard, lo-rsque, à son 
tour, aux c6téis de son ami Condorcet, H eut à 
t,raverser Jes affres de la diJctature jacobiine l 
Finailement, quel mauvais service dil rendiit à la 
cause démocratique, en vo,u,lant ,la Her au dogme 
falUacieux de la bonté de l'homme ·et ,de Ja sagess,e 
populai,re ! 

Mais, en r1ev:anche, ,comme ·!te prophète du Con
servatisme moderne s ' est Jourdement trompé, lui 
aussi, sur le cours des événements l Commenit 
n'a--t-iJ pas vu que ,l'anci,en •régime français avaiit 
éipuisé toutes ses chances de renouveau, donc ses 
dnoi,ts de survivre ! Commenit sa pernpicacité habi
toolle ne ,lui a --t-dle pas permis de saisir ,l,a réali té 
des choses, clone l'inévitabilité d 'une mutation? 
Su.rtout : comment n' a-t-•i1l pas vu que la vrai,e 
dJ ctdne des Droits de l'Homme était par essence 
« conservatrice », p a.ree qu' elle protège ,l'homme 
et Ie dtoyen cont:re Jes sa.uts d'humeur démago
giqu,es ,e,t J•es f,anatismes passagers ? 

On en 1al'rive à sowpirer : Ah !, ,si ces deux 
hommes 1avaient pu se com,plèter •au ,lieu de se 
dé,chirer mutuellement, s'Hs avaient pu se cornige,r 
l' un ,l'autre - que! excellenit traité de scienc,e podi
ti,qu1e ils auraien:t pu éariire ensemble ! 

* 

Mais oe <tratté-Jà, on 1le ,tlrouv1e en fiiliig,ran,e dans 
Les statuts d es Ordres ,reUgi,eux, qui ,l'on,t 1appHqu,é 
vaiUe que vaiUe à itl'aiveris Jes siècles. Gar, r:iiein 

n' es,t plus fondamentalemenit « conservat eur », rien 
de plus « bu,rkien » qu,e ,Ia viie quotidienne d'une 
abbaye bénéidiotine, ou l'o,n ,re!i.t sains •cesse un,e 
Regula, vi,eH!e de qu1atorze siècil,es. Mais iriein de 
plus « démocratique » auss,i, parce que ,les ,dro1its 
du moine y sonit observés - « ,religieusement », 
c'·est le ,cas de le dire - selon des formules ,plus 
rigom,euses que ,oe11,es qu'exa:ltait Tom Pai.ne. 

En réfléchiss1an,t à tout ,cela, on comprend mieux 
pourquoi ce furent Jes Deprésentants du c,lergé qui, 
dans la Constituan:te, partidpèrent av,ec le plus 
d'airdeur aux débats su,r la Déclaration. Le sujet 
leur .res,!Ja,i:t familier, en ·dépi,t de bien des abus 
contemporains, de beaucoup d' absentéisme ,chez 
!,es ,prébendiers, de bien des privilèg,es de olass,e 
et souve1111: même de pas mal d'obs,curantisime. 
Mais au sein de l'Eglise de France, même alo,rs, 
~! subsistait un,e traddtion de sag,esse sécuilaire et 
un,e capacité de renouveau, qui expli,quent bi<elil 
des évé1I1,ements ultéirieurs. 

Un ,iiv,re comme ,ae,lui de Léo Moulin noUJS f,a,jt 
mieux •Comprendre elil quoi colilsistaient ceitte 
démocratie et ce conservatisme, dans « Je monde 
vivant des r,e,ligieux ». 
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Destin du Socialisme 
Le mouvement des idées 

par Léo MOULIN, 

Professeur au Collège d 'Europ e ( Brug es). 

* 
« L'histoire du mouvement socialiste sous la 

Troisième République est-elle celle d'une série de 
promesses trahies les unes après les autres ? » se 
demande Georges Lefranc, en conclusion de son 
dernier livre ( 1), Ie plus beau, Ie plus émouvant, 
Ie plus humain sans doute, de tous ceux qu'il a 
écrits (2). 

Il poursuit : « Les socialistes avaient annoncé 
qu'ils mèneraient un triple combat: 

Contre Ie féodalisme du grand capita[. Ils l'ont 
mené, mais autour de leurs chefs, de nouvelles 
féodalités se sont ,constituées, sous la bannière des 
tendances adverses. 

Contre la charité et la philanthropie des reli
gions , auxquelles ils voulaient substituer la volonté 
de justice. Ils l'ont tenté, mais ils n'ont pu empê
cher que ne s'instaure parfois un véritable pater
nalisme d'Etat. 

Contre Ie romantisme des hommes de 1848, rendu 
responsable de leur échec. Ils ont voulu étudier 
les faits , et d 'abord les faits économiques. Mais ils 
se sont contentés de quelques schémas de plus en 
plus sommaires, rapidement dépassés par une évo
lution de plus en plus -complexe. » 

Et encore: « La triple espérance qu'apportait Ie 
socialisme n 'a pas été mieux tenue, ni celle d'une 
cité fraternelle ... , ni celle d' une libération de 
l'homme ... , ni celle d 'une totale régénération des 
valeurs et de la création d 'un nouvel humanisme ». 

Les causes de cette déception sont nombreuses : 
G . Lefranc, pour sa part, met !'accent {p. 392) 
sur « la faillite de la classe ouvrière ( elle-même) 
et des espoirs mis en elle », sur Ie vieillissement 
de ses chefs ( p. 393), sur l'intégration du mouve
ment socialiste -dans la vie parlementaire [ « Le 
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socialisme a cru conquenr Ie Parlement ; il a été 
conquis par lui » ( p. 393). point ou il re joint R. Mi
librand ( 3), du moins quant au diagnostic], mais 
je crois que Ie problème mériterait plus q ue les 
deux pages qu'il y consacre, même si celles-ci ré
sument, comme c' est Ie cas, une documentation 
immense et parfaitement dominée, une expérience 
incomparable du mouvement ouvrier, et une longue 
et douloureuse réflexion sur un thème qui, on Ie 
sent, bou.leverse !'auteur. 

Il faudrait se demander pour quelles raisons, dès 
la fin du siècle dernier, la sociale-démocratie alle
mande a fait mauvais accueil au révisionnisme de 
Bernstein, dont elle s'imbibait en fait ; pourquoi 
Kautsky rêvait d'organiser Ie prolétariat « comme 
les J ésuites du Paraguay ( ... ) avaient organisé et 
gouverné les lndiens »; pourquoi Ie social-démo
crate Lénine, put développer, dès 1902, la thèse 
d'un parti un ique, monolithique et totalitaire, sans 
se faire exclure de l'Internationale ( 4), alors que 
la SFIO faisait la vie dure à Charles Andler qui 
avait signalé l'apparition de tendances « nationales 
et socialistes » au sein du socialisme allemand, sans 
même essayer de savoir -si ce1les-ci étaient réelles 
ou non ( ce qui était la seule question à se poser) ; 
pourquoi Ie livre prophétique de Robert Michels 

(1) Le mouvement socialiste sous la Troisième Républiq ue 
(1875-1940). Payot, P aris, 1963, p. 391. 

(2) F . Lefranc, ancie n élève de l'E<lole Normale Supérieure. 
professeur agrégé d'hi stoire, spécialiste averti du mouvement 
syndical et ouvrier, a, publié d'excellents ouvrages sur l'Histoire 
du mouvement ouvrier en France des origines à nos jours (Pa
ri s, 1946). Le syndicalisme dans Ie monde (P aria, 1949). Les 
expériences syndicaJes en l' rance de 1939 à 1950 (Paris, 1950 ). 
Les expériences syndicales internationales (Paris, 1952 ). L'H is
toire du Travail et des •rravailleurs (Paris, 1957), etc. 

(3) Parliamentary Socialism. A study in the positions of 
Labour, Londres, 1962. 

(4) Jsé. Papaioannou, La fondat.ion du totalita · me, Res Pu
b !ica, n' 4, 1962. 



ne fut pas compris et pourquoi furent rejetées 
dans les ténèbres extérieures les vaticinations de 
Sorel qui avaient au moins Ie mérite de mettre 
!'accent sur certains aspects du tragique humain 
que Ie mouvement socialiste ignorait et voulait 
ignorer ( 5). 

Je ne cite que des faits antérieurs à 1914, pour 
montrer que la crise du socialisme a des sources 
lointaines. Mais à la suite de Max Eastman ( 6), 
d'A . Rossi (7), de M . Drachkovitch (8) , de 
Jeanne Hersch (9), d 'André Philip (10), de 
Michel Collinet ( 11 ) , et de tant d ' autres, tout 
aussi insoupçonnables ( du point de vue socialiste), 
il faudrait se demander pour quelles raisons Ie 
diagnostic des partis socialistes sur la nature 
exacte de phénomènes tels que Ie bolchévisme -
dont ils ne comprirent pas la nature essentiellement 
totalitaire ( 12) - Ie fascisme - ou ils ne virent 
qu'un « ultime sursaut du capitalisme moribond » -

la crise économique de 1929, la guerre, la déco
lonisation, l'impérialisme ( 13 ) , l' actuelle métamor
phose du .monde moderne, etc., fut si souvent 
erroné durant la période de !'entre-deux-guerre, et 
l' est encore. 

Il y a là une ,constante qui ne peut pas être un 
eff et du hasard. Trouve-t-elle son origine dans la 
scicralisation ( 14) d'un certain marxisme, particu
lièrement appauvri, comme Ie croit Lucien Laurat 
( 15) , dans les contradictions ou les faiblesses 
doctrinales internes du marxisme, comme l'affir
ment Raymond Aron ( 16) et Kostas Papaioannou 
( 17), ou encore, plus simplement, dans Ie fait qu ' à 
bien des égards, Ie socialisme n' est plus, en 1964, 
q~e la réponse du XIX• siècle aux problèmes du 
XIX• siècle ( mais alors se poserait la question de 
savoir quels facteurs exogènes ou endogènes ont 
b ien pu Ie faire évoluer de la sorte) : il faudrait 
un gros ouvrage pour répondre à des questions 
aussi complexes, et je doute qu'il sorte de presse 
bientót. En tout cas, ce ne sont pas les Ne w Fabian 
Essays, de RHS Cross.man, CAR Crosland, Denis 
Healy, et quelques autres ( 18), qui nous apportent 
la réponse, ni, moins encore, l' ouvrage de G . Mol
let. Bilan et Perspectives socialistes ( 19) , ni, cela 
va sans dire, cel ui de Maurice Schumann ( 20), 
ni même celui, combien émouvant, de Daniel 
Guérin rêvant encore au socialisme libertaire de sa 
je?nesse, et croyant à la jeunesse de ce socialisme 
( 21). Ce n' est pas non plus Ie nouveau programme 
de la sociale-démocratie allemande, ,que Georges 

Goriely fustige violemment - à son habitude -
en Ie résumant en trois mots : « Masses et impuis
sance » ( 22) , ni la paralysie actuelle du socialisme 
français depuis longtemps prévisible (23 ), ni l'in
capacité durable de « gauches » françaises à se 
regrouper autour de quelques axes clairs et forts 
( mais la chose est-elle encore possible, sans con
fusion extrême ? ) , ni les dissenssions f éroces du 
socialisme italien, qui en est encore à faire, en 
1964, sa « maladie infantile », ni Ie programme 
électoral du Labour Party qui mènera Ie Parti à la 
victoire, non parce qu'il est socialiste, mais parce 
qu' il est l'Opposition ... 

Sur ce point, les espoirs des chrétiens quant à 

un ressourcement du socialisme ( 24), à un 
« marx isme sans illusion » ( 25), à un « dépasse
ment nécessaire du socialisme » (26) , risquent fort 
d 'être déçus. 

Reven ons à l' ouvrage de G . Lefranc : c' est un 
beau travail, Ie meilleur, je Ie répète, qui soit sorti 

(5) G. Goriely , Le plura lism e dra m a,tique de, Georges Sorel, 
Paris, 1962. 

(6) Réflections on the Failure of Socialism, New York , 1955. 
(7) Nascita, e Avve nto del Fa.scismo, Florence (1950), pp. IX

LXXVII. 
(8) De Karl Marx à Léon Blum. La, crise de la socia.le-démo-

crat ie, Genève , 1954. 
(9) Idéologies et r éa.li tés, P a,ri s, 1956. 
(10 ) Le socialisme trah i, Paris, 1957. 
(11 ) La. tra,gédie du ma,rxisme, P aris , (1948). 
(12) Cf. entre autres les t extes réunis par Etudes. Revue du 

socia,lisme pluraliste, n o 2-3, 1962, sur « StaJ inisme et déstalini
sat ion "· Cf ,a ussi la p réfa,ce de Fran ço is F etj ö à l 'ceuvre 
d 'lmre Nagy, Un communisme qui n'oublie pa,s l 'homme, P a,ris, 
1957. 

(13 ) John Stra,chey, Le grand réveil. Collection de Ja, Re,·ue 
Preu ves , (1963) . 

(14) M. Liebma,nn, L'h éritage de Lassa,lle d ans Ie socialisme 
de ! ' Allem agne impéria le. Revue de l 'Institu t de Sociologie, 3, 
1958, p_ 538, p a,rle de J.., « can oniJa tion » de Marx e t Las&alle : 
c 'est Ie mot juste. 

(15) Le marxisme en faillite? P a,ris (1939); Problèmes a,ctuels 
du socia lisme, Paris (1955). 

(16) Réflex ions sur l 'idée socialiste, Preuves, janvier 1964. 
(17 ) Cf. Jes remar qua,bles articles publiés dans Le Contrat 

So ciai: Classes et lutte de classes, 1961, n° 2 et 3 ; La fondation 
du marxism e , 1961, no 6 et 1962, n° 1. Classe et P a,rti, 1963, n• 3 
et 4. 

(18) Londres, 1952. Cf. également P.T. Rom an , Socia list 
T hough in Grea,t Brita.in, in the American Economie Review, 
juin 1957, pp. 351-362. 

(19) Coll. Tribune Libre. Pion , P aris, 1958. 
(20 ) Le vr ai maia,ise des intellectu els de gauche. Coli. Tribune 

Libre , Pion , P a ris, 1957. 
(21) J eunesse du socia,lisme libertaire. Essais, Pa.ris, M. Ri

vière, 1959. 
(22 ) in Sociali sme, ma,i 1960. 
(23 ) P. Rimbert, Le P a r ti socialiste S.F.I.O. , in Socialisme, 

m a,rs 1957, PP. 127 à 140. 
(24) Cf. La, Revue Nouvell e, aoüt-septembre 1957, a rtic les de 

M. Laloir e, J . Fosty, J . Delfosse. etc. 
(25 ) S. Le Capitaine, Economie et Huma nism e, ma,i-juin 1960. 
(26) A. B ir ou Sign : fic a t ion et limites du socia lisme contem

porain, Economie e t Humanisme, mai-juin 1961. 
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de la plume de eet homme laborieux et patient, 
objectif et humain. Sur ce que fut pour le socia
lisme la guerre de 1914-1918, qu'il ne prévint ni 
ne prévit pas, sinon théoriquement, qu'il ne 
comprit pas et qui le laissa imbibé pour toujours 
de nationalisme ; Ie grand schisme de 1920, Ie 
long piétinement de 1924-1933, l'échec du Front 
Populaire, ses vacillations au lendemain des ac
cords de Munich, approuvés à l'unanimité, moins 
une voix, par Ie groupe parlementaire, Blum y 
compris ( 27), puis désavoués par la ten dance 
communisante, menée par J. Zyromski, il est 
di ffkile d',être plus clair et plus solidement docu
menté que G. Lefranc. 

Il a ,connu les hommes dont il parle : L. Herr, 
Marceau-Pivert, Zyromski, Blum, Déat, Soustelle, 
G. Monnet. Il a participé à leur action, il a partagé 
leurs espoirs, peut-être les partage-t-il encore, 

puisqu'il semble croire ( p. 393) que la socialisa

tion, phénomène général , irréversible, qui caracté

rise la société industrielle, en général, et la société 

américaine en particulier, s'identi.fie au socialisme. 

Il y a de bonnes raisons de penser qu'il n'en 

est rien , mais Georges Lefranc ne veut pas les 
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voir, parce qu'il croit encore à la « valeur mythi
que », à défaut de « valeur pratique » (p. 394), du 
socialisme, à sa vocation qui est de « déf endre 
l'homme contre tout ce qui, dans la société l'écrase: 
hier, la grande industrie, l'exploitation coloniale, 
la guerre ; aujourd'hui, une technocratie qui se 
veut omnipotente et se croit omnisciente ... », et qu'il 
croit que cette vocation, Ie socialisme des partis 
socialistes peut encore l' assurer. C' est cette nos
talgie d' un socialisme largement humain, débar
rassé de ses tentations technocratiques, qui rend ce 
livre si émouvant . Tous ceux qui, comme son 
auteur, et parfois à ses cötés, ont vécu Ie destin du 
socialisme des années 1930, liront ces pages douces
amères, comme on feuillette un album de famille. 
11s y verront surgir leur jeunesse en traits surs et 
durement gravés, eit pourtant comme effacés et 
déteints . 

Janvier 1964 

(27) L. Blum éorit, à la veille de l'entrevue: « La. rencontre 
de Munioo, c'est une brassée de bois, jetée dans le foyer &acré 
au moment ou la flamme tombait ». Et Ie lendema in (1•r octo. 
bre) : " Le fléau s'éloigne. La vie est redevenae normale. On 
peut reprendre son travail et retrouver son sommeil... comment 
ne comprendrais-je pas <:e sentiment de délivran e paisqne je 
l 'éprouve » (in G. Lefraac, op_ cit., pp_ 363 et 364) . 



Science politique et intégration de l'Europe 
RéHexions sur Ie livre de Dusan Sidjanski : 
~ Oirnensions e uropéennes de la science politique } 

par J .R. RABIER. 

Directeur du Service de presse et d'information des Communautés Européennes. 

* 
Il est des alliances de mots qui font frémir f 

Ainsi en va-t-il de « l' Europe et la Science poli
tique ». Quel rapprochement téméraire ! 

C' est ainsi que le prof esseur Pierre Duel os 
commençait, en 1959, une leçon de döture donnée 
à l'Institut universitaire d 'Etudes européennes de 
Turin. Il s'abritait d'ailleurs derrière un précédent 
bien oublié : au Congrès des Sciences politiques 
tenu à Paris en 1900, sous l' égide d 'Emile Boutmy 
et Anatole Leroy-Beaulieu, l' ordre du jour pré
voyai1t l'étude de : 1° Les Etats-Unis d'Europe: 
(. . .) : 3° L' organisation et le role de l' enseignement 
des Sciences politiques. 

Il faut bien reconnaître qu ' entre 1900 et 1959 le 
sujet avait quelque peu perdu en valeur d'actualité. 
Aujourd'hui, depuis que l'intégration de l'Europe 
est apparue, surtout avec la création de la Commu
J auté Européenne ( Communauté Charbon-Acier, 
1Euratom, Marché Commun), comme l'un des évé
nements majeurs de notre époque, la science poli
tique qui, dans Ie même temps, semble avoir atteint 
sa maturité en tant que discipline dis:tincte, com
mence à s 'en préoccuper. 

A vrai dire, c'est aux Etats-Unis d'Amérique 
que les premières études de fond sur l' intégration 
de l'Europe ont été effectuées : sans doute parce 
que la science politique y étai,t plus développée ; 
peut-être aussi parce que le phénomène y parais
sait moins brûlant que dans nos pays. La première 
est celle de Ernst B. Haas, prof esseur à l'Université 
de Berkeley, Californie ( 1 ) . 

Nous disposons enfin aujourd'hui d 'un ouvrage 
de base, synthèse des travaux déjà réalisés et cadre 
méthodologique pour ceux qui devront être engagés 

ou poursu1v1s : c' est Ie livre, récemment paru, de 
Dusan Sidjanski (2). 

Les lecteurs de Res Publica connaissen.t M. Sid
janski, professeur à l'Université de Genève, théo
ricien du fédéralisme et spécialiste des problèmes 
de ]' intégration européenne ( 3 ), en même temps 
qu'animateur, avec M. Denis de Rougemont, du 
Centre européen de la Culture. 

Son dernier livre Ie place parmi les meilleurs 
spécialistes européens de cette jeune discipline 
qu' est la science politique. 

Dès les premières pages, Sidjanski nous place 
devant l' événement, ou plutöt la séquence d' événe
ments, Ie processus de transformation de nos socié
tés, qu' il a pris pour champ d' étude : 

L'Europe en voie d'union subit des transforma
tions profondes. Les nations ennemies réconciliées 
cherchent à mettre en commun leurs biens et leurs 
efforts, leurs institutions et leurs destins. Le cours 
de l'histoire est renversé. L'intégration secoue les 
structures, bouleverse les conceptions, met à nu les 
problèmes essentiels de l' organisation de la socjété. 
S es eff ets débordent les intentions de ses promo
teurs, ses objectifs immédiats, ainsi que les fron-

(1) Th e unitinu of Europe, Politica!, Social a nd Economie 
Forces, 1950-1 957. Stevens a n s Sons Ltd., London, 1958. 

Pour une bibliogr aphie, voi r Pierre Gerbet , L ' intégration 
européen n e, Et a t des tra vaux, R evue f rançaise d,s Science 
politiqu e, septembre 1961. 

(2 ) Libra ir ie génér a le de Droit et de J u r ispru deMe, P aris, 
1963. 

(3) Voir nota mment : P ar tis politiques f ace à l 'in téorat i on 
eu r opéenne. R es pub lica, vol. III, 1961-1. 
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tières physiques qui lui ont été assignées. La mise 
en marche du mouvement déclenche un processus 
de bouleversement cumulatif s, une révolution paci
fique à l' échelle européenne (p. 1). 

Qu'on ne s'y trompe pas l Ce n'est point Ie 
parti-pris politique, J' enthousiasme militant, qui 
guide notre auteur, encore qu'il ne dissimule pas 
ses sympathies. Sa préoccupation fondamentale est 
de caractère scientifique : il est sensible au fait 
que dans l'exploration de la réalité politique des 
pays européens, les spécialistes s' efforcent de rat
traper leur retard par rapport à la science politi
que américaine ( p. 2) et il s ' aperçoit que la ,réalité 
européenne d'aujourd 'hui offre une chance unique, 
qui est celle d' observer sur le vif la formation d' une 
communauté politique supranationale, dans un 
milieu industrialisé, composé d' unités nationales 
(p. 3). 

Observer, certes, mais pas seulement pour la 
satisfaction de J'intelleot. Observer pour agir, ou 
du moins pour éclairer J'action politique. Pourquoi, 
en effet, reconnaître la nécessité de programmes et 
de prévisions économiques, et conti.nuer à trouver 
normal d' abandonner au hasard et à l'irréflexion 
Le secteur vita! qui concerne l' organisation de ten
semble de la vie sociale? (p. 3; cf. aussi p. 104). 

Bilan de lacunes et de possibilités, Ie livre de 
Sidjanski se définit comme une invitation à la 
recherche européenne, et la recherche se propose 
elle-même comme fondement ,d'une action ration
nelle. 

Pour un bon usage des mots. 

Si l'imprécision du langage est I'un des princi
paux obstacles auxquels se heurte Ie développe
ment des sciences sociales, Ie phénomène européen 
est, si I' on peut dire, un domaine privilégié de la 
confusion dans les mots et les concepts . N'a-t-on 
pas entendu, dès 1929, Aristide Briand, pourtant 
revu par Alex is Léger, proposer devant l' Assem
blée de la Société des Nations, la création entre 
des peuples qui sont géographiquement groupés 
comme les peuples d' Europe d' une sorte de bien 
fédéral, sans toucher à la souveraineté d'aucune des 
nations qui pourraient fa ire partie d'une telle asso
ciation ? ( 4) . 

Dans l'immédiat après-guerre, en 1946, Winston 
Churchill, dans son célèbre discours de Zürich, 
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proposait de reconstituer la f amille européenne en 
créant une sorte d'Etats-Unis d'Europe, Ie premier 
pas pratique devant être de constituer un Conseil 
de l' Europe ( 5). On sait comment s' exerça , quel
ques années plus tard, la politique du Gouverne
ment britannique en vue de limiter les pouvoirs de 
ce Conseil de l'Europe .. . 

Enfin, plus récemment, du haut d e la tribune de 
l' Assemblée nationale française, on entendait Ie 
président du Conseil des Ministres, M . Pompidou, 
déclarer que la coopération européenne ( ... ) abou
tira sans doute un jour à une Europe unie, peut
étre intégrée, en somme à une fédération européen
ne (6) . L'intention était bonne, nous n 'en doutons 
pas, mais la termino.logie incertaine. 

Sidjanski, conscient de ces imprécisions, passe 
au crible, dans la première partie de son livre, les 
notions de Communauté et de Marché Commun, 
dïntégration et de supranational. Pour chacune de 
ces notions , il distingue finement un sens général 
un sens technique (sociologique ou économique) et 
un sens européen, c'est-à-dire celui que les mots 
ont pris dans I'usage qui en est fait depuis 1950, 
depuis la déclaration de Robert Schuman, qui est 
à !'origine du mouvement contemporain d'intégra
tion entre six pays d'Europe occidentale. 

Nous nous arrêterons un instant sur Ie mot d' in
tégration qui, suivant François P erroux, dans la 
hiérarchie des mots obscurs et sans beauté ( .. . ) 
occupe un bon rang ( 7) . 

Sidjanski laisse de cöté Ie sens donné à ce mot 
par les mathématiciens : trouver lïntégrale d' une 
quantité différentielle ( 8) et par les neurologues : 
processus par lequel l' action du système nerveux 
concourt essentiellement à unifier les expressions 
de l' activité de l'individu ( 9). Il se réfère , avec 
François Perroux et Ie Dictionnaire de l'Académie 
française, au sens général : assembler des parties 
pour en farm er un tout cohérent ou augmenter la 

( 4) Généalooie des Gr ands D esseins européens. Centre eu ro
péen de la Culture. Genève, 1961, p . 69. 

(5) Gén éalooie , pp. 79 et 80. 

(6) Journa l officie! , Déba t s de l 'Assem blée nationale, 13 juin 
1963, p . 3348. 

(7) L ' Europe sans r ivaoes. Presses u niversitaires de France. 
P a ris, 1954, p. 419. Notons t-0utefois que Ie même auteur, dès 
1942. da ns son livre int i t ul é Communauté, s'était efforcé de 
désobscurcir ce mot et m ême de lui donner quelque beauté ... 

(8) E Littr é, Dictionruaire de la Lanoue françai e, 1874. 
(9) Vocabulair e d,e la P sycholooie de Henri P iéron, Paris, 

1957, p . 183. 
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Jahésion d' un tout existant ( 10) avec Maurice 
Byé, au sens économique : rendre compatible les 
plans des unités groupées dans un ensemble ( 1 ) ; 
avec A. Kardiner et Mikel Dufrenne, au sens psy
chologique : une société stable est une société psy
chologiquement intégrée, oü les individus coopèrent 
sans trop de frictions : mais cela suppose que ces 
individus ne soient pas bloqués dans leur dévelop
pement et puissent « participer au bien commun » 
p. 15). 

Au sens européen, ce vocable fidèle à son sens 
général, mais enrichi par divers apports, peut dési
gner: 

1° Un idéal ou un objectif d'union européenne 
1 l' d' · d que on se propose attem re. 

2° L' état ou Ie degré atteint par le mouvement 
d' union ( aspect statique). 

3° Le processus qui conduit ou aboutit à l' union 
européenne ( aspect dynamique) ; ce processus com
prend à la fois l' ensemble des mesures dont le but, 
le contenu ou les effets contribuent à atteindre l' ob
jectif d' union ; les mécanismes institutionnels créés 
à cette fin ou agissant dans ce sens ; forces ou fac
teurs qui participent à ce processus du fait notam
ment que leurs objectifs particuliers se trouvent 
harmonisés au bénéfice de [' union ou que leurs acti
tivités et e{fets y contribuent ( ... ) . 

La Communauté existe et vit dans la mesure oü 
il y a intégration (pp. 17-19) . 

A la recherche d'une méthode. 

Comment étudier l'intégration européenne, à la 
fois comme réalité ( degré ou processus, suivant que 
l' on examine l' aspect statique ou l' aspect dynami
que) et ,comme projet (idéal doctrinal ou objectif 
à atteindre) ? 

Sidjanski présente et critique successivement la 
méthode historico-politique de .!' équipe de Prince
to , réunie autour des professeurs van Wagenen 
et K.W. Deutsch, et la méthode opérationnelle du 
professeur Haas. 

A la première, il r,eproche d'accumuler une série 
de conditions ou de facteurs essentiels ou favora
bles à une intégraition, c' est-à-dire suivant la ter
minologie de ces auteurs, à la formation d'une 
security community, conditions ou facteurs qu'ils 
s' efforcent de classer suivant leur fréquence et leur 

efficacité. L'ampleur de la documentation historique 
et statistique ne doit pas faire illusion : la classifi
cation reste schématique; les phénomènes d'inter
action et d' accélération aux diff érents stades de 
l'évolution sont négligés; enfin, la méthode histo
rique, par hypothèse, examine les intégrations, les 
désintégrations ou les non-intégrations en sens 
inverse des événements : elle part du point de 
l'aboutissement et interprête à la lumière de ce fait 
les facteurs qui ont contribué à sa réalisation ( p. 
34). 

La deuxième méthode, celle du professeur Haas, 
concentre son analyse sur Ie comportement, au 
niveau national et au niveau européen, des groupes 
d' intérêts, des partis politiques et des gouverne
ments. Pour féconde qu 'elle soit, elle présente, 
selon M . Sidjanski, l'inconvénient de ne pas mettre 
en lumière la diff érence de nature, et non pas 
seulement de degré, qui sépare l'intégration glo
bale, c' est-à-dire politique, de l'intégration partiel
le, aussi étendue et profonde qu' elle soit, Sidjanski 
rejoint ici la pensée de Bertrand de J ouvenel dis
tinguant r opération politique, c' est-à-dire la mise 
en mouvement de personnes dont Ie concours simul
tané ou successif est nécessaire à la réalisation 
d' un pro jet, et la politique pure, c' est-à-dire l' acti
vité constructive, consolidatrice et conservatrice 
d' agrégats humains ( 12). Dans la même ligne de 
pensée, Raymond Aron oppose policy et polities 
( 13), et Pierre Ouolos introduit la notion de seuil 
de politification ( 14). 

Cette dernière notion permet d' établir des dis
tinctions qui correspondent à la réalité de l'inté
gration européenne. En effet, elle introduit une 
di{férence de degré si ce n'est de nature - bien 
qu' à un moment donné le changement quantitatif 
puisse provoquer une transformation qualitative -
entre la communauté proprement dite et la portée 
politique de certaines actions économiques et tech
niques ( .. . ). La Communauté européenne est poli
tisée sans être encore politique. Pour cela, l' essen-

(10 ) L'Europe sans rivaues, p. 419. 
(11) Communauté européenne et économie mondiaie , dans 

Les Affaires étranoères. Presses un iver si taires de France . 
Paris, 1959, pp. 267 à 270. 

(12 ) Cf. 1'héorie polit iq ue pu re, R ev. fr an ç. de Science poli
tique, juin 1961, p. 371 e t De la Sou veraineté, Paris, 1955, 
pp , 32-33. 

( 13) L a Théor ie politiqu e, R ev . fran ç. de Sci en ce politique, 
mars 1962, pp . 6-9. 

(14) Féd ér a lisme et P oliti fication, R es Publica , vol. IV, 
1962-1 
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tiel lui fait déf aut : un appareil politique habilité 
à prendre des décisions politiques imposant un 
cadre et un controle politiques à t ensemble des 
activités qui se déroulent dans la Communauté (pp. 
39A0). 

* 
* * 

La méthode que nous propose Sidjanski se carac
térise par son pragmatisme, sa souplesse et son 
dynamisme. Elle combine les repérages qualitatifs 
et les évaluations quantitatives dans Ie cadre d'une 
conception globale de .l'intégration; elle s'applique 
à J' étude des forces qui agissent ou réagissent dans 
Ie sens de l'intégration aussi bien qu'à celles qui 
s'opposent ,à ce mouvement; enfin, pour mieux 
coller à la réalité mouvante, elle se propose d'ajou
ter à !'analyse verticale des forces quelques cou
pes horizontales sur Ie processus de décision et le 
jeu d'influence concentrés autour de quelques déci
sions importantes et significatives. 

La troisième partie du livre, Orientations des 
recherches, dresse Ie tableau ambitieux, mais néces
saire, des travaux à poursuivre ou entr,eprendre. 

L'auteur, sans prétendre donner à cette classifi
cation une autre valeur que provisoire et indicative, 
mais en présupposant une corrélation entre ces 
divers indicateurs et Ie degré d'intégration, regrou
pe sous cinq rubriques les principales données à 
inventorier : 

1 ° L' Europe de la culture et des hommes : röle 
des associations culturelles européennes ; significa
tion des échanges culturels; pénétration de l'idée 
européenne dans les élites et dans les masses ; for
mation, transformation et enracinement des attitu
des, depuis J' acceptation passive jusqu' à la parti
cipation active ( 15). 

2° L'Europe d e la communications et des échan
ges : échanges d'idées, de traditions, d'informa.
tions, aussi bien que d'hommes, de produits et de 
capitaux. 

3° L'Europe institutionnelle et économique : 
s,tructures et pouvoirs des institutions de la Com
munauté européenne ( Marché Commun, CECA, 
Euratom) ; esprit et allégeance des fonctionnaires 
européens ; sphère, fonctions et influence des ex
perts européens ; r,6le des secrétariats européens ; 
influence des correspondants des grands journaux 
accrédités auprès des lnstitutions européennes, etc. 
Il s' agira de chiffrer et d' analyser les élémenits 
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institutionnels de l'eurosphère, pour ,reprendre un 
mot que l'usage a maintenant consacré à Bruxelles, 
et de suivre son évolution. 

4° Les forces et les gouvernements européens : 
forces européennes et antieuropéennes, au sens 
idéologique du mot, ou encore les forces indiffé
rentes, ( mais y a-t-il encore, en Europe, des forces 
indifférentes ? ) , telles que syndicats, partis, églises, 
mouvements et gouvernements qui ont ont à s'occu
per des problèmes de J'Europe et à agir sur eux. 

5° Enfin, l'Europe politique, c',est-à-dire la dia
lectique du pouvoir et du consentement, dans la 
perspective d 'une politification, d'un passage de 
J' intégration économico-sociale à l'intégration poli
tique. 

Après un exemple d'application de sa méthode 
aux recherches sur les partis politiques, l' auteur 
indique quelques recherches prioritaires, dont on 
veut espérer que J' énumération exercera un röle 
stimulant : répertoire bibliographique des ouvrages 
et études déjà publiés sur J'intégration de l'Europe; 
catalogue des travaux de recherches ; liste des prin
cipales institutions, des professeurs et chercheurs 
qui s'occupent des problèmes européens ; répertoire 
des thèses et mémoires consacrés à l'E rope. Plu
sieurs initiatives ont d'ailleurs été prises récemment 
en ce domaine, par Ie Centre Européen de la Cul
ture, de Genève, par l'Institut de la Communauté 
européenne pour les Etudes universitaires et par Ie 
Service de Presse et d'lnformation des Communau
tés européennes ( 16) . 

Ensuite, il conviendrait d' explorer ,l' eurosphère, 
foy er et cawr de l'action européenne. Postérieure
ment à la publication de son livre, Dusan Sidjanski 
a d'ailleurs associé son nom à celui du professeur 
Jean Meynaud, de l'Université de Lausanne, pbur 
élaborer une Présentation des dirigeants européens, 
comme contribution à la recherche de J' Association 
française de Science politique sur La classe diri
geante : mythe ou réalité ? ( 17). 

De même, devrait être étudié, suivant Ie schéma 
proposé par Je prof esseur Duroselle, Ie processus 

(15) L'auteur cite au passa,ge la gl'ande enquête d'opinion 
menée au début de 1962, da ns les six pays de la Communauté 
européenne, par « Gallup international ». Cette enquête a été 
complétée, en 1963, par quatre enquêt~s de motivation effec
tuées dans quatre villes a llemande, fra.ncaise, ita.lienpe et 
néerlandaise de moyenne importa.n.ce. 

(16 ) 244, rue de la. Loi, Bruxelles. 
(17) Texte ronéogra.pbié, novembre 1963. 



de décision dans la Communauté européenne : röle 
des personnalités responsables, des institutions 
européennes ( Exécutif s, Conseil des Ministres 
nationaux, Comité économique et social, Parlement 
Juropéen, Cour de J ustice), des pressions directes, 
individuelles ou collectives, et des facteur ambiants 
( opinion publique). 

Enfin, !'analyse de quelques institutions-clés de 
la Communauté Européenne et des principaux 
groupes de pression devra être entreprise suivant 
la méthode de la science politique. 

lntégration européenne et fédéralisme. 

Dans une quatrième partie de son livre, Sid
janski dresse J' esquisse d ' une recherche f édéra
I;ste : choix doctrinal, hypothèse de travail ? Sans 
doute J' un et J' autre. Une société qui s'intègre poli
tiquement peut prendre diff érentes formes institu
tionnelles : centralisée ou f édérale, démocratique ou 
autoritaire. En ce qui concerne J'Europe qui s 'unit, 
les fédéralistes sont nombreux ; plus nombreux 
peut-être que les tenants de ce qu'il est convenu 
d'appeler - improprement d'ailleurs - l'Europe 
des Patries ( 18). Le propos de Sidjanski n' est pas 
cl' ajouter une étude de doctrine à celles qui ont 
déjà été faites, ni de rechercher dans l'histoire 
comment le fédéralisme vient aux communautés 
politiques. Avec Tocqueville, et contre les détermi
nistes, il pense qu' en matière de construction socia
le le champ du possible est bien plus vaste que les 
hommes qui vivent dans chaque société ne se l'ima
ginent. 

Ce que cherche J' auteur, c' est, en partant de la 
11éalité européenne actuelle et des transformations 
~u·on y observe, examiner que! est Ie minimum 
d'organisation indispensable pour Ie maintien et Ie 
progrès de l'union, que! est l'équilibre adéquat à 
maintenir entre J'unité et la diversité et quelle est 
la forme d'organisation politique, économique et 
sociale qui correspond Ie mieux à J'agencement des 
forces, aux conceptions et à J' efficacité de la société 
européenne en formation. 

Le fédéralisme est défini comme une association 
volontaire entre groupes distincts, qui se dotent 
d' organes communs pour exercer certaines fonc
trons communes tout en conservant une certaine 
autonomie, . Jaquelle se manifeste à la fois par la 

articipation à la création et au fonctionnement des 

organes communs et par J' exercice de fonctions 
propres. 

Avec Wheare, Deutsch et Rivéro, !'auteur exa~ 
mine les facteurs qui préparent la formation d'une 
union fédérative et propose de rechercher si ces 
facteurs -existent actuellement ou sont prévisibles 
dans J' évolution de la Communauté Européenne. 
Ce faisant, il s' écarte à la foi s des jugements tout 
faits ou des options doctrinales des religionnaires 
du fédéralisme, d'une part, et des partisans d 'une 
Sainte-Alliance des Etats souverains, d'autre part 
( 19). Peut-être sans Ie vouloir, il re joint M. Pom
pidou, mais dans une perspective scientifique qui, 
certes, n' exclut pas la conclusion fédéraliste, mais 
n'en rejette pas non plus la réalisation éventuelle 
dans un avenir lointain et indéterminé. 

Vers une théorie de l'intégration. 

L'ouvrage se termine par l'ébauche d'une théorie 
de J'intégration européenne qui reprend, en syn
thès,e, les phases principales du processus d'évolu
tion de la Communauté Européenne : décision poli
tique à !'origine; mise en place des cadres et 
institutions communautaires ; eff ets probablemment 
irrésibles - et cumulatifs - sur les structures so
ciales, sur les attitudes et comportements des per
sonnes et des groupes, à l'intérieur et á I' extérieur. 
Les Communautés Européennes (Marché Commun, 
CECA, Euratom), dont les institutions seront elles
mêmes bientöt fusionnées, ont créé un mécanisme 
d' engrenage : pour bien fonctionner, elles sant con
damnées à se développer sans cesse ( p. 148). 

Bien sûr, toute la construction repose sur l' ex
pansion que doit provoquer la mise en communica
tion des économies nationales ( p. 150) et sur la 
solidarité d'aff aires à affaires qui dépasse large-

(18) Voir, parmi les ouvr,ages récemment pa.rus en Jangue 
francaise : Henri Brugmans et Pierre Duclos, Je Fédérali sm e 
contemporain , A.W. Sythoff, Leyde, 1963. 

Le temps est bien passé oii. Littré croyait pouvoir définir 
comme suit Ja notion de Fédéralisme: « Néolooisme, Système, 
doctrine du (Jouvernement f édéral. L e f édéralisme était une 
des formes politiques les plus communes employées par les 
sauvaoes (Chateaubriand) ». 

(19 ) « Les centres nationau:v ne di sparaîtront pas nécessaire
,nent. D'abord, ils opposeront des résistances que les habitudes 
favor iseront. Mais leur sort dép-endra surtout de la conception 
oénérate qui l'emportera : si t oraaniwtion unitaire prévaut, 
ils sont condamnés à s'eftacer au profit d'un centre unique; 
si, au contraire, on donne la préférence à une oraanisation 
fédérative - qui semble mieux répondre à la réalité - les 
centres nationaux constitueront des relais actifs du pouvoir 
fédéral » (p. 153). 
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ment Ie niveau des grandes entreprises et même 
celui du secteur privé de l'économie. Cette vague 
se répand et prend de la force : cette intégration 
en profondeur, qui se transmet d' un niveau à 
l' autre, encadre et soutient, stimule en renforce à 
son tour des changements d' attitude et de menta
lité en apparence plus éphémères. Ce sont, en fait , 
les éléments essentiels d' une conscience européenne 
(pp. 160-161 ) . 

Mais, et c' est ici qu' apparaît une fois de plus 
l'honnêteté intellectuelle de !'auteur, la Commu
nauté Européenne est encore fragile, Ie mouvement 
n' est pas à l' abri de toute menace de désintégration, 
moins encore de déviations. La fragilité de la Com
munauté est encore accentuée par son caractère 
partiel : bien que ses institutions disposent d'un 
certain pouvoir politique dans Ie domaine limité 
de leurs compétences techniques, !'essentie! du pou
voir politique leur fait défaut . Le processus dïnté
gration économique reste exposé aux aléas des 
intérêts nationaux dont les Etats membres conser
vent la responsabilité à l' exception de la [range 
communautaire ( ... ) . Le passage de l' économie à 
la politique n' est pas une nécessité fat ale ( ... ). Le 
processus dïntégration exerce, sans doute, une 
pression croissante sur les dirigeants nationaux, 
mais il n'en est pas le facteur déterminant ( pp. 
(170-171). 

Félicitons !'auteur de s'être gardé d'un détermi
nisme simpliste et de nous mettre en garde contre 
les illusions technocratiques. Certes, la Commu
nauté Européenne, c' est plus que Ie Marché Com
mun, lequel - actuellement à mi-chemin de sa réa
lisation - est plus que Ie Traité de Rome. Mais, 

198 

* 

quelle que soit la valeur théorique des concepts de 
spill over et de take off, empruntés aux sciences 
sociales américaines, il y a une différ,ence de nature 
entre une communauté en voie d 'intégration écono
mico-sociale et une communauté politiquement con
stituée, c'est-à-dire dotée d 'une organisation spé
dale chargée de maintenir la cohésion du groupe 
et capable d'user pour ce faire de la contrainte, 
ultima ratio regis ( 20). 

* 
* * 

Oü va l'Europe? se demande - et nous de
mande - M . Sidjanski, à la dernière ligne de son 
ouvrage. N aguère, il y a dix ou quinze ans, il était 
accoutumé, dans Ie titre ou la conclusion d' études 
sur les projets européens, de poser une question 
diff érente : Quelle Europe ? Seul ou à peu près, 
un auteur alors peu connu dans Ie monde de la 
science politique intitulait, en 1955, un petit livre 
de cent vingt pages : Les Etats-Unis d'Europe ont 
commencé. C'était M. Jean Monnet, qui venait 
d ' abandonner ses fonctions officielles pour travail
ler plus librement à la construction de la Commu
nauté Européenne ( 21 ) . 

Ces deux hommes ne se sont peut-être ja mais 
rencontrés. Qui ne verra cependant une parenté 
profonde entre Ie dessein de l'un, encore inachevé, 
et !'analyse de l'autre, qui nous invite à la réfle xion 
et à !' action, avec lucidité? 

(20) Cf. Pierre Duclos : La politif ication. Politi que, -revue 
inte-rnationa!e des doctr ines et d es institutions. Paris, avril
ju.i.n 1961 (pp. 23-72 ). 

(21 ) Ed. Rober t Laf font, Pari s. 
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Comptes 

Anne-Maria STERNBERG-MONTALDI, Le 
röle de I' opinion publique dans la Communauté 
Atlantique, Série Atlantique n° 2, Leyden, 

Sythoff, 1963, 291 ,pp. 

C' est incontestablement une entreprise audacieuse 
que celle à laquelle s' est attaquée Mm• Sternberg
Montaldi. On sait, en effet, que peu de politologues 
s'accordent sur la consistance. exacte, à notre épo
que, de « !'opinion publique », et moins encore sur 
son r6le. On n'ignore pas non plus que l'atlantisme lui
même, dans toutes ses formes, n 'a point encore trouvé 
de définition erga omnes. Rendons gräce à !'auteur, par 
aonséquent, d'avoir osé juxtaposer ces deux impréci-
ions. 

Quatre parti es divisent I' ouvrage : 

Une introduction (pp. 13-27), sorte de description 
de l'actuelle perspective conjoncturelle du domaine 
international. 

Une première partie, approche et dèfinition de 
« !'opinion publique » (pp. 29-50). 

Une seconde partie, description comparative et suc
oessive des opinions publiques étatiques dans la zone 
politique considérée (pp. 51-252). 

Une troisième partie, sorte de conclusion (pp. 253-
291 ). 

* 
* * 

Dans l'introduction, on regrettera que la description 
des « bases » et de « la nature de !' actuel équilibre 
ihternational » trouve mains ses sources dans un effort 
~éritablement scientifique, quand bien même il s'agirait 
seulement d'une synthèse doctrinale, que dans une 
perception largement intuitive. Que penser, en effet, 
de cette affirmation : « Rien n' est plus difficile à défi
nir qu'une situation due à un équilibre forcément insta
bie » ( p. 13)? Ou encore de celles-ci : « la philosophie 
de !'Occident en tant que civilisation libre refuse en 
effet toute idéologie sur Ie plan de la valeur absolue » 
(f. 14) ; « les valeurs absolues existent naturellement » 
( f' 14) , « seuls des conflits localisés présentent encore 
des dimensions possibles » (p. 21 )? 

1 De plus , !'auteur n'hésite pas à recourir à des termes 
qui n'ont de sens que dans la mesure oti ils sont défi
ms, ce qui n ' est pas fait ici. Ainsi, plusieurs écoles 
retiennent aujourd'hui l'idée d 'une « crise » s'atta-
hant à I' ensemble de la personnalité humaine ( 1). 

rendus 

Mm• Sternberg-Montaldi se réfère sans doute à ces 
écoles, mais ne s'en explique point. Comment dès lors, 
admettre sa certitude d'une « crise constante » ? Et 
peut-on vraiment écrire, sans chercher à s'en justifier, 
que cette crise est provoquée par « la mesure indé
finie du présent, l'angoisse d 'un futur qu'un présent 
tou jours changeable et possible préannonce » ( p. 13)? 

Les mêmes défauts grèvent encore la « terminologie 
de la guerre psychologique et de la détente » qui 
complète l'introduction. 

* 
* * 

On trouvera dans la prem1ere partie une intéres
sante bibliographie sur la définition et Ie r6le de !'opi
nion publique. Quant à !'auteur, il prend parti pour un 
dualisme affirmé des composantes de « !' opinion ». 
Pour lui, en effet, « I' opinion publique est une expres
sion qui se rapporte à un phénomène de masse, et la 
masse réagit d 'une façon beaucoup plus sentimentale 
que rationnelle » (p. 31). Cette opinion publique, « ju
gement de !' ensemble de la population sur un pro
blème donné » (p. 31) s'oppose à !'opinion agissante 
« qui reflète I' action de certaines minorités éclairées » 
(p. 31) et qui « tout en faisant partie de !'opinion pu
blique, a l'ambition de l'influencer en dirigeant ou en 
attirant son attention sur certains problèmes » ( p. 31). 

Bien entendu, cette opinion n' enlève à priori aucune 
valeur aux recherches de Mm• Sternberg-Montaldi. 
On pourra lire, notamment, les considérations que I' au
teur accorde au « sens de la propagande et (à) son 
action sur I' opinion publique ». Peut-être s' étonnera
t-on, du reste, sur ce sujet si important et qui touche 
de si près toutes les formes de totalitarisme, de con
stater qu'un seul auteur d 'Outre-Oder a retenu l'at
t ention de Mm• Montaldi au point de mériter une cita
tion : Plekhanov (p. 40). 

C'est encore une audace que manifeste !'auteur en 
se lançant hardiment dans !'analyse des techniques de 
diffusion collective, pour les appeler par leur nom. 
On ne peut, à eet égard, s' empêcher de protester <le
vant l'affirmation qu' « il n'y a pas de différence re
marquable, pour ce qui est de !'information politique, 
entre la radio et la télévision, étant donné qu'il s'agit 
d'une simple lecture, avec les mêmes sources d'infor
mation » ( p. 48). 

(1) Cfr notamment Alex-andre ]\{are, Dialectique du Déchaî
nement, Paris, La Colombe, 1961. 
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De même, on peut tenir pour faux que « la radio, 
la télévision, comme la presse en général, ne peuvent 
s'élever au-dessus d 'un certain niveau adapté à la 
masse, et en général se sou ei ent peu de 1' élever » 
( pp. 48-49). V rai ou faux, en tout cas, on ne peut 
dans ce domaine se satisfaire d 'un jugement non seule
ment sans nuances, mais encore sans attendus. 

Regrettons, en outre, que M '"' Sternberg-Montaldi 
se soit bornée ici à effl eurer la question. Elle ne four
nit notamment aucune précision à eet égard en ce qui 
concerne les divergences structurelles possibles entre 
les divers Etats considérés. Le röle de la TV au Canada 
et en Turquie se compare-t-il clone à priori? Le déve
loppement récent de la TV en France possède-t-il ou 
non un caractère significatif au point de vue politique? 
Et que penser de 1' action - directe et indirecte -
des gouvernements en la matière ? Mm• Sternberg
Montaldi, loin de tenter de répondre à ces questions, 
ne les formule pas. 

* 
* * 

La partie deuxième de l'ouvrage est la plus longue 
(les deux tiers de l'ouvrage). Elle s 'ouvre par une 
appréciation du « niveau de !'opinion publique dans 
les pays membres de l'OTAN et son influence ». Sans 
hésiter, !'auteur y affirme d'emblée « la conviction 
profonde des citoyens des états membres de l'OTAN 
de la valeur de la liberté » (p. 51), ce qui ne laisse 
pas de surprendre. Quoi ! Peut-on vraiment, sur ce 
point , comparer Portugal et Canada, Angleterre et 
Turquie ? On se demande , en vérité, de quelle liberté 
il s' agit là. 

D ès ce moment, Ie lecteur est porté de révélation 
en révélation. Tout d 'abord en ce qui concerne la 
France : 

1. « Le refus total de l'OTAN n'est inconditionné 
que chez les Communistes, dans les autres formations 
politiques la méfiance qui peut subsister s'adresse sur
tout à certains problèmes militaires » ( pp. 62-63) . 

2. « La politique suivie par de Gaulle s' est tout de 
suite orientée dans Ie sens d'une diminution d'influence 
( des groupes de pres si on) » (p. 63 J. 

3. « L'opinion publique française paraît sans pas
sion » (p. 70). 

4. « Il n'y a presque pas en France de tradition sécu
laire dans la presse » (p. 71) : 

« ... la presse française peut compter sur une tradi
tion constamment active à la protéger contre les attein
tes du pouvoir politique, cela depuis la Déclaration des 
Droits de l'Homme et du ei toy en de 1789 » ( p. 73) . 

5. « On peut remarquer une certaine politisation de 
la radiotélévision en faveur des gouvernements en 
fonctions qui ont eu tendance à utiliser ces puissants 
moyens de communication et d'influence sur !'opinion 
dans leurs buts particuliers. Cette partialité se réper
cute clone parfois (sic) sur l'objectivité de l'informa
tion, mais elle est acceptée comme appartenant à l'or
dre naturel des choses » ( p. 7 4). 

6. « Le cinéma français a souvent affronté coura
geusement les thèmes et les problèmes les plus graves 
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de notre époque, soit dans Ie film à sujet, soit dans 
les documentaires » (p. 75). 

Ensuite, pour la Belgique : 

1. « La Belgique est un état jeune, son indépendance 
ne date que de 1831 : auparavant , elle était une pro
vince des Pays-Bas » (p. 142). 

2. « On peut remarquer qu'en Belgique ... l'élément 
religieux n'intervient pas pour produire Ie fractionne
ment des partis et des associations politiques et éco
nomiques » ( p. 144 ). 

3. « Cette coexistence des Flamands et des W al
lons crée parfois des problèmes assez graves, mais 
jamais tels qu'ils compromettent l'unité nationale, qui 
est d 'ailleurs affirmée dans la structure centralisée de 
l'Etat » (p. 144) . 

4. « Il y eut, il est vrai, des mouvements sépara
tistes ... Mais ces nationalismes semblent s'être apaisés 
dans !'après-guerre » (p. 145) . 

5. « Evidemment, étant d'expression française ou 
flamande , les lecteurs se polarisent sur les nouvelles de 
Paris oude La Haye » (p. 145). 

6. « L' opinion publique belge, humiliée par les évé
nements (du Congo) et par un abandon qui se révéla 
u11 ~ catastrophe pour les colonisés, les colonisateurs 
et Ie reste du monde » ( p. 146) . 

7. « A part les conséquences d 'ordre international 
( des événements du Congo), celles d'ordre intérieur 
se manifestèrent en Belgique par une profonde crise 
économique, qui aboutit aux grèves et aux désordres 
de l'hiver 1960-1961 » (p. 147) . 

Ou encore les Etats-U nis : 

1. L'élection du président « se réalise formellement 
d 'une façon indirecte : chaque citoyen électeur de cha
que Etat choisit des électeurs présidentiels qui ensuite 
voteront pour les candidats choisis par les conven
tions des partis » (p. 212). 

2. Le Président est « commandant en chef de l'ar
mée et de la marine » (p. 212 ) . 

3. « L'indépendance totale ( du pouvoir judiciaire) 
à l' égard des autres pouvoirs est sanctionnée... » 
(p. 212) . 

4. « Sur la cöte orientale, Ie prestige des grandes 
universités privées ... conserve une prédominance indis
cutables sur celles de l'Etat » ( p. 216 ). 

5. « Dans Ie Sud ... , !'attitude traditionnelle ne mon
tre pas d ' engagement dans les affaires internationa
les » ( p. 216 ) ... « ainsi les états du Sud montreront un 
engagement particulier envers les problèmes de l'Amé
rique latine » (p. 217) . 

6. « Kennedy ... , en s'entourant d 'une « staff » d'in
tellectuels de tout premier ordre, paraît donner un 
renouveau de prestige au Secrétaire d 'Etat, en re fu
sant Ie système de la diplomatie personnelle qui était 
Ie propre de l'administration d 'Eisenhower > (p. 229) . 



7. « Time ... limite les nouvelles dans une forme de 
modération et de décor » (p. 235) . 

8. « La radiotélévision en Amérique peut tout au 
plus avoir une fonction informative » ( p. 236). 

9. « Hollywood est un miroir vaguement déformé 
de la société américaine » (p. 237). 

Quelques pages de conclusions clöturent l' ouvrage. 
On partagera certaines des vues de !'auteur, tout en 
déplorant à nouveau leur caractère purement affir
matif. Ainsi « l' opinion publique anticommuniste qui, 
dans Ie monde occidental. pense et agit selon les sché
mas du fascisme international ( même et surtout si 
c' est d' une façon inconsciente et loyale) est un grave 
danger qui menace de l'intérieur notre civilisation. Car 
la substance de la civilisation que nous devons dé
fendre est la négation totale de cette réaction comme 
elle !'est du Communisme » (p. 284) . 

* 
* * 

En vérité, les conclusions de M m• Sternberg-Mon
taldi n ' eussent point manqué de paraître plus perti
nentes si elles n'avaient été précédés d'un tel amon
cellement d 'inexactitudes. Comment ne pas déplorer 
tant de jugements rapides, tant de dogmatisme, tant de 
parti-pris ? Comment excuser Ie recours à des tableaux 
incomplets, à des enquêtes partielles, à des comparai
sons sans fondement ? Comment, surtout, au-delà de 
l'erreur, actuelle ou interprétative, ne pas s'élever avec 
force contre une méthodologie qui permet la mécon
naissance totale de facteurs culturels ou sociaux aussi 
déterminants, pour ne citer que deux exemples, que 
[e facteur hispanisant pour Ie Sud-Ouest des Etats
Unis , ou l' existence de régions autonomes en !talie ? 

On en vient à penser que !'auteur n 'a pas même 
visité les Etats dont il parle. Or, l' ouvrage a été réa
[isé gräce à une bourse de recherche de l'OTAN. Ces 
~ourses, on Ie sait, ont Ie mérite d'être particulière
ment importantes. Dès lors, ceux de nos chercheurs 
que Ie manque de moyens condamne quotidiennement 
à une ingrate besogne n'en sont que mieux fondés à 
dé;:,lorer que Ie travail de Mm• Sternberg-Montaldi soit 
aussi inexistant, au sens propre du terme. 

Jean-Maurice D ehousse 
Aspirant a u F .N .R.S. 

* 

La République populaire de Chine, cadres institu
tionnels et réalisation - I. L'histofre <et le droit, 
par Marthe Eng,elborghs-Be-rtels et René Dek

kers, Centre d'étude des pays de l'Est -
Univ,er.sii:té ,libre de Bruxelles, 1963, 227 pages. 

Ce remarquable ouvrage est divisé en cinq par-
ties, intitulées : La révolution ininterrompue. La poli-

tique étrangère. Le droit public. Le droit civil. Le 
droit pénal. Les trois premières sont dues à Mm• En
gelborghs-Bertels; les deux dernières, à M. D ekkers. 

De la première partie, qui consiste surtout en un 
historique de la prise du pouvoir par les communistes, 
on retiendra surtout l'importance du röle des paysans 
dans la révolution chinoise, et Ie caractère essentielle
ment pratique de la pensée de Mao Tse-Tung, dont on 
trouve un exemple dans la distinction entre contradic
tions antagonistes ( qui marquent une opposition à la 
société socialiste) et non-antagonistes ( qui ne portent 
que sur des points secondaires) . 

La politique étrangère est examinée successivement 
sous 1' angle des impératifs nationaux et d es préoccu
pations idéologiques. 

La première section rassemble d 'intéressantes infor
mations sur la reconnaissance diplomatique de la Chine 
populaire (l'Union Soviétique ayant été la première à 
la reconnaître, Ie 3 octobre 1949), Ie röle joué, à eet 
égard , par les Etats-Unis, comme à propos du siège de 
la Chine à l'ONU (!'examen du projet de résolution 
tendant à admettre la Chine populaire étant chaque 
année renvoyé à 1' année suivante), l' aide fournie par 
la Chine aux pays d'Asie , et enfin sa participation aux 
grandes conférences asiatiques ( notamment celles de 
Genève et de Bandoeng) , qui lui valut un très grand 
succès de prestige dans Ie monde. 

Dans la seconde section, l' accent est mis sur l' évo
lution du camp socialiste, ou Ie monolithisme a fait 
place à un système international polycentrique, ou la 
coordination 1' emporte sur la centralisation. Dans ce 
cadre général. l'indépendance de la pensée et de l' ac
tion chinoises s'est notamment manifestée à propos des 
problèmes de la coexistence pacifique (les Chinois in
sistant sur la nécessité de poursuivre la lutte des clas
ses contre un impérialisme qui n'a pas fondamentale
ment changé), du rythme du développement économi
que ( celui-ci devant , dans 1' optique de la révolution 
ininterrompue, être rapide ; songeons au « bond en 
avant » et à l'institution des communes), et de !'aide 
aux mouvements de libération nationale (la Chine 
étant soucieuse d' accélérer Ie déroulement de la révo
lution mondiale, particulièrement dans Ie tiers-monde) . 

La Chine agit ainsi simultanément sur deux plans : 
elle se veut grande puissance au sein du camp socia
liste, et chef de file des pays sous-développés, à qui 
elle sert de modèle. 

L ' article premier de la Constitution de 1954 définit 
la Chine comme une « république de démocratie popu
laire, de structure unitaire, bien que plurinationale, et 
qui applique Ie principe du centralisme démocratique ». 

L 'Etat, qui est destiné à disparaître après l' établis
sement du communisme, doit, en attendant, Jutter contre 
ses ennemis, tout en sauvegardant la démocratie. 

Les principales libertés individuelles - <lont décou
lent tout es les au tres - sont la libération de I' exploi
tation et de la misère, l' égalité de tous les citoyens 
patriotes ( sans distinctions de race, de sexe, de reli
gion, d ' origine sociale, etc.), et la participation à la 
vie politique. 
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En dehors des assemblées locales, il n'y a qu'unP. 
seule assemblée législative, Ie Congrès national du 
peuple, groupant plus de mille députés, élus pour 
quatre ans , et ou les populations urbaines sont mieux 
représentées que les populations rurales. L 'assemblée 
sert de forum, ou se cimente 1' unité des gouvernants 
et des gouvernés; c'est elle qui élit Ie président et Ie 
vice-président de la république, ainsi que les ministres. 
En d ehors de ses sessions, un comité permanent de 
quatre-vingts personnes , responsable <levant 1' assem
blée, exerce une partie considérable de ses pouvoirs. 

Le pouvoir exécutif est exercée par Ie président de 
la république, élu par l'assemblée pour quatre ans , et 
par Ie Conseil des affaires d'Etat, gouvernement popu
laire centra! composé de cinquante membres environ, 
responsables <levant l' assemblée et son comité perma
nent. Sur convocation du président de la République, 
une Conférence suprême d 'Etat réunit les principaux 
personnages du régime, afin d 'émettre des avis sur 
toutes les affaires importantes de l'Etat. 

Enfin, Ie pouvoir judiciaire est exercé par la Cour 
populaire suprême, les tribunaux populaires locaux et 
les tribunaux populaires spéciaux. Il est fortement hié
rarchisé, et soumis à un controle politique ; les juges 
sont nommés par les assemblées représentatives. Les 
tribunaux doivent évidemment se conformer aux buts 
généraux du régime, et ils ne prétendent pas à l'impar
tialité ; la procédure est simple et expéditive. 

Le droit ei vil. qui n ' est pas codifié , et dont les sour
ces sont la Constitution (pour les principes fonda
mentaux), de très nombreuses lois particulières et la 
jurisprudence, fait systématiquement prévaloir l'intérêt 
public sur l'intérêt individuel. 

Il a supprimé les grands domaines privés, établi la 
petite propriété paysanne, les premières entreprises 
d 'Etat et les coopératives, puis servi à réaliser le plan 
économique de l'Etat et à éliminer graduellement la 
propriété privée des moyens de production. Ceux-ci 
font désormais l'objet de 1~ propriété d'Etat, de la pro
priété coopérative, de la propriété des travailleurs in
dividuels et de la propriété capitaliste, auxquelles est 
opposée la propriété des moyens d 'existence. 

Les obligations ont pour fonctions essentielles de 
renforcer les relations ,économiques entre les organi
sations socialistes, et de rendre socialiste Ie secteur 
de !' économie qui ne l' est pas encore ; leurs sources 
sont les actes administratifs, les contrats ( qui servent 
avant tout à systématiser et à préciser les plans écono
miques) et les dommages. L ' assurance, nationalisée, 
est aux mains de la compagnie d 'assurances du peuple 
chinois. 

Enfin , on relèvera que les enfants nés hors mariage 
ont les mêmes droits que ceux qui en sont issus, et 
que Ie droit de succession, admis en ce qui concerne 
la propriété personnelle des moyens d' existence, se 
montre très favorable à l' époux survivant, puisqu'il en 
fait un héritier réservataire. 

Quant au droit pénal, qui n ' est pas non plus codifié, 
il repose sur des principes qu' on peut considérer 
comme classiques parmi les pénalistes modernes , qu 'ils 
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soient d 'Occident ou d 'ailleurs, et pour Ie reste il est 
dominé, comme tous les droits socialistes, par Ie con
cept de !'acte socialement dangereux. S 'efforçant de 
tenir compte de toutes les particularités individuelles, 
il est particulièrement riche en nuances dans la théorie 
des peines, et il attache au reclassement du coupable 
une importance toute particulière. 

Une table détaillée , un index très complet, et d 'abon
dantes notes bibliographiques complètent l'ouvrage. 

Les livres de valeur sur les institutions de la Chine 
populaire sont rares. 

Saluons clone celui-ci, qui ne peut manquer d 'avoir 
Ie plus grand retentissement, et qui sera longtemps 
!' ouvrage de référence indispensable à qui voudra se 
documenter sur Ie pays qui compte à lui seul Ie quart 
de l'humanité. 

Michel H anotiau 
Assistant à l 'Université libre de Bruxelles 

Cher<Jheur au Centre de droit public beige. 

* 
Pierre FOUGEYROLLAS, La conscience poli

tique dans la Fran-ce contemporaine, Editions 
Denoël, Pa·ris 1963, 339 pages, 22 F. 

Qu'est-ce clone, pour M. Fougeyrollas, que la « con
science politique » ? Un concept opérationnel qu'il 
prend comme hypothèse d'explication des phénomènes 
politiques et <lont il s'efforce de démontrer la validité 
en 1' éprouvant sur les données historiques de la France 
contemporaine, en utilisant notamment !'abondante 
documentation fournie par les sondages effectués de
puis 1945 par l'Institut français d ' opinion publique. 

Les opinions révélées par les sondages, les votes 
exprimés lors des consultations électorales et plus 
généralement les manifestations politique relèvent de 
deux systèmes d'explication : d'une part, ces phéno
mènes pourront être rapportés à divers déterminants 
tels que Ie sexe, l'äge, Ie nivea u économique, Ie degré 
d 'instruction ou l'appartenance à une catégorie socio
professionnelle ; d 'autre part, ils pourront être rappor
tés à « une sorte d'option politique fondamentale <lont 
on ne pourrait pas <lire qu'elle est indépendante des 
déterminants précédemment indiqués, mais dont on de
vrait se demander si elle ne constitue pas une réalité 
spécifique ( page 13) . 

Les comportements et les conduites d'un individu 
peuvent lui apparaître à lui-même sous les espèces 
d 'une certaine cohérence et d'une certaine consistance. 
L'individu chez lequel s' est formée une telle représen
tation ne cessera pas de subir l'influence des détermi
nants qui agissent sur lui. Mais on peut se demander 
si ces influences ne sont pas médiatisées et « surdéter
minées » par la représentation unitaire que !'individu 
s'en donne. « Ce qui fait la conscience politique, c' est 
le regard globalisant qu'elle porte sur le social » 
(p. 325) . 

* 
* * 



Dans une prem1ere partie, !'auteur examine les dif
férentes formes de la « conscience partisane ». Il décrit 
tour à tour, en se référant dans chaque cas à de 
nombreux sondages : la conscience communiste, forte
Jent cristallisée autour de quelques principes érigés en 
dogmes ; les consciences paitisanes correspondant aux 
pbrtis qui entrent dans le jeu de la démocratie parle
mentaire ( socialistes, radicaux, démocrates-chrétiens, 
modérés); les consciences extrémistes ( extrême-gauche 
non communiste et extrême-droite ultranationaliste) ; 
enfin la conscience gaulliste qui, conscience à la fois 
partisane antipartisane, diffère radicalement des autres 
et participe en quelque sorte à la « conscience natio
nale » que déclare incarner le général de Gaulle. 

La « conscience nationale », objet de la deuxième 
partie, c' est « la conscience que tous les membres de 
la communauté nationale ont d'appartenir à cette com
munauté ». Face à certains événements, vis-à-vis de 
certains problèmes, l'appartenance à la communauté 
nationale tend à 1' emporter, chez Ie plus grand nom
bre, sur les facteurs de diversification et de division, 
et à susciter un « consensus » national : volonté de 
vaincre dans la guerre, réaction de défense à l'égard 
d'un péril extrême, désir de libération à l'égard d 'un 
engagement trop lourd à assumer ou de caractère 
ambigu. 

Le « drame politique de la France contemporaine », 
auquel 1' auteur consacre sa troisième partie, provient 
précisément des conf!its qui opposent, dans la con
science politique, son aspect partisan et son aspect 
national. Des phénomènes tels que Ie manque de fa
veurs des citoyens pour les organisations politiques 
yistantes ( apolitisme relatif ), la régression de la poli
tlque idéologique, Ie recours au héros historique et Ie 
besoin d 'un pouvoir personnalisé apparaissent à 1' au
teur comme autant d'aspects de la crise de la con
science politique. « La liaison entre Ie pouvoir et les 
masses, qui était autrefois assurée par les notables et 
les militants, !'est maintenant par la parole du héros 
historique, du guide », tandis que, dans de multiples 
groupes de recherches, clubs et sociétés de pensée, 
dont les dimensions restent celles de petites minorités, 
se forme « un certain type d 'homme d'action qui serait 
plus un éducateur qu'un propagandiste, plus un homme 
de recherche et de dialogue qu'un agitateur » : l'ani
mateur (p. 299). 

* * * 

Une brève analyse ne peut rendre compte de 1' ex
trême richesse de ce livre, dont 1' apport à la psycho
logie sociale et à la science politique dépasse très lar
gement les problèmes et les frontières de la France 
contemporaine. 

Nous retiendrons tout particulièreffient les nombreu
ses références de !'auteur aux problèmes de l'union et 
de l't:nification de l'Europe. 

Dès 1950, nous rappelle M . Fougeyrollas, « 1' opi
ion française était favorable dans sa majorité et 

dans tous les milieux professionnels à l'union de l'Eu
rope occidentale » ; seuls « les électeurs communistes 
lui étaient, à une majorité supérieure aux deux tiers, 
défavorables » ( p. 39). « Pour la conscience socialiste, 
la tradition idéologique des Etats-Unis d 'Europe vient 
renforcer les mobiles conjoncturaux qui jouent en fa
veur de l'Europe Unie et même de l'Europe intégrée » 
(p. 77) . Et si « la conscience radicale a évolué, non 
sans réticences, vers l'idée européenne, telle qu'elle se 
présente aujourd 'hui » (p. 89), on peut dire que « Ie 
thème européen est devenu un thème centra! pour la 
conscience démo-chrétienne » ( p. 91) ; peut-être même 
ce que !'auteur appelle « Ie drame de la conscience 
démo-chrétienne française » tient-il dans « Ie déchire
ment ent·e sa fidélité initiale au général de Gaulle, à 
laquelle elle n'a jamais complètement renoncé, et sa 
fidélité à l'intégration européenne qui est progressive
ment devenue sa première raison d'être » ( p. 96). 

Les transformations qui se sont produites depuis 
1958, dans la vie politique française et dans les rela
tions entre les pays de la Communauté européenne, ont 
encore renforcé cette attitude fondamentale : « L'ap
partenance à la Communauté atlantique et à la Com
munauté européenne bénéficie, dans !'opinion publique, 
d' un consensus général, à 1' exception des seuls com
munistes. Et ce consensus est si fort que le Parti com
muniste a cru devoir, au cours de l'année 1962, tem
pérer son hostilité à la Communauté économique euro
péenne » ( p. 272). 

Certes, !'opinion publique française, <levant des pro
blèmes qui ont pour elle un caractère faiblement idéo
logique et hautement technique, laisse en fait au pou
voir une grande marge d 'appréciation et une grande 
latitude d'action. Mais la perception et la reconnais
sance de la signification politique des problèmes euro
péens sont sans doute dans la ligne d 'une mutation de 
la conscience politique des Français. 

Nous ne crayons pas forcer la pensée de M. P ierre 
Fougeyrollas en suggérant que cette mutation, ce dé
passement des formes du passé, cette invention de 
nouvelles modalités de participation, ne seront pas 
sans lien avec 1' élargissement du cadre géopolitique à 
l'intérieur duquel se forme la conscience politique, et 
qu'en retour celle-ci contribuera à transformer Ie cadre 
et à accélérer la mutation : « A l'échelle des sociétés 
industrielles d 'Occident, la conjoncture politique se 
définit à la fois par la persistance de la réalité natio
nale et par I' avènement historique de grands ensembles 
que l'on peut qualifier de supranationaux. Le dépasse
ment de la crise de la conscience politique française 
peut-il se réaliser à lïntérieur du cadre national et 
seulement à l'intérieur de ce cadre ? » ( p. 316). 

La sociologie et la psychologie sociale appliquées à 
la vie politique peuvent reconnaître que Ie problème 
est posé. Mais c'est à l'action politique qu'il appar
tient de tenter de Ie résoudre. 

J.R. Rabier. 

* 
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John P. de GARA, Trade relations between the 
common market and the eastern bloc, Cahiers 
de Bruges, N.S. 7, Col1lège d'Europe. Préfa,ce 
de Henri Brugmans, Brug,es, 1964. 

L 'impact du politique sur les décisions économiques 
aura rarement été ressenti comme en cette période de 
l' après-guerre. En fait , l'histoire des rapports com
merciaux dans le monde au cours des vingt dernières 
années aura confirmé !'ancien truisme selon lequel 
le commerce extérieur est une des armes essentielles 
de la politique extérieure. 

L 'étude de John P. de Gara sur les relations com
merciales entre deux mondes qui restent jusqu'à pré
sent irréductiblement opposés, le bloc soviétique et le 
Marché Commun, trace un canevas basé sur une ana
lyse sommaire des réalisations actuelles dans le con
texte des positions affirmées par les uns et par les 
autres. L'auteur montre combien floues et parfois peu 
réalistes sin on équivoques ont été jusqu' à présent les 
attitudes des intéressés. Ainsi, le « nouveau cours » 
des maîtres actuels de l'URSS semblerait impliquer 
1' abandon de l'isolationisme que l' on s' efforçait de 
maintenir dans l' espoir d' accélérer la maturation des 
contradictions internes du régime capitaliste. L 'oppor
tunisme khrouchtchévien visant avant tout à assurer la 
consolidation économique du régime reflète une opti
que fondámentalement différente sinon quant au fond, 
du moins quant aux moyens. En fait, entre la recherche 
par les Alliés atlantiques d'une ligne de conduite uni
voque et les réalités occidentales toutes marquées de 
rivalités, de dissensions , de heurts et d' oppositions, 
d'origines nationalistes , la distance est grande. 

En outre, !'attitude plus conciliante des pays euro
péens s' est heurtée pendant longtemps à l'intransi
geance des Etats-Unis. Il faudrait que certains com
portements , ceux de la CEE notamment, fussent mieux 
définis. On peut croire qu'ils iront dans le sens d 'une 
libéralisation et d'une intensification des échanges entre 
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les deux bloes, et cela non seulement pour des raisons 
commerciales, mais encore pour des raisons politiques . 

Au cours des dernières années, en effet, Ie bloc com
muniste s' est fractionné en différentes unités nationales 
qui ne progressent pas nécessairement ni au même 
rythme, ni surtout dans des voies identiques. Or, il est 
certain que Ie schisme politique, s'il doit se dévelop
per, implique une indépendance économique croissante, 
et, à la longue, certaines formes d 'indépendance poli
tique. Ce sont là, pour !'Occident, en général et pour 
la CEE en particulier, de bonnes raisons de définir 
nettement leur politique des années à venir. 

L'impression générale que l'on peut retirer de l'état 
actuel des échanges entre pays communistes d'Europe 
et pays de la CEE est celle d ' un ensemble peu homo
gène ou les contrastes tendent à s'accentuer au fil du 
temps. Même à court terme, les positions des uns et 
des autres apparaissent précaires. Alors que certains 
pays, tels que l'Italie et la Roumanie développent con
sidérablement leur commerce, une certaine stagnation 
se manifeste là ou précisément la signification des 
échanges est importante. C' est le cas, notamment, en 
Pologne et dans la République fédérale. 

En dépit d'une certaine « libéralisation » des con
ceptions, il est difficile de prévoir dans quelle mesure 
les flux réels seront influencés par les considérations 
typiquement commerciales ou juridiques. Que 1' on 
pense, par exemple, aux conséquences qui peuvent dé
couler pour les pays d'Europe Centrale de la libre 
circulation des biens à l'intérieur de la Communauté 
ou encore du remplacement des traités commerciaux 
bilatéraux par des conventions conclues avec les auto
rités communautaires. 

La sobriété du raisonnement qui est indispensable 
dans une matière ou les prises de position et les décla
rations masquent souvent les réalités confère à I'étude 
de M . de Gara une valeur scientifique réelle. De 
remarquables tableaux statistiques la complètent fort 
bien. A. Rampen. 

Imprimé en Belgique 
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